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AV.\~T-PROPOS (1). 

Dans une publication antérieure (2), no us avons signalé 
à la suite de l 'exposé des expériences faites sur le Bourrage 
exteriew·, quelques recherches entreprises à F rameries 
sur un procédé d'utilisation des propri6tés extinctrices des 
poussières incombustibles pour obtenir une sécurité plus 
g rande enco re dans le tir des mines . 

Ainsi que nous l'avons plusieurs fois répété, nous avons, 
. à Frameries, diri gé tout spécialement nos efl:o rts vers la 
suppression de tous dangers d ' inHammation initiale. 

(1) Par V . W ATTEY:<E, Inspecteur génér al des Mines, Chef du Service des 
accidents m:niers et de grisou . 

(2) \VATTEY:< r:: et l.i;,1Am E, I.e Bourrage extérieur (2m• note), A1111a/es des 
Mines de Belgique, t. XV J J 1, 3me Jiv. 
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[l va de so i que s' il pouvait se faire que ces dangers 
fussent écartés d' une façon abso lue, la sécurité des mines, 
au point de vue des explosions de g risou et de poussières, 
serait, par le fai t , garantie. 

Comme l 'absolu sous ce rapport n'existe pas, il reste 
évidemment place pour d' autres études et celles faites en 
vue d'arrêter les explosions, en les empêchant de se géné
raliser et d'étendre leu rs désastres, sont aussi, à coup sûr, 

d'une haute uti li té. 
Mais, d'une par t, pourrns a Frameries de galeries 

d'essais de dimensions relativement res treintes, qui se 
prêtent mieux au gen re d'ét udes oil nous nous sommes 
j usqu' ici concentrés, d'autre part, encoura?·és par les 
heureux résulta ts pratiques obtenus clans les mmes de notr~ 
pays, ou les explosions de grisou, jadis si fréquen~es_ et si 
désastreuses, ne font pour ainsi dire plus de v1ct1mes, 
nous croyons devoir persister quelq ue tempS' encore d~ns 
la voie où nous nous sommes engagés depuis une douzame 
d'années , t out en suivant avec intérêt e t en les signalant à 
l ' occasion à nos exploitants, les beaux travaux accomplis 
à l'étranger dans d'autres ordres d'idées. 

Ne considérant, en ce moment, qu' une des causes, d'ail
leurs la principale, de danger d'inflammation initiale des 
at mosphères explosibles, à savoir l'.emploi des explosi fs, 
nous rappellerons sommai rement comme étapes principales 
dans cette lutte cons tan le que nous avons entreprise , cl 'abord 
la rec bercbe des explosifs de sûreté, tant vis-à-vis du griso u 
et des poussières, exp losifs dont l'emploi se généralise de 
plus en plus au grand profit de la sécurité ; ensuite, la 
précaution du bourra,qe extèriew·, précaution simple et 
·peu coûteuse , et d'une g rande efficacité, que nous avons 
expérimentée e t indiquée dès 1910 et qui s'est déjà répan
due dans plusieurs pays miniers; et enfin, le nouvea u 
procédé auquel je faisai s allusio n plus haut et que nous 

1 
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avions déjà , M. Lemaire e t moi, indiqué sommairement 
dans une précédente publi cation, la scl1isti(ication intè-
1'1eure. 

C'est ce dernier procédé qui fait l'objet de la, présente 
notice. 

Rappelons qu 'il consis te essen ti e llemen t à entourer 
l'exp losif d 'une gaine de matières incombustibles, pulvé
rulentes ou susceptibles d'être puh·érisées . 

Depuis not re derni ère publication, mon estimé collabo
rateur, M . l' Ingénienr prin cipal Emm. Lemaire, a pour
suivi avec pe rsévérance les essais en vue d'arriver à un 
di sposi tif à la foi s efficace el pratique. 

Ainsi qu'on le ve rra dans la notice qui va suivre, 
M. Lemaire a été bientôt amené à rechercher si d 'autres 
substances pulvérulentes ne pouvaient pas ètre substituées 
aux poussières de schi stes pour réa li ser la gai ne pro
tectrice. 

Ces essais et ces recherches ont abo uti, e t, bien que des 
expé riences soient enco rP- en cours, on peut dire que l 'on 
dispose dès maintena nt d' une car touche de sûreté (le 
terme schistification intérieure doit évidemment être 
abandonné) d'une exécution facile, d'un emploi aisé et très 
peu coùleuse, qui, en rendant inoffensif l 'explosif le plus 
dangere ux, est destinée à contribuer à un accroissement 
séri eux de la sécuri té dans le tir des mines. 

Ajoutons que, gaine comprise, la cartouche de sûreté 
n 'a qu'un diamètre de 35 millimètres ; qu'elle se manipule 
et se charge comme toutes autres cartouches, et n'exige 
ainsi aucune complication , ni rench érissement sensible 
dans son emploi e t dans le creusement du trou de mines. 

Je laisse à M . Lemaire le soin d'exposer les détails 
de ses études et expériences. 

Je ferai seulemen t ressortir dans quelle phase nouvelle 
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est entrée la question des explosifs depui s que des précau
tions, déjà effi caces, prises iso lément, mais qui, superpo
sees, donnent, pourrait-on di re, une sécuri té à la tro isième 
puissance, sont venues atténuer dans une large mesure les 
da ngers, nag uère encore inhérents à ces puissants auxi
li aires , e t qu'on ne parvenait à écar ter que pa r une 
limitation des plus ri goureuses . 

v. vVATTEYNE . 

15 Juillet 19 14 . 
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INTRODUCTION' 

Les résultats obtenus avec le bourrage extérieur en 
poussières incombustibles nous ont .amené à mettre ces 
poussières plus directement en contact avec l'explosif et 
no us avons pensé d 'abord à les introduire à l ' intérieur du 
fournea u de mine de manière à en entourer les cartouches . 

Il a été reconnu bientôt que cette introduction de pous
sières à l'intérieur d 'un fou rneau de mine présentait de 
grandes difficultés d'exécution pratique et nous y avons 
renoncé . Nous avons songé alors à placer les car touches 
d'explosi f bout à bout au centre d'un tube unique d'un 
dia mètre plus grand que celui d'une cartouche et qu'on 
remplissait ensuite de poussières ii1 combustibles de ma
nière à en entourer complètement la charge . 

Nous nous sommes he urté alors ~ d'autres di fficultés. 
L'introduction d'un t ube de l'espèce à l'intérieur d ' un 
fo urneau de mine exigeait que l 'axe du foumeau fut 
ri goureusement recti ligne; la moindre déviation rendait 
ce tte introduction impossible . D'autre part, l'amorçage de 
la charge présentait des difficultés. 

Cette manière d'opérer a dû également être abandonnée . 

Nous avo ns pensé alors à sectionner le tube précédent 
en tronçons d ' une long ueur un peu supérieure à celle 
d' une car touche d 'explosif e t nous avons cher ché des 
moyens d'assurer la transmission de l 'onde explosive 
d'une cartouche à l'au tre, bien que les extrémités des 
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cartouches d'explosif fussent masquées par des poussières 
incombustibles. 

Nous avons renont:é bientôt à opérer de la sorte. 

Nous avo!1s recherché enfin s'il était bien nécessaire 
que la gaine de poussières incombustibles dépassât la 
cartouche d'explosif en longueur et nous avo ns consta té 
qu'on obtenait une sécuri té suffisante sans masquer les 
extrémités de cette cartouche . 

Nous avons fin alement constitué la cartouche de sûreté 
d'un cylindre creux en papier au centre duquel se trouve 
la cartouche d'explosif. L'espace annulaire compris entre 
la cartouche d'explosif et la paroi de l'enveloppe est rem
pli de poussières incom bustibles . La cartouche de sûreté 
est ferm ée à ses extrémités par des fo nds obtenus en re
pliant les extrémités de l'enveloppe cylindrique. 

Chaque cartouche de 100 g rammes d'explosif es t donc 
contenue dans une cartouche de süreté qui a exactement 
la même longueur que la cartouche d'explosif. La car
to uche d'explosi f et la cartouche de sûreté ne form ent 
qu'une seule cartouche de faible longueur qui peut être 
int roduite aussi facilement qu 'une car to uche ordinaire, 
dans un fou rneau de mi ne et qui peut être li vrée toute 
préparée par les fabriques. On peut en introduire plusieurs 
dans le même fo urneau de mine, comme s'il s'agissait de 
cartouches ordinaires et toute la file de carto uches saute 
avec un seul détonateur comme les cartoi1ches ordinaires . 

Le diamètre de la cartouche de sûreté va rie avec celni 
de la ca rtouche d'explosif et avec la na ture des poussières 
incombustibles employées ; il peut être rédui t facilement à 
35 mill imètres . 

La plupart des essais ont été fa its avec la dynami te 
gomme n° 1_ , explosif qui allume ~rès facilement 1~ grisou 
et les poussières de charbon, au tu au mortier, et dont la 
composition est la suivante : 
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Ni troglycé rine . 
Nitro-coton . 
~i trate de sodium . 
Farine cle bois 
Farine de blé . 
Bi nitrotoluène . 
Carbonate de sodium 

42.5 % 
1.5 

45.5 
3.0 
5.0 
2.0 
0.5 

100.0 
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Un ce rtain nombre d'essais ont été effectués en outre 
avec les explosifs suivan ts, dont la composi ti on est do nnée 
ci-dessous : 

La Sabulite n° 0 : 
Nit rate d'ammonium. 
Tri ni trotolnène 
Siliciure de calcium 

La Gélati ne ex tra : 
Nitroglycérine . 
Ni lro-cell ulose 
Nitrate d'ammonium. 
Binitrotoluène . 
Carbonate de magnésium 

La Colinite ordinaire : 
Nitoglycéri ne . 
.Jitrnte de potassium. 
Binit ronaph taline. 
Charbon 

La Densite A : 
Tri ni trotolnène 
Nitrate d'ammo nium. 
Nitrate de strontium . 

7 .0 % 
8.0 

14.0 

100.0 

40.0 % 
4.0 

43.5 
12.0 
0.5 

100 .0 

25.0 % 
68.0 

2.0 
3.0 

28.0 % 
34.0 % 
38.0 

100.0 
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On allume facilement le g risou et les poussières de 
charbon avec une charge de 100 ou de 200 g rammes de 
ces dive rs explosifs . 

Pour le rempli ssage des cartouches de sûreté, nous 
nous sommes servis : 

1 ° de matières inertes; 
2° de sels renfermant de l'eau de cris tallisation ; 
3° de corps vola tilisables par la chaleur; 
4° de corps décomposables par la chaleur ; 
Le premier essai pour chacune de ces matières a géné

ralement été fait avec une charge de 400 g rammes de 
dynamite gomme n° 1 e t on considérait comme peu inté
ressantes les matières qni ne supportaient pas cette épreuve 
pour un diamètre de cartouche de sûreté de 35 millimètres. 

l 
1 

r 

1 
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CHAPITRE 1. 

Essais avec des matières inertes. 

Les tableaux l a IV donnent le résumé de ces essais 
pour lesquels on s'est servi : 

de poussières de schistes; 
de sable fin ; 
de s ulfate de Baryum ; 
de sulfate de Calcium . 

L'examen du tableau I montre que pour obtenir une 
certaine sécurité avec la poussière de schi stes et la Dyna
mite gomme 11° 1, il faut donner a la car to uche de sûreté 
un diamètre de 40 millimètres pour une cartouche d 'explo
sif de 25 millimètres de diamètre. To utefois, même avec ce 
diamèt re de cartouche de sûreté, on aperçoit la lueur de 
l'explosif a la première fenêtre de la galerie d 'essai, pour 
une ch arge de 400 g rammes d'explosif, ce qui indique que 
cette charge est voisine de la charge-limite. Tirée dans les 
mêmes conditi ons, une charge de 600 g rammes d'explosif 

a llume nettement le g ri sou. 
Avec des poussières de schistes il faudrait, pour bien 

faire, donner à la cartouche de sùreté un diamètre supé
r ieur à 40 millimètres, ce qui s'écarte des diamètres de 
fou rneaux de mine pratiquement acceptables . 

Avec des ca rtouches de sûreté de 35 millimètres de 
di a mètre, le sable fin et le sulfate de Bary um ont allumé 
le g r isou pour ùes charges de 400 g rammes de dynamite 
go mme e t ont pour ce motif, été considérés comme peu 
in té ressants . Le sulfate de Baryum avait é té c hoisi en raison 

de sa fo r te densité. 
Le su lfate de Calcium, qui fond au rouge, a donné de 

meilleurs résultats que les corps précédents, mais ces 
résul tats sont cependant ne ttement inférieurs à ceux que 
l'on peut obtenit· avec.: d' autres mati ères . 
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CHAPITRE II . 

Essais avec des sels renfermant de l'eau 
de cristallisation. 

Les essais ont été faits avec les sels suivants : 

Le carbonate cle Sodium ; 
Le sulfate de Sodium ; 
Le sulfate de Magnésium ; 
Le sulfate de fer ; 
Le Borax prismatique pulvérisé; 
Le Borax en poudre du commerce ; 
L'alun ordinaire; 
L'alun ammoniacal ; 
Le phosphate bisodique ; 

Les tableaux V a XII donn ent le résnmé de ces essais. 

Les carbonate de Sodium, qüi renferme 03 % d'ea u de 
cristallisation a permis de tirer des charges de 800grammes 
de dynamite gomme n° t en car touches de 25 millimètres 
de di amètre, placées dans des cartouches de sûreté de 
35 millimètres de diamètre, sans inflammation du grisou. 
Pour cette dernière c harge, toutefois, on ape rceva it la lueur 
de l'explosif a la première fen être de la galerie d'essai s, 
ce qui indiquait le voisinage de la charge limite . 

L'emploi d' une gaine de faib le diamètre de carbonate 
de Sodiun a donc permis d'atteindre une charge limite 
élevée avec un explosif éminemment dangereux au point 
de vue de l' intiammation du griso u et des poussières de 

charbon. 
Le carbo nate de Sodium hydraté a malheu reusement le 

très grave défaut d'ê tre efflorescen t. Quand il est pulvérisé, 
il perd rapiclemen t son eau de cri stalli sa tion, en sorte que 
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la sécurité de la ca rtouche de sûreté diminue par l'em
magasrn age. 

C'est a insi qu' un e cartouche de sùreté a perdu 22 % de 
son poids en carbonate de Sodium cristallisé en quatorze 
jours et 5 1 % en trois mois. 

La silicatisation de l'enveloppe de la car touche de sûreté 
a atténué cet inconvénient sans le faire disparaitre . Le 
paraffinage de l'enveloppe pourrait également atténuer cet 
inconvénient, mais il exige une augmentation du diamètre 
de la cartouche de sùreté pour compenser le danger qui 
peut résulter de l' inflammation de la paraffine au moment 
du tir de la charge. 

Malg ré ses avantages résultant de la forte proportion 
d'eau qu 'il contient , on peut donc dire que le carbonate de 
Sodium ne convient pas pour la fabrication des cartouches 
de sùreté . 

Le sulfate de Sodium, qui renferme 55 % d'eau de cristal
li sation , donne une sécurité moindre que le carbonate de so
dium. On aperçoit déjà la lueur de l'explosif a la première 
fenêtre de la galeri e pour une charge de 600 grammes de 
dynamite gomme n° 1 avec cartouches de sùreté de 35 milli
mètres de diamètre. 

Ce sel est plus efüorescent encore que le précédent: une 
cartouche de sùreté a perdu 30 % de son poids en sulfate 
de Sodium cris talli sé, en 14 jours. Il ne convient clone pas 
plus que le précédent pour la fabrication des cartouches 
de sùreté . 

Le sulfate de Magnésium , qui contient 51 % d'eau de 
cri stallisation, n 'est pas efilorescent. Il a donc de ce chef 
une réell e supériorité sur les deux corps précédents, mais 
il donne moins de sécurité que ceux-ci. Avec des cartouches 
de sûreté de 35 millimètres de diamètre on aperçoit la lueur 
de l'explosif à la première fenê tre de la galerie pour une 
charge de 4.00 grammes de dynamite gomme n° t. 
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Le sulfate de fer, l'alun ordinaire, l'alun am moniacal, 
donnent une sécuri té comparable â celle du sulfate de 
Magnésium et ne présentent pas d'avantages sur ce dern ier. 

Le Borax prismatique, qui renferm e 4î % d'eau de 
cristallisation, donne une sécurité remarquable â la Dyna
mi te gom me n° 1. 

On obtient enco re une sécurité satisfaisante en réduisant 
â 30 millimètres le diamètre de la cartouche de sùreté pour 
une cartouche d'explosif de 25 millimètres de diamètre . Ce 
corps s'est moins bien comporté aYec la Sabulite n° O. 

Le Borax prismatique a l'inconvénient d' être efliorescen t, 
bien que faiblement, et d 'être coùteux. 

Le Borax en poudre du commerce est moins sûr que le 
précédent. 

Le Phosphate bisodique perd également une partie de 
son eau de cri stallisation par efflorescence et a l' inconvé
nient d'être coüteux. 

En présence des résultats peu favorables obtenus avec 
les sels hydratés, nous avons été amenés â rechercher si 
d'autres co rps ne présentaient pas les mêmes avantages , 
t out en n 'étant pas exposés à perdre, a u bout d'un temps 
plus on moins long , leur fac ulté d'éteindre les flammes et 
nous nous sommes adressé aux sels volati lisables pa r la 
chaleur. 
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TABLEAU VI. - Sulfate de S0diun1. (Na2 S0.1 + 10 I-12 0) 

Dyna mi te go mme 
no 1 

2 Id. 

n Id. .:, 

-1 Id. 

5 Dynami te gomme 
no l 

6 l ei. 

7 l ei. 

8 Gélati ne extra 

9 Dyna1ni te gon11n c 
no l 

10 Id . 

11 G élatine extra 

12 Sabulitc no 0 
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"' ., 

·1 

i Narnre d e 
-0 
:g l'ex plosif employé 

-~ 
E 
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TABLEAU 

Oynamite gomme 
no l 

2 Id. 

3 I d. 

,i Gélatine extra 

5 Sabulite no 0 

6 Dynamite gomme 
no l 

4 

(l 

7 

8 

4 

4 

6 

,1 

.j 

4 

4 
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25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

,r ~a 

25 

25 

28 
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VII. - S ulîate 

8 25 40 

4 25 35 

4 25 35 

.J 25 35 

3 28 ,10 

,1 25 :'!5 

90 

90 

90 

90 

55 

55 

ii5 

55 

55 

55 

55 

90 

gr . 

d e 

80 

. 

7.8 

8 .0 

8.0 

8.0 

8. 0 

8.0 

s.o 

8 .0 

» 

» 

» 

)> 

§::; 
·- 0 t: .'.!: 
0 ... 
o.. en 
0 

.d: 

200 

200 

200 

200 

gr . 

M a.g·nésiun1. 

8.0 

8. 1 

8. 1 

8 0 

8.0 

200 

0 P as d' i11flammation. Pas de l ueur . 

0 Id. 

0 Td. 

0 l ei. 

0 Id. 

0 Jd. 

0 
Pas d ' in flammat ion, mai s fo rte l ueur 

à la premièr e fenêtre de la galerie . 

0 P as d ' inflammat ion . Pas de lueur. 

0 l <l. 

0 ld. 

0 Id. 

0 Id . 

OBSERVA TIONS 

e In fl am m ation 

O Pas cl'i ntlam ma tion 

(Mg ~0.1 +7H2 0) . 

0 p as cl 'intlamm,u ion l.u CIJJ' " p r emière fenè tr~ de la galerie. 
la 

0 Id . 

• 1 nflammation L': n "e.lo p p ~ de la 
cartouche de su rete eta ll paraf-
finéc . 

0 Pas d 'i nflam11:a1io n. 

0 Id. 

0 Id . 

'l'Am,1~Au VIII. - Sulfate de f er (Fe SO., + 7 H20 ) 

2 

Dynamite gomm e 
no 1 

Id. 

4 25 40 90 8 0 O ras d'in llummat ion Pas de lu eu r . 

4 25 35 50 8.0 0 Pas d ' in flammat io n. Lueur à la 
première fen ét re de la g alerie . 
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Na tu re d.: 

l'cxplos ii' emplo,·é 

TABLEAU 

V, 

"' .c 
V 
::, 
0 
::: 
"' V <U v, 

~ÜË 
~ E 

.o E 
E CO 
0 C> z 0 

IX. 

111 / 111 

A lun 

OBSERVATIONS 

e Inflammation 

O Pas d'i nflam mation 

m/m gr. gr. 

a.mrn.oniacal ( [NI-I,Jz S O., Al2 fS 0 , )3 + 24 H20). 

Dynam ite go mme 4 25 35 8 .0 0 Pas d' in flammatio n. r-aible lueur à 
no 1 la première fenêtre de la galerie . 

Id . 8 25 35 8.0 0 Id . 

Id. 8 25 35 200 • Inflammat ion . 

TABLEAU X. - Borax cr-istallisé (Na2 Bo.t 0 , + 10 H20 ). 

Dvnamite gomme 4 25 35 55 8 .0 O Pas d 'in!-Jnmmation n i iueur. 

\ 

110 l 
Id . 6 25 35 55 8 . 0 0 Id. 

Id . 8 9" -.> 35 55 8 . 0 0 Pas d'inflammation. 

Id. .( 25 30 35 8 .0 0 l'as d'i nfl ammation ni lueur. 

Id. 8 25 

Id. 8 9" ~.> 

Sabul ite no 0 ,1 28 

Id . 4 28 

30 35 8 .0 

\ 
30 35 8.0 

37 70 8 . 0 

1 
40 100 8 .0 

0 Pas d' inflammation. Lueur à la 
première fenêtre de la gal eri e . 

• !nfl am m,uion. 

• l d . 

0 Pas d'i nflammati on. 

- ...., .J.....__ +- ------'-·t---~ 

TABLEAU XI. 

Sabulite no 0 4 28 

Dynamite gomme 
no 1 

4 25 

Id . 8 25 

Id. -1 25 

Id. 8 25 

Borax en poud .. e (Na2 Bo., 0 , + x H20). 

35 30 8.0 e Inflammation. 

35 

35 

30 

35 

35 

8 .0 

8.0 

8.0 

200 

0 Pas d ' inflammation ni lueur. 

0 Id . 

• Inflammation. 

0 Pas d'inflammation ni lueur. 

T ABLEAU XII. - Phosphate bisodique (Na2 HP O., + 12 füO) . 

Dynamite gomme 
no l 

Sabulitc no 0 

4 25 35 55 8.0 O Pas d 'inflammation 

2 

2 

25 

28 

30 

35 50 

8 .0 

8 . 0 

0 

• 
Id. 

Inflammation. 

.. 

t -
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CHAPITRE III. 

Essais avec des corps volatilisables par la chaleur. 

Les principaux essais ont été fa its avec les corps suivants: 

le Chlorure de Sodi um ; 
le Fluorure de Calcium (Fluorin e) ; 
le Chlorure de Po tassium ; 
le Chlorure d'Ammonium; 
le Chlorure de Manganèse ; 

Les résultats obtenus son t résumés dans les tableaux 
XIII à XIX. 

L'inspection du tableau X IJI mon tre que le Chlornre de 
Sodium a donné des résu lta ts médiocres avec la Dynamite · 
gomme 11° 1 mais très favorables avec la Sabulite n° O. 

Avec la Dynamite gomme n° 1 en, cartouches de 25 milli
mètres de diamètre, il faut do nner à la ca1'touche de sûreté 
un diamètre d'environ 40 millimètres pour obtenir une 
sécurité con\·enable . 

Avec la Sabulite 11° 0 en cartouches de 28 millimètres de 
diamètre, il suffit de donner à la cartouche de sûreté un 
diamètre de 35 mi llimètres . 

Ce résultat est d'autant plus remarr1uable qne ce deux 
explosifs sont trè comparables entre eux comme puissance 
et aptitude à entlammer le g ri sou et les poussières de 
charbon . 

La nécessité de ménage r le mortier n'a pas permis de 
dépasser une char·ge de 600 grammes de Sabulite no o. 
Pour cette charge, on n'apercevai t pas encore la lueur de 
l'explosif, ce qu i permet de croire que la charge lim ite est 
notab lement plus élevée . 

UN E CARTOUCHE DE SURETE 607 

Le F luorure de Calcium a donné d'excellents résultats 
avec la Dynamite gomme 11° 1 et des résultats beaucoup 
moins satisfaisants avec la Sabulite n° O. 

Avec des cartouches de sCtreté de 35 millimètres de 
diamètre, il a été possible de tirer des charges de 800 
g rammes de Dynamite gomme n° 1 sans enflammer le 
grisou . Pour cette charge, on apercevait toutefois la lueur 
de l'explosif à la première fenêtre de la galerie d'essais. 

Ce résultat n'est pas uniquement attribuable à la for~e 
densité du Fluorure de Calcium , car le Sulfate de Baryum, 
qui lui est comparable comme densité, a donné de mau
vais résultats avec le même explosif. 

Le mélange du F luorure de Calcium et du Chlorure de 
Sodium dans les propor tions de 

Fluorure de Calcium 
Chlorure de Sodium . 

50 % , 
50 % 

a donné d'excellents résultats arnc les deux explosifs ci
dessus. Il a été possible de tirer des charges de 800 gram
mes de Dynamite gomme n° 1 et de 600 grammes de 
Sabulite n° 0, avec des cartouches de sûreté de 35 milli
mètres de diamètre , sans allumer ni le grisou ni les 
poussières de charbon et sans que l'on aperçoive la lueur 
de l'explosif ::'l la première fenêtre de la ga lerie, ce qui 
indique que la charge limite est plus élevée. 

Avec la l>ynamite gomme n° 1 ce résultat est meilleur 
encore que celui que l'on obtient avec le Fluorure de 
Calcium seul. 

Ces charges de 800 grammes de Dynamite gomme n° 1 
et de 600 g rammes de Sabulite n° O sont les plus fortes 
que l'on puisse mettre clans le mortier d'acier sans le 
soumettre à une trop dure épreuve. 

Le Chlornre de Potassium semble donner une sécurité 
plus grande que le Chlornre de Sodium , mais l'augmenta-
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tion de sécurité n'est pas suffisante pour compenser la 
notable différence de prix qui existe entre ces deux corps. 

Le Chlorure d'Ammonium est un corps facile à volati
liser et qui pour ce motif convient très bien pour la 
fabrication des car touches de sûreté. Son prix est mal
heureusement trop élevé pour qu'on puisse l'employer seul 
pour cet usage. 

On peut le mélanger en certaines proportions avec 
d'autres corps pour les améliorer au point <le vue de la 
sécurité. 

Le tableau XVII donne des exemples de ces mélanges. 
Le Chlorure de Manganèse permet de faire cles carto uches 

de sûreté de faible diamètre ; ce corps a le défaut d'être 
déliquescent. 
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<U • ., 0 .... 
-o E ·- ., "'C; t..'. o.. i:o -0 ..c: <U "' 

E 
o.;:::;, o ~v u, 0 CfJ 0 "'u .... ;;; . .,, ., .... 0 Pas d'i n flammat ion .... ]'éâg "Cl ., -E ..D " 

., 
" <l. ·o -o ·Ë ::::, > 

::::, E 
.... "Cl -0 "' z en <l. <l. .... 

;z; 0 0 c::: z z 0 111 / 111 m/m % > gr. gr. 

" t=l 
(fJ 

t:, 

'l'ABLl, AU X l V. Fluorure de Calcium (Ca FI~) . t=J 
(fJ 

Dy na 1nitt! gon1 111 e .) 25 -10 200 8 .3 0 Pas d' inflammation ni ILtcur. 
~ 

no 1 z 
2 Id. -1 ')" 3~, 110 8.2 0 I d. 

t=J 
~.> (fJ 

3 Id. 6 25 35 11 0 8.0 0 Id . 
t:, 
t=J 

.J fd. Î 25 35 110 8 .0 0 Pas d'i n flammat ion, lu eur faib le. a, 
t=J 

" 5 fd . Î 25 35 110 8.0 0 Pas d' inflammation, ni lueur. 0 
i5 

6 fd . 8 25 :15 11 0 8.0 0 Pas d'i n flammation, lueur fai bl e . Cl 
t=J 

Î Id . 8 25 35 110 8. 0 0 Id. 

8 Densite A 2 30 35 65 8 .U 0 Pas dïnflammation ni lueur. 

9 Id . 5 30 35 65 8 .0 0 Id. 

10 Id 

\ 
Î 30 35 65 

\ 
8 .0 

\ 
• Inflammation . 

1l Coli n ite 5 28 35 75 8.0 0 Pas d ' inflammation n i lueur. 

12 Sabulite X. 6 29 35 65 8 .0 0 Id. 

13 l d. 6 29 3o 65 8 .0 0 Id . 

~ - ··-- ~ ') ~. ., - -
14 Id. 6 29 35 65 8.0 0 Id. 

15 Id. 6 29 35 65 8. 0 0 Id . 

16 Sahul ite no 0 5 25 33 11 5 8 .0 0 Id . 

17 Id. 5 25 33 115 8 .0 0 Id. 

18 Id. 6 28 35 95 8.0 • Inflam mation. 

19 Id. 6 28 38 135 8.0 • Id . 

20 Id 3 28 40 150 8.0 • Id. 

21 Dynamite gomme 6 25 35 11 0 200 0 P as dïnAammation n i lueur. 

11 ° 1 
22 Dens ite A 5 30 35 65 200 0 Id. 

Pas d' inflamma tion , lueu r à la p r e-
Cl 

23 c .. Ji 11 Île 5 28 35 75 200 0 
z 

mièrc fenêtre de la ga lerie. t=J 
('} 
::-

TA BLl':AU XV. Mélange de Fluorure de Calcium (50 %) et de Chlorure de Sodium (50 %). :Il 
>'l 
0 

Pas d' inflammation n i lueu r. 
C: 

Dnrnmite <>o mme 8 25 35 100 8.0 0 ('} 

. " 0: 
110 1 t=J 

2 Id. 8 25 35 100 200 0 Id 
t:) 

3 Id . 8 25 35 LOO 200 0 Id. t=J 
(fJ 

C: 

4 Id. 8 25 35 8 .0 0 ,lléla11r;e de Fl11on1re de Calci11111 ::,:, 

25 % et de Chlornre de Sod/11 111 ~ 
î5 % : Pas d'inflammation ni t=J· 
lueur. 

5 Sabul ite no 0 2 28 35 85 8.0 0 Pas d'in flammat ion ni lueur . 

6 le\. .j 28 3:, 85 8.0 0 Id. 

7 Id . 6 28 35 85 8 .0 0 Id . 

8 Id . 6 28 '.l5 85 200 0 Id. 
· m ...... ..... 

' 
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TARLEAU XVl. Chlo rure de Potassi u.rn. (K Cl) . 

4 25 35 8.0 0 Pas d'inflan1 n1ntion , tna is fonc 
lueur ro uge it la premiè re fenê tre 
<le la galerie d'essa i. 

T AuL ,, A u X VI1. - Fluorure de Calcium mélangé à d'autres corps. 

Mé Ja uge: Fluorure de Ca lcium 5 0 % et Sulfate d 'Ammonium 50 %· 

1 / Dynamite gomme / 
110 1 

25 1 200 8 35 0 1 Pas d'i nfl amma ti o n. 

Mé la nge: Fluorure de Ca lc ium 5 0 % et S ulfate de Magnésium 50 % 

·\ 
Dynamite gomme 

1 

8 

\ 

25 

1 

35 

\ 

90 1 8 .0 1 - 1 0 1 P as d'intlam mat ion . 
no 1 

\ Sabulite 110 0 

\ 
2 28 40 105 8.0 

1 
-

1 • \ Inflammation avec un retard de 
deux secondes. 

1 1 

- -"7' •. ·- 1.. ..,. - '1 ~ --~:-
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2 

M éla nge: Fluor ure d e Ca lcium 80 % et Chlorure d 'Ammonium 20 %· 
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P as d ' inflammat ion ni lu eur . 

Id. 

Inflammation . 

Méla nge : Fluorure de Ca lcium 50 % et B icarbonate de Soude 5 0 %· 

Dynamite g omme 
110 1 

Id. 

4 

8 

25 35 

25 35 

100 8. 0 0 Pas d ' inflammation . 

100 200 • Inflammation . 

TABLt,AU xvm. - C hlo r u r e de 1.\1:a n g-anèse (i\ln Clz)-

Dynam ite gomme 
no l 

Td. 

8 

8 

25 35 

25 35 

90 8.0 0 Pas d'inflammation ni lueur. 

90 200 0 Ici. 
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Diverses observations faite s au cours des essais nous ont 
amené à expérimenter le mélange suivant : 

Flu orure de Calcium 
Chlorure de Sodium 
Sulfate de fer 
Sable fin. 

'100 

Ce mélange a donné les meill~urs résul tats (tableau X IX) 

avec la Dvnamite-Q·omme n° 1, la Colinite ordinaire el la 
• C. 

Densite A. Avec la Sabulite n° 0, les résul tats ont é té satis-
faisa nts, mais pour pouvoir tire r sans intlam111ation du 
g risou on des poussièr.es de c liarbo n la plus fo r te charge 
qu'i l était possible de mettre da ns le mortier, c'est-â-dire 
une charge de 600 g rammes, il a fa ll u aug mente r légère
ment la propo r tio n de c hlorure <le Sodium et adopte r les 
mélanges sni vants : 

Fluoru re de Calc ium 2-1. 25 
Chlorure de Sodium 28 30 
Sulfate de fe r 24 25 
Sable fi n. 24 20 

100 100 

Avec la Dvnamile gom me n° 1, on peu t supprimer le 
Chlorure de· Sodium , ma is si on supprime le sable la 

sécurité dimi nue. 
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CHAPITRE IV. 

Essais avec des corps décomposables par la chaleur 

Ces essais ont porté sur les corps suivants 

le Sulfate d'Ammonium ; 
le Bicarbonate de Sodium ; 
le Nitrate d'Am monium ; 
le Carbonate de Ca lcium. 

Les tableaux XX a XXIII donnent le résumé des expé
riences . 

L 'examen de ces tableaux montrent que les corps ç.i
dessus sont nettement infé r ieurs aux co rps volatilisables 
a u poin t de vue de la confection des car touches de sûreté . 

Emplo:vé en gaine, le nitrate d'Ammoniurn n'apporte 
aucun élément de sécurité b l' explosif. 
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CHAPITRE V. 

Diminution de puissance causée par les 
cartouches de sûreté. 

619 

Le tableau XXIV donueFe détail d'essais faits au bloc de 
plomb pour détermi ner la perte de puissance occasionnée 
par l'emploi des ca rtouches de sûreté. 

L'examen de ce tableau montre que la perte de puis
sance vari e de O à 10 %- Elle est maxima pour le Carbo
nate de Sodium. La perte de puissance causée par le 
méla nge de F luorure de Calcium et de Chlorure de 
Sodium n'est que de 4 %, ce qui est pratiquement 

négligeable . 
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Poids 
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1

BELGIQUE 

TABLEAU XXIV. 

Essais au bloc de plomb avec dynamite gomme n• 1 

et gaines diverses. 

-
1 

Au grnentat:on 

NATURE Poids de ,·olu me 

d'explosif de la gaine au 
DE LA GAI NE 

1 bloc de plomb 

gr. gr . 
1 

en cen t. carré 

12 - - -152 

12 1:1uorure de Calciu m 12 418 

12 Fluor ure de Calcium 50 12 -134 Chloru re de Sodiu m 50 

12 Carbonate de Sodium . 12 -106 

12 Fluoru re de Calcium 25 12 424 1.hlorure de Sodium 75 

12 Sulfate d' Ammoniu m 12 -151 

12 Chlorur~ d'Ammonium 12 456 

12 ï.h lorure d' Ammonium 50 12 450 Fluoru re de Calcium 50 

12 Fluornre de Calcium 50 12 421 Bicarbona te de Sodium 50 

12 Fluoru re d e Calcium 50 
Sulfate d'Arnmo nium 50 

12 451 

12 Chlorure de Manganèse 12 -161 

Perte 

de force 

0/c 

-

7 

4 

10 

() 

6 

0 

0 

0 

0 

0 

--
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CONCLUSIONS . 

Dans une cartouche de s ùreté , le point le plus intéres
sant à considérer est le diamètre nécessaire pour obtenir 
un degré de sécurité convenable. Il fa ut évidemment que 
ce diamètre reste da ns des limites convenables . 

C'est pour ce moti t que dans l'étude ci-dessus nous 
avons comparé les corps entre eux en nous plaçant unique
ment au point de vue de ce di amètre. 

Nous nous sommes attaché à t rouYer des co rps peu 
coûteux capables de donner une grande sécurité pour un 
fai ble diamètre de cartouche de sécurité sans diminution 
im por ta nte de la puissance de l'explosif. 

Le mélange de F luornre de Calciu m et de Chlorure de 
Sodium el surtou t le mélange des quatre corps suivants : 
F luorn re de Ca lcium, Chlorure de Sodium , Sulfat e de fer 
e t sable fin répondent le mieux à ces desiterata; ces ma
ti ères semblent se compléter au point de vue de la sécu rité 
et son t t rès peu coùteuses; 011 peut employer le F luorure de 
Calcium 11 a tu rel ou F luorine. L'emploi de ce mélange per
met de réduire à 3.5 millimètres le diamètre des cartouches 
d e sûreté avec des explosifs encar to uchés au diamètre de 
25 millimètres pour les dyna mites e t de 28 millimètres 

pour les autres explosifs . 
E n rédui sant le d iamètre des car touches d'explosifs on 

pourrait réduire encore le dia mètre de la cartouc he de 
s ft reté, mais le d iamètre de 35 millimètres para'i.t très 
a cceptable . Ce d iamètre a été détern'! iné en employant des 
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explosifs éminemment dangereux au point de vue de l'in
flammation du g risou ou des poussières de charbon. 

Nous nous sommes a ttaché à donne r à la cartouche de 
sûreté une forme simple e t a la rendre aussi maniable e t 
facile d'emploi que possible . Elle a la longue ur d' un e car
touche d 'explosif ordinaire et, à l'apparence, rien ne la 
différencie d 'un e cartouche d'explosif ordinaire ; le exp lo
sifs sont d'ai lleurs encartouchés parfois au diamètre de 
35 millimètres . 

Les extrémités de la ca r to uche d' explosif ne sont pas 
recouver tes par la poussière incombustible en sorte que la 
transmission de l'onde explosive peut se faire d'une car
touch e de sûre té à l 'autre sans disposi tif spécial. 

Carl&uche de s1îrelé g 1·a11de111· 11at11n:lle. 

Si l 'on veut éviter crue les boute-fe ux puissen t r etirer la 
car touche d 'explosif hors de la ca r touche de sûreté il suffi t 
de déchire r l'enveloppe de la ca rtouche d 'explosif ap rès sa 
mise en place dans la carto uche de sûre té et après rempli s
sage de cet te dernière avec les matières pulvérulentes 
incom busti bles . 

L 'emploi de la ca r to uche de sûreté est de natu re à dimi
nuer le danger que présentent les explosifs dans les mi nes 

UN E CARTOUCHE DE SURETE 623 

de houille . Elle donn e de la sécurité aux explosifs puissants 
qui n'en ont généralement aucune, elle améliore les explo
sifs qui on t déjà. par eux-mêmes une certaine sécmité, 
e t, appliquée aux explosifs S . G. P., elle leur donn e une 
double sécurité. Cette double sécuri té n'est pas inutile car 
les essais de contrôle permettent de constater parfois un e 
baisse notable de la charge limite de ces explosifs . 

Comme il a été dit au chapi tre V, la perte de puissance 
ca usée pa i: la cartouche de sû.rnté es t peu importante. 

. La cartouche de sûreté n'est évidemment pas destinée à 
permettre de rem placer les explosifs S. G. P. par des 
explosifs qui ne présentent par eux-mèmes aucune sécurité. 

La présence de la ga ine ne permet pas de di sposer les 
cartouches en plusieurs fil es clans le canon d'acier et il est 
bien é tabli que le tir avec cartouches disposées en plu
sieurs files clans le mortier constitue uue épreuve beau
coup plus clure que le tir avec car touches disposées en un e 
seule fi le. Les essais qui on t é té faits avec la gaine de 
sùreté doive nt clone ê tre considé rés comme moins sévères 
que ceux auxquels ont été soumis les explosifs qui :fi.g u_rent 
sur la lis te officielle belge des explosifs S. G . P . et qm ont 
é té expérimentés avec cartouches di s posées en trois files. 

Même entourés de la gaine de sùreté, les explosifs qui ne 
présen tent par eux-mêmes aucune sécurité doivent do~c 
ètre cunsidérés comme plus dangereux que les explosifs 
S. G. P., et ce sera it faire un retour en a rrièr e que de les 
employer. Lés essais ont é té faits avec ces explosifs un~
quement pour démontre r l'efficacité de la gaine, et le fait 
d'avoir pu tire r sans danger des charges de 800 grammes 
d' explosifs don t une seule car touche de 100 g rammes 
allume facil ement le g riso u ou les poussiè res de charbon 
démon tre à l' évidence ce tte efficacité . 

Ce qu' il fa u t chercher avan t to ut c'est de diminuer le 
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danger de l'emploi des exp.losifs dans les mines en super
posant dans ce but, les éléments de sécuri té . 

L'emploi de la gaine avec des explosifs qui sont déjà par 
eux-mêmes anti-grisouteux et anti-poussiéreux répond à ce 
désidératum. 

Le 15 j uillet 1914. 
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MÉMOIRES 
QUELQUES NOTES 

SUR LE 

... 
POUVOIR COKEFIANT DES CHARBONS 

PAR 

A. i\IEURICE 

Ingénieur-Chimiste à Bruxelles. 

I 

Classification des charbons à l'aide d'un nouvel indice. 

Parmi les produits miniers, la h ouille occupe, sans 
conteste, le premier rang au point de vue des transactions 
auxquelles elle donne lieu. 

La production mondiale actuelle de la houille dépasse 
1,300,000,000 de tonnes. 

On devrait croire qu' un produit donnant li eu à des 
échanges a us;:; i fo rmidables, se vend sur spécifications 
rigoureuses, déduites de don nées scientifiques certaines . 

Il n 'en est cependant rien, et, actuellement, les méthodes 
uti li sées pour rechercher si un charbon donné doit être 
considéré com me un maigre, demi-gras, à coke, à gaz, 
etc., n'ont qu'u ne valeur bien précaire. 

La classifica tion des ch arbons se déduit, en effet, de 
quelques essais rapides: t eneur en matières volatiles et 
aspect du culot de· coke. 

Ces essais très simples sont loin de suffire pour résou
dre le pr oblème . 

La connaissance de la teneur en matières volatiles est 
loin d'être , à elle s~ule, un ci'itérium, et même si l'on 
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accorde à cet indice un e valeur que, pour notre part, nous 
lui contestons, il ne perm et , en to ut cas, pas de di re , 
lorsque l'on doit comparer entre eux p lusieurs charbons 
de même nature , lequel convient le mieux pour un emploi 

donné. 
D'autre pa r t, tous les chimistes qui se son t occupés de 

celle question save nt co rn bien i 1 est malaisé de différencier 
deux culots de coke obtenus en partant de charbons de 
quali tés assez voisines . Cer tes, il n'y aura aucun e diffi culté 
à reconnaître un coke pulvér ulent ou to ut au plus fritté , 
d' un coke compact ; mai s deux chimistes ou deux experts 
ayant à défendre des inté rêts opposés, se mettront diffi ci
lement d'accord pour diffé rencier un coke fondu compact 
(houille grasse de puddlage) d ' un coke fond u très compact 
(houill e g rasse à courte tl amme) . 

Il ·y a là des différences d'appréciation trop subtiles sur 
lesquelles un acco rd nous semble im possible . 

Au surplus, tout le monde sa it que l 'aspect d u cok e 
obtenu peut vari er clans une la rge mesure, sui vant qu e 
l'on procède au dosage des matières volati les sur nn 
g ram me de charbon ou plus, que l'on utilise du charbon 
très fin ou en poudre g rossière, ou encore que le chau ffage 
est brusque ou progressif. 

En ce qu i concerne la teneur en mati ères vo latil es, 

l'accord est enco re plus malai sé à ob tenir, les bases 
d'appréciati on varian t ic i da ns des limites considérables , 

suiYa11t les vues des chimistes ou des administ rations, sans 
pa ri e r des e rreurs a nalytiq ues auxqu ell es ce dosage peut 

donner lieu (1). 
Van cleve lde, cla ns un e note sur la classifi cation des 

(1) \'oir it ce suj et : Ixc10:-- , 8111/etilz de l'A ssociat io11 belge des Chimistes 
1901. no 10 : 1\lEt:RICE, A1111ales des Difi11es de Belgiq11e, t. XVI : PnosT e; 

UnAG11s, B111/eti11 de la Société ('/ti111iq11e de Belgiq11e, 191:2, nu1nér o jubil~ire. 

l r 
1 

r 
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charuo ns, a recherc hé clans la bibliograp hie les teneurs 
en mati ères vo lati les ad mises pa r quelques spéciali s tes 
ponr la c lassifi cation des charbo ns· (1 ). 

Nous résum ons so us form e de tableau les diverses 
teneurs renseignées, en y njontant qu elqu es données no u
velles : 

1 
1 " 

~ 
C) E 

"' ..:< " E 
V :" 

1 

,, 0 "' br:; 
Auteurs "' ëii :'c V CO -= e;:; ... . ;-: ,:-: 

"" 
<J C) 

~ 

1 

--- •.r. .,. ._, 
~ - ~ e :J) 

-:: ç (.J i3 
. :;; 

1 

C) 

::, 

fj 
•C) ... 
" ~ 

Van E yndhovc n }) 10- 18 \} l8-2ù 32- ~0 45-50 26- 32 
Dammer Marsilly » 11-15 )) 20-22 » » )) 

\Vagn er, F ischer, Gau-

1 
th ier < 10 

1 
10-1 8 » 18-26 32--10 ·I0-50 » 

Gr üner ~- 7 î - 10 1-1-18 18- 32 32- -10 -10-~8 26-32 

H ill < 10 » 10-15 15-33 33- 40 ~5- ~8 » 

s yndicat liégeois î-8 .5 8 .5-1 1 14-1 ' 18-23 23- 28 )) )) 

\dministr ation des 
mines belges \) Il 11 - 16 lô-25 25 » » 

1 
Mcuricc 

1 

< 8 8-12 
1 

12- 18 18-28 2S-38 38-50 25-32 

J 

\ 

Ordan ti-8 8-10 14-17 18-23 28-34 3~-38 23- 28 

Vürtz 1 10 25 » » » 35 
Rcrtel smann » 10-18 18- 26 » )) » 

~n ce c1ui concerne les charbons an tbracite ux e t les 
hou illes sèch es à long ue tlamm e, l'acco rd ~st à pe u près 
comple t et la ques tion ne présente aucun e diffi culté. 

Il n'en est pas de mèrn e en ce qui r·egarcle les cha rbons 

(l ) B11/leti11 de la Suciété Chimique de Belgiq11e, 191:1, 1.0 1. 

» 

» 
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dits maigres et de.mi-gras ; les bases d'appréciation sont 
ex trèmement différentes , el même quelquefois tout-à-l'ait 
fa n ta isistf>s . 

En se basant sur les inJications données par quelques 
chimistes, on s'exposernit a fa ire des erreurs g rossières, 
car admettre qu'un charbon renfe rmant jusqu' ::i -18 % de 
mati ères volatiles peut être considéré comme un charbon 
maioTe est absolument en désaccord avec les données de 

t- ' 
la pratique industrielle . 

Certes si l'on se trourn devant un combustible renfer
mant 16 ':\ 18 % de matières volatiles, et ne donnant qu 'un 
coke pulvé rulen t ou à peine fritté, on ne pourra déclarer 
,que l'on a affaire à un charbon dem i-gras, car à part les 
charbons anth raciteux , maigres ou les houi lles sèches a 
longues 11ammes, la caractéristique de tous charbons demi
g ras, gras, à coke, etc., est de don ner, lorsqu'on les 
chauffe en vase fermé, un coke plus ou moins fondu ou 
hou rsouftlé. 

Un charbon à 16 % de mati ères volatiles doit donner un 
coke cohérent, et si celui-ci n'est pas obtenu, on peut en 
déduire c1 ue l'on se trouve devant un combustib le anormal, 
alté ré, d' extraction ancienne, a:vant pet·du, par une longue 
conservation a !"air, son pouY oir agglutinant (1). 

Tout combustible possédant un pou,·oir cokéfian t sensible 
ne peut être considéré corn me un charbon maig re, et une 
houill e ne renferma nt que 11 à 12 % de matières volatiles, 
mais agglutinant troi s ou quatre foi s son poids de sable, 
devra être co nsidérée comme répondant à la catégorie des 
charbons quar t gras . 

Si nous e~aminons les qua lités auxquelles doi,·ent répon
d n:i les charbons a coke, nous constatons. ici encorn. nne 

' ' 

(1 ) Nous rcnvornns it no u,·eau au travail de Prost, déjà cité , concernant J'in
fluence des car bo.natcs métalliques sur le d osage des matières volati les. 

l ... 

l 
1 
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le pou voi r aggln ti nam de ces combustil; les joue un rôle 
primordia l dans la détermination de leur ,·aleur. 

On peut poser en fa it q11' nn charbon il coke sera de 
qualité d'autant meilleure c1 11e son pou,·oir aggfotinant sera 
pins élevé. Ce fait es t actuellement Lien connu des indus
triels, pu isqu 'aujou rcl' lrni on utilise . dans un g rand nombre 
d'usines du pays et de l'étranger, des cha rbo ns anglais ou 
allemands a pouvoir agglu tinant très éleYé, que l'on mé
lange à des quantités considéraLles de cha rbons a pouvoir 
cokéliant très fa ible ou nu l, tout en obtenant un coke 
indusll·iel de première q'nalité. 

Malheureusement, les méthodes permettant de j uger 
du pouvoir aggfo tinant des charbo t1 s sont peu connues, 
mal étudiées, et les résn l tats qu e l'on obtient en effectuant 
ces essa is sont, par ce fait, peu dignes de confiance. 

Pénétré de l'i mportance que la détermina tion du pouYoir 
agglutinant peut arnir pour l 'app1·éciation de la quali té des 
bouilles . nous avons entrepris à ce sujet une longue é.tnde 
portant sur plusieurs centaines d'échantillons de charbons, 
ta nt du pays que de l'étranger. . 

Ce sont les résultats de nos recherches et 1ravaux que 
nous publions aujo urd 'hui. 

La détermination expé rimentale du pouvoir aggluti
nant des houi ll es a d~jà préoccupé quelques chi mistes, 
Rich ter (1), notam ment , s'est occupé de la question . 
Campredon (2) indique le mode opératoire qu'i l préconise 
pour effectuer ce t essai. Nous-même (3) avons décri t en 
1908 la modification que nous avions apportée a cette 
époque an procédé Campredon . 

Depui s lors, nous avons été amené à modifier sensible-

(l) Polytechn iq ue . J ou>"na / de Dingle>" , 1870. 
(2) Guide p rntique du chimiste méta llurgique, 1898 . 
(3) MEun1cE, Cou,.s d 'analyse quantitative d es matières minérales. 
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ment le mode opérato ire, el nous avons établi les règles 
que l'on devrai t observer si l'on rou lait ob tenir des rés1d
tats comparatifs. 

Le ~rincipe du procédé est des plus simples : mélanger 
la houille (i gramme) avec un corps iuerle (sa\J le) el sou
mettre le mélange a la carbonisation en vase clos . On 
détermine ainsi par quelques essa is le poiùs maximum de 
sable que la ho uille peut agg·lc, mérer, to ut en clon n:rnt 
encore un culot solide. 

Di,·ers facteurs ioterl' iennent et peurent fa ire va rier, 
dans _u ne large mesure, les résultats ob t0nus ; nous les 
examrnerons en détails dans le trava1'l · · . . qui \'a suiv re, 
el no us rnd1querons les conditions <l'e . ' · 1 . . xpen ence La ns 
lesquelles on cl o1t se placer pour 1JGte11i1· des ré:rn llats 
concluants . 

L'app réciation du pc,uvoi r an·n·lL1 t1' n"11' s1· !'01 l , , . . , oo « ~, 1. v1~11 pous-
se1 1 e. s~1 Jusqu au moment oü la houille ne donne plu.- un 
culo.t solide, ne nous paraH pas utili sable E11 efl' l t . 

1 ·b · e . cer a1 us 
c 1a1 ons peuvent a""•'lomérer tlaus ce . t· . , . ', 
.· . . o o .s conc 1l1ons JU S'f U a 
\ rngt-c111q ou trent1~ fo is leur J)O ids de , 11 1· l 

··t t t· · sa) e, e cu ot res an en 1er s1 on le mani pule a,·ec ·é . 
l , . · 1 

1 
· P1 -ca11 t1o n alors 4ue 

c eJ~ e proc u1 t de la carbo 11isa1ion ol.,t , 
1 . . 1 · · · . . . · · enu e 11 mélanµ; ean t 
c ix- 1u1t :i v1n!.!'l !ois le pclld:s de sa ! 1 . 'T . .._ 

_ . • • .._ , ' 1 e s e I r1 te pres:-1on leg-e re . :o us une 

Cette ditfl cullé cr app rrcintinn 11011s :1 ,··ti t I , ·. r· . l . . 
100) (! c 

I c1:1 a1 t c 101,;11· 
en · ~ ). 11.ne au tre base dïnterpr1;t:ition ·1 é 

1 
· ' 

- • • • C (l ll' Sllf ::i f ,f't 
nou::. a, ions proposé a c;e tte étinque d 1 · 

l 1 , , e a1sse l' lolll!Je r le 
eu ot o He nu d une haute ur de 1(; ce t' · 
1 1 . , . . . n iml' tres, :a; ur une 

p aq11e < P 101, la l1rn1 t0 de rés1st:1n c;0 ,, . . , 
· 1 . Cla n, 1nd1 r111ee au 

mom8nt ou 0 cul ot :-;e dé:-;::i !.!Ti\o·c r:i it r n 1 
• · ' . n , ' 'Ill •' 'l' I<':-, fra ,1 ·111 > tS 

:-;a ns loute/01 ,;; to mber en pondre. ,.. f 
11 · ' 

( l } L,,c. ât 

J ... 

t 

1 

} 

LE POUVOIR COI,EPIANT DES CHARBO)IS 631 

Depuis, nous avons reconnu que ce mode opératoi re était 
trop brntal et ne pournit donne r lieu à discussion, et nous 
avons. vo ulu rechercher s'il n'y avait pas moyen cle déter
miner d'une façon plus exac te ce que nous ap pellerons 
l'indice li mi le cl ' aggluti nation. 

Nos essais no us ont montré que pour déterminer cet 
indice , lrnis facteurs devaient intervenir : 

1 ° Evaluation du déchet non a!rtdoméré · ~.... ' 
2° Résistance du cu lot à l'écrasement; 
3° Quan tité de sable agglomérable. 

1 ° E valuatiou clu clechet non ag_q lomere . - La quanti té 
de sable et de poussière qui se détache du culot ap rès 
carbonisation va rie avec la quanti té de sable ajo utée ; 
assez constante tant que la limite d'agglu ti nation n'est pas 
atteinte, elle augmente Grusquement lo rsque cette limi te 
est dépassée. 

De nombreux essais nous ont démo ntré que le déchet 
maximum tolérab le ne devrait jamais être supérieur à 
1 gramme, car clos ce moment, dans la plupart des cas, la 
résistance a l' écrasement di minue clans une très la rge 
mesure. 

2° Rèsistancc à l'ecrasement. - Le culot obten u à la 
carbonisation est soumis à une pression croissante, à l'a ide 
d'nn appareil ·impie que nous décrirons plus loin . 

Une rela tion constante existe entre le déchet et la 
résislance. 

3 . (.Juantitè de sable a_q_qlomùable. - La quantité de 
sable agg lomérnble se déduit des deux déterminations ci
dessns , et cet.te quanti té indique l' indice d'agglutination . 

Pour obtenir des résultats comparables, il faut que 
l' essai d'agglutination soi t effectué toujours clans des con
ditions identiques, quelques facteurs pouvant in fl uencer 
dans une très la rge mesure les résultats obtenus . Nous 
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avons affaire ici à une méthode conventionnelle, et si l'on 
modifie arbitrairement les conditions du travai l , on peut 
obtenir des résultats tout aut res que ceux que . no us 
signalons. 

I nfluence cle la mouture du charbon. - La prise doit 
être pulvérisée très finement; il est indispensable qu'elle 
passe entièrement au travers du tamis n" 80 (1 ). 

Cette mo uture est suffisante, les résul tats restant iden
tiques , que le charbon passe au tamis n° 80, 100 ou 150. 
Une mouture plus fi ne que celle indiquée es t peu pratique 
et demande beaucoup de temps; par contre, une pulvéri
sation plus grossière fait tom ber 1 ïndice cl 'agglutination 
dans une proportion des plus consi<lérables . 

Nature du charbon 
1 

No du 

1 
Déchet 1 Résistance 1 tamis Sable 

) 

1 
grammes kilogr . grammes 

150 0.7.3 12. 1 14 
Allemand: 

100 0.70 12 .2 14 
Matières volatil es: 26.30 80 0.75 12.0 14 
Cendres 6. 46 50 0.88 9.0 1-l 

~o 1.57 6.2 1-l 

2::; 1. !)2 3. 5 14 

Remarque. - Le charbon finement pu lvéri sé est très 
altérable à l'air pour quelques variétés de houilles; il es t 
indispensable de procéder aux essais d'agglutination immé
diatemen t après la préparation des échantillons. Si les 
échanti llons doivent être conservés, on remplira les J-lacons 

(l ) 860 mailles au centimètre carré. Les tamis dont nous fa isons u . 
viennent de la maison J. Gantois et Cie, ,1 Saint-Dié des Vosges (Franc:rge pt o-

-J 

~ ) 

l 
,r 
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jusqu 'au col , en tassant la matière le plus possible; les 
11acons se ront bouchés hermétiquement. 

Choix du sable. - Nous utilisons uniquement du sable 
de mer à grains réguliers ; le sable est lavé à l' aide d'acide 
chlorhydrique a 20 %, puis à l'eau di sti ll ée jusqu'à fin de 
réac tion de chlornres ; après dessiccation parfaite , on le 
tamise. On considère comme sable normal celui qui passe 
an Lravers du tamis n° 40 (1 ), et qui est retenu sur le 
ta m i s n ° 50 ( 1 ) . 

La grosseur et la régulariLé du sable jouent un grand 
rôle dans l'exactiLucle des résul tats. 

Nature du charbon 
l\ o du 

1 
tam is Déchet 1 Resistance 1 Sable 

grammes kilogr . gran1mcs 

50 0.75 12 0 ).j 

Allemand : .JO 1.00 7_ .5 14 
Mat ières volatiles: 26.30 25 1. !)2 ·l. O 1-l 

Cendres 6. 46 
80 1. 03 10 .0 14 

100 .J 95 9 .2 14 

200 .J. 00 3.0 1-! 

Choix clu creuset . - A premièr.e vue, le creuse t utilisé 
semble ne devoi r avoir sui· les résulta ts fi nals qu'une 
in fl uence très faible ; la pratique nous a démon tré qu'il 
n'en était pas ainsi. 

L' usage des creusets de pl; tine doit être prohibé; les 
résultats ne sont constants et comparatifs que pour autant 
que l'on utilise un creuset neuf, non dépoli. L'emploi d'un 
creuset usagé fait varier, clans une mesure très grande, la 

(] ) 225 mailles au centimètre carré 
(2) 335 mailles au centimètre carré. 
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quantité de déchet et la résistance. Au surplus, clans 
beaucoup de laboratoires industriels, a cause du prix 
excessif du platine, on en res treint de plus en plus l'usage. 
Tous nos essais ont été effectu és en utili sant de petits 
creusets de porce laine de Meissen n° 6, de 25 centimèt res 
cubes environ, répondant aux dimensions ci-dessus : 

Hau te ur 3.5 cen timètres 
Diamèt re au som met 4 » 

Le creuset peut se rvir tan t qu'il n'est pas dé,·itri fié à 
l'intéri eur. La forme du culot obtenu en utili sant ce 
creuset convient fort bien pour évaluer sa résistance à 
l'écrasemen t, en se sen·an t de l 'appare_il que nous décri
rons plus loin. 

Nature du charbon \ Natur e 
du creuset \ Déchet I Résistance 1 S able 

Allemand: 1 

Matières volatiles : 26. 30 ) Porcelaine · 
Plat ine neuf . 

Cend res . . 6.46 
Piatine usaµé 

Anglais : ; 

) 

Purcclainc . 
1\ l atières ,·olatiles: 27 .30 

P latine neuf. 
Cend res . . . 7. 22 

P lat ine usagé 

Belge: 

~latières volatiles: 27 .30 

Cendres . 7 .40 

Porce laine . 

P latine neuf. 

Plat ine u sagé ] 

Conditions de cliauf!ag P. 
chau!lés soit an gaz, so it encore au 

pran1. 

0.75 

0.60 

1. 30 

O.ûu 

0.35 

0.93 

0.66 

O :iO 

0. !1:1 

L' nsao·e 
0 

pétrole , 

kilor:r . gram . 

12 0 H 

1\1 . 0 I ,[ 

16.0 l -1 

9.î 18 

1:2 . ll l > 

10 .0 Ill 

11 . 5 l:i 

l ~ .u l'l 

13.0 l:i 

des mou fl es 
s'est généra-
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li sé dans presqne ton:,; les laboratoi res . Aisément régla\Jles, 
ils permettent de maintenir pendant long-temps une tempé
rature constante. Leur emploi pour la détermination ùe 
l' indice d'agglutinati on de la houi lle est to ut indiqué. 

La seule condition indispensable a obserYer est que la 
tenipérature so it snffl sante, comprise entre t,00° et 900° 
(e·:sai au pyromètre) (1). 

Le crnuset doit être placé aux troi s quar ts du moutle, a 
égale dislance des bords, pour obtenir un chauffage 
uniforme . 

Il f'a ut prohiber, d'une façon absolue, l' usage des lampes 
::i gaz 0 11 ::i benzine, les résul ta ts que l'on obtient a lors 
n'étant comparables en ri en a ceux auxquels conduit 
1 ·usage du mout1 e. 

Les essais ci-dessous mo ntrent l'i mportance de cette 
remarque. 

Nature du charbon Chaufte 
1 

Déchet \ Résistance \ Sable 

1 

A llemand: 
gran1 . kilogr. gram. 

;\latières vola11 Ies : 2û.30 i\loufle O. î2 12 . 0 1.1 

Cendr~s 6 .~6 Bec /-. l üc k. 0 . 22 22.0 H 

Anglais: 

i\l at i~rc:~ \'Ola t ilcs: 27.30 /-.louflc O.ûO !l .7 18 

Cendres 7. 2.2 13ec /-. l ück 0.îî 23.0 18 

Belge : 

~lntière, ,·olatile, : 18.30 i\lo u fl e O.% 12 .5 10 

Cendres 3.60 Bec /-.lück 0 28 lï .0 10 

( !) L .. {l I · · 'd ; · bic il est ind ispensable de 111 uence cc la temperatu re etant .:011s1 clfl. ," . , . 
· · 1· 1 · , l ufle ·1 1 aide d un pyrometre. ,·en 1er te temps a autre la temperamre c u mo · ' 
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MODE OPERATOIRE . Pour évaluer l'indice limi le 
d'agglutination, tel que nous le proposons, le mode opéra
toi re est le suivan t : 

On pèse 1 g ram me clu charbon fin passé au tamis n° 80, 
on mélange intimement sur une feuille de papier glacé 
avec le poids ùe saule normal choisi pour l' essai (voi r 
tableau p. 639). Ce mélange doit Àtre par fai tement intime; 
on introduit la matière clans un creuse t de porcelaine n° 6, 
on égalise la surface pour qu'ell e soit aussi plane que pos
sible , sans cependant tasse r la matière par des chot;s 
répétés sur la table. 

Le creus.et étant muui de son couvercle, on l' introtluit 
brusq uement aux trois qua rts du mouJ-J-! e, en ayant soin 
d'être à égale dista nce des parois. On retire le creuset 
aussitot que la tlamm e disparait entre le creuset et le co u
vercle. On laisse parfaitemen t refroidir. 

On retourne avec précautio n le creuset sur un ca rton 
glacé et fai L tomber le culot; on enlève celu i-ci et pèse le 
déchet <1ui s'en est détaché (t ). 
· On place le culot sur le plateau de l'appareil à écrase

ment et déte rmine sa résistance (2). 

Description de l 'appareil à écrasement. 

Cet appa reil a la form e d'une balance ro maine ; le tl éau 
à deux bras 1 et 2, est porté pa r une colonn e 3 , mo nté 
sur un socle approp ri é 4. Le bras 1 du tl éau est muni 
d' une g rad uation e t porte un curseur moliile 5 . Le bras 2 
porte un po ids 6 qui peu t être fixé en un point quelconque 
de ce bras . 

(1) Exceptionnellemen t, il pcll! arri\'er que le culot soit boursouffiê; dans ce cas 
l'essai à l'écrasement doi t êt re r ecommencé, ca r la résistance est presq ue nulle'. 
,':et accident se produ it lorsque le mélange du sable et du cha rbon n'est pas 
bien homogè ne. 

(2) L'appareil est construi t pa r ~IM. E . T ordo ir et Fils, r ue Gray, 139, lxe ll es
Bruxelles. 

1 
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Sous le bras t est placée une tige ve rticale 7, portan t à 
son extrémi té supérieure un galet 8, et i:t son extrémité 
inférieu re un pilon 9 . Cette tige peut couli sser da ns des 
guides 10-10 et est munie d'un léger ressort de rappel qui 
sou ti ent le galet 8 en contact aYec la face inférieure du 
bras 1. 

Sur le socle 4 est monté un plateau ro ta tif 12 , muni 
d'une séri e de blocs 13 de lrnuteurs différentes qui peuvent 
ê tre amenés à volonté en-dessous du pi lon ~-

Pour mesurer la résistance il l 'écrasement du culot, on 
procède comme suit 

" 

IJ • •· 

On équilibre d'abo rd la balance, la pos1t1on du poids 6 
étant déterminée Lle telle façon que ce poids fasse équilib re 

· à la tige et au poids mobile 5, celui-ci étant en regard du 
zéro de la g raduation. 

Le culot est ensuite placé sur celui des blocs du support 
13 dont la hauteur permet de le glisser sous le pilon 9, par 
rotation de la plaque 12. On déplace ensuite le poids 5 le 
long de la graduation du bras 1, de façon à faire peser sur 
le culot un poids croissant progrP.ssive ment jusqu'à ce que 
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l' écrasement se proclu.ise. Le culot s'all'aise a lors d' une fois 
el l'équilibre de la balance est rompu. La di\·i sion du bras t 
sur laquelle se trouve le poids 5 à ce mom e1 1t indique la 
mesure de la r,'lsistance en kilogrammes . 

Pour év iter J.e donner au bras 1 une longueur ex<.:essive, 
on peut, lor qu 'on examine des culots très résistants, sus
pP.ndre des poids supplémentaires à une tige 15, f'ixée au 
poids. On dispose ai nsi d'une échelle de poids répondan t à 
tous les besoins. 

Les essais anxrp1els nous avons soumis par ce procédé, 
un très grand nombre de charbons, tan t belges ·qu 'ét ran
gers, nous ont permis de déduire, pour quelques \· ari étés 
cle honilles, quel éta it leur indice cl 'ag·glutinatio n. 

No us ne pouvons actuellement donner des chiffres abso
lus pour toutes les catégories de combustibles, car pour 
être complet ce travail devrait porter sur plusieurs milliers 
d'échantillons; nous proposons cependant, dès maintenan t, 
d'admettre comme indice limite les chiffres renseignés au 
tableau ci-desso us, faisant t:ependant remarquer que : 

A . Tout charbon dont l'indice limite d'agglutination est 
compris entre 1 et fi doit être considéré comme llllart 
gras, si le culot, pour 1 gramme de déchet au maximu m, 
supporte un poids d'au moins 3 ki logrammes; 

B. Le pouvoir agglutinant des cliaruons di ls derni- gra~ 
est très vari aLle ; ce rtaines ({ Ualités peuvent ,1gglutiner 
jusqu'à lO el même 'l:3 foi s leur- poids de sab le et donner 
encore un culot très résistan t; mais alors, le clécli et est· 
toujours supéri eur de beaucoup à t gramme ; 

C. La valeur des charbons a coke est directement pro
port ionnelle a leur indice limite d'agglutination ; les essais 
pratic[ues industriels ont confirmé que plus cet indice était 
élevé, plu · grande était la quantité de charùon maigre , ou 
a po uYoir agglutinant fa ible , tru e l'on pouYail y incorporer, 
tout en ob tenant un coke industriel de bon ne qualité ; 
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D. L'indice limite d'agglutination tombe très considéra
blement pour les charbons éventés, d'extraction ancienne; 
il peut même devenir nul si le charbon a été exposé 
longtemps a l'air. Le chimiste possède donc, de ce chef, 
un moyen sùr de reconnaitre si un charbon donné est de 
fraiche extraction ou s'il a affaire a un combustible avant 
séjou rné longtemps su r le carreau de la mine ; · 

E. Dans la fabrication industrielle du coke, la r.onnais
sance de l' indice limite d'aggluti nation du mélange prèt a 
l'enfou rnemen t peut rendre des services très grands au 
chef de fabrication. Il évite de pl'Océder par talonnements 
et permet de déterminer par quelques essais, le mélange 
convenan t le mieux pour la fab rication . 

Nous reviendrons clans un article ultérieur sur l'impor
tance de cette détermination. 

DÉSIG:I ATION 

Anthracite . 

Maigre:. 

Qunrt·gras . 

Demi-gras . 

Trois-quarts gras . 

Gras à coke 

Gras it gaz . 

Sable 

Matières 
\"Olati les 

aggloméré pour Résistance 
un déchtt du 

de 1 gramme culot en 
max imum kilogrammes 

Cha rbons belges 

jusque 8 0 0 

8 à 11 0 0 

11 ù J.j l à 6 3 

14 à 17 6 à 11 minimums 

17 à 20 11 à 16 l!> 8 

20 à 28 16 à 19 )) 10 

28 à 38 12 à 17 » 8 

Houille sèche à longue flamme . > 38 0 0 

Charbons anglais 

Durham à coke . . . . . 1 23 ù 29 1 20 ù 24 J minimum 10 

Charbons a llemands 

A coke . . 1 20 à 27 1 16 à 19 / mini mum 10 
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II 

Détermination de l'indice de fabrication des charbons 
à coke. 

La fabricatio n du coke industriel parait, de pri me abo rd, 
chose simple. 

La connaissance exacte des teneurs respectives en ma
tières vo lati les, cendres e1. soufre du charbon enfourné 
semble ètre une donnée amplement suffisa nte pour per
mettre de prévoir si la fabrication sera ou non régulière. 

Il n'en est malheureusement pas ainsi en pratique, et il 
faut bien reconnaître que cette industrie, si importante, 
s' appuie encore de nos jours sur des données scientifiques 
bien peu positiYes. 

Lorsqu'un accident de fab rication se produit, lorsque 
l'allure des fou rs se modifi e, le chef de fab rication change, 
sans guide certain , son mélange et dépasse souvent le but 
poursuivi, pour ne revenir que lentement au mélange le 
mieux approprié et le plus économique. 

Toutes ces fausses manœuvres se traduisent pa r des 
pertes d'argent, des réclamations, e t rendent le travail 
difficil e et peu agréable. 

fl ne suffit pas qu'un charbon soit d·une origine connue 
pour qu'il don ne, par ce seul fait, de bons résultats aux 
fours à coke. Comm e nous l'avo ns démon tré clans le travail 
précédent , la connaissance des teneurs, en cendres et 
matières volatiles ne suffi t pas pour dire que le charbon 
examiné possède les quali tés spéciales pour lesquelles 011 
l'a acheté. 

L'indice limite d'agglutinat ion clans la fabrication du 
coke est bien plus important à connaître et peut seul , à 
notre avis, servir de guide certain dans la fab ri cation. 

Nous avons entrepris , à ce sujet, une étude très complète, 
dont nous publions aujourd'hui les résultats . 

j 
1 

j 
• 1 

• 1 
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De ce travail, il ressort que la valeur d' un charbon prêt 
à l'enfournement peut se déterminer par quelques essais 
que tout chimiste habi le peut effectuer sans g rande peine. 

Dans l'article précédent , nous indirp1ions les règles qu 'il 
fa llait suivre pour déterminer l' indice d'ag·gfot ination, et 
nous te rminions en di san t qne la connaissance de cet indice 
dans la fab ri cation du coke peut rendre de très .grands 
services aux. industri els, leur évitant de procéder par 
tâ to nnement et le.ur pe rmettant de détermi ner par quelques 
essais de labo ratoire le mélange répondant le mieux aux 
beso ins de leur fabri ca tion. 

Nous possédons actuellement les données suffisantes 
pour pouvoi r établir une règle générale d'app réciation, 
applicable dans presque tous les cas lie la pratique . Certes , 
ce tte règ le n'est pas absolue et peut varier da ns une certaine 
mesure avec le genre de fours utilisés, leur largeur, la con
du ite des opérations, etc.; mais elle est applicable, comme 
l'expéri ence nous l'a démontré, dans la majeure partie 
des cas . 

No us avons pu déte 1·mi ner à la suite d'un très g rand 
nombre d'essais, qu'un rapport constant existe entre, 
d' une part, la résistance du culot, le déchet et la quantité 
de sable uti li sé pon t· l'essai d'agglutination et, d'autre 
par t, la valeur du charbon pour la fabri cation du coke. 

Les mélanges utili sés dans la plupa rt des usines à enfour
nement , répondent sensiblement à la composition moyenne 
ci-llessous, calculée sur mati ère séchée à l 00° C. : 

Matières volatiles . 
Cendres . 
Son f're . 
Carbone fixe 

18 à 24 % 
7 à 10 % 

0.8 à 1.10 % 
75 à 66 % 

L'i ndice moyen cl'-agglutination . pour charbon de ce 
type est de : 
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Sable. 
Déchet 
Résistance 

17 gr. 
0.7 gr. 
10 kilog. 

La quantité de déchet et la résistance à l'écrasement 
peuvent cependan t, pour la même quantité de sable, varier 
dans une certaine limite, mais l 'essai direct montre que 
pour t~épondre aux exigences d' une bonne fab rication 
industrielle, le déchet ne doit jamais ètre plus grand que 
1 gramme et la résistance inférieure à 8 kilogrammes, 
lorsque l'essai s'effectue avec 17 foi s le poids de sable. 

Il est à remarquer , en outre, qu' une grande. résistance 
peut compenser un déchet tro p fort et que, par contre, un 
déchet faible corrige, clans une certaine mesure, une résis
tance peu considérable. 

En examinant les très nombreux essais que nous avons 
eu l'occasion d'effectuer sur des milliers d' échan tillons de 
charbons à coke, nous avons reconnu que cette compensa
tion pouvait se traduire par une formule simple déduite de 
la règle sui van te: 

L a 1xûeur cl'un chcwbon à cohe est fonction du produit 
de la r èsistance du culot par le poids du sab le nècessair e 
à l'essai d'agglu tination, divisè par le poids clu dèchet non 
a.r;.r;lomèrri . 

Si nous représentons par : 
S = quantité de sable (17 gr. , quantité invariable), 
R = résistance du culot à l'écrasement, 
D = déchet non aggloméré, 

l'indice de fabri cation deviendra : 

s X R 

D 

Cet indice est no rmal lorsqu'il est compris entre 200 et 
300; les mélanges accusa nt un indice plus élevé pourro nt 
être additionnés de quantités variables de charbon a faible 

/ 

1 

1' 
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pouvoir cokéfiant ou maigre; par contre. lès mélanges 
donnant un indice in fé rieur 3 200 devront être renforcés 
en c harbon a indice d'agglu tination élevé. 

Si la pratique industrielle prouve que les limites que 
nous venons d' indiquer sont exactes , nul doute que la 
détermination cle cet indice ne soit de nature a rendre en 
fabri cation des se rvices très sérieux . 

Pour nous assurer de la valeur réelle de cet indice, 
nous avons eu recours a la bonne obligeance des princi
pa les usines à cokes du pays et de l'étrange r ; celles-ci 
ont bien voulu répondre à notre demande et nous aider 
dans le travail que nous pou rsuiv ions; nous leur ad ressons 
ici nos remerciements les plus sincères pour le précieux 
concours qu'elles ont bien vou lu nons donner. 

Nous avions demandé à ces usines de bien vouloi r nous 
fai re parvenir des échanti llons de 50 kilog. envi ron de 
leurs charbons en mélange prêts a l'enfournement; nous 
indiquons ci-dessous les résul tats obtenus et les indices 
ca lculés d'après la fo rmule que no us proposons : 

Nos 
d"ordrc 

l 
2 
3 
.Ja 
4b 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
li a 
!lb 
12 
13 
14 
15 
rn 
li 

Matiëres 
volatile;; 

19. 90 
18 .90 
23. 10 
20 . 75 
23. 40 
17.55 
18. 05 
19.50 
24.00 
19.90 
25 .80 
20. 00 
22 . 5 
25.45 
18 .90 
25.00 
21.30 
20. 10 
22.70 

Ana lyse sur sec à 100 C. 

1 Cend res I Sable I Déchet I Résistance 1 Indice 

9
1
. 10 17 0 .67 12.00 337 

13 .62 17 0. 81 1.2 .00 291 
7 .10 17 0.50 20.00 680 

10 .64 17 0.67 12.50 317 
9 .20 17 0.50 20. 00 680 

lô .40 17 > 1.00 12.00 1 
12.24 17 0.70 10.00 267 
9.50 17 1.00 11.00 187 
6. 50 17 0.75 13 .30 306 
9.5~ 17 

1 

1.00 12.00 204 
10.36 17 0. 65 15 .00 392 
11 .28 17 1. 00 3 . 50 47 
8.45 17 0.70 12.00 291 
G.60 17 0. 60 17 .00 408 
9 .74 17 0.70 6 .00 139 
9.25 17 0.52 15.90 520 
8.S5 

1 

17 0.73 12.10 280 
8 30 17 0.65 11. 20 291 
9.20 17 0. 73 12.00 280 
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Le mélange 11° 5 ne peut cO n\·enir pour la fab rica tion 
du coke méta ll urgique ; la teneur en cendres est excessive; 
le coke obtenu à la fabrication renfe rm ait près de 20 % 
de cendres. C'est à cette haute teneur qu 'est dù , au 
surplus, le déchet élevé que nous trouvons à l' essai. 

Le mélange n° 11a ne peut donner à la fabri cation un 
coke marcl1ancl; l' usine qui nous a remis cet échantillon 
a reconnu pat· la suite que sa fab rica tion éta it défectueuse, 
les cokes ob tenus étant trop friables et donnant une 
quantité exagérée de cendrées. Nous avons alors proposé 
d'ajo uter at1 mélange 30 % de charbon de Durham à haut 
pou\"oi r agglu tinant; la fab ri cation reprise su r ces indica
tions a donné sati sfa ction et les chiflres obtenus à l'essai 
sont indiqués sous le n° 1 l b . 

Le charbon analysé sous le 0 ° 13 donne, en fabrication, 
de bons résultats; il es t à remarquer ici quo l'usine 
employan t ce mélange pilonne ses charbo ns avan t enfo ur
nement. JI est évident que cl ans ce cas, la résistance du 
culot dans l'essai que nous préconisons n'a qu ' une impor
tance secondaire et que c'est plus spécialement le déchet 
que l'on doit prendre com me base d'appréc iati on . 

Les mélanges n°s 3, 4/J et 15 sont, d'après leur indice, 
se1,siblement trnp ri ches en charbon à hau t pou\·o ir agglu
tinant. No us aYo ns conseillé tle faire des essa is dé fabrica
tio n en auµ·mentant , clans une mesure assP.z fO!'lP, la rpian
tité de charbon à fail,le pouYoir ap·µfoti11ant (ti nPs maigres, 
qua rt g ras). 

Ces aj outes ont atteint , dans un cas, jusq u'à 20 % du 
poids du mélange et les ré, ul ta ts ob tenus en prali<Jlie ont 
confirmé e11t ièrement 11 otre ma ni <'.•re de YOÏ r. 

En fi n. les charbons rep ri s sous les n°" 1, 4a, ~. 10 et t 2 
on t un intlice un peu trop fo rt ; une légère addition d 'un 
charboD fi pou\·oi r coké tian t faibl e est encore possible, 
:5 à lü X- sui n i nt le genre de fonrs employés . .ç 

.... 
r 
l 
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Ces ajo utes ont él6 fa ites par les incluslriels et les cokes 
obtenus ont don né toute sa li sfaction . 

En résumé. la prntiqne Ps t venue confirmer entièrement 
notre ap préciation , prouYa nt ainsi que l'i ndice que nous 
préconi so ns a une \·aleur indiscutable. 

Un chef' de fabri cation attentif, en se basant sur ce~ 
données. p0111Ta, après quelques essais de laboratoire, 
établir le mélange le plus économ iqu e :i utilise r. En fait, 
il ne suffit pas de faire eulernenl du beau et du bon coke, 
il fa ut encore que ce lui-ci soit fabriq ué avec le prix de 
rev ient le plus bas possible. 

L'e sai que nous précot1 isons peut, au surplus, se déter
miner rapidement, et tout industri el soucieux de ses intérêts 
dev rait ex iger que chaque mélange nouveau soit examiné 
par celte méthode ; il éviterait ai nsi beaucoup d'ennuis, 
des pertes d'a rgent et saura it, au surplus, si sa fab1'ication 
lai sse a désirer, à qui en incombe la responsa uilité . 
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III 

Note sur la composition de quelques charbons à coke 
d'Extrême-Orient. 

On considère généralement les cha rbons ano-lais de 
0 

Durham comme étant les houilles possédant le plus hau t 
pouvoi r d'agglutination et jusqu 'en ces derniers temps, 
nous partagions cette manière de voi r ; mais si l'on com
pare l' indice d'agglutination des charbons anglais les plus 
réputés avec celui de ce rtains cha rbons de Chine et du 
Japon, on doit reconnaître qu 'a ce point de vue, les char
bons cl'Extrême-Orient leur sont, dans quelques cas, de 
beaucoup supéri eurs. 

No_us avons _eu dernièrement â notre disposition queltrues 
cen~~rn~s d~ kilogra1~mes cl: charbons chinois, japonais et 
tonl1.1no1s . Nous en a,ons fait une étude complète et nous 
résumons ici quelques-uns des résultats obtenus :!ans nos 
essais : 

1° CHARBON JAPONA IS, MAR?UE i\Iu1rn. - A première vue, 
ce charbon semble ne pouvoir CO!l\'enir poui· la I' b · t· , . 1a n ca ion 
du coke; 1 aspect extén eur rap1rnlle cel111· de 1· · 

. s 1g111 tes 
brunes, la poudre obtenue au brovao·e n'est pas · · 

• .1 o n01re mais 
présente une te111te chocolat. L'analvse immé ·I· t 1. · 

. . • . l 1a e est u1 en 
faite pour confi rmer cette impression. la t . . . , eneu r en 
mat1eres vo latiles est énorm e 40 o / · le col· bt · 
, . . , /o , \ C o enu a 

1 essai Muck, quoique très brillant , es t peu boursoufli é. 
Cette haute teneur en matières vola t1·les f'e , ·t 

, . . · 1a1 ranger, 
sans aut1 e exame~, ce c~mbust1ble parmi les houilles à 
longue tl amrne et a pouv01r cokéfiant faible. 

A nalyse sur sec a 100° C. 
i\Iatières \'Olati les 
Cendres . 
Carbone fixe . 

40.00 
10.05 
49.95 

100.0ù 

1 l 

(" , 
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Si l'on carbonise en Yase dos à haute température un 
poids èOnsidérable cle ce charbon, on obtient un coke 
brill ant entièrement spon_g-ieux, quo ique peu boursoufflé, 
sans résistance et, pa r conséquent , impropre aux usages 
i ncl ustri els. 

Mais les propriétés cokéliantes de ce charbon se mani
festent si au lieu de l'utilise r pur, on le mélange à des ' . 
quantités considéra bles de hou ille à fa ible pouvoir agglu-
tinant ou même à de l'anthracite . 

Nons avo ns déterminé l'i ndice d'agglutination de ce 
charbon en uti lisant la méthode que nous avons imaginée. 

Cet ind ice est remarqnable et dépasse de beaucoup celui 
des me illeurs charbons à coke de Durham ; le charbon 
Niiike aggluti ne, to ut en donnant un coke résistant , j usqu'à 
30 fo is son poids de sable et ne laisse, dans ces conditions, 
qu'un déchet très faible. 

L'indice de fabrication dépasse tou t chiffre prévu et 
indique que ce charbon peut supporter, tout en donnant 
un bon coke, une aj oute énorme de charbon maigre ou 
mème d'anthracite . 

Le tableau ci-dessous résume les résultats obtenus : 

Inaice limite d'agglutination . 

Sable 

16 

20 

2-J 

28 

30 

~2 

36 

40 

Déchet 

gran11nes 

0 12 

0.17 

0.35 

0 .52 

0. 55 

0 .59 

0 .84 

0. 95 

Résistance 

kilogr. 

12.50 

10.00 

9.00 

ï.00 

4. 00 

3.50 

3.00 

3.00 
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Sable 

grammes 

li 

Indice de fabrication Meurice . 

Déchet 

grammes 

0 .1 3 

Résistance 

kilog. 

12.00 

Indice 

15î0 

Ces résultats connus, nous avons voulu nous rendre 
compte de la quantité d'anth racite tonkinois que l'on pour
rait incorpo rer dans la fabricatio n industriell e du coke, et 
nous avons déterminé l' indice de fab ri cation de quelques 
mélanges de plus en plus riches en anthracite. 

Le tableau ci-dessous indique les résultats trouvés . 
L'an th l'acite utilisé répondait à la compositio n su ivante: 
Sur sec à 100° C. : 

j\fatiè1·es volatiles (double creuset) 
Cendres . 
Carbone 1ixe . 

10.24 % 
6 .26% 

83 .50 % 

Indice de fabrication Meurice des mélanges. 

.,. 
V, V, c/) 

<) 

"' g r:~ :,) 

"' :., ~ ..:,: :.. ..c 
..:,: ]~ ~ .D u V, " ëi :/l 

•C., ·;;, 
"" ë a 

G > :.) , :., 
"- a/ 

8î .5 12.5 36 .2 9.~5 lî 0 . 22 11.5 

î5 .0 25 .0 32 .5 9.00 lî 0 .33 10.5 

û2.5 3î .5 28 . î 8 .45 17 0 .40 10.0 

50 .0 50.0 25 .0 8 00 17 0.43 7.5 

37 .5 62 .5 21 . 2 7.5(1 17 0 60 5.0 

30.0 70 .0 19.0 7. 20 17 0.80 2.5 

"' u 
-cl 

C: 

880 

540 

425 

296 

141 

5-1 

Des essais industriels porta nt sur plusieurs tonnes des 
mélanges indiqués ci -dessus ont été effectués et mon trent 

a, 
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que même avec l'addition vraiment extraordinaire de 
62.5 % d'anthracite, on peut obtenir un coke extrêmement 
résistant, ne donnant qu'un déchet à peu près nul. Le coke 
obtenu dans cet essai est mème tellement du r que l'on doit 
le considérer comme de l'anthracite reconstitué ; tel quel, 
sa dureté est trop grande pour qu'il puisse être utilisé . soit 
aux hauts-fourneaux, soit eu fonderie. 

2° CBARBO:--s CH INOIS. - Quelques-uns des charbons que 
nous avons eu à examiner ces temps derniers possèdent 
aussi un pouvoir agglutinant remarquable. 

Deux échantillons surtou t sont dignes d'être signalés . 

A. Charbon M. C. K.,. 9. - Ce charbon <lonne sur 
matière séchée a 100° C : 

Mal18res volatiles (double creuset) . 
Cendres . 

30.90 
• 8.46 

60.64 Carbone Lixe 

100.00 

L'indice d'agglutination est très élevé; il est compris 
entre 25 et 26, comme l'indique le tableau ci-dessous : 

Sable 

2-1 

25 

26 

Déchet 

grammes 

0 .90 

0.97 

1.17 

Résistance 

kilog. 

9 50 

9.00 

,J. 50 

L'indice <le fabri cation est comparable à celui des meil
leures variétés de Durlrn.m : 



650 ANNA LES DES ~1lNES DE BELG JIJUE 

Sable Déchet Résistance Indice 

l7 0.42 13.50 54-1 

Des essais de fabrication mont rent qu'en mélangeant 
40 Yo de ce charbon avec 60 Yo d'un charbon dem1-gras 
a faib le pouvoir cokéfiant, on obtient un coke industriel 
de première qualité; si l 'on u tili se du quart g ras ou des 
fines maig res, on peut travailler avec . un mélange égal de 
charbon chinoi s et de charbon maig re. 

B. Charbon M. C. K. , 12. - Analyse sur sec à 
100° C (1) : 

Matières volatiles (double creuset) . 
Cendres . 

32.80 
11 .80 
55.40 Carbone fixe 

Sable 

20 

22 

24 

26 

28 

100.00 

Indice d 'a gglutination. 

1 
Déchet Résistance 

grammes kilogr . 

0 .46 15.00 

0.52 13. 30 

0.65 11 .00 

O. !JO 10 .00 

1.07 9.50 

(1) Les essais ont été fait s sur le charbo n tel quel, non laré . pat· lava 
• , c. ge, on 

r amene fac ilement ce charbon à u ne tene ur en cend res ne dépassa n t pas 7 %-
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Indice de fabrication Meurice. 

Sable 
· 1 Déchet Résistance Indice 

l i 
1 

0.34 l7 .-lO 870 

Après le charbon japonais 1'li ike, c'est l'indice le plus 
élevé que nous ayons rencontré; la r ésistance du culot est 
rema rquable, puisque même avec 28 foi s son poids de 
sable, ce tte résis tance est voisine de 10 kilogrammes. 

No us avo ns étudié les ajoutes que l'on pourrait faire à ce 
charbon pour la fabrication industrielle du coke. Si l'on 
mélange le charbon YI . C. K. 12 avec l'anthracite tonki
nois, on obtient un excellent résultat lorsque ce mélange 
renferme parties égales de ces deux produits. 

L'indice de fabrication pour ce mélange est le suivant 

Sable Déchet Résistance Indice 

17 0.74 8 .00 183 

Utilisé avec le Miike et le même anthracite, on obtient 
un mélange donnant d'excellents résultat~ en fabri cation, 
en prenant les proportions suivantes 

M. C. K. 12 
AnthracitP. 
Miike . 

30 parties 
60 » 
10 » 

Ce mélange répond à la composition suivante : 

Ma tières volati les. 20.50 X 
Cendres . 7.26 Yo 

et son indice d'agglutination est voisin de 200. 
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RAPPORTS AD ~fINISTRATIFS 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 

DE 

M. LÉON DEMARET, 

Ingénieur en chef Directeur du 1er a rrond issement des mines à Mons 

SUR LES TRAVAUX DU 2 me SEMESTRE 1913 

I. - Conditions de l'extraction et de la translation par cages. 

Il a été procédé, au cours du dernier trimestre de l 'année !913, à 
une enquête sur la translation par câbles, dans les différents puits 
du 1°' arrondissement équipés pour l'extraction. 

Les résultats de cette enquête sont consig nés aux tablea ux ci
après (t et 2); ceux-ci foot connaître les caractéristiques du g uidon
nage, la profondeur des accrochages en service normal e t en ser
vice d'entretien , la disposition des cages, la -charge maximum d'ex
traction déclarée en ve1·tu de l'article 22 du règlement du 10 décem
bre 1910, l' importance de l'extract ion journalière normale , la vitesse 
moyenne d'extraction consta tée lors de l'en quête, Ie nombred'ouvr iers 
du fond , le nombre d'ou vriers pouvant prendre place à la fois dans 
la cage tel qu ' il est fixé conformément à l'article 27 du règlement, 
la vitesse moyenne de translation notifiée à l'Administration en 
vertu de l'article 27, ainsi que la vitesse moyenne de translati on 
con statée lors de l'enquête , enfin , le rapport entre les vitesses cons
atées pour la translation et l'extraction (rapport, qui , d'après . 
l' article 25 du r èglement, doit être inférieur à 75 %). 
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t •r a1·rondisse1nent des mines. I. - GUIDONNAGE PAR LES PETITS COTÉS DE LA CAGE. - Guides en bois. 

PUITS 

Profondeur des accrochages X 
V) V) ::, V) 

<J "' <J "'V) "' 

CHARBONNAGES -c ., <J C) 
V) 

(Il~· ~ C -c tll <.. 
<.. V, 

" 
u ., 

::: Ct:l· -::: "' 0 ·; V) 

~ 
> C 0 .c -c 

<J 'O 
ü t./l .!:'.? "' o, - tJ .. ., ·:; u , eu 

fo ·; 
"' ü = u "' v ·:; ·- o E t./l (/) V, ëi c:: ·-::::: c·;; t: ô t; ~ C ., t.:.l V) CJ > ~ ., ... - a..u~ 0 'O " ~ 0 "' = -~ ca: ::: ..J .,, 
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•• C A G ES Extraction des produits Trans lation du personnel § C: 
·- 0 

Q.?fB 
V, " E ., 'O ~ C) C) C) " =~e " <.. C) t./l 

•<J 2 C) ~ c.o ~ "' -tJl " V~ - ~ . .,, ·3 tJ !: ~ ~ :: -;; ·--o: ('j ;; " o.. _ u E - 0 
V, > C: u " •CJ "' V) " <J " 9·- c, .~ ;;; ._; <J::, ::: ~ _g ] g ;;; ._; t ~ =c 

'o ... ë " ë = ;,,: ·t CJ ~ '-- g "' 1; -c <> O-o ~ ..0 tJl -? " ..0::: "' . .0 5. en -u > ë V) o.. ~ E ·-
"' E " tJl o.. :: 0 u -- ~ "' '"O .... C: u -- ê" ~ ~ <.. C) 'O E !:: L.. E C) 

0 "' B ~ ü " ë u 0 C) C) ~ C'C <J C <> .E '" -- ~ ~-> .c C) . ., 
~·~ <J z ,: L.. ~ "C V) - V) C z u CO "'O z., ~ C 

..0 > " 
V) - V) E :: 0 <J > <J " "' ., ë "C <.. 0 :: -0 3 ::, E::: u " ·;;~ 0 " rx -0 z _g 6 > 0 0 0 c-:; > > z C) 

=a z ""ci.. ~ l) u 

mètres mètres mè tres m ètres 
1 

1 m ètres mètres mètres 1 

Blmon. p. no 1 0. 14X0 .14 bois 1. 50 200 160 g. à char. 3 1 3 3,880 387 297 5 .0 317 10 4 .0 2 . 6 0 52 
Id . 3 0 .15X0 . 15 fer 1 .50 -ll5 322 id. 

Id . 4 0.12)(0.12 bois 1.50 à 2.0 27/l 240 id . 
Blaton (Harchies) 

fe r 50 325-380 id . p. no I O.ISX 0 .18 l -
Id. p. no 2 0 .18X0 .18 fer 1. 50 325-380 -

1 

id . 
Bell e-Vue, p. no 1 

0 . 12X 0 . 14 bo is 1.50 ,J4 6- 49G 306- 396 id. (Ferrand) 4.50 

l:lelle-Vue, p. no 4 552-710 
(Gra nde-Veine) 4.50 0.14X0 . 14 bois 1.50 780-830 404- 643 id. 

Belle-Vue, p. no 7 . 4.5 et 5 .25 0 .12X0.14 bois l.75 e t 1.5 820-870 470-770 id . 
I d. ]10 8 . 4.0 et 4.5 0 .IO x0 .14 bois 1 .50 470-645-695 382-575-Gl O id 

Bois de Boussu , no 4 

4 1 4 6 ,200 600 233 7.5 525 20 4. 6 3 .-1 0.45 
2 2 de front 4 5 , 025 116 -l 6 8 2 . 5 2 .3 0 .50 ·-, 

2 en file 4 7 , llO -l-l2 177 7.6 20 4. 2 3.8 0. 50 2 
,127 

il 
2 2 en file 4 6,310 277 120 6.l à6 .5 10 -1. 2 .j . 1 0 .63 . 

6 1 6 7 ,000 197 96 8 . 3 250 1 
2,1 4. 5 2.7 0. 33 i 

6 1 (j 7 ,500 237 11 5 6. 5 - 8 7 335 2-l 5 .5 2 .6- 2 .9 0. 33 

3 2 en tîle 6 6, 000 158 92 6. 8-8.2 2-15 30 -1.5 2. 7 0. 33 

-1 l -1 5, 000 172 138 6 .3-8. 7 294 24 4.5 2 . 5 0. 29 

(B. r etou r d'air) 4.5 O. l-l X0 .14 bois 1 .50 683-733 48,!-583-633 id . 
Bois de Boussu , no 9a 

460-61 0 (entrée d 'a ir) 4.5 0 .1-l X 0 . 14 bois 1.50 360-560 id. 
Bois de Boussu, no 9b 

(re:our d'a ir ) 4.5 O.l-l X 0 .14 bois J . ~,O 660 360-460 id . 
Bois de Boussu, no 10 560- 610 

(B. entrée d 'air) 4 .5 0 .14X0 . 14 bois 1.50 71] 601-661 id . 
Grande Machine à F eu 

1.8 et l.33 de Dour , p. no l O. lO X 0 .14 bo is 770- 830 Li90 g. à char. 
Grande Chevalière et e t C. g. 

Midi de Dour, p. no l 4.0 O. l 3XO . l 5 bois et fer 1.33 e t 2.0 762-814-869 716 id . 
I d. p ]10 2 4.0 O.l3x 0 . 15 bois 1.33 e t 2. 0 760-8 10,860 646- 700 g. à char. 

Bois de Sain t.G hislain 

1 .j l 4 -l ,500 12 - - 16 - 2.7 -

1 
6 394 170 7 .3 460 l!-J 1 5.0 3 .0 0 . -11 .- l ,1 7 ,500 

1 

1 

-1 1 4 4, 1i00 50 15 - - 16 4. 5 - -
l 3 .J ,500 52 25 - - 16 5.0 - -4 

1 6 1 6 8 ,000 473 155 9 . 1 -158 24 5.5 -L I 0 .-15 

1 6 l 6 6,800 220 106 6.5 2-JO 24 -l. 0 2.7 0.42 

4 l 4 11,600 135 78 6. 8 170 16 4. 0 3 .6 0.44 

p. no l 0 .14X0 .16 fer 2 .0 241 - 282 130- 189 g. à cha r. 1 4 1 4 -1,800 337 175 ,1.0-5.0 300 16 4 0 2.5-3 .3 0 .66 
et c. g. 

Id . p . no 3 0 . 1-l X 0 . 16 fe r 2.0 - 916 c. g . 
Id. p. no 5 0.14XO .ll.i fer 2 .0 845- 910 729-800 l ';ii"t 

1 
1 4 4 ,500 - - - 16 4.0 - --1 -~, 6 1 6 7 , 100 253 86 5 .9- 6 .7 230 24 6 . 7 2 .7-3 .2 0 .4 
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CHARBONNAGES 

Bu isson, p. no l 

Id. p. no 2 

Id. p no 3 

Escouffiaux, no 1 . 

Id. no 7. 

Id . no 8 . 

Grand-Bouillon, no 2 
(retour d'air) 

Agrappe, p. no 2 
(Cou r) 

Agrappe, p. no 3 
(Grand-Trait) 

Agrappe, no 10a 
(Grisœui l) 

Agrappe, no 12 
(Noirchain ) 

Agrappe, no 7 
(Crach er) 

Agrappe, n° 12 
(Crache t) 

Agrappe, no 11 
(Crachet) 

Genly 

Ciply, p . no 1 
(retour d 'air) 

"' ., 
-c, 
... V, ::: ., 
., -c, 

~ êb 
0 
..J 

mètres 

4 .0 

4. 0 

4 .0 

4.0 e t 4.5 

4.0 et 4.5 

( 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE l 
1 

"' ., 
C -c, 
-~ ::i 
ü Cl) 

"' en ~ 
-c, 

O. lOX0 , 14 

O. l Ox 0 .14 

0 .lOX 0 . 14 

0. 12 x O.l4 

o .12xo.14 

fer 

fer 

fer 

fer et bois 

fer et bois 

I. - Guidonnage par les petits côtés de 

PUITS · 

mètres 

1. 33 

1. 33 

1.33 

2.0 et 1.5 

2.0 et 1.5 

Profondeur des accrochages 

mètres 

710-781 

735 

660 

595-840-890 

920 

C 
ll.l.~ 
uc ·- CU 

"':, 1-, 
1-, -
<U C 
V, C) 

;::, 

mètres 

5,15-605-660 g. à char. 
et C. g. 

560-681 

560-615 

532-7î5 

150-225-865 

g. à char. 

id. 

g. à char. 
et C. g . 

id. 

1~ 

\ 

{ 
1 

Il 

4.0et4.5 0.12 x 0.14 fer et bo is 2.0et l.5 360-815 710-765 g. à char. 

4.00 

4.00 

4.00 

4 .00 

4.00 

4.00 

4.0 et 4.5 

4. 00 

O. l 2X0. 14 

o . 12x o. 14 

o . 12xo.15 

o.1 2x o.15 

o.12xo. 15 

o . 12 x o. 15 

O. l 2X0.15 

0 .12 x0. 15 

0. 12X 0 .14 

bois 

bois et fer 

bois et fer 

fer 

bois 

bois 

bois 

fe r 

fer 

2 .0 

1.5 tt 2.0 

1.5 

1.5 et 2 .0 

1. 5 et 2.0 

2.0 

1. 5 

l 33 

1.13 

348- 405 
760-800 

900 

1 . 100 

495-550 

190-350-4 07 

528-805 

250 

4 16 

309-465 
520-640 

240--159-600 
700-850 

480- 1 ,000 
1,050 

90-! 94-260 
360-420 

247-307 

462-583 
680-750 

70-1 20-155 
206-218 

865-879 

g.àchar . 
etc. g. 1 

g. à char . 

1 
id. "Y; 

g. à char. 
et c. g. 

g. à char. 

id. 

C. g . 

·I ~, 
l\ 

g. à char. :~ Il 
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la cage. - Guides en bois (rnite). 

CAGES Extraction des produits ' Translation du personnel 

"' ., 
Cl) 

"' . .; 
;::, ., 
.È 
E 
0 z 

6 

6 

3 

6 

4 

6 

2 

3 

3 

3 

6 

4 

3 

2 

3 

k 

"' p. 
~ en a., 

.D O c.,: 

g ·s -~ 
z {j 

"' -c, 

1 

2 en file 

l 

2 en file 

id . 

id. 

2 en fi le 

2 en file 

id. 

u 
"' CO -c," u 
ë. "' 0 a: __ ::: 
.,-o 
1-, "' 
.D
~ 0 
C·-
0 1-, 

zl 
u 

6 

6 

6 

6 

4 

6 

2 

6 

6 

6 

6 

4 

6 

4 

6 (' ) 

6 ,784 

6, 784 

6,78-l 

7 ,600 

6,000 

8,700 

3,400 

7,900 

7,900 

7 ,900 

7 ,600 

5, 400 

7 ,900 

6 ,500 

2,000 

210 

190 

2'10 

410 

395 

366 

394 

366 

272 

385 

410 

440 

55 

mètres 

88 6. 2- 8,6 232 

79 

94 

165 

218 

132 

160 

170 

107 

230 

250 

184 

30 

7. 3- 8 .2 

6.0-7.3 

6.8-7.0 

8.4-9.0 

8 .5 

6. 1 et 6.4 

5 .4-7. 2 

6.0-6.1 

;6.5-7 0 

5.3-7.4 

6.1-6 .7 

5 .1-6. l 

240 

243 

.:130 

-130 

420 

390 

460 

250 

380 

370 

500 

48 

(1) Utilisé seulement en cas d 'acc ident au puits n• 1. 

2-l 

2-l 

24 
24 

20 

31 

24 

27 

26 

24 

16 

32 

20 

30 

., 
,c, 
1-, 

"' -u u u ,., "' 
-o-
<l E 
~ C 
~ <J 

> 

mètres mètres 

5.5 3 .6-5.4 

5.5 4 . 3-4 . 5 

5 .5 4.1 -5.0 

5.0 3 .3-3.8 

5 .0 3.6-4.6 

5 .0 3. 8 -4.4 

1.0 

5.0 4.5-4 .6 

5. 0 4. 0- 4.5 

5.0 3 .3-3.7 

5.0 4 .7-5 .0 

5 0 2. 7- 3.5 

5. 0 3 4-3 .9 

5 0 2. 1-3 .0 

3 .0 2 .6 

0.63 

0.55 

0 .68 

0 .54 

0.51 

0 .52 

0.72 

0.63 

0. 61 

0.71 

0.47 

0 .58 

0 .49 
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1°• a1Tondissement des mines. 

CHARBONNAGES 

Bois de Boussu, no 10 (A. retou r 
d'air. 

Grande Mach ine à feu àe Dour 
puits Frédéric . 

Grand Bouillon, no 1. 

Id . no 3 . 

Agrappe, no 5 (Sain te Carol i~e). 

E spé rance et Hautr age 
puits d'Hautrage . 

Bois de Boussu, puits no 4 
(A. entrée d'air) 

Bois de Boussu , pu its no 5 
(A. retour d'air) 

Bois de Boussu , pui ts no 5 
(B . entrée d'air) 

Escouffiaux, no 7 (B. retour d'air) 

Agrappe, no 10 (Grisœ:l), p. C. 

Bonne Veine (A. entrée d'air) 

Id. (B de retour d "air) 

Ciply, puits no 2 (entrée d'ai r ) 

m. m . 

4.50 0.14X0.14 

o.10xo. 14 

4.00 0. 12X0.1'1 

4. oo o .12 X o. 14 

4 .oo o .12xo.12 

Briart 

Id. 

Id. 

I d . 

I d. 

Id 

Id. 

Id. 

par les 
lon9s 
cùtes 

0. 12 X 0 .15 

38 kg. 

40.65 » 

36 » 

40 . 65 » 

36 

38 

» 

)) 

38 » 

20.5 » 

extérieurs 

II. - GUIDONNAGE PAR LES LONGS 

PUITS 
11 

Profondeur des accrochages 

111 . m . 111. 

bois 1. 50 661 

id . 

id. 

id. 

fer 

1.33-1.80 852-914 772 

350-500-652 

584-657 

286-340 

1. 33 

1.33 

2 . 00 

4 .5-7 .5 

4.5 

4.5 

4. 5 

4. 5 

4 .5 

4 . 5-2 .25 

2. 4 

3 . 0 

625 

:149 

168-212-380 

b) Guides en métal 

375-440 

683-î33 

65.J 

225 

350 

385-1185 

385-485 

900 

\ 

483-583-633 

557-60-1-65.J r 
557-604 

150 

245-300 

335-435-535 

335.435.535 

865 
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COTÉS DE LA CAGE. - a) Guides en bois. 

"' .... 
..ci 
E 
0 z 

6 

6 

4 

4 

6 

CAGES 

... 
"' p. 

~ .g ~ 
0 Cl ,ij 
z ~ 

1 

1 

1 

1 

C) 

"C 

6 

6 

4 

.j 

6 

(rails Vignole). 

3 

6 

4 

2 

4 

3 

4 

3 

2 en file 

2 en file 

2 en fil e 

6 

6 

4 

2 

4 

6 

4 

6 

kilog. 

7.500 

8,000 

5,DOO 

5,901) 

6.200 

10,800 

7,500 

5 .000 

7,500 

3,000 

5,600 

9,520 

6 .800 

7. 000 

Extraction des produits 

342 

41 9 

340 

228 

485 

550 

4 14 

145 6.8 

138 8 .5-9 .4 

171 î .0-7 .3 

130 7 .3-7 .4 

270 5.3-î .8 

300 6.6 

161 7 .6ù 10.4 

Puits en rccarrage 

339 

80 

314 

625 

45 

330 

119 

71 

148 

12.0 

2 .9 

8 . 1 ~ 1_0 ._o ! 
42 "5.2~~-~ , 

135 6.0a 1.0 

200 

"'::: ..5-c 
E E 
o .~ 
z;; 

::: 
_o 
"C 

420 

415 

340 

237 

430 

360 

470 

340 

290 

450 

370 

659 

Translation du personnel 

2-J 

24 

16 

16 

26 

36 

2-1 

16 

"' . ., ... 
c:; • 

- u u"' •!l,) tn 
"C ..._ 

"'E 
~ C: 
"' C) 

> 

4.5 

5 .5 

5.0 

5.0 

> 

3 . 8 

4 . 3-5.3 

3.9-4.2 

3 .6 

5.0 2.2à3 .0 

5.0 3.75 

5.5 4.3 à 4.9 

4.5 

5.0 4 0 

se fait par le puits no 7a 

18 

24 

16 

30 

4 .0 3 .0 

3 .6(1) 4 . 4à5 .3 

3. 2( 1) 2. 9 à 3. 7 

3 .0(1) 3 .75à4 .0 

(1) A la suite d'obser vations présentées après les constatations c i-dessus, la ,·itesse de t ranslation a 
été réduite au taux de la \"itessc déclarée . 

0.56 

0 .56 

0.58 

0 .49 

0.38 

0.56 

0.47 

0 . 33 

0. 75 

0.53 

0.67 

0 .53 
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On constate donc qu' il existe, dans l'arrondissement : 

Puits 
princi
paux 

Puits 
auxili-
aires 

Ensem-
ble. 

» 
i 

ii 
14 

2 
8 
)) 

2 
» 
5 
» 

i 
2 
i 

2 puits avec cages 
i id . 

16 id. 
14 id. 

3 id . 
10 id. 

1 id . 

à 2 étages 
3 id. 
4 id. 
6 id . 
2 id. 
3 id . 
2 id. 

d'un w agonnet chacun 
id . 

de 2 
3 

id. 
id. 
id . en file id. 
id. id . 

2 de fron t chacun 

36 11 47 pu its éq uipés pour l'extraction par cages (p lus u n puits 
en recar rage) . 

On voit donc combien les cages à un wagonnet par étage sont pl us 
nom bre uses dans le f er arrondissement que celles à de ux chariots par 
étage; ce fait résulte de ce que la plupart des pu its y sont a nciens 
e t ont été cr e usés à diamètre r éduit; r ares sont e n effet les pui ts dont 
le diamètre a ttei nt 4 mètres; les sièges les plus récen ts on t d'ailleur s 
des cages à deux chariots par étage. 

L'examen des tableaux montre a ussi que le guidonnage est établi 
de la façon ci-après : 

P uit s 

principaux! auxiliaires 
Ensemble 

Guidonnagc par les petits côtés (en bois) 26 8 34 

Guidonnage par les longs côtés (en bois) 5 )) 5 

Guidon nage par les longs côtés (métalliques) 5 4 9 

T OTAUX 36 12 48 

Il est à remarquer que les p uits équ ipés pou r l'extraction au cou rs 
de ces dern ières a n nées ont presque tou s été munis de g uidon nages 
Briart, en rails Vignole pesan t 36 à 40 kilos pa r mètre couran t. 

C'est à ces pu its que les vitesses d'ex tracti on sont les plus élevées 
(j'en excepte toutefois les pu its 7b de l'Escouffiaux et iOc de l'Agrappe, 
où l'extract ion est faite par t r eu ils électriques, à engrenage, dont la 
vitesse est relati vemen t fa i ble). 

_I') 

1 
i. 
l 
1 

1 
1 

1, 
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J 'ai indiqu é auss i, dans ce ta bleau, pou1· les puits guidés par les 
peti ts cotés , quelles l;taie nt les dispositions prises aux accrochages 
inle1-méd iai res pour permettre le se rYice d'encagement et de déca
geme nt des wagonnets; lo1·sque cc senice est pe u important, r accl'O
c hage est mu n i de g uides à charniè res; sinon, les guid es sont inter
rom pus (de deux. côtés ou d'un seu l, suivant que la cage est t raversée 
par les <' ha1·io ts ou non); des contre-g u ides sont placés aux angles 
de la cage, permettan t alors aux ma iDs cou1·a11tes de reveni1· en 
prise aYec les guides (dits« à laDce ») fixés de part et d'autre de 
l'accrochage . Cette derniè re disposition , si el le permet cl' accé lérer 
les ma 11 œ uvres , pe ut f'a cili te1· au ssi !e dé ,·ai llemeut des cages ; c'est 
à e lle q u'i l faut alt1·ibuer un e rup tnre de cordes, sans conséq11e l:! ces 
g raves , surr~Due l'an dernier daus un charbonDage de rarrond is

seme Dt. 
J'es time qu e l'emploi de g uides in terrompus deH,lit être interd it 

pat· le règlem ent. dans les puits où se t'ait la l raDsl ation . 

II . -- Air comprimé. 

J·a i, le 13 novemb1·e 1911. par une lettre -circul ai re, i nsisté près 

des exp loitants du 1•r anondi,-sement pour qu'ils développent les 

installa tions de l'air comprimé dan s l'intérie ur des traYaux. pour 
le cou page des voies avec ou sans le co ncou rs des expl osifs . pour 
I' a érage . la tract ion, le sa II vetage, etc. , en v ue de moderniser les 
insta llati ons . 

Dés i1·e nx de me re Dd re compte des progrès accom plis r écemme ut. 
.ïa i fait dresser l 0 i1J venta i1·e des ins tallati ons destinêes : a) à la pro
d uct ion de l'a ir compri me P.n décembre '1913; b) à l'empl oi de l'a ir 
compr imé à la même date . 

a) PRODUCTION. - Le tableau ci-après résume les renseignements 
recueillis . Les compresse nrs en service y sont rangés d'après la date 
de leur insta llation ; on y trouve le nom du constru cteu1· , le type 
du compresseu r, la puissance e t la nature du moteur attaquant cet 
appareil , le Dombre de tour~ par minute du com presseur, Je volume 
a spiré par mi n ute (à la pression atmosphériq ue), la pression réa lisée 
à la surface, e nfin, la capacité du réservo ir à air comprimé, installé 
à la surface. 
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se"L1.rs . 
Compres. 

Î! 
-

~ 

1 ~. t rJl .::: ~ 
1 T ours ~ 5 .~ ~ ~ " 

c, O u 

HP ~ V -- ~ u § f:~ !/) rJl -' - C: 
Dat e t Refroidisseur 

0- tn~CC'J 

" . i~~ ~ 
Types 

,\ loteur par ~ f·E ·;.~ "' "' > '-_!: 
C O NCESSIONS de Constructeurs 

1 

mo1eur 

étages minute - ,:>'""' ... (J') 1. ..::, .~ 

1 

!? •J ~ p..;-' 

l' install:..tion 1 ...... o.. .§. m3 

1 

\ In jecti,,11 vapeur 53 20 6 2 1/ 2 10 

Bois de Boussu, no 9 . 1874 La /\leuse 1 étage Id . Id . 161 60 20 .J 30 

Id. no 10 1879 Lebrun Id. 

1 

Id . Id 92 20 ô 3 1/ 2 15 

Belle-Vue, no7 189·1 La Meuse Iù . l d . Id . 110 20 JO 3 1/ 4 20 

Id . no 1 189ô Id . Id . Id . Id 11 .1 2.1 25 5 7 

Blaton. no 3 1899 Foucquembert Id. Id . Id. 135 -10 27 5 

1 

20 

Agrappe , no 5. 1902 Id. ld . 

"·"' 
Id. là. 78 GO 11.5 5 8 

!lois de Boussu, no 5. 1905 Lebrun Id. Circulation Id. 10 130 1. 7 5 7 

Bois de Saim-Ghislain , no 1. 1906 I nger soll Id. Id. Id . 200 70 53 5 32 

Buisson, no 2 . 1906 La ~leuse 2 étages Id. Id 80 95 l :'i 5 20 
1 

Escoutîiaux, no 8 . 1907 Id . Id. \ Inject ion Id. 36 70 25 5 8 

Bois de l:!oussu, no 4. 1908 Lebrun Id . Circulation électrique 150 90 18 6 [.j .5 

Bonne Veine, Fie f 1908 La ~leuse Id . 
l Id . vape ur -18 n'a jnmais fonctionnl! 2 

Genly 1908 Fr ançois Id. 1 Id. Id . 28 180 5 6 5 

Grand !:souillon, no l 1909 Lebeau lt!. Id . Id. 70 150 11 6 20 

Grande ,\ tach ine à Feu, Fréderic 1909 La Meuse Id . 1 l d. Id. 1-l 150 2 6 2 .5 
1 

Id. no 1 19 10 Frnnçois Id. Id. électrique -IO 200 4 .-l 6 1. 26 

Blaton- Harchies 19 11 1\ I eyer Id. Id . vapeur 70 130 12 . 5 6 10 

Bois de Sain t-Gh i, lain. no 5 19 11 Lebeau Td . <t- Id. Id . 19- 40 24 5 -_;:, 

Agrappe. no 12 H)ll La Meuse Id . Id Id . 150 115 24 4.5 13 

Ciply 1912 Lebeau Id. 1 Id. électrique JGO 90 27 5 20 

Escou ftiaux, no l. 1912' !.a Meuse Id . ,1 
)d. Id. JGO 90 27 5 18 

Id . no ï . 1912 Id. Id. l 
1 I Id . Id . 160 95 27 5 6 

Agrappe Crache! , nos 7 et 12 1912 Id . Id. I Id. Id. l GO B5 27 5 8 

Id. no 10 1012 Id. Id . 1 
Id Id . 160 135 24 5 17 

Id. no 3 1912 Gi lain Id . 1 Id. Id . 160 135 24 5 17 

Id. no 2 191:1 Lebrun id . J,. Id. Id . 125 200 6 7 35 

Espéra nce et Hautrage, Hautr age . 1913 l.ebeau Id. Id. Id. 9 - 150 2 . 1 7 35 _., 
Id. 13audou r 1913 François Id'. Id. Id . 125 125 12 1/ 2 10 10 

Belle-Vue . no 8 1913 Lebru n Id . Ir ~ ]d . l d . 40 210 7 .5 6 4 

Grande Che valière, no 2 . 1913 Zimmerman, Id . : 
'--

Hanrez et Cie 1 

1 
) 
1 

:i ' 

1 
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JI existe en outre 2 compl'esse n r s de réserve. du ·ystèmc Hana r tP, 

é tabli s vers 1880. l'un a u puits n° 2 du Cha1·bonnage du Bui~son, 

l'autre au Charbonnage de Ciply; ces appare ils . fort anciens, ne 

sont p lus g uère mis en marche que tout-à-fait exceptionn elleme nt. 

Il est â re mar que r que les compresse u rs é tabl is e n dernier te m ps . 

n 'ont pa s re mplacé des appareils analog ues mi s hors se t·vice , ma is 

ont é té installés presque tous â des puits où l'on n'ava it pas fait usage 
d'air co mprimé j usqu'ici. On voit donc la grande extension p1·i se 

depu is 1911 pat· l'emploi de l'air comprimé. 
Alors que 36 puits son t e u se rvice d 'extraction dans let<• a rron

d isseme nt , il ex i. te 30 ins tal lations destinées à la production de 

l'a ir comprimé : 5 de ces ins tal la t ions o nt é té é tablies aYant HJOO , 
11 de 1901 à i9i0, e t 14 de puis 1911 ; la pu issa nce to ta le d <' leurs 

mote urs es t r espectivemen.t de 530, 849 e t i ,600 HP. 
L'exam en des chiffres rense ignés comme pu issance des m otrurs 

montre d'ai lleu rs que ceux-c i ne so nt pas touj our s pt·oportionnés a ux 

compresse urs q u 'ils doi vent com mande r . 
On voi t aussi que, alor s que les com pres~enrs a n cien s fourni s~aient 

de l'air à 2 1 /2 à 4 atm ., qu' ils comprima ient en une phase, qu e le 

r efroidissement de l'air y é ta it a ssu ré pa r inject ion d'eau , qu' il s 

tou rnaieot à faib le v itesse, les compresseurs mode rnes peu \'en t 

foumir de l' air à 7 atmosphères, même â '1 0 atmos phèl'Cs, qu' il s 

comprimen t e n deux phases ; le r efro idi sseme n t y <>St assu ré pa r 
c ircu lat ion d'ea u (com presse urs secs) e t le u r nombre de tours 

dépasse 100 â la m in u te. . 
Depuis t 9 11 , presque tous les nouveaux comp res~eurs sont attaques 

à l'électricité (1 1 s ur ill), alor s qu'an cienDeme ot , i~ s étai ent presque 

toujours comma ndés par des machines à :ape ur (fo su r ·16). . . 
28 des 80 com presseurs e n é tat de servi r Dorma ll'ment ~o nt etablt s 

à la s u rfa ce. les 2 a u tres, in sta llés a u puits d 'H archies du Cha r bon

nage de Blaton et au puits n° 2 du Char boDn age de G r a nde Cheva liè r e 

et Mid i de Dour, son t é tablis au fon d , â pos te fixe. à proximité des 

pu its . Il n'ex iste don c pa~, dans l'arrondissement , dïns la ll ali ons de 

compresse u rs d'air é tablis s ur truck . 
L e réser voir d 'a ir dest iné à uni formiser la pression de l'a ir , é tab li 

à proximité du r ése r voir , a une capacité conespouda nt à une cer taine 

qu oti té d u vo lume d ' ai r a sp i r é par miuute pa r le compresseu r ; 
s uiva nt les ins tallati o ns, cette quotité varie de 1/3 â -1; il es t 
d' ailleu rs évident que le vo lume de ce réservoir , a uxqu e l s 'ajoute la 

capac ité de tout le réseau des canalis a tions . doit varie r s ui van t la 

plu s ou moins grande rég ularité d ' u t ili sation de l'air comprimé. 

'l 

(, 

1. 

( 

( 

f 
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fi 
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( 

·' 
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B. E~IPLOI DE t,'Am CO~t PRDt8. - J' ai fa it dl'PSser Lill in ,cntaire 

de. diffé r ents moteurs commandés â l'air comprimé . 

L e tableau c i-in clus fait co nnaitre, pou1· chacu n J e" s ièges pourvus 

dïnstallatio u de compresse u rs d'air: 

1° Le c la~semenl effectif a ctue l d u s iège (sa ns g ri son , zmc, 3me caté-

g orie) ; 
2° L'extraction j ournalière moyen ne â la fi n de l'ann ée 19-13; 

3° La pui~s an r.r du mote u r attaquant le compressru r ·: 
!1° La press ion de l'ai t· com pri mé au compresse ur; 
5° La pt·ess i1Jn mo_renn e de l' a i r comprime-.. aux lieux d'emploi ; 

6 ' Quelques r c nseig Deme nts rela t ifs au t·éseau de canalisation ; 

7° L'én u mération des apparei ls récept eurs r n ordre d<· marche. 

La plupat·t des mines du t er arrond issemen t sont à déga gemen ts 

ins t,lll tanés de g ri son ; l'e m ploi de m ote 11 1·s é lel'tt·iques da ns les t r a Ya ux 

m ême~ y es l pra tiqu emrnt impossib le; l'ai l' compt·i mé y es t donc 

i ndiqué comm e a gent de trans port d 'énerg ie ; mai s. d'autre part , les 
gisemen ts à dégagemen t~ i ns tantanés impliquent une fa ible produc
ti on journaliè re pal' s iège ; et l'on conçoit , dan , u ne ce r taine mes 11 t·e, 
que le·s engin s mécan iques n'.r soient pas pl us fréquent s a n fo od. 

Canalisation. - Par sui te de la pe tite puissa nce des compresseurs 

in stal lés e t de l'é te ndue relat iYem cnt fa ible des tra\·a 11 x d ' un m ême 

s iège , les ca na lisations ont des sections assez faibles, par r apport 

â cel les qui sont e n usa ge dans d'autres bass ins.; c'es t ains i que les 

tuyauteries é tablies dan s les pu its ont raremen t plus de 100 mi ll i

mètres de diamèt re, cel les des tra vc1·s bancs principa ux , 80 m illi 

mè tres , cellrs de,; vo ies secondaires 50 â 70 millim ètres. 

P erte d e cha1·.r;e . - Dans ces conditions . la d ifféreDce de pression 
ent re Jp compresseur el le récepteur es t pt·esqu e partout de 1/2 à 
1 a tmosphè re . La g rande profo nde ur des trava ux compe nse en effet , 

daD . une ce r ta iD c mes ure, la r éduc ti on de pressio 11 rés ultalll des 

per tes de c harge propreme nt dites, e l des fuites par les 11 ombreux 

joints des ca nal isations . 

R dcep teurs en S1'7'Vice . - Le,; r écPpteurs e n srrv ice à la mine 

proprC' mPnt dite sont : 
163 martea ux perfora tcut·s ; 86 martea ux pics . 45 treu ils . 

35 pompes, 3 ven tilateurs, 1 convoyeu r , 1 injecteur pour l'aé rag e, 

1 appa 1'eil à vérifier l'étanché ité des lam pes â be nzine â alimentation 
inférieu re. 
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En 0 11 tre, l'air corn primé comma nde parfo is des récepteu rs éla bl is 
da ns des ateliers an nexés â la mi ne proprement d ite (rivete uses, 
jnjecteu rs et monte-acide dans les us ines â r écupéra tion des sou s
prod uits de la dist illation du c hal'bou , etc. ). 

On voit que tous les réceµtelll'S l'epris au tab leau ci - annexé 
-consommen t une quantité d'a i r- ,-; upérieure à celle que peu vent débi ter 
les com presseurs et qu'i ls ne pe uve nt donc foncti onner tous simul 
ta nément. 

k(arteanx. Une notice spécia le donnera quelques rPnseigtiemeots 
relati fs aux marteaux. 

Treuils.- Quant aux 45 treuil s. d 'une pu issa nce totale de 706 HP, 
ils ne présenten t a uc une partic ular ité de cons truction dio·ne d'êt re 

. . a 
c1tee; ils sont des tinés presque tous â remon te,· a u oi,·eau principal 
de 1·oulage, les p 1·oduits extra its daos les a ssez nombreuses ,·allées . 

Les 35 pompes ont une puissance totale de 246 HP; ce sont de 
pet ils appareil s repreDan t les ven ues des exploi tali ons en va llée. 
o u, plus s~uven~ enco l'e . refo ula nt l'eau de la patell e des; puits 
da ns des rese rvo1rs su r roues (bacs) placés aux accrochages en 
senicP . 

Je ne cite que pou r mé moire, la grosse pompe de La 11feuse mu e 
à l'ai r comprimé, établie en 1906 au puits n° 2 des Clia r bon,n ao-es 

du ~3uisson.'.. e t décri te dan s les Annales des Miues de Belgi;,w 
(t. ~rr. 190, , p. ti01); ce tte machine ne su bsiste q 11e comme l'ésel've , 
l' rx ha ure no1'111al â ce s iégc se fai sa nt actuP.llement pa r u ne pom pe 
comma ndéP électriqn ernent. 

Il n'exi~te que deux vent ilateu rs mus à l'a il· com pl'im é et destinés 
â la venti lation seconda ire ; ers appa rei ls sont <Habl is a un sieae dont 
les .condition s d'aérage la isse nt a désire1·: les puits , de ~rande 
profond eur, so nt excepti onnell emen t 1·ésistants, de te lle sorte· que la 
dé press ion d ispon ihle a u fond est très fa ible.: l'aérage des t ra vaux 
p ré para toires y est souve nt ins uffisa nt et do it êt re renforcé par des 
ventila teurs second a ires. 

Jnjecteul'S à afr comp1·ime. - Da ns le mèmc ordre d' id ées, 00 a 
par fo is re nfo rcé la venti la tion des tl.'avaux préparatoires par l'éta
bl issement d'injecteu rs à air co mpri mé dans les Jio-nes de 

, a ea u a rs 
cl aérage . Ces apparei ls, simples e t facil es a instal ler on t un . d 

, 1 en e-
ment utile re lat i veme nt faib le; ils paraissent nr;anmoin s recomman-
dables pou r les cas où la ventila tion d'une ,oie Pn CLl l de d ·t - -sac 01 
momenta nément être renfo rcéP ; ac tue lleme nt, il n'y en a a 
.serv ice dans l'arrondissement. 

ucun e n 

~ -- ----

/~ 
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Niches de sauvetage . - Une autre ut il isation de l'air comprimé 
pour la venti lation , qui est spécia le aux mines â dégagements instan
tanés de g risou , est relati ve â l'établissement de chambres ou de 
niches de sau vetage, dans lesquelles débouche un e tubulure, r accor
dée aux cana lisa tions à air comprimé, et fermée normalement par 
un robinet. 

Eo cas d'accident, les ouvriers doivr,nt se retirer dan s cette niche 
et peuvent, en ouv rant le robinet, y r ester dan s une atmosphère 
respirable j u squ'à ce que le dégagemeut de g r isou ait diminué, que 
l'ai r des voies ne soit plus trop chargé de gaz et que les ouvriers 
pui ssent con tinu er leur retra ite. 

Pou r que -ces niches soient efficaces , les conditions suivantes sont 

nécessaires : 
i O Leurs dimensions doivent permettre â tous les ou Hiers du 

travai l prépa ratoi re considéré, d'y prendre place simultanément. 
2° La distance de ces niches au front du travail ne doit pas être 

g rande : s i un dégagement instantané se produit , les ouvriers do ivent 
pouvoir arri ver à la chambre, a vant ·qu' ils ne soient atteints par 
l'asphy xie; j'estime que, da ns des voies horizontales, ces chambres 
doi vent être au plus à 75 mètres des fronts , et a u moins â 2n métres 

de ceux-ci (ell es ne peuvent en ê tre trop rapprochées, parce que des 

projections de charbon pourraient en baner l'accès); 
3° Elles doivent être isolables· de l'atmosphère ambiante par des 

portes â peu de chose près étanches. 
4° L 'air comprimé doit pou voir être ame né contre le fond de la 

n iche en grande quantité, nonobstan t les fuites' d 'air qui pourraient 
se produ ire à front du bouveau , par suite des effets mécaniques du 
dégagement; dans ce but : 

a) La tuya uterie a air comprim é doit toujours être en charge, 
quand du personnel est a u travail préparatoire; elle ne doit donc 
porter au cun robinet ; 

b) La ca nalisation doit être raccordée â la niche par un tuy au â 
grande section, dont la résistance au passage de l'air doit êt re de 
beaucoup inférieure a celle du tronçon de cana lisa tion situé entre la 
ni che e t les fronts ; 

5° La position de ces niches doit être s ignalée aux ouvriers C' n fuite 
par la présence d'un e lampe électrique portative, posée â poste fixe 
devant elle. 

L'établisseme nt de ces niches est recommandé dépu is long temps 
déjâ; mais la rareté des in stallations des compression d' air a fait que , 
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jusq ue dans ces der nières années, celte recommandation n'a pas 
produ it de g rands effe ts. 

Actuellemen t , plus r ien ne justifie l'absence de ces chambres dans 

les t ravaux préparatoires où un dégagemen t instantané est à crain drr 
et où les ouvriers devra ient, dans l'éventuali té de cet acciden t . fa i re 
un long chem in dans une atmosphère viciée avant d'arr iver à une 
voie où l'ai r est pur; tel es t le cas notamment, des t ravers- bancs 
importants en creuseruen t. 

l'iéanmoins, leur ex is tence est rare. 

A Belle-Vue, il n'en existe pas. - A l'Agrappe, on ne les é tabl it 

systématiquemen t que pou r les trava ux préparatoires où le sauvetage 
ex ige la circu lat ion pa r échelles; un se ul cas d'application <>xiste 

actuellement , au puits n° 3 (G1·and Trai t), à 950 mètres . 

Aux Che\·a lières, deux bouveaux e n creusement à 648 et 869 m., 
sont munis de ces refuges depuis q uelques semaines. - Au Bois de 
Saint Ghislain, à Ciply, au Gl'and Bo uil lon, on a eu recours à des 
niches de sauvetage pour des travaux préparatoires actuellement 
ter m inés; mais leu r insta l lation ne sati sfa isait pas aux dés idera ta 
exposés plus haut et, dans ces condi tions, ces n iches constituent a 
mon sens, un danger plutôt qu'un complément de sûreté: en cas 
d'accident, les o uvriers qui pourra ient être tentés de s'y abri ter 
seraient exposés à l'asphyxie à laqurl le la fuite aurait peut êt re pu 
les fa ir e échapper. 

J ' ai rappelé aux exploitants ma lettre circu laire du 13 novem
bre 19ii , dans laquelle je conseilla is l' insta llation de t uyau teri es d'air 
comprimé pour le sa uvetage dans les bouveaux, mon tages et vallées 
en creusement. 

Appa1·eils divers. -- Il existe en outre un co nvoyeur à l'es ·ai mù 

~ l'~ir. compri~é;.dan_s la partie midi d u bassin , legîsementes t ,trop 
1nc!Jne el trop 1rregu1Jer pou r que ces appareils aient cha nce de s 

1 · 1· e mu t1p 1er et dans la partie Nord, sa ns g r isou , leur commande se 

fer~ sans doute par moteurs électriques; res tent donc les allures 
maitresses du comble Midi (Escouffiaux , Bois de Boussu l3ti i·~~o ) . 

• ·- ~ Il ou 
ce.s con rnyeurs à air comprimé pourront peu t ê tre donner satisfactioll' 
les essais en cours ne son t pas pousfés assez loin pour qti' . ' 

. On )) lll SSe 
donuer d'appréciation à ce sujet. 

Enfîn , le charbonnage de Bonne Veine , où le service de 1· • 1 · ec a1ran-c 
est assuré e n partie par des lampes \Volf-Joris à benz· . 0d 
I' -

1 
. . • . • . 1ne , posse e 

appare1 bien con nu dest111e a la venficat ion de l'éta 1 "'t, d 
verres. ne 1e1 e es 

J • 
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lvfarteaux à aù- comprime. - Ces appareils soot de plus en plus 
employés dans les mines du 1er a r rondissement. Le tableau relatif à 

l'emploi de l'air comprimé fait connaître les m ines où l'on y a 

r ecours. 

La statis tique des marteaux à la fin de l'année 19'13 s'établit 
comme suit : 

Marteaux perforateurs Flottmann 

Rud. Mayer 
Bolide 

Eclair 

Marteaux pics lng·ersoll . 
Eloi (Ans-Roco ur) 
Bolide . 
Eclair . 

de 12 
14 
17 
19 
15.5 
12 
14 

Rubis (Franco-Belge). 

kil. 
» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

3 
(35 
20 
31 
9 

34 
7 

169 

12 
114. 

1. 

27 
1 

85 

Ainsi que le montren t ces chiffres, les perforateu rs les plus em

ployés sont « à semi d istribution » (admiss ion réglée par le déplace

ment d'un organe osci ll ant comme la bi lle des F lottmann, émiss ion 

assurée par le déplacement d u piston. qui met à découYert une 
lumi ère) ou sans t i roir· (Bolide). Au contraire, les marteaux pics les 
pl us fréquen ts (Eloi) ont !Pur distribution assurée par tiro irs (t iroir 

concentriq ue au pis ton). 

Il paraît superflu de signaler encore les avantages des marteaux, 
soit pour le creusement des trous de mine, soit pou r l' abatage; je 

s ignalerai cependan t que dans nos g isements peu régul iers, l'emploi 
de ha veusrs à barre, à disque ou à chaîne ue parait guère possible, 
mais qu'au contra ire, l'emploi des mar teaux pics légers, aisément 
cléplaçables, semble destiné à se généraliser. Quant à l'emploi de ces 

ma r teaux pour le bosseyement, les essais auxquels on a procédé 
j u squ ' ici n'ont pas donné toute satisfaction : la puissance des 
marteaux , même ceux de 19 kgs est insuffisante pour en lever par 
coins, de gros bancs de vo ies . Je .n'ai pas eocore pu obtenir des essais 

sérieux au moyen d'apparei ls plus for ts, sur affûts; je pe1·siste à 

-
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penser que ces apparei ls, obtenus en modifiant les petites perfora
trices récemment adoptées au Transvaal (Syskol, Ingersoll , etc.), 
donneraient la solution du problème. 

Il est intéressant de donner ici quelques chiffres moyens relatifs 
aux marteaux perforateurs. 

Leur prix d'achat varie, suivant les types, dP 2 à 300 francs . 
L'entretien (pièces de rechange) coûte annuellement, suivant les 
charbo nnages, de iOO à 180 francs (généralement 150. à 180 francs); 
après un an de service, le martea u doit en général être remplacé. 

Les r enseignements r ecueillis au sujet de la longueur moyenne de 
t rous forés pa r appareil et par an. varient fort : i ,500 à 7,000 mètres; 
généralement, on l'évalue de 2,000 à 2,500 mètres; les marteaux sont 
d'.ailleurs immobilisés pendant un certain temps en cours de l'année, 
pour réparations, et l'on admet qu'i ls peuvent ser vi r iOO à 250jours 
par an. 

P our que ces appareils fonctionnent conven ablement , il faut que 
la pression de l'air disponible à fro nt soit au moins 4 à 5 atmos
phèr es. Dans ces conditions, ils consommeraient 150 à 250 litres 
d'ai r a la minute (alors que la consommation des marteaux pics, ne 
pesant que 8 k g . ·environ., ne dépasserait pas HO à 150 litres). 

Les différences signalées en ce qui concerne Je coût annuel de 
l'entretien des marteaux perforaten1·s et leur utilisa tion annuelle, 
paraissent proven ir en grande partie, des soins apportés à leur 
entreti1m. 

Alors que dans certa ines mines, les perfora teurs remontant tous les 
jours, sont nettoyés, graissés, essayés à la su rface, éventuellement 
démontés et réparés, restent plongés dans un bain de pétrole plu sieu rs 
heures, sont graissés abondamment toutes les demi-heu res, pendant 
leur fonctionnement, dans d'au tres mines, les martea ux restent 

. 2, 3, 6 011 même 13 jours au fond , sans être nettoyés; parfois cepen
dant, on les plonge chaque jour au fond, dans un bain de pétrole. 

Quant aux marteau x pics, presque partout, on les remonte jour
nell ement quelques heures, e t on les essaie avant de les descendre. 

On a renoncé trop vite, à mon sens, à condenser les poussières 
prod uites dans le creusement des trous forés par marteaux: les 
dispositi fs imag inés dans ce but étaient trop dé licats et leur entretien 
trop difficile, a -t-on déclaré, pour qu' ils puissent êt re emplo_yés de 
façon continue. D'ailleurs, l'emploi de fleurets à hélice, permettant 
de cu rer les trous non prolongeant~ sans le secours de l'air comprimé, 
ré~uit considérablement le dégagement des poussières. 

l 
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Cependant, l'abatage des po ussières de roches si liceuses s'impose 
en vue d'évite r la phtisie fibreuse des mineu rs ou si licose; de telles 
roches sont celles q ui cont iennent des phtani tes produisant souvent 
la déviation des trous. 

Il faut citer ici l'article 78 de la loi du 1(3 décembre i01 i sut' les 
mines en Angleter re : 

« Art. 78. Emploi de l'arrosage clans le forage des 1·oches 
siliceuses. - L'emploi de perforatrices mécaniques se1·a interdit 
pour la perforat ion mécanique dans le gan ister (ganiste1· ha1·d sand
stone) ou autre roche très siltceuse, dont la poussière est susceptible 
de causer des cas de « si licose » (fibroid phtisis) , à moins qu'il ne 
soit fa it usage d' un jet d'eau ou d'une pluie, ou d' u n autre procédé 
de même efficacité pou r prévenir la dispersion de la poussière dans 
l'a ir . Toute person ne qui contrevient ou qui négli ge d 'obser ver les 
dispositions du présent article sera coupable d'une infraction a la 
présente loi ; et, en cas d'une telle contravention ou inobservation de 
la part d'uue pe rsonne, les propriétaires, agent et directeur de Ja 
m ine seront chacun coupables ct·une infraction à la présente loi à 
moins que chacun , pour ce qui le concel'lle, ne prouve avoir p~is 
toutes les mesures raisonnables en v ue d'empêcher la dite contra
vention ou la di te inobservat ion. » 

, Un inconvénie nt résu lte du bru it assourdissant causé par Ja 
dccharge des marteaux . Cet inconvénient coDsti tue même un certain 
danger dans les mines de 3mc catégorie, où le bru it des marteaux pics 
po urra it empêcher d'eutendre les craquements précurseurs d' un 
dégagemeut instantané. 

On pourrait _amorti r ce bruit , en adaptant un pot ct·échappement, 
comm e dans les automobiles . 

Enfin, certaines recommandations sont à faire aux ouvri ers dans 
l'emploi de l'appa rei l; ils doivent se garder de s'a ider de la tête pour 
~e so uten ir; dans n ue façon d'agir pareille, un ouvrier est devenu 
rnstantanement sourd, sans doute par l'acuité des vibrations trans
mises aux ty mpans. 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M.M. DELBROUCK 
Ingénieur en chei" Directeur du 2mc arrondisse ment des ~l incs à ~Ions 

SUR LES TRAVAUX DU 2 rnc SEMESTRE 1913 

Cha1·bonnage de Saint-Denis-Obow·g-Havrè. - Siège 1l'Hav1·e. 

NoTEs DE M. L' I NG ÉNIE UR Boland. 

• f. - TRANSPORT PAR LOCOJIOT! VES A BENZINE ET PAR CHEVAUX. 

Le nouvel étage de 635 mèt res de ce siège .comporte actuellement 
un transport de 308 tonnes ki lométriques par jour de tr avail sur 
u ne long ueur de 750 mèt res sans arrêts . Ce service est effectué depu is 
trois mois pa r une locomotive Ru hrthaler de 12 HP, semblable à 
celles foncti onuant à l'é tage de 540 mètres. 

Les résultats sui vants permettent de comparer le r égime antérieur 
(transport par cheva ux) a u régime actuel et d'en déd u ire le 
bénéfice réali sé . 

T1·action chevaline. - Le système souvent très avantageusemen t 
employé à ce siège, quand la longueur des transports le permet, 
consiste à attele r trois chevaux en flèche, à u ne rame de 40 wagon
nets dont l'im portance es t éga le à ce ll e du train remorqué par une 
locomotive. Le co ndu cteu r change de chevaux à midi. 

La di rection a établ i comme sui t le prix de rev ient de ce mode de 
transport nécess itant l'emploi de six cheva ux ; l'effet utile moyen 

. 1 · d' 308 51 3 l · 1 • . .JOu r oa 1er u n cheval est de _
5
_ = . ton nes u omctr1ques. 

6 chevaux à fr. 5.12 (amortissement sur 5 ans, intérêts et frais 
d'écurie compris) . fr . 30 . 72 

1 conducteu r à fr . 4.50 » 4 . 50 

35.22 
soit 308 fr. O. ii4 pa r tonne ki lométr ique 

fr . 35 .22 
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Transport mécanique. - Les frais j ouroaliers sont établi s comme 
suit pour une locomoti ve: 

Amort issement et intérêt fr . 5 » 
Personnel d'entretien )) 2 » 

Conducteur )) 4 . 50 
Hu ile e t gr a isses )) 2 .25 
Essence » i 2 » 

fr . 25 75 
25

·
75 

-- f1·. 0 083 soit par ton ne ki lométrique 
308 

2 . - E MPLOI DE MARTE AUX- PICS PERFOB ATEURS . 

Depuis le mois de novembre 1913 on emploi dans la Veine n° 3 , à 
l'étage de 635 mètres de ce s iège des marteaux-p_ics perfora teu rs. 

Cet instrument, par un simple changemen t de l'outil qui la te rmine, 
faci le à réa li ser su r place, peut servir à tout instant soit à l'abatage, 
soit a u forage de t rous de min es et peut être a insi toujours adapté à 
l'état de dureté des couches à t ravailler. 

La Veine n° 3, de 40 à 48 centimèt res de puissaoce, n'avait g uè re 
été exploitée jusqu'à présent par suite de sa tl'op grande dureté et de 
l'abseoce de« havage ». Grâce à l'outil actuellement employé et à 
l'a utorisation de m iner en veine, les rés ultats sont deven us très 
sa t isfa isants. Deux tai ll es chassan tes de 25 mèt res de haute ur sont en 
activi té . Le m inage en cha rbon ne se pratique to utefois que dans la 
devantu re des voies. L 'abatage se fait pa r brêches montantes. 

Les résultats suivants permettent d'éta bl ir l'augmen tation de 
l'effet utile et la n ota blP. dim in ution de l'emploi des explosifs : 

Abatage au pic ordinafre avec minage. - Epoque de t ravail : 
1er avri l au 1er août 1913 : . 

Mètres carrés de charbon abat tus: 805 à fr. 3.25 = fr. 2,616 . 25 
Explosifs » 228 . 00 

fr. 2 ,844.25 

·t 2,844.25 = fr . 3.533 a u mèt re carré . 
SOI 805 

Le rendement étai t de 201253 par journée d'abateur. 

1 

. 
: .-~ . . 

RAPP ORTS Amlll\ISTRATIFS 677 

Abatage au 11ia1·teau-Jiic per(o1·ateu1· avec minage dans la devan 
ture des voies . - Epoq ne de t ravail : i •r novembre HH3 a u 15 
mars 1914: 

Mètres carrés de charbo n aba tt us: 3. 162 à fr . i. 35 
Explosifs 

4•288 ·70 
fi·. i.356 a u mètre carré. soit 

31162
-

Le rendemeot a été de 5m296 par journée d 'abateu r. 

fr. 4,268 .70 
» 20 .00 

fr . 4,288 .70 

Le~gain est donc de fi' . 3 .533 - 1 .356 = fr. 2. !7î pat· mèt re car ré, 
soit d'environ le double pa r to nne de cha r bon. 

Charbonnage de B01's dtt Luc. - Siège du Q1tesnoy. 

Culb1tle1t1· latéral pow· i·euiblayage JJa>' te·l'l·es 1·a7Jpo1·tties 

KoTE DE M . L' l "GÉi\1EUR Boland. 

L'emploi de longues ta illes da ns la co uche du Po n à l'étage de 
516 mètres, conche co mposée d' un seul s illon de i m20 à i m3Q d'ou ver
tu1·e, a nécessité pour le remblayage, l'emploi des terres venant soi t 

de tl'avau x pl'é paraloires, soil de la surface. Les terres so nt déversées 
dans une trémie à l'a ide d'un cul buteu r d' un modèle spécia l. 

Ce cul bnte ur , d' u ne ma nœ u vre excessivement fac ile, grâce auquel 
un homme pc nt déverser 150 chariots s ur un poste, tend à rédu ire 
au m ini mu m le dé placeme nt du ce nt re de g ravi té de la cha rge 
c u l bu Lée. 

Deux ty pes ont été étud iés. 

Type I. - Cc culbu te ur est posé su r un chassis composé de deux 
t r averses et de deux longerons en fer U assemblés par des cornières. 
Le longeron de g a uche, destin é à supporter le ra il fixe de la voie est 
surélevé par rappot'l à l'autre et reçoit une pièce de bois qui relève 
encore le rai l fixe de faco n à pol'fer f1·a11chement le cent1·e de g i·avité 
dtt cha1·iot en dehoi·s de la vePticale passant par le mi lieu de la voie. 

La par ti e pivotante <lu r. ulbuteu r se com pose de deux supports 
(fig. 1 et 2) distan ts de 500 mi llimètres, for més de deux pla ts r ivés de 
100 X 20. Ces s upports sont re liés eotre eux par trois pièces A , B , C 
de sect ion carrée ayant leurs extrémités tournées de façon à servir 
de tou r illons. Les pièces D suppor tent le rai l mobile E, de section 



f 
1 

l_. 
J 
1 

1 -t- .. 

~ 

1 
1 
1 
1 

! 
1 

. • _ 1 

/ 

--.-

1 . 

J .... j ·1 

Fig. 1. 

// 
/ 

/ 

/>( 

// 
/ 

··, 
.> 

/ 

_i 

.r 

C) .., 

1 
1 
1 
1 
1 

' 1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 , . 

j 

\,) .... 
"' 
~ 

:;; ~ 
~ 

-cr 
~ -·- -r 

C) 
~ 

<>i 

-~ 
i:.:.. 



680 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

carrée, et u n dispositif de cor·nières Fel F 1 perme t a u chariot de 
faire cor·ps avec les suppor ts D lors du renversement. 

Lorsque l'appareil est au repos , les tourillons A reposent da ns 
les encoches des pièces G fixées au chass is et tout le système pivotant 
est maintenu au moyen d'une béquille f-1 cal ée sur l'arbre I . Cette 
béq uille est rendue fixe au moyen d'un contrepoid s agissant au bout 
d'un levier à talon d'arrêt, et ca lée au bout du même arbre 1. 

Pour renverser le chariot on soulève le contrepoids et la pièce H 
s'efface en s'abaissant sous la cai sse du char iot. 

Comme le cen tre de gravité de. ce dernier es t sens iblement porté 
vers la droite, une légère poussée su ffi t à le fa ire pivoter· sur ses 
supports D autour de A . Les tourillon s B retombent alors dans leurs 
encoches B' et le chariot contin ue à se déverser en pi votant autou r 
de B . Les tourillons C tomben t à leur to ur dans les encoches C' e t à 
cause de la v itesse acquise le chariot termine son renversement en 
tournan t au tour de C' et arrive dans la posi tion i ndiquée au croquis 
n° i en traits mi xtes. Le cha rio t se vide complètement. 

Son centre de gravité se rapproche alors des trains de rou es et 
par conséq uent de la verticale passan t par J"axe du tourillon C. Il 
suffit ensuite d'un léger effort pour le ramener dans sa posit ion 
primiti ve . Il es t à remarquer que, _pour y a r river , les touril lons 

B et A retomben t success ivement dans leurs encoches respecli ves . 
Le chariot pivote en de rnie r lieu autour de A pour arriver à sa 
position normale. Lor;; du r edressemen t du chariot , la t raverse B 
abaisse la béquille H qui se relève ensuite sous l'action du contrepoids 
et vient caler a utomatiquement le système pivotant. Les encoches 
B et C sont entaillées dans des âmes très é pai sses fixées aux fers u du 
ch ass is . 

Type II. - Le culbuteur se compose de deux longerons en u su p
portant le chemin de roulement en fer L rivé sur les premiers . La 
partie qui travaille se co mpose de deux flasques en acier coulé ayant 
la forme ABC D, distantes de f m300 (fig. 3 et 4). 

Elles sont reliées en tre elles : 

1° Pa r deux cornières servant de rails; 

2° Par deux autres cornières faisant a vec les premières un 3ystème 
emprisonnant les r oues du chariot et permettant à celui-ci de faire 
corps avec les deux pièces AB et CD, lors du renversement; 

3° P ar un pla t fixé en D et servan t de butée au char iot re nve rsé ; 
4° Pa r deux diagonales mainten ant la ri gidi té du système . 

La partie C des pièces en acier cou lé est renforcée vu sa faible 
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hauteu r imposée par le passage des roues du chariot. Ces fla sq ues 
en acier sont munies chacune d'un talon E entrant dans une encoche 
appropriée dan s les fers T servant de chemin de roulement Ces 
talons servent a maintenir en place la partie travaillante lors de 
l'entrée du chariot. Deux broches F sont fixées extérieu rement a 
cette même partie. 

!<--- ---
_ __ -,';'.Joo_ - - ~ 

1 
1 

20 , • 
1 
1 

L de 70 ;r 70 x 8 "}',n ei>'" 

L de6ox6ox o'k ép" 

' l ----------------- u - de <'OOr?-:s-_x_; ;;;,m ép" ------------- -T-

l \ L .J.. de 120 x 60 x 10 "Ym ep" 1 1 Il r __ __ __ __ f."'.325 _ ____ _ __ ~< 

1"'44'-S j 
~-- . - - --------- - ----~ 

Fig-. '1 . 

Il es t a r emarquer que la courbe des pièces en acier cou lé AB 
et C D commence a une fa ibl e dis tance de la perpendiculaire passan t 
par le centre de g ravi té du char·iot ce qui facilite la manœu vre et 
rend rela tivement faible !"effort de renverseme nt. 

Le cha rio t se déplace e n sui va nt la co"u r be des fiasques d'acie r 
jusqu'a ce que les broches F se trouvent rnaiotenu1~s dans leurs 
e ncoches G e t arrêtent le mou veme nt. 

Le .chariot se trou ve a lors dans la position représentée en tra its 
mixtes 

La cha rge de terre déversée, le centre de g ravité se rapproche des 
essieux des roues et par conséque nt de la verticale passant par le 
point d' appui s ur le chemin de rou le ment et fac il ite ain si le retour 
en a r rière du chariot, qui vie nt reprendre sa position · normale . 

• 

1 

J 
""---
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Le talon Eirentrant dans son encoche, on est certa in que le cul bu
teur ne s·est pas déplacé latéralement e t par conséquent que les 
cor nières servan t de ,·ai ls mobiles sont bien en face des rails 
fi xes de la voie. 

Les fi asqu es en acier roula nt s ur les ailes ioté_r ieu res des T, tout 
déplaceme nt lo ng itud inal du c ulbuteur est em pê:.:hé. · 

Le type n° 2 est d'un déplacement pl us facile el d'un coû t 
moius éle vé. 

L'avancemen t du c ulbuteur avec les frouts de tai lle es t excess i
ve ment facile. Cette OLJéra ti on, qui se fait tous lrs 4 a 5 mètres, 
coûte c t1 v i1·on 5 fran cs . 

Chai·bonnage de Bois du L uc . - Siege Saint-/t.,mman uel. 
Taq uets de sûrele evite-molelles. - Envoyage à lr i ]J le recette 

el double balance. 

NoTE oi,; M. L
1
ING ÉN1 EuR Boland. 

Le puits Sa int-Emman uel sert actuellement à l'extractio n des 
produits de ses propres chant ie rs el de ce ux des sièges F osse-du -Bois 

et Sa i ot -Amand. 
Des niveaux de r oulage exi::tent à 350 et 4.20 mètres . 

En vue d' accêlé l'er l'cxtractioD, les cages du puits Sai nt-Emmanuel 
ne desserven t que l'étage de 350 mètres, les produits de 420 sont 
remontés a ce niveau par u n p ui ts borgne équ ipé électriqu ement. 

Oeta,! de la créma,Jlè r e 

. 90.90 ~9 

' 
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Au-dessus de la recette supé i-ieure de ce puits borgne, oo a placé 
des taquets de sûreté d'un ty pe spécial que j e crois intéressant de 
décrire . Ces taquets son t des tioés à maintcoir en cas de mise à 
molettes, le toit de la cage. Ainsi q ue le m ontre le cl'oqu is ci-annexé, 
ils se compo e nt de deux crémai llères à 7 dents d ista ntes de 30 centi
mèl'res , ramenées vers l' intér ieu r d u puits par de for ts ressorts à 
la mes. La ha ulem' de chute de la rage est a insi p1·atiq uement limitée 
à 30 ceo timè tres, haute u r d'une dent. 

Le toi t de la cage actionne de plus un in le rrnpleu r de co urant 
déclancbant le frein magnét ique du treui l. 

L'effi cacité de ces taquets de sû reté a été démontrée aux essais : le 
toi t de la cage mon tante lancée vers les molettes s'est anèté au-dessus 
de la deuxième dent des crémai llères. 

../ 
Concession de Nimy. - Sondage de Mons . / ,l ~ ) 'J{ 

La Socié té anonyme des Produits a fait exécu ter dern ièrement, 
avec le concou rs financier de la Société anony me du Le,an t du 
Flén u et de la Société civi le du Bois du Luc , un sondage dans sa con
cession de Nimy, à l'entrée d u Bois d'Obourg, à :\1ons, en un point 

voi si n des concessions de Belle Victoire et d' Ha vré , propriétés res
pectives des deux sociétés charbonnières précitées. 

Les coordonnées de ce sondage son t 1,000 mètres au Nord et 
·3,700 mètres a l'Est du beffroi de Mons. Son orifice est à l'al t itude 

<le 57 mètres a u dessus dn n iveau de la mer. Le sondage a atte int le 
h ouille r à la profondeur de 318 mètres, après avo ir traversé 2 mètres 
de qua terna ire, 247"'50 de c1·aie, 511 050 de rabots, 17 mètr!3S de fortes
toises, di èves et tourt ia, puis 36 mètres de meule, constituée pa1· des 
g rès blan cs , et d'arg iles sa ble uses à cailloux roul és. Il a recoupé 
e nsuite une s uccession de couches et veinettes de charbon gras , 
disposées e n plateures, et a été arrêté défini tivement le 9 janv ier 1914, 
à la profondeur de 54.1 mgg; on n'a pas j ugé utile de poursuiv re ce 
sondage plus bas, parre que l'on pense avoir reconnu la série des 
veines d u Cen t 1·e Nord j usque la ve ine Goret du charbon nage de 
Ghlin on n° 1 du cha r bo nnage d'Havré, r encootrée à la profondeur 
de 575 m ètres. 

Ci-après la coupe détai ll ée de ce sondage. 

<- I ,,, 
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Détermi nation 
gfoJ.,3ique 

· Quaternaire 

Crétacé 

Craie blanche 
et crai e de 
Maisièr es 

Rabots 

Fortes-Toises 

DièYes 

Tourtia 

Meule 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

N.-\T U!'.E OF.S T ERR . .\INS 

Terre végétale 
Sa ble jaune, gravier a la base 

Marne blanche, glauconifère, s ilex ooirs et 
bruns abondants, Belemnitella muc,·onata, 
Ostrea . 

Cra ie avec rognons de silex bruns et noirs 
Craie avec silex bruns et noirs peu nombreux. 
Craie avec r ognons de silex noirs et br un s, 

pl us nombreux. 
Craie peu compacte avec silex 
Craie compacte sans silex , terra in assez tendre 
Craie compacte avec silex 

) 

Si lex bru ns 1!n rogno ns et marne grisât re, 
terra in très dur 

Silex bruns ou gt'OS rognons en bancs très d urs 
S ilex bruns en rognons et marne grisâtre . 

Marne bleuàtre , concrétions siliceuses . 

Marnes vertes, su rfaces de g lisssement. 

Marne glauconi fère, a cailloux de phlanite 
roulés . 

Marnes ver tes, surfaces de glissement . 

Grès blancs et arg iles sableuses a cailloux rou lés 

T e rrain houiller. 

l~ paisseur 
mëtr t's 

1. 00 
i. iO 

31. 25 
91- 65 
. 7 .50 

17 .85 
13 .65 
92. 86 

2.73 

0.75 
3.06 
1-86 
7.611 
1. 80 

4.90 
2.70 

35.70 

Pr ofondeur 
a n einte 

1.00 
~.10 

33.35 
125.00 
132.50 

150.35 
164.00 
256 .86 
259.5ij 

260. 311 
263.4.0 
265 .26 
272 .90 
2711. 70 

279. 60 
282 .30 

3'1 8 .00 

E:paisseur Pr ofondeur 
NATURE DES TERRAINS 

Sch iste psammitique gris a ltéré , ra res radi 
cel les, très dé rang é, end ui ts pyriteux; a llure 
indiscernable, inclina ison en viron 50°. Plus 
bas le terrain se régularise, l' incli na ison di
m inu e en descendant; a 319 mètres psam mite 
incli naison 35°, diaclase verticale, l'i ne! i na i
son tombe a 28° 

Sch iste de toi t g r is doux , fi ssu ré, incl. 28° 

C ou.c h~ : charbon 

mètres atteinte Observatiom 

5.63 
1. i9 

0 .50 

323 .63 

l ncli nai son 500 

350 
280 

3211. 82 lnclina ·son 280 

325 22 Mat. vol. 17 o,6 
· Cendres 9 70 % 

R,\ !'PORTS ADllil)l' ISTRATIFS 

~lATURE DES T ERRAI NS 

Schiste ùe mur altéré, nodules de sidérose. 
psarnrnitique a la base . 

Schiste psamrnitiq ue . Calamites, très fissuré. 
de 330w80 a 33im13 brèche de fail le, Lerrain 
fra cturé . 

Schiste psamrnitique. fissu ré, nod ules de sidé-
rose . 

Schi ste fissuré 
Grès fissuré avec inter ca lation de schiste 
Schiste compact . 
Schiste gréseux compact. 
Sch iste noirâ tre fis5uré 

Co1u•he: charbon 

Schiste fissu ré a vec nodul es de sidérose 
Schiste friabl e po urri 

Conche : charbon 

Schiste en partie compact 

Schi ste g rése ux compact. 

Veinette : charbon 

Schiste g réseux . 
Grès corn pact . 
Schiste psammi lique fissuré , cassures, pholé

rite . 
Grès fissuré , nod ules de charbon 
Schiste de mu r, radicel les , Stigmarias, devient 

psammitiqu e 
P sarnmite. végéta u x hachés . 
Grès fracturé . 
Schiste psamrnitique fractu ré, nodu les de sidé-

rose, Calamùe . 
Schiste fr iable p0urri , lits de sidérose . 
Schiste psamrni tiq ue, cassures verti ca les 

Couche : charbon 

Epa!sseur 
metres 

3 .91 

2 .00 

8 .05 
·1.62 
2 .46 
i. 74 
i. 92 
i. 20 

0 .80 

i.08 
11 .94 

0 .70 

0.86 
3 .46 

0.25 

9 . 17 
i. 15 

0.82 
6.01 

4.40 
1.83 
2. 05 

9. iO 
0.87 
5. 43 

0 .75 

· 687 

Profondeur 
atteinte Obser vations 

329 .'13 lncl .45o à 46o 

331.13 

339 . 18 l nclinai~on 300 

340 .80 
343 .26 
345.00 
351 92 
353 . 12 

280 
353.92 Mat. vol. 18 . 7~ % 

cc .. dres 2.80 % 

355 _00 
366 . 94. Inclinaiso n 240 

lncl . 240 à 280 
367 .64 Mat. vol. 18 .30 % 

Cendres 4. 00 o/,; 
377 _50 I ncl. 200 il 220 

380. 96 Inclinaison 22° 

381.21 
- 200 

Mat. vo l. 22.00 % 
l: end res 5 . 00 

390 .38 I ncli nai,on 280 

391. 53 

392 .31 240 

398 .32 

402 . 72 220 

404 .55 240 

406.50 

415.60 180 

416-47 
421.90 I ncl. 20o il 220 

422 .65 Mat. vol. 19.30% 
C:endr es 10.60 % 
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NATURE DES T ERRAINS 

Schiste de mur à rad icell es, nodules de sidérose 

Veinette : charbon 

Schiste psammitique de mur, r ad icelles, om15 
de schi ste pou rri à la hase 

Schiste psammitique fractu ré, cassures ver ti-
ca les 

Schiste de toit. 

Couche : cha rbon 

Schiste de mur, nod ules, radicelles, devient 
psammitique a vec rares radicelles 

Schiste noir pourri altéré 
Schiste psammitique. cassures verti ca les 
G!'ès fiss uré avec alternances de schi ste 
Schiste de mur fr iable, nodules de sidérose 
Schi ste psammitique fi ss uré . 
Grès fracturé . 
Schiste noirâ tre fi ss uré, parties friables, (toit) 

Couche : charbon 0.32, te rre grise 0.10, 
charbon 0.23 . 

Schiste de mur compact , radicelles, nodu les . 
S '.:histe psammi tique fi ss uré, parties al térées et 

fr iables, (toit) . 

Couche : char bon . · 

Schiste de mu r fissuré, nodu les de sid érose, 
radicelles 

Schiste psamm itique, avec in tercalation de 
schiste friable, 

Schi ste de toi t, em prein tes vé~étales 

Veinette : charbon 

Schiste de mur, nodules de sidérose, radi cel les, 
Stigmaria . 

Schiste psarnmitique, Calami tes . 
Schiste noir friabl e . 

Épaisseur 
mètre, 

1 .58 

0. 21 

t . 76 

3.02 
2.71 

0 .67 

0 .00 
1.50 
4.00 
4.00 
0.58 
i. 72 
t. 10 
3.93 

0.65 
6 .72 

4 .76 

0 .40 

0.64 

4.50 
0.45 

0 .10 

3 .20 
1. 45 
0. 24 

Profondeur 
atteinte Observations 

424 .23 

424 44 ;\lat. , ·ol. 19. 20 % 
· Cendres .3.00 % 

426. 20 I nclinaison 200 

429 . 22 1 ncl. 200 à J8o 

431. ~13 

432 60 Mat. vol. 17. 90 % 
· Cendres 1 .80 % 

439 . 50 Incli naison 120 

441.00 
445. 00 
449.00 
449 .58 
451. 30 I1iclinaison l So 

452 .40 180 

456. 33 120 

Mat. \'ni. 17. 10 % 
456. 98 Cendres 3. 70 ,X 

1163. 70 1 ncl ina is on JSo 

468 .46 ]80 

468 .86 ~at. vol. 16 50 % 
Cendres 4 .40 % 

469.50 

4711.00 l ncli naison 20o 

474.45 

4 7LJ 5 _ Mat. vol . 15.60 % 
· ::> Cendres 12.10 % 

477.75 
479 .20 
479.44 

) 

1· 

> 

) 
L 

RAPPORTS AD~IIN ISTR,\TIFS 

NATURE DES TERRAINS 

Schiste friable, fissuré psa mmitique 
Grès fi ssuré . 
Schiste bien l'ég ulie1·, (toit) . 

Conche : charbon 

Schiste fi ssuré 

Couche: charbon 

Schi ste fiss u ré avec nodules de sidérose 
Schi ste de toit. 

Couche : charbon 

Sch iste p$ammitiquc fi ssuré . 
Grès fi ss uré 
S chi ste de to it fi ss ut·é . 

Veinette : charbon 

Schiste de mur avec nodules de sidérose, em-
pre intes de radice lles . 

Schiste psammit iq ue fiss uré . 
Schi ste fissu1·é gra isseux, fracturé 
Schi ste psammitique en parti e compact , fissuré, 

à la base schiste fissuré poul'ri 

Couche : charbon . 

Schiste de mut· , nodu les de sidé ro~e, em
pl'eiotes de radicelles . 

Sch iste fissu1·é, l'i ncl inaison se redresse à 0"'80 
au-d essus de la couche . 

Grès fissuré, intercalatiou de schiste fissuré et 
po urri , te rra ins dé rau gés. 

Schiste noirâ tre, pyriteux avec radicelles, végé
taux hachés. Le terrain est toujours dérangé 

Schi ste psammitique, cassures en partie pourries, 
te rrain régulie r 

Schi ste de toit no irâtre, fissuré, friable, eu 
parti e pourri, te rrain mauvais mai s 1·égulier 

Epa isse ur 
m ètres 

5 .311 
7. 30 
9 .63 

0 .93 

2. 69 

0 .70 

5.05 
0. 38 

0 .81 

3.66 
0. 15 
1.65 

0.30 

11.05 
2. 00 
5 .87 

1.56 

1. 76 

3 .81 

i. 04. 

10.36 

6 .31 

11 . 37 

1. 80 

689 

Profon deur 
atteinte Observations 

4811. 70 Inclinaison 22v 

li92 .00 JSo 

50'1. 63 JSo 

502 56 Mat. vol li . -! O % 
· Cendres 2 . 70 ~{; 

505.25 Inclina ison 20o 

505 95 ~lat. vo l. 16.20 % 
· Cendres 4 . 10 % 

5H.OO 
511. 08 

51 2.1 9 Mat. ,ol. 17.70 % 
Cend r ~s 1 .40 % 

515.85 Inclina ison :1()o 

516 .00 300 

517 .65 

517.95 

522 .00 
524 .00 
520 .87 l11cli11aison 3-!o 

531. 43 340 

533 19 ~1at. vol. 16. 20 % 
· Cendres 3.30 % 

537.00 

538. 04 Inclinaison 4-!o 

548.40 

554 .71 

559 . 08 Inclinai son 300 

560.88 



690 ANNALES DES MINES DE BEL(; I Ql' E 

Déterminati01, 
géologiq ue N:\TURE DES TERRAINS 

Veinette : charbon 

Schiste de mur peu fissuré avec nodules <l e 
sidé rose, empreintes de rad icel les 

Schiste de toit peu fi ss uré, terra in rég uli er , 
inclinai son 26° à la tête, 30° à la base 

Conche: cha rbon . 

Schiste de mur, nodu les de s idéroses, empreintes 

de radi celles 
Schiste du toit très fi ssuré, avec pholérite . 
Grès en partie compact . 
Schiste compact en partie psammitique, terrain 
r égulier 
Schiste noiràtre, fissuré , zones brunàtres , no-

d 11 les de sidérose . 
Schi ste g réseux fi ss uré. L'inclinaison de -1 6° 

r edescend à 4° . 
Schiste gréseux . 
Grès avec cassn res 

Schiste fi ss uré avec cassures . 
Grès fissn ré, fracturé . 

Schis te compact , r•éguli er , empreintes <l e Cala-
mite . 

Grès schiste ux 
Schi ste 

Grès corn pact . . . 

Schis te compact avec: zones bru nâtres , nodules 
de s idérose . . . . 

Schiste en pal'tie compact, fr iable et pourri . 
schiste psa mm iliq ue compact à la base . . 

Schiste psammitique, en partie g réseux fissuré, 
emprein tes de Calam ù es . 

Même terrain, sa ns emprei ntes de èal~mi ;e.~ 
Grès gr is , pur, avec cassures , ll'es dur. 

0. 15 

7.5 1 

6.61 

0 .55 

3.66 
5.64 
5.:30 

5.70 

2.89 

3 .H 
9. 50 
2 .00 
1 .50 
1.00 

8.00 
0.60 
0.20 
2.GO 

i. 10 

5 .!10 

1.10 
4.65 
2.23 

Épaisseur Pr ofo nJc ,. r 
mètres a ttein k 

.-61 OB .\ lat. vol. 15 . 1,il '}b 
iJ · Cend res ~. 60 ç'c, 

508 .54 

575 .-1 5 
~la t. m l. l (i .50 '}b 

575 . 70 Cendr es 3.10 '}b 

579.30 
585 .00 
590 .30 

596. 00 lnclinn i, o n 22° 

598.89 

002 .00 Inc!. l(jo it -lo 

611. 50 Inclinaiso n J.Jo 

G13 .50 
615.00 
6'16.00 Inc!. IG0 ~ Jf?o 

624. 00 lnclinaiscn JS<> 

624 .60 
624 .80 
627 .40 

628.50 20° 

633.90 ] 8 0 

635.00 
639 .65 

· 641. 88 
Le sondage est arrêté défin iti vement à J 

le 9 janvier Hlili. a profonde ur de 64.1m88, 

1 

) 

l 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. LIBOTTE, 

In génieur e n chef Directeur d u 3 mc a rrond i,;sem ent des mines . 

il Charlero i 

SUR LES TRA VAUX DU 2 111c SEMESTRE 1913 

Emploi des locomotives à ben::ine dans les ll'avaux souten·ains 
a1tx cha,.bonnages de La L onvière et Sa1·s-Longchamps. 

i\L l'IngéDieur D'Haenens m'adresse les r enseig nements ci-après, 
en s uppl ément à une note parue précédemment sur cet .objet: 

« Dans une note a ntérieu1·c , j'ai donn é les r és ulta ts obtenus pa1· 
l'emploi des locomotives à benzine circulant dans le bou,eau sud à 

322 mètres du puits Sai nte ?viarie . Diverses notes co ncernant les 
locomotives a benzine ont paru da ns les A.nnales des 11fù1es. J e crois 
u tile de fournil', en le dé ta il lant , le prix de r evien t de la tonne kilo

métriqu e au puits précité pour l'année HJ1 3. 
La produ ction moyenn <' jou rnal ière util e en char bon s'es t élevée 

à 216 to nn es ; e n y ajoutant l'extraction en tenes , on a rrive à un 
tonnage ki lométrique quotidien (24 heures) de 728.6 t.k . pour les 
cie ux locomotives, ce qui représente une moyen ne de 361.8 t.k . par 

locomotive. 
Du relevé fait a u liv re de sort ie d u magasin , il résulte qu' il a été 

consommé pe nda nt la même période -18,07!1 kil0grammes de benzine 
et 3 ,362 kilogrammes de r uh rthaline (h ui le de g raissage), ce qui cor
respond à une dépense journalière de fr. 32-33 0 11 encore fr. 0-044 
par tonne kilométrique. 

Comme entre tien , il a fallu re mpl acer une chaîne de commande, 
des coussinets , resso1'ls de soupape , joi nts de c ulasse, passer a u tour 
les ba ndages des roues , etc . La Jépense par jour pour l'ent reti en 

s'est élevée à rr. 1-24. 
La rnain-d'œuvre (machiniste el sui veu r de rame) se mon te à 

2-1 francs par jour. En ca lculant l'amortissemen t des machines s ur 
sept années , on arrive à u ne dépense j ourn al ière s'éleva nt de ce chef 

à 8 francs. 
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En résumé, la dé>pensejournalière peul se décompose1· comm e suit: 
Con sommation d' huile et de ruhrthaline. fr. 32. 33 
F r·ais de répa rat ions, en tretien, etc. 
Main-d'œuVl'e . 
Amo1·lissemenl . 

62.57 
soit 723 _6 = fr. 0.086 à la tonne kilométrique. 

Ft·. 

1. 24 
2i. OO 

8 . 00 

62 .57 

l~n adoptant cinq ans comme·pér·iode d'amortissement, on ar ri ve
rail à une dépense journalière totale de fr. 65-77 correspondant à 
fr . 0-09t par loone kilomét1·ique. » 

Signalisation eleclrique aux charbonnages de Ma1·iernont · Bascoup. 

M. l'IogéniPur Molinghen décrit comme suil les installations fa ites 
jusqu'à présent aux Cha rbonnages de i\lariemont et de Bascoup. 

En vue de satisfaire aux prescriptions de l'arrêté royal du 10 dé
cembre 1910 conce1·nant la r·éciprocité des sigoaux dans les puits de 
mine, la Société anony me des Charbonnages de Mariemont-Bascoup 
a commandé dès le déb ut de i9i2. deu x instal lations de s ignalisation 
électriq ue, l'une à courant alternatif pour le siège du Placard, 
l'atLtrc à co11ra1ll co nti nu po ur le siège n• 7 de Basco up, qui doivent 
lui donner l'expérience vo ulue pour le choix de l'équipement de ses 
au tres pui ts. La premièr·e de ces installations, celle du puit ,; n° i du 
Placa rd. a été mise en serv ice au coui·s du second semestre i9i3; 
mais comme elle a été étudiée, comman dée el installée avant la cir
culai re mioistél'ielle du 19 septembre 19:1 3, elle n·esl pas tout-à-lait 
conforme aux presc1·iptious de celte circ ulai re, notamment en ce qui 
concerne le sig nal optique pa1· lampe rouge en cas de translation du 
personnel. 

Voici les renseignements que la Société de l'viariemont-Bascoup a 
bien vo ulu me fo urnir a u sujet de celte installation, dont le schéma 
est figuré au plan ci-joi nt. 

Le pu its possède cinq étages, dont deux seulement servent à l'extrac
tion normale. Les appare ils dr signa lisation ont été commandés pour 
six étages, de sorte qu 'ils pourraient être utilisés, sans changements 
notables en cas d'ouverture d'un nouvel élage. 

Lïnstallation com porte les appareils sui vants: 

1° A chaque étage, une clef d' indica ti on d'étage, une clef de signa
lisation , une sonnerie à un coup et un e boî te de di tribution . 

1 

1 

\ 
.Il. 

' 

l 1;1---------c. J 1 

1 

+ 

mt : 
• 1 1 

: : 1 

Sir 

LÉG E N DE 

Clr, 2, 3, 4, S 
Clefs d'indication d'étages 

T Sr, 2 , J, ./, 5 
T ouches d e signali sation 

des étages 
suc,, 2 , 3, -1 , S 

Sonner ies à un coup des 
étt1ges 

E t . 2 , ; , -1 , S 
Élec tro-commutateurs d e 

la recette 
l n , 2, J, -1, S 

Lampes du tableau lumi
neux de la recette 
/1111, 2, 3.4,S 

Lampes du tableau 
lumineux de tu salle des 

machines 
S .U.C. r 

Sonner ie à ùn coup de la 
recette 
S ir . 

Sirène sali~ des machines 
S. T.1·. 

Sonnerie trembleuse de la 
recette 

S.T.m . 
Sonne rie trembleuse d e la 

salle des machi nes 
'T. S .,· .e . 

Touches de signalisa tion 
de la recette au x étages 

T .S . ,· .m. 
Touches de signalisation 

de la rtceue au mach iniste 
C. 

Commutateurs manœuvrés 
par la clef de secours de 

la re<.'ette permettant 
d'isoler d'un seul coup tous 

les appareils délicats et de 
mettre l'étage principal 

seu l en communication 
aYec l'ap pareil récepteur 

d e la recette 
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2° A la recette, un tableau lum ineux, une boite à électro
comm u tateu rs avec touches de sélection pour la transmission des 
signaux aux divers étages, une sonnerie à un coup , une sonnerie 
trembleuse. u ne tou che de signa lisation pour la tra nsmission des · 
signaux aux divers étages , deux manettes po ur l'envoi des signaux 
de la recette a u machiniste, une boite de distribution , un intenup
teul' principal bipola ii-e pour !'amenée du courant , enfin un inter
rupteur spécia l dont le rô le sera indiqué pl us loin . 

3° A la machine d'extraction, un tablea u lumineux , un e sirène 
pour la réception des signa ux de la 1·ecettP. une sonnerie tremble use 
et une boite de distribution. 

Les étages principaux, 508 mètres et 732 mètres, on t chac un 
deux clefs d'indica ti on d'étage et deux clefs de signalisation, afi n 
de permettre la manœuvre ind ifféremment des deux côtés de 
J' accrochage. 

On remarquera que l'installation ne comporte pas de relais pro
premen t dits ; ceux-ci y fi gurent sous forme d'électro-commutateurs 
moins délicats que les relais ord ina ires et di sposrs à la surface afin 
d'en rendre la visite et l'entretien aussi aisés que possible. i\lalgré 
cela, on a ju gé utile de placer à la recette un interrupteur spécial 
permettant d'isoler d'un seul coup les électro-commu tateurs et les 
tableaux lum in,~ux, et de mettre l'étage principal seul en communi 
ca tion avec l'apparei l à signa ux de la recette. En cas d' accroc aux 
éleçtro-commutateurs ou aux lampes, l'extraction pourrai t être con ti 
nuée à l'étage principal sa ns aucun changement dans les signaux ; les 
autres étages devraient util iser momentanément les anciens signaux 
pour communiquer avec la recette . Toutes ·les précautions sont pi·ises 
po ur empêcher cette évent ualité de se prod uire, et il est peu probab le 
qu 'on doi,e jamais recour ir aux anciennes sonnettes, qui seron t 
conservées et entretenues comme signa ux de rése rve. 

Le fonctionnement de l'in stallation est le suivant : 

A. - TNDICATJON n'éTA GE . - Le préposé d' un accrochage, par 
exemple celu i de 167 mètres. veut communiquer avec le jour. Il 
ferme un instant la clef Ci1 et met ainsi en mou vement les sonneries 
trembleuses S'l'm et STr , qui se trouvent respecti,emen t près du ma
chiniste et à la recette. 

En même lem ps, Je soi· disant rela i e' s'exc· t r 
1 • 1 e et 1enne les contacts (261-262), (241-242). (221-222). 

Aussitôt, par suite de la fermeture de (221 -222) et (241-2
42

) le 
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relai E1 s'excite il son tour et fe1·me le circuit des lampes lm 1 et li·1 ; 

cel les-ci s'allument dans les tableaux lumineux de la recette et du 
mach iniste en éclairan t un venc dépoli sur lequ el est in scrit e l'indi
cation de l'<;tage qui :signa le. 

Lor:;q ue le prépose\ cesse d'agir· sur la clefCi1 • celle-ci est ramenée 
pa r 11 11 r·cssort à la position d'ouve1·tu1·c. A ce moment les sonneries 
trem bleusPs STm et ST,· ce~scill de rctenti1·, mais le relai E1 reste 
rxci té et pa1· co nséquent les lampes lm, et li·, re,:tent allumées. 

B. - SH;:s.Aux uE 1.'t::TA GE A LA RECETTE. - Par suite de l'excita
t ion des r·elais E, eu cir·cu it loca l, les co ntacts cités plus haut res tent 
dan s leur· posit ion de fermeture (hau t). Les contacts (261 -262) Dolam
ment sont fermés, et comme ils établissent le ci rcuit de sonnerie, il 
est impo sihle de sonn er· si l'i ndicati on d'étage u'e:;t pas faite par 
suite d'omission ou pour toute autre ca use. 

Pour transmett1·e un signal, 1'01nTie1· man ipule la clef TS,. La 
son Derie à un coup SUC,· tin te à la recette penda nt que la sonner·ie 
à un coup SUC, fo nctionne comme con trôle à l'étage qui signa le. 

C. - SIGNAUX o'Exr::cUTION DE LA RECETTE AU ~IAC lllNISTE. -
L'homme de pas manipule une des clefs TSnn et fait ainsi marcher. 
p1·ès du machiniste, la si1·ène Sfr. le nombre de coups voulu. 

D. - CO)DIU:O.ICATIO:O. DU JOUR AU FOXD . 

t •r cas . - L'étage avec lequel la recette veut communiq ue1· a sa 
lampe indicat1·ice allumée. . . 

L'homme de pas manipule simplement la clef TS,·e. La sonnerie a 
un coup SUC, ti nte à l'étage ind iqué, et la sonner·ie à un coup SUCr 
fonctionne à la recelte comme répétitrice. 

2"'0 cas . - L'étage avec lequel on veut communiq uer D'a pas sa 
lampe indi catri ce d'étage allumée. 

L'homm e de pas soulève à la main, par un boulon spécial , l'arma
tui·e commune des 1·elais e et E de l'étage choisi, puis il manipule 
encore la touche TS,·e. Les sonneries à un coup tin tent comm e dans 
le cas pr·écédent. 

g _ - CII ANGE~ŒNT o'JNDICATION o'Ë:1'AGE . - L' inscription de l'étage 
qu i signale persistp aux tableaux lumineux aussi longtemps qu'a ucuD 
autre étage ne désire signa Ier. 

Supposons que l'étage de 508 mètres désire communiquer avec la 
recette. Le préposé ferme un instant la clef Cia. Par cette manœuvre 
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les sonneries t remhle uses du jour fon ctionnen t, les relai s e3 et E3 

s ' excitent et les lam pes lm:1 e t lra s'allument; pa r con tre le circu it 

des lampes lm 1 et lr 1 étan t rompu a l'endroit des contacts (255-250), 
celles-ci s ' éte ignent au tomatiq ue men t. 

Ce qui v ien t d'être dit au s ujet de l'emploi des appa1·eils montre 
qu'il n'est pa:5 poss ib le que deux é t~ges comm u n iquen t e n m êm e 

tem ps avec la recette, ce q ui serait de na ture a amener des erreu r s 
et des confus ioll s . 

L'installati on a é té fournie par les Ate lie r ;, de Cons truc tions é lec

t ric1ues <le Cbal'le 1·o i Tous les appareils qui la const ituent sont 1·0-

bu. tes e t hie n étudi és . Les boites, tou ches el sonneries sont éta nches 

aux gaz e t â l'eau ; les tim bres des sonn eries a un co u p so nt en 

bronze et ont 250 el 300 mi ll imètres de diam ètre; les pla nchettes a 
bor nes sont en stabilile, matiè re m oins hygroscopique que la fibre 

végétale. Chaque case des tabl ea ux lumineux reço it trois la mpes 

m ontées en parallèle e l dévoltées; de sorte qu'en cas de rupture de 
l'une d'entre el les, i l e n r este e nco1·e deux éclairant au voltage no1·

mal. Les chances d'accrocs dus aux lampes sont ain s i rédui tes au 
minimu m. 

Les co ndu cteurs sont e n cui vre de 1 1/2 m ill im. de d iamètrr e t 
isolés au caoutchouc; ils sont réunis sous forme de càble a rmé, 

mun i d'une g aîne en pl omb et présen ten t donc toutes les ga r a nt ies 
d'i so temenl et de co nsc1·vation dés irables. 

Les appa1·e il s sont ali mentés en courant alter natif a 50 pér iodes 

sous 110 volts de tens ion , ve nant so it de la Centrale pr ivée des Cha r
bon nage. , soit de la Centl'ale de Bascoup de la Société « Gaz e t 

Electr ic ité du Ha inaut». I l est pe u probable que dan s ces co nditi ons 
l'on puisse man q uer de co u ra nt. 

L e fon c tionnemen t est iné prochable; les pI'éposés se sont habitués 

t rès v ite aux nou veaux s ig naux. La s i rène placée près du mach inis te 

a un son puissao t e t distinct , r endant toute confus ion impossi ble a vec 
d 'a ut res si6' naux . 

En somm e l'in stall a t ion répond com plé teme ot a ce qu'on en 
attend ail. 

Obturation d'un t,·ou de sonde 

aux Charbonnages de Cow·celles-Noi·d 

Voici, décrit par M. l'I
1

ngén ieur Thon~art, le procédé employé 

pour aveugler les ven ues d ea u sous pression qui se sont produites 

RAPP ORTS ADllllNISTRATIFS iï9ï 

au sondage intérieur eutrepris a u s iège n° 8 des Charbonnages de 
Courcelles-Nord . 

Ce sondage a donné lieu a des \'CO ues d' ea u considérables rense i
gnres dans le tableau sui va nt : 

0 = Venues d'eau 
'- en m 3 p;1r jou r ,_-;:- :, :, - = " 0 _______,______ 

o, · -
'"Cl " ~}- avant après Venues ct·ea u " <.> 
b~ - -

•,:) - CE le tubage de la i:: 0 V - "' > dernicre passe .:: e.J <.> c -c aquifère 

1 

l. Grès du mur de Veine au Loup. 210 -1~ -1-l 34 

2. » il 106 m . de profondeur 182 20 5-l 50 

3 . » li 25~ m. )) 110 300 350 330 

4. )> ,1 28î 111 . » ( H!C). !)9 2-15 5î5 5î5 

5. » il 307 m. )) 92 -15 

1 

620 320 

La ven ue maximu m cons tatée a été de 7 15 mètre~ cn bes par jour, 

ap rès détu bage du trou de so nde. 

P ou r a1Tète1· ces ven ues d'eau sous forte pression . il éta it néces

saire d'em ploye1· un moyen d'o bturation spécia l du t rou de sonde. 

La Société Foraky . q u i avait l'entreprise du so ndage, a uti lisé dans 

ce but u ne série de bouchons obt11rateurs qui se com posen t: 

1° D'u ne bague Ben plomb de d iamètre exté rieur égale a cel ui d u 
trou de sonde à l'endroit où le bouchon doi t ètre é ta bli ; 

2° D'u n coin couiqu c A en ac ie 1·; 
3° D'un coin ann n laire C rga lement en acie1·. 

Tout l'apparei l est descendu a u m oyen des tiges jusqu 'à l'e ndroit 

ind iqué ou arrè lé a un e place où sa descente s 'efl'ectnc plus diffi ci 

leme nt. Le coi n A a sa pa rti e s upé1·ieure filetée a gauche, tand is que 
les tiges sont fi le té(~S à droite; l'apparei l peut don c êt r e abandonné 

pa r une s imple rotation des tiges . 
On frappe e ns u ite a coups répétés , a l' aide d ' un t ube carotti e l' sur 

le coin C qui ca le l'appa re i l e u r efo ulant le plomb contre les parois 
du trou de sonde . L'eau sous pression fa isa nt d'a utre part remonte r 
le coin A a ssure l'obturation complète. · 

Huit obtu rateurs ont été p lacés a ux profondeurs respectives de 
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293 mètr es , 257 mèt res, 220 m ètr·es, '167 mèt l'eS, 1 tO mètres, 
63 mètres, 6t m ètres et 30 mètres ( \'Oir coupe ci-dessous ) . 

Au dessus du quatrième ob turate ur· on a coul é u n mélange de 

Bouchon 
oblllrateur 

Coin C 
vv en pléJn 

C 

bague de 
plomb B 

~ 
_ 't_ 

Tige de : 
sondéJge / 

1 =----= 

.. - i - C 

~\ 

_JO _ _ L~; 
- _.!..!Q_ - i:: 

Co/n 
A 

uo 

~ 1 - -----...!':..~_ 

1 10, 

155 1 

~ 1 

Cale: ,e ~ ..J6S m.J 

B 

Sah/~ ~t c,mMt 
B 

' ·- --1 - 197_ 1 

~ t30 : 220 dB 
~ 
~ -- - - ~-':L 

'-.i 11 0 ::: FiB 
----~ - ~ ~ -1: 

1 m WR 
·1 1 

92 1 ' 

1 

1 

sabl e e t de c ime nt sur 22 mè t res de ha u teu r· a u do - d ... 
. , - , s~us u s1xreme, 

le t ro u est rempli s u r 2 m ètres de haut par de la g -
11 

d 
I 

b 
re oa1 e e p om . 

-.,. 

\ 
,r, 
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S ur le septième . posé an -dess us de cette g re nai l le, on a cou lé de 
no u vea u 31 mètr·es de s;ib lc rt de ci men t. E ufin . a la profo nde ur de 
30 mètres fut posé un de rnie r obtu rateu r· et le trou de soude fut 

e osuitr comble a u mo_ye 11 de scl ii s te jusq u'au ui,ea u de la gale1· ie. 
A.,·au t le place mrn t du de r n ie r bouchon , la venue d'eau n'p ta it 

plus qu e de 311 mèt res c ubes par .iour· ce qui reprciseote la venue 
co nsta tée dan s le mul' de la Vei ne au Lou p. 
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EXT RAIT D 'UN RAPPORT 
DE 

M. A. PEPIN, 

Ingénieur en chef Directeur du 5c ar rondissement des r.t ines, à (harlerni. 

SUR LES T RAVAUX D U 2 c SEMESTRE 1913 

Nole s1tr l'enfoncement cltt pnits n• 2 
dn siege Saint·Xavie1· du Chal'bonnage de Noël-Sal't-Cnlpa1·t, 

rédigée par~[. !'Ingénieur Gillet . 

Ce puits. qui mes urait zm5Q de diamètre uti le el 445 mètres de 
profondeur. servait au retour d'air en même temps que le pqiLs n• 3, 
descendu également jusqu'au niveau de 445 mètres. 

Sous ce dernier niveau, on ne réenfoncera que le puits n• 2. Le 
diamètre utile de la partie neuve est de 3'"50, ce qui correspond à 
4m20 en lre roches. 

STOT ARTIFICIEL. - Cc t ravail s'effectue sous stot a1·tifi,ciel, con
struit sous' l'envoyage de 37-1 mètres, et composé d'une plate-cu ve 
en béton armé de 0"'60 d',;paisseur, surmon tée de trois rangées de 
deux poutrelles de 300 millimètres placées alternati,·ement pied sud 
el pied nord. et noyées da ns des fascines, le tout recouvert d'un 
plancher en bois. 

TR EUIL o 'AYALERESSE . - La salle du treuil à air comprimé est 
éta blie au niveau de 445 mètres contre le puits el du côté opposé à 
l'envo_yage. Elle est reliée au puits pa r un bou veau montant livrant 
passage au càble anligi ra toire attaché au cuffat. 

Le plancher établi au niveau de 445 mètres ne présente rien de 
spécial. sinon qu'il se trouve au niveau de l'envoyage et non à 

1 mètre pl us haut co mme cela se fait d'habitude. 

TRfaIIES A TERRES. - Le déchargement des terres provenant de 
l'avale resse s'opère d'une façon spéciale au moyen d' u ne trémie T, 
portée par quatre roues circulant sur deux chemins de roulement R, 
composés chacun d'un ra il v ignole de 8 .5 ki log. rivé su r une pou
tre lle fixée dans les maçonneries. 

L'écartement de ces poutrelles est de f m60, de façon que le cuffat 
p uisse a isément passer dans l'i nte rvalle. 



i 
1 

1 

1 
·c 
1 

1 

1 

1 

! 1 
1 . ---·- ' 
! 1 
1 . 
. 1 
1 . 
. 1 
1 . 
. 1 
1 . 

! 
1 ·1'!., ' . 

---r 
/~ 
I"' 

·_Q . 

-; , 

J. 



1 .. 

704. ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Cette t rémie off re l' a vantage de pouvoir s'e nl ever facileme nt et 
perme t ainsi de dégager complèten1ea t la recette pendant les tra
vaux de maçon aerie. 

P endant la périoàe de creusement, oa l'atli re hors de la section du 
puits pendant la trao la tion du c uffa t. 

Le déchargeme nt des panie rs s'effectu e de la façon sui vante : 

Le pa oier arri vé à 445 mètres. on le monte suffisamment haut 
pour po uvoir preod1·e l'an nea u , qui est r i vé à so n fond , au moyen 
d' une cha ine fixée da ns la maçonne rie. La trémie Test poussée en 
dessous du pani er et u n chariot est prése nté sous le bec de la trémie . 

· Le machinis te lai sse descendre le panier qu i , en se renversant , se 
vide dau s cette dern ière. 

La plupart des terres g lissent dans le wagonnet , tandis que la 
plus pet ite par ti e res te dans la trémie . On relère le cuffat pour le 
décrocher , puis on gare le wagonn et et la trémi e . On peut continuer 
à v ide r celle- ci pendaut qu e le c uffat desceud. Le cuffat e t la trémi e 
contie nnen t chac un un wagonnet de terres . 

Un autre avantage résultant de ce procédé réside dans le fait que 
le cuffat ple in ne repose j amais su r la trappe du plancher recou
vrant le pu its. 

PLANC II ER DE SURETÉ 
0

AMOVIDL E . - Il présente la form e du compar
timent du puits réser vé à l'extraction des déhla is (voir croqnis). 

I l est corn posé de deux pièces de boi s S formant avec deux tr a
verses l'ossature prin cipal e du plancher. Ce cad re est renforcé par 
des tiran ts et des gou sse ts d'a ng les assurant la ri gidité du système. 
Il porte une trappe à deux ou vrants r eco uvrant u n espace de 
1m5Q X f rn50, e t s'ou vra nt de bas ca haut. Les autres vides sont 
couverts pa r des madrie rs de 4 centimètres . 

Les sommiers S so nt muni s de quatre ver rous A, qui g lissent pour 
permettre à le ur bec de se poser s ur u n cadre d'ava lere~se el qui 
s 'effacent lors de la descente du pla nche r. 

Des broches D empêchent les venons de se défaire accidentellement. 
Les poutres S sont trave rsées pa r quatre boulons à œillets B 

auxqu els sont fi xées quatre cha înes !(. Ces chaines ont un double but ; 

1° Attacher le planche r aux hèles comme indiqué au pla u ; c'es t 
un s u rcroit de sécurité; 

2° Am a rrer , au crochet du câble, le plancher Ion: de la descente 
périodique de celui -ci. 

Ce tte descente se fait en tr ois he ur es de la fa çon suivante : 

r 

1 

> 

1 

,... 

R Al 'PO RTS AD)I l '.'11STR ATIFS 705 

Ayant déta ché les deux poulies R des contrepoids des ouvrants , 
les ou v l'iers passent les qua tre chaiues [( dan s le croche t d'attache 
du câ ble d'ava leresse; ils défont les quatre verr ous rl el la descente 
s'e ffectu e pa r le tre uil tournant sur frein. j usqu' au ni veau vou lu . 

Les 0 11 vriers t irent. les qu atre verrous A et le planche ,· se dé]'ose 
s ur le cadre de sout ènement le plus rapproché. 

Les cadres étant placés de niveau , le pl anche r l'est égaleme nt. On 
pl ace a lors deux g ros es hèles N .-S . que l'on fa it serre1· dans la roche 
et a utour desque lles on amarre les qua t1·e chaîn es I1. Ces hèles sup
portant le cad re s it11é a u-dessus de celui po rtant le plancher, on a 
pris au JJ réalabl e la précau t ion de réunir ces de ux cad res au moye n 
d 'un nombre double de pendants en ac ier de 24 millimètres de dia
mètre. (24 peudau ts au lie u de 12) . Dans la suite , ces hèles ser viront 
à décharger les cadres du haut du po ids de ceux de la partie infé
rieure de la passe e n t: reusement. 

Les ouvrants de la trappe du pal ier mobile s'ounent a u moyen 
d ' un ren voi de mouvement comma ndé par un levier , que m a nœ uv re 
l'u n des ouHie rs de la r ecette de !145 mètres, la transmi ssion de 
mouYement s'effectuant, ainsi qnïl est iudiqué aux croquis, au 
moyen de câbles souples avec te ndeurs à v is. Toute rotati on de 90 
du Jevi8t' L entraîne u n déplacement ang ulai re égal des» tape-cul s>> . 
Les cont re -poids, teis qu ' ils sont placés, mainti en nent ce ux-ci ou verts 
lorsqu'il s so.nt amenés dans cette position. L'une des de ux cordes C 
se me t sous tension pe nda nt la manœ uvre d'ou verture, tandis que 
l' antre ne tra va ille que pendant la manœ uv re de fermeture . 

P ARAPIERRES. - Il est fait usage, dans cette avaleressc, d' un para
pie iTe qui , tout en étant efficace, est d'un dùplacement rapide (voir 
c roqui s 111). Il se co mpose d' une tà le avec corniè l'e ra idi sse use 
pourv ue d' une e ncoche radia le. Une buselure N e n forme de U es t 
percée d 'un e série de trous affectant les de ux ai les dans lesquelles on 
passe d es clavettes méta lliques O gou pillées pa t· des la nières de cuir. 
Le para pie rre se pose sur la pa tte d u câ ble . On ne le place que 
pe nd ant la translation du personne l. 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M . BOCHKOLTZ 

Ingénieur en chef Di recteur du 6mc arrondissement des Mines à Namur 

SUR LES TRAVAUX DU 2 mc SEMESTRE 1913 

Ca1·1·ùh-es soutei"l'aine:; . 

I l es t intéressan t de s ignale 1· une innovation dans l'outil lage 
d' exµlo itation du schis te at·d oisier, à Martelange: c'es t l'emploi de 
bave uses électro-pnetlma tiques pou r une série d'opérations qui se 
fai sa ientjusqu'ici à la main: coupage à la co uronne, coupage au 
pi ed et c rabotage. 

Les appare ils employés, construits par la firme I ager soll-H.and, 
comprennent uu petit com pt·esseur d'air actionné par un moteur 
électrique de 4 chevaux , le tout mooté sur chariot, de m anière à 
pouvoir ètre amené e n un poi ot q ue lconque des chambres d'exploi
tation, et une perfo ratri ce montée sur affût télescopique . L e compres

seur est. en réa lité , une pompe à de ux corps, communiquant chacun 
par un tuyau flexible avec la perforatrice. Il n'y a ni réser voir ni 
dispositif de refroid issement des cylindr es. L'a ir comprimé qui a agi 
sur une face du pis ton perforate u r es t a spiré puis compl'Î mé à nou
veau. L'aspiration de l'ai r déte ndu suffit au refroid issement. La 
press ion de marche est de 3 atmosphères . 

Celte a pplica tion es t su rtou t inté ressante pour les coupages . E lle 
per met e n e ffet d'y s uppri me1· les explosifs et de ne creuser qu'une 
ra inure de 6 centimètres au li e u de 30 cent imètres d'ouverture . Le 
trava il es t pl us ra pide et plu s économique. A la .main , on com pte sur 
un prix de revient de fr. U -85 par mètre carré de coupage; à la 
machin e, le eoüt de là main d'œ uHe est réduit à fr. 4-50 par mèt re 
carré. Il fa ut y a,iouter naturell emen t le coüt de la force motrice et 
les frai s d'amortissem ent et d'entretie n, qui vari ent suivant les 
cir constances . 
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NOTES DIVERSES 

Note sur un incendie 
survenu le 3 juillet 191 3, à la 

CENTRALE ÉLECTRIQUE 
DE LA 

Société anonyme des Usines de Châtelineau 

PAR 

I~m1. DELCOURT 

Ingén ieu r au Cor ps des ~line~. 
Ingénieur é lect ricien , ,\. I. Lg. et .-\. 1. .,1. 

La ce utra le électriqu e de la Société anony me « Usi nes de Châte
li nea u » compo1·te de ux a lterna te urs triph asé_s A. E. G . de 
5,000 K. V. :-\. ., prod 11isa u t le cou rant sous la tension efficace de 

3,000 rolts el la fréq ue nce de 25 périodes par seconde . 

Cette ce nt1·al e es t 1·1;1111ie e~ paral lèle avec celle des Charbonnages 
d u Poirirr, la quelle co mporte deux alter nateurs triphasés Brown 
Boveri de 2, 000 K. V . A. , Mbitan t le couran t sous la même tension 
efficace de 3,000 volts et la mème fréquence de 25 péri odes par 
seconde . La l iai son entre les denx centra le~ a l ie u par les seconda ires 
de transformate u 1·s sla tiq ues 3 ,000/'10,000 m l ts ; deux de ces a ppa
re ils, r é unis en pa1·al lèle . d' une puissance un itaire de 2,000 K . V . A., 
soo t ins ta ll és à cha que cen tra le . Su r la l igne à haute tension son t 
inlcl'ca lés des inte n ' upteurs au tomatiqu es à tem ps, à maxim nru . Les 
a lte rna te u rs des deux ceut ra les sont actionn és par tu rbines à vapeu r . 
1'\o rma lemen t, un seul a lternate ur de chaqu e cen tr ale est en fonc
tioDnemen t. 

Le cou1·au t p1·od11 it pa1· ia central e des« Usines de Chàtel iueau » 
est d istribu é, pou1· la p lus g rande pa r tie, au x g r os moteu rs de l'usi ne, 
sous la teusion o rig i nelle de 3,000 ,-oils ; une pa r t ie est transformée, 
par transformateurs s tatiquès, à la tension de 250 vol ts, pou r l'ali
men tat ion de pe ti ts moteurs et le ser vice d'éc lairage; enfin . une 
pa r tie . t rès variable , peut èt re tran sform ée il l;i tension de 10,000 
volts dans le but v isé plus haut. 
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L e tableau de d is tribution, qu i seul nous intéresse . est 1·eprése n té 
très schématiquement par le croquis 1. Il comporte li étages : 

1° N1. - Niveau du sol des « Usines de Châtel ineau » . P ou r 
le tabl eau. é tage des transformateu rs statiques (3,000/10,000 volts 
et 3,000/250 volts) e t des para foud res. C'est à ce niveau qu e son t 
installés les apparei ls accessoires des machin es mot1·ices : pom pes, 
condenseurs, e tc. 

2° N 2 . - N iveau de la sall e des mach ines. Pou1· le tabl eau , 
é tage des càbles armés raccordant les générat1•ices au tableau des 
transformateurs de mesu re e t des panneaux à basse tens ion. 

3° N3• - Etage des interrupte urs . des paras urtens ions, d u 
pu pit re de manœ 11v re, des appa reil s de mesu re. La fa ce tournée ve 1·s 

les machines (tablea u propreme nt dit) comporte iî panneaux. 

4° N.1 . - Eta ge des barres e t des sec tionne urs. Les barres à 
3 ,000 vo lts sont en 4 grou pes , réunis deux à deux e n pa rallèle . 

Le tab leau es t son s to it, dans le même bàtiment que les g ro upes 
turbo-géné rateu rs, adossé au pig uon; dan s ce même bàtime ut se 

trouvent en outre plusieurs machin es soufllantes électriqu es, pom pes, 
accumulateu r hyd raulique, e tc . 

Nous décr irons a vec plus de détails l'êtage J\':i du tablea u e t part i
culi èremen t la di sposition des in terru pteur :; des géné ratr ices e t des 
dépar ts à 3 .000 volts , qui nous inté1·essen t surtout. 

Les interrupteu rs sont installés da ns des loges L i , L ~, L J ( fig . 1) , 
de 1m15 de large u1·, 1m30 de profo nde u r . L es loges L

1 
et L

2 
sont en 

face les unes des a ntres e t sépa rées pa r un coul oir de sc1•y icc B C, 
de f mgQ de largeur . Il y a 17 loges de part e t d'autre du cou loir BC ; 
11 d'eu tre elles , vers la façad e du tabl ea u , 10 de J'a ut1·e co té ~ont 
occ upées pa 1· des interru pte urs e t des pa r asu rtens ions. Il y a , da ns 
cette par tie, 18 interru pte urs . - L es loges L ~ sont rciservée,: a ux 

in terru pte u1·s à 10,000 vol ts e t aux parasurtensio ns con espo uda n tes . 

L a Yisite de ces appareils se fa it par le coulo ir D E. L es co uloirs 

B C, DE communiquen t à leu rs deux bo uts , par des co ul oirs latér a ux 
sans in terposition de portes . ' 

T outes les loges sout e nti èreme nt 011Yertes ; les murs de fond sont 

ea maçounerie (su r charpeDte mét;i l lique) ; les cloisons sépara tri ces 

sont en plaques Dura, composées de ciment, plâ tre , sable , ma tiè res 
l igDe uses, que l'on d it incombustibles et iDdéfo rmabl es a r L' · 

. u ieu . aire 
es t en beton , unie , ta n t da ns les !ocres que da ns les coti! · d · 

. o 01 1·s c se rvice. 
Les in te rrup te urs des alter na te u rs , placés dans les Iocr L t 

d . . 0 es 
2

, son 
com man es, d u pupit re P, pa r l'Plai · il s J)e11 ven t J'e't I 

, r c pa run yo a n t 
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DE t d t l' arbre traverse à main placé cl a ns le co ul oir de serv ice ' e ou 
< ' • 1 . d' I ·1 e ne , ont pas automa-le mur 1v ; ces in terrupteu rs , a )a1n 1u 1 , ' • 

tiques à maxim u m ; il s so u l à déclanche mcn t par re to u r ~e cou1anlt. 
. · 3 000 Yolts J)laces dans es T ous les iu ter r11 pte 11 r:; de de pa rts a , · . . . . 

. . · :1 te mps li mi te et a l r t r sont automatiques a maximum , ' ' oge, U 1 C U ,i , 

Barre.s ~t 
Barre.s ~t .sect/onne urs 

.,i .30 00 volGS _ 
s ect,onncur.$ 
~.;ggp~ lê.s 

--- r 
" °' " <:, 
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! 
"' (:, 
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;'\JI 1 
1 

_ _L 

CllO Q.UJS 1 1 • ·g i,e à ,nvers Je tableau de di, 1ri bu1io n . _ C:o upc se 1cmat1 , < 

. t pleur~ p la cé da ns les loges bain d' hu il e . La commande des in er ru · ~ d tab leau 
. · lacés su r les panneaux u L 1 se fa it pa r des vo lan ts a m;i 1u P < 

proprement d it. , 

t d meme t.)' pe ; ceux des Les iu terru pteurs des départs sont ous u 

alterna te urs sont de m odè le un peu plus fort. 
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Il est nécessaire de dècl"Î re so mmaireme nt l'un des inte rru pteu rs 
de départ. Les croq u is t1·ès schL;matiques 2 et 3 re prêsentent l'ap
pareil, fel'm<-., dans sa loge . 

L' huile baig nant le,s pièces de contact est co ntenue dans une 

c uve A. d'une capacité de 200 
litres enY iron. Les lames de con
tact (non figurées sur les croq u is 
2 et 3) sont des barres de cuivre. 
de section trapézoïdale. Abs trac
tion fait e des détai ls de fixat ion , ces 

barres out , en secti on, la forme gé
nérale ci-coutre . Elles sont fixées, 
pa 1· lïnterm éd ia ire d'i solateu1·s, à 
une barre ho1·izo11tale H don t les 

extrémités. pou 1·v ues de bag· ucs , co u! issen t sur des t iges verticales V 
fixi:es au bàti-cou vercle B. Com me lïudiqueut les croquis 2 et 3, ce 
bàti-couve l'cle es t solidem ent re li é, par char pente métallique, aux 
cloiso ns de la log·e. Le Yolant de man œ uv !'e de l'interr upteu r ag it 
su i· un arbre C qui, par l'intel'll1éd ia i re d'une paire de roues de ntées 
coniqu es, actioune un arb1·e placé normalemen t à l'a1·bl'e C, dans le 
bàti-couvrrcle B. 

De ux bielles D, mi sr s en mou vemen t par cet arbre. peuvent fa ire 
remonter ou faire descendre la hanc H et les lame:; qu'e ll e por te . 

Da ns Ir premier cas, lcii lames viennent se coincer daus 
des mâcho ires triples à l'essort , e n cuivre. re liées électri 
que ment au x bornes supérieures b. Le croquis ci-contre 
mont re les po~ition~ respecti \·es des la mes de contact et 
des màc hoi l'('.,; . 

Des resso rts à boud in coulisseut sui· les ti gPs V; i ls se 
co mprim r ot lo1·s de la ferm et u1·e de l'interrupteur e t 
tendent à e n prndu ire l'ouverture. 

Le bac A , en to les de 2 mi llimètres d'épai sse11r, est suspe ndu par 
q11atrc câbles F, e u a cier t ressé, de 6 mil l imètres de diamètre . au 
bàti-co n vercle. Les câbl es s 'e nl'oule~t sui· de pet ites bobines K , qui 
peuvent être a ct ionnée~ s imu ltanéme nt par une mani velle qn e l'ou 
chausse s ur· l'arb1·e P. On pe11 t a ins i faire monter ou de,cendre à 
Yolo nté le bac. En se r vice normal , celui -c i, 1·empli d'hui le est re
monté: son 1rncad 1·ement supé 1·ie u r vien t s'engag·er dans une rai nure 
du bâti couverc le A; ce joiut , métal coutre métal , n' est pas her
mét ique. Entin une soupape de sùrc té , placée sur le co uvercle, et 
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un niveau à tube de verre. non indiqués sur les croqu is 2 et 3, 
complètent !"appareil. 

Ai nsi qu'il a é té di t pl us haut , cet iolenupteur est automatiqu e, 
à maximum, à temps li mité. Le Lemps de sect ion nement el l'inten
sité _maxim~m du couran t_ sont règlahlès a la main , lors du montage. 

L appa reil peul con,·cn1r pou1· un co ura ol no rmal maximum de 
600 ampères; quant au co urant que cet appareil peut s upporter en 
cas de court-ci rcuit. en raison des dimen sions des lames, des surfaces 
~e contact, de la capacité du .bac d'hu ile, il concspond ra it, pai·ait-il. 
a une puissance de 30.000 K. V .. \., so us la tension efl1cace de 
~.ooo ~oils. l'\ous n'avons pu recuei ll ir d'a u tre pt·rcision à cc sujet ; 
tl ~st a rema rquer qu'un élém<>nt important d'apprécia ti on fait 
d'ailleurs défau t : c·cst la ,·ariation du temps de sect ionnement avec 
l'intensité du cou rant. 

La cent ra le de~ « Usi nes de Châtelinea u » a ,·ai t élé mise en se1·,· ice 
en octobr~ 1912. L'incendie qui fait l'objet de celle note s'eR t produit 
da n~ les circonstances suiYan tes . Le 3 juillet 191 3, Yers g ltenJ"cs du 
matin._ l'électri cien de service au pupitre entendit une ,· iolente 
explosion, pal'ais~a ~t "è.t1·c> produite da n~ le~ logc>s d' in tenupteurs, 
e~ don~ le choc. e repercula sui· !"a lterna teur; en n1éme temps. J'am
P~:emet_r~ de cel ui-ci indiquai t un courant de court circ uit. 
L elcctr1c1eo ou ni t du 1, up· t , , 1 1 · ·· , , 1 1e, par c 1·p a, , l intern1 pteu r de 
1 alternateur manœun·c c1ui da , l · · , . . ,. ·, . . , o,, e cas preseot, lui parut ne pas 
1euss 11 , la fo i ce d attraction du rela i ne setn blai·t m · · .. pas su n e a ou n ·ir 
l inlcl't'upteur . (Oo constata ulté1·ieuremen t q 1 · 1 d ue cc1· aines ames e 
con tact s·étaieot so udées aux màchoires). 

• . ~Il même temps que l'élect1·icien te ntait vainement d'ouvrii• 
l 1nte1·rupteur , le mécan icien qui a,·ait entendu l'cxpl · · 
l. ' .·.. . . : • • , OSIOll. co11 pa1 t 

a, rl\eC de ,ap<'u1· a la tu rbine. L <'lect l'icicn et son aidP ~c · · . . , . , ., prt-Cl-
~'.te1 ent da ns lc_coulo1 1· lJ C (fig . t ); ils co n~tatèrcnt que la CUYC de 
l 1ntel'nipteur dit « du château d'ea u » s'était détacliAe d 1 • · d . . . " e I ois es 
cables d acier de ~uspension; l'huile, en combu sti on. se r<'pandait 
. u r 1~ sol: Ils ten tèrent vai nemen t, aYec quatr·c extincteu ,·s à liq uide 
dont 11 disposaient. d'é teind re l' inccnd i,. · le dé.ragcnl " l l 1· • . - , o' , n CC' umee 
ti·e dense, les empêcha de conti nuer L'on cmplo.)·a JJ 1 • 1 d ' ., . .. . · , ou,· ac 1ci· e 
c11 co n ·c1·1re l 1ncend 1e , divers moyens de fo rtu ne>. J)J' · 1- de · OJCC 1011 
sable, dont on di sposait malheu1·eusemen t en troJJ fa ib le· 

1
-
1 

• . . . quan I e, 
extrncteurs del us11.1e. eau. Lorsquï l cessa l'on constata ··1 · ·

1 
-
1 . . . . , · , qu I se a1 

cte1nl Jau te d al imcnh. Huit inte1·r upteu1·s dont lc>s d" · t 
, · , U X I ll l'l' l'llp-

teur:s d'a lternateurs , s'étairnt détachés de tout ou pa rti e des càbles 
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de su~pcnsion et l"hu il<' q II ï ls co ntenaieo t a,a it étr en ti èrement 
brùléc. li c>s t na isemblahlc d'admelli·e que l'huile en combuslion 
provenant dr l'i ntern1pteur du château d'eau aYait échautlë les 
appareils rnisi Ils, don l les câbles de suspension se rompirent, et ai Il Si 
de p1·ocltc en p1·ochc . 

Cet te circon-ta nce qu e l"àm e des dits câbles es t une cordelette de 
chanYrc a peul-èll'e faYorisé la rupture. 

Quelq ues interrupteurs, sépa1·és des autres pa r un certain nombre 
de lo!!eS Yides. f'u1·ent épa rgné~. L'incend ie aYa it détruit complè
tement les huit i11lc1Tu pteurs, p1·od uit le gau chissement de quelqu es 
cloisons en « Dui·o » et enfumé de faço o ext rao rd inaire la centrale. 
Le t1·a va il de nettoyage ne fut pas le moindre désagrément. 

Grà,:e à un câblage de for tu ne, le srrv ice put èti·e repris dans 
la soi rée• . 

L'origine de l'accidellt fut , a i11 sl qu 'on le découY rit bientôt. un 
court-ci rcuit fran c da Il s le câble armé qu i dessenai t le château-d'eau 
(cùble de 3 X 25 millimètres carrés alimenta nt un moteur de 
'100 cheYaux - vapeur). L' intel'l'up teu1• automatique correspondant 
aYail été i·églé pour déclancher après 5 secondes, pour un courant 
de 50 ampères. 

Pa1· suite de ce court-circu it. un courant très intense, que l'on peut 
éYaluPr à 3 ou /1 fois au moins le courant norm al de la génératrice 
des« Usi nes de Châtel ineau » passa dans l'intenupteur, co échauffa nt 
brusquement l'huile; la pression déYeloppée proYoqua la r u pture 
des fils d" suspension; les parois mêmes de la cuYe ne s'étaient pas 
romp ues. - Il ne faut pas pc1•dre de nie que, par suit e de la ré•rn iou 
en pa rai lèle des deux centra les, la génératrice des charbon nages du 
P oi 1·ier fou rn it , au momen t du court-circui t, un appoint que l'on 
pourl'ait évalu er en partant des ca ractéristiques des t ransformateurs 
de liaisou. Les intci'l'upteurs automatiques de la l igne à 10,000 Yolts 
déclanchèrent d'ailleurs . 

L'on n'a pu nous i·cnseignei· s111· le point de savoir si les inlerrnp
teurf- de la cent rale des « Usines de Châtelinea u » sommairement 
décrits plus haut. ont ou n'on t pas été prévus pour le co urant de 
court-circuit maximum fo urni par les deux ce ntrales. Dan s la 
prcmiè1·e hypothèse, l'é \·eotnalité d'un échauffement préexistant 
1mauYais contact) ou d'u n manque d'hu ile dans la cu,e pourrait êt r e 
enYisagée. L'i nterru pteur qui a produit l'acciden t aYait été mis rn 
service depui~ q11 clques jours seulement, de SOl'te que l' hypothèse 
d' une ca1·bon isation trop accentuée de l'huile so us l' act ion des 
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manœ uv res- normales doit être i'•cartée . L'ingénieur e t le chef' 
électricien nous ont assuré qu e les ni vea ux d'Ii11i le sont examinés 
plusieurs fo is par jour et les interrupteurs vi ;:ités min11tie u;:emcn t 
chaque sema io e . 

A notre avis, l'accideot corn porte q uelq ucs cnseig ncmen ts : 

1° La suspens ion des bacs d'hu ile pa 1· câbles es t dél'cctuc u-e, po u1· 
autant qu'elle subsis te pendant le sen ice normal. On a d'ai ll c 11 rs 
porté remède a ce tte si t11at ion: act11el lem en t , la suspen s ion est i·r•al iséc 

a la centrale des « Usines de Châtcl i nea 11 », 

comme l'indiqn e schématiquemc 11 t le croqu is 
ci-coo tre. Une forte tige e n fe1·, T. remplace 

A la partie infèricu re du càhle 

L o1·sque if' hac est amené dan;: sa pos iti on 
supét-ieurc , de for tes ti·in gles f'n fer sont 
P:ssées da ns les anneaux A et dans des trnus, 
éo regard , percés dans lPs po ut rPlles de sup-

T 

port de lïntenupteul'. On donne e nsuite u n 
peu de lâche aux d bles. De cette faço n . les 

. tiges en fe r. d'u ne l'és istanca s upéri eu re à 
celle des cables , supportent le bac pendant le scl'Vice normal . 

. 2° Il serai t utile que les loges d' int errup teurs f'u sseot ferm<•es au 
pied par 11ne cloison dél imitant une capacité au moins éga le a cel le 
du bac d'hu ile. Cette disposition très s imple, que l'on réa li sera sous 
peu a la centrale des« Usines de Châtel in eau )> permettra de loca lise r 
plus aisémen t un incendie d'h uile . Afin rl'é\'iter qu'elles oc rendent 
les répara tions e t le oettoyage malaisés, lr s cloisons de fe rmetu re 
seront amovibl es. Dan s le même ordre d'id<'•es (local isatioo des 
incendies), la d iv i~ion dP chaque éta ge e n sf'ct ions peut ètre 
conseillée ; 

3~ L'accident montre un e J'o is de plus la néces ·ité de proportionnel' 
les 1o ter r upte urs de feeder;: à la p11issa ncc total e de la central e; dans 
le cas de cent ra les en pa1·allè le à la puissan ce totale df's · t Il t · 

. ' , . ins a a ions, 
en tenant compte cventuc llement de l 1nflne nce des -

1 
d 

. . a1Jpare1 s e 
li aison , transfor mate urs s tatiq ues on rotat ifs ~ec tionn" t 

, - " urs, ec. 
Cette nécessité doit èt re env isa"'ée sul'tou t dan Je ca d'' 

. "' · S l ll lCl'l'U p-teurs a temps. 

NOT E 
SUR UN 

APPAREIL ÉVITE-MOLETTES 
au puits n• 3, Siège Tergnée, 

du Charbonnage d' Aiseau-Presle, à Farciennes 

par Eo. DELCOURT 
In géni eur au Corps des mines, à Charleroi (1) 

La question de l' efficacité des guides rapprochés utilisés comme 
évite-molettes es t encore assez con troversée ; nous n'en voulons 
comme preu ve que la discussion qui s uivit, dans la R evue Unive,·
selle des Mines, la publication d'un e étude de M. l'Io génieur Dessard, 
Directeur des travaux des Charbonnages de Wéri1-ter (Etude critique 
des guides rapprochés placés comme évite-molettes , Annales des 
1vlines de Belg'iqne 1913, 3° li vraison) . 

Nou s nous proposons, dans la présente note , de décrire un système 
<l' év ite-molettes uti lisé dans divers charbonnages du 5° Arrondis

sement des Mines. Cc systè me peut être appliqué à peu de frais , ce 
n 'est pas son moindre av antage . dan s le cas où la faible hauteur du 
chevalemen t s'oppose au placement des g uides rapprochés. Il nous 
paraît être d' une efficacité au moins égale à cell e de ces appareils . 

Nous nous faisons un devoir de remercier M. Carlo Henin, 
Ingéni e ur Principa l de la Société Anonyme du Charbonnage 
d 'Aiseau-Pres le, de la collaboration qu'il a bie n voulu nous apporter 
pour la réda ctioo de cette note, ainsi que de l'autorisation qu 'i l nous 
a obligeamment donnée de publier des croquis d'appareils qu ' il a 
imaginés. 

Le problème de l'évite-molettes peut se r ésumer comme suit: 
Par suite d' une d istraction, d'une imprudence du mécanicien ou de 
que lque ca use qu e ce soit, une cage arrive au jour, à une certaine 
vitesse. Aucun appareil supprimant automatiquement le couple 
moteur, dès que la cage dépasse une certa ine hauteur, n'est adapté 
à la machine. Au s urplus, comme le pense M. !' Ingénieur 

(1) Note transmise par M. Pepin, Ingéni eur en chef Directeur du 5me arron
.dissemcnt des mines, à Charleroi. 
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Henry, Directeur des Charbonnages du Hasard (A nnales des .Mines 
de Belgique 1903, 3c livraison, et Revue Unive1·selle des l,1i?ies, 
septembre i 9i 3), de tels appareils sont d' u n réglage délicat, leur 
fonctionnement est par suite aléatoire et il serait donc imprudent de 
compter sur leur action. La cage, continuant son ascension, sous 
l'effort de la machine, monte vers les molettes . ll s'agit d' évi ter: un 
accident. Si la vitesse n'est pas grande, des g uides rapprochés peuvent 
résoudre lP problème, très économiquement. Ces dispositifs t rès 
simples ne nécessitent pas d'ent retien et satisfon t aux prescriptions 
règlementai res; ils ne peuvent toutefo is ètrc adaptés qu'à des 

chevalements assez élevés. 
Au pui ts n• 3 du Charbonnage d' Aiseau-Presle (siège de Tergnée), 

le châssis présente une hauteu r de 22 mètres , jusqu'à l'axe des 
molettes . Par suite du grand nombre d'étages de la cage Pl de la 
nécessité d'établir la recette principale à quelques mètres du sol, 
le chevalement ne pouva it recevoir des gu ides rapprochés . A.près 
ét ude de divrrs systèmes, la Direction du Charbonnage adopta, en 
principe, la sol ution suivante : U n appareil sectionneu r sera établi 
près de chaque molette; il tranchera le câble dès que la ~age dépas
sera une certaine hauteur. La force vive de la cage sera ensuite 
absorbée, en pa1·tie par la course d'ascension, et, pour le s urplus, 
par u n frein hydraulique. Des taq uets de sûreté prévus par l'article 
16 de l'arrêté royal du 10 décembre 1910 seront di sposés pour 
reten ir la cage, après nue chu te don t l'amplitude oe dépasser a pas 
la hauteur de l'un des compartiments. 

Enfin , indépendamment de ces taquets. à fonctionnement au toma
tique, d'autres taquets, commandés par la cage même se glisse ront 
sous celle-ci. 

Dans l'i nstallat ion réa lisée sur cc principe, les appareils section
neurs son t du ty pe Musnicki . Ces appareils ne sont pas d' invention 

. récente ; ils ont été appliqués, il y a longtemps déjà, mais ont été 
· frappés, dès Je débu t de leur em ploi, d'un certain discréd it , par suite 
d'une catastrophe que provoqua leur fonctionnement intempestif, 
dù , parai t-il, à un démontage parti el de l'appareil. Les lec:ons de 
l'expérience ont profité à M. 1\l usnicki . Les dispositions prises 
actuellement son t telles qu'un fonctionnemcn t intempestif nous parait 
très improbable, nous d ir ions volontiers impossible; elles empèchent 
en outl'e le « sabotage». 

Les croquis 1 et 2 représen tent schématiqu ement l'appareil pour 
l'un des compartiments du puits. Un taquet 11 est souleYé par la 
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cage B. Il action ne deux trin g les C 1 et C2, lesque lles font basculer 
deux couteaux Di, D 2, l' un vers l'autre . Ces couteaux venant e n 
con tact avec· le càble E (en aloës), sect ioonent celui-ci d'autant plus 
r apidement et pl us nettement q ue la YitE'sse est plus grande . Les 
pièces principales du méca nisme: taquets . couteaux, etc., sont en 
acier fo rgé. Les co uteaux. de longueurs in éga les, sont montés sur des 
axes F , e n acie1-, fixés à de so lides po utres en bois H. Les lames 
trancha ntes son t a mov ibles; ces pièces sont trempées. 

Les coutraux sont disposés à proximité immédiate de la molette. 
S'ils étaient placés à di sta nce trop cons idé rable de cel le-ci, le càble 
po urrait , par su ite de ses oscil la ti ons, a tteind re les lames eu marche 
normale; il pourrait, e n outre, en cas de fo nctiou nemen tdescouteaux, 
échapper à l'action de ceux-ci . 

Quant aux dispositions pri ses pour éviter uu fonctionnement 
a norma l, el les consis ten t en : 

K 
i 0 Le taqu<!lA est retenu par u ne éque rre 

en fe r !{. affaiblie à l'angle, comme l'in
dique la coupe ci-contre; 

2° Les couteaux sont maintenus norma
lement ouverts pa1· de lourds contrepoids L; 

3° Une chaînette NI, comprenant une 
fa usse m ai lle en cui v1·e, attache le couteau 

à la poutrelle de fixation II. 

_aŒ 
ab 

En cas de fonct ionn ement, l' équerre !( et la fausse ma illP en cuivre 
de la chainette M son t brisées. 

Ces trois dispositifs rendraient ]l) sabotage de l' apparei l au moin s 
a ussi malai sé, c royons- nous , que celui de la cage , du câble 0 11 de 
la machine e lle-mème. Da ns cet ordre d'idées, signalon s qu e les 
taquets A de commande ne so nt accessibles, à partir de la plate-forme 
établie a u nivea u des paliers des molettes, que par une trappe cade
nassée ménagée dans cette pla te-forme. Cette trappe donne accès à 
un e échel le descendan t s ur un bal con établi au ni vea u des taquets A. 

Les taquets de sû1·eté ord inaires prescrits par le règlement ~ont 
installés en N (croq ui s i et 2), à quelques décimètres sous les taquets 

l\Iusn icki A . 

Ai nsi que nous l'avons dit plus haut, des taquets s upplémentaires, 
à commande par la cage, ou t été prévus . fi s sont figu rés au croquis 3 . 
E n même te mps q ue les taq uets Musn ick i A, la cage sou lève de 
petits corbeaux Pi. p 2, qui dégagen t des leviers en équerre Q i , 
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Q 2. Ce ux-ci, li bérés, laisseot tomber les t iges R 1 , R 2. g uidées e t, 
par suite, d'a utres leviers en équer re S 1 et S2. 

Ceux-ci po ussent des taquets Ti , T 2, ~ous la cage. 

Les becs des ces taquets gl isseot dao s des pal iers gara is de four ru r·es 
en laitoo , fixés à des poutres du chevalement. Gràcc a la présence 
de ces fo u l'rures eo laiton , l'adhérence des taquets a leu1·s paliers, 
so us l'action de la 1·ouille, n'est pas à craindre. li est à re marque r 
que l'acti on de la cage se borne à un s im ple déclanchement ; le 
g lisseme nt des taquets est alors prornq ué a utomatiqueme nt par des 
contrepoids U i , U 2. 

La préseoce des taquets Ti, T 2 pe ut pa1·ai tre su perfl ue . La 
Directi on du Charbonuage a eu pour but , en les in s ta llant, de parer 
a un rebondisseme nt des taq uets ordinai1·es. Nous J'e1·0 11 s connaître 
plus loin un aut1·c ava ntage des taquets comma ndé par la cage. 

Divers cas peuven t se prése nter. EnYi sageons d'a bord celu i d' u ne 
cage mon tant à fai ble vitesse vers les m olettes. J~ll c sou lève eo 
passant les taquets de ûreté ord inaires 1Y, et les laisse retom ber pui s 
act ionne le taquet A du coupe-câ ble et les co1·bea ux P i , P 2, de 
r eten ne des taquets à commande 1' 1 T 2. La cage, détachée du cà ble, 
s'élèvera à peine pal' la vitesse acq u i ·e et reton;bera s u,· les taq uets 
su pplémentaires T i , T2. 

Ce cas s'est présenté récemmet1t. Un diman
che matin , par suite d ' une fa usse ma nœuv re, 
l'une des cages fut la ncée vc 1·s les m olettes . 
Le cêible fut t1·anchc'• net, en bisea u , comme 
l' iodiqu e le croquis ci-cot1t1·c. Cette fo1· me en 
bisea u asymét1·iquc pe ut paraitre s ing ulière; 
el le se retrou Ye dan la pl upaI"t dr s expé• 
rience>' auxq ue lles i\I. i\Iusnicki a procédé . 
l~lle résult e des. long ueurs inrgales des cou 
teaux, dont lïnfl ucncc peu t être renfo 1·céc ou 
a ttén uée par le déplacemc ut latéral de la patte 
du cù bl e sur la jao tc de la molette. 

Supposons que la cagC' >'oi t animée d ' une 
vi tesse con sidé rabl e au momr nt du sectionne
ment du câble. Par son in ertie, clic con ti n uera 

son ascensioo , pourra atte indre la mole tte cl causer des dé(J'âts 
~atériel con. idé rable ; e n cas de t1 ·ansla tion de pe rsonnel. 

11 11 
~

1
oc 

v1oleot de la cage contre Ja · molette amèoera des accide nts de 
persoooes. C'es t e n v ue de pare 1· à. cette éven t ualiti'• qu e M. J' l o-

• 
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Croquis 4. - Amorti sseur h ydraulique sy·stème C I H . 
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génieur I-Ien in imag ina d'ins tal ler un a mortisseur de choc. Ayant 
éca r té à p1·i ori pa r s uite de la réversibi li té de leur action , les a mor
ti sse u rs à resso rts, i l d ressa les pla ns d' un tampon hy draulique fig uré 
à éc!iell e réduite sur les croqui s 1 et 2 et . e n déta il, sur le croquis 4. 

Ainsi que le montt·c ce demier croquis , l' a mortisseur se com pose 
esse ntie llemeut d'un cy lindre eu acier, A , a lésé, da ns leque l peut 
g lis5er un piston e n ac ie1·, B , to u rné . te1·miné à sa partie inférie u re 
pa r u ne tête C, e n forme de butoir de wago n (arrondi ) . La paroi du 
cyl ind1·e 11 est perçée de trous de même dia metr e, r-épartis réguli è
rement sur toute la ha utc UJ' . Ce cyli ndre es t e ntoure d'un autre cor ps 
cylind r ique externe D co mmuniquant par une tu bulure E avec un 
réservoir supérieur F. Les cy lindres sont r em plis d' un liquid e in con
gelab le . Enfin , tro is ti ges H , fixées à la tète C, couli ssent dans des 
trous de deux co uronnes , !( , 11!. e t dans les tu be. g uides L . 

Le fooction uemeot se compre nd a isément. La cage s'élevant pa r sa 
fo rce vive. vie nt butter coutre le piston qu'el le soulève, en refoulant 
le liquide pa r les ori fices multiples du cy lindre A . Au fur et à mesure 
de son ascension , le _piston B obtu rc des on vert ures de passage du 
l iquide. Cet appa r eil est ca lculé pour offr ir, eo cas de fo nct ion ne1_11ent 
pa rfa it. une résis tance sensibleme nt constante. Ou sait que celte 
condi tion est 1·éa li sée se usibleme nt pour une Yitesse d'écoulement 

cons ta nte à travers chaqu e orifice. Le calc ul d'u n te l appa reil es t 

simple, i l es t a na log ue à celui qu'a exposé i\'I. l' I ngë nieur Henry 
da ns les Annales cles klùies de Bel,qique. '1903. 3° li vrai son . 

Co mme dans les appare ils ùe i\'I . l'Ingéuie u r Henry , la loi 
pa r a bolique de la décroissance de la sect ion df; passage du liq uide à 
été rem placée par u ne loi linéa ire droite . L'appare il doi t être a ppro
prié i1 une v itesse donnée . I l prése nte cet a van tage que, en fo ra nt de 
nou ve lles ou vertures ou en tar a ud a nt et bou chant pa r des gou pilles 
des ouvertures r c\g ulièrement espacées, on peut modifier ultér ieu

r eme nt la puissat1 ce a bsorbab le. 
Üa Ds le cas préseut , l'e nsemble des a ppar r ils dëcr its (coutea ux e t 

t am pons) est prév u pou r qu' une vitesse de 8 metres par seconde ~oit 
a mortie pa r le t ra va il d'é lévat ion et de refo ulement du liquid e . 
Remarquons à ce pro pos que la vitesse moyen ne des cages a u puits 
0 ° 3 atteint en m a rche n orma lP env iron 6"'80. Lors de la translation 

du person nel cette vitesse es t réd uite à 3"'80. 
Il va sans dire que le tam pon a mortisseur est p lacé da ns une 

mér idie nne de la cage, le plus près poss ible du centre de cell e-ci et 
que le toi t de la cage a été r enforc:é pour pouvo ir r és is ter au choc 

éventuel. 
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Nous ne croyons pas saas intérêt de comparer sommairement le 
système <l 'évite-m olettes qui vie nt d'être décrit a ux sy stèmes les p lus 
e m ployés e n Belgique . 

Comme nous l'avons indiq ué a u début de celte no te, nous ue 
t iend rons pas compte de l'action d'appa re ils s upprimant la force 
motrice dès que la cage a dépassé no certai n ni veau. 

lndé peDdamment des raisons s ignalées plus ha u t, nou;; fel'oos 
valo ir qu ' il es t ai sé, pou r u n machin iste peu scrupule ux , de mettre 
cer tai nl' de ces a ppareils hors servi ce; ce fa it a été cons ta té lors d' un 
acc ide nt récen t su r ve nu dan s un charbonn age du 5° Arro ndissement 
des J'vl i nes. 

Da ns cette hy pothèse, les g uides r approchés en bois ne peuYent 

év idem ment êt re cons idér és comme effi caces dans tous les cas . Pou r 

des vitesses cons idérab les , ils pou 1-ra ieot ne pas évite1· la m ise à 

m olettes; e n ou tre, l'ar rêt qu ' ils pouna ien l pl'od u ire col'respond ra it 

à u ne accélérat ion Dégat iYe telle que la séc u ri té des personn es se 
tro uva nt éven t11 el le menl da ns la cage sc1·ai t co mpromisr. 

U n a ut re systè me dont nous avons fa it men tion. a été ima g ine 
par M. !' Ingén ieu r Henry s ur le principe sui va nt: « . . . s i l'on ve ut 
séri e useme nt em pêcher uo e ca ge d'aller a ux m olettes , il fa u t oppo

ser à son m ouvement ascensionnel un effort di r igé de ha ut e n bas a u 
m o ins égal à la charge <le rupt ure du câble>>. ( Revue Unive1·selle des 
1viines , septemb re 1913.) 

P a r ta n t de ce p rincipe, M. l'In génieu r Hen ry ins ta lle un g roupe 
de freins hy drau liq ues, à acti on prog ress ive, d' u ne p uissance suffi
sa Dte pou r ame oer la r upture du câble . Ce système es t d' un fonc
ti on oement s ü1· e t pe u l éviter lïo coo qi nieo t s igna lé ci -d essus d' uue 
a ccélé ra tion néga t ive momen ta ni"•e t ro p cons idé ra hie . l)'a u trr. pa ri, 
le~ a pparei ls doiven t, ~o it ê t re é ta blis sur des po ut res t rès solidemr n t 

at tachfos a u châss is, soit è lre re liés a la maç·on ner ie du puits . 

Le l'ystè me pa r co u pe-câble uous para it devoir en traî ne1· le m1u1-

mum de per te de te mps lors de la rem ise e o boo éta t des insta llat ions. 
JI suffi t d 'enlever le bout de câble secl ionn è el de refa ire u ne attache . 

Da ns le cas d'ar rêt pa r les g ui des ra pprochés , tous les exploita nts 
saven t co mbien il es t parfois ma laisé de dégager la cagr el de ré pa
r er ou re mplace r CP l le-c i. 

S ig-n alo ns cet exrmple : un accide nt de ce genre s u r vint da ns 11 0 

charbonoa ge , un dima nche . ve rs 3 he u rrs de l'après-mi d i. i\ la lg r é 
un t ra vail san s rép it , il fut im poss ib le d'a ssu re r le lendemai n le 

ser vice du pui ts ; la cage ne put être dégagée qu e ta rd da ns la j o u r-

l 
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née du lundi. Dans les cas de ce genre, la liaison en t re le câble et la 
cage est le plus so11Yent rompue et le bà ~iment de la machine endom
magé par le co u p de fouet du càble . Dans le cas de sectionnement 
par les couteaux r.fosnicki, ce coup de fo uet ne semble pas à craindre. 
Enfin, on remarquera que le câble et les attaches ne son t à aucu n 
moment soumis à un effort anormal; il n'y a donc pas à se préoc
cuper des défauts qu ' un effort attei gn ant la charge de r upture peut 
amener dans la patte mê me du câble, les attaches de la cage, etc. 

Nous décrirons eufi n un système de taquets à commande par la 
cage, installé au Charbonnage du Boubier par r.I. ~Insnicki, sur le 
pr incipe des taq11e ts, décrits plus haut, imaginés pa r M. Heni n. 
Outre l' inconvén ient d' u n rebond issemen t possi ble, les taquets ordi 
naires présentent en effet celui d' un fonctionnement automatique : 
dans le cas d'une manœuvre quelque peu a normale, la cage se trouve 
reten ue par ces taquets. 

Les croquis ci-join ts, fi gures 5, 6 e t 7. représentent les taquets 
Musnick i : flgure 5, position no1'male effacée; figure 6, positioll en 
cas de fonctionnement; fi g ure 7, vue latérale en posi tion Llo r male 
effacée. La tr ingle A est actionnée par un corbeau analogue à celui 
qui comma nde le coupe -câble. Lorsqu e ce cor bea11 est soulevé, la 
cale B, suspendue à la tl'ing le A s'é lève en fai sa nt pivote!' un levier 
obtus du premier genre C; celui -ci po 11sse vers le compartiment de 
la cage un axe D porté par des flasques F attachées a ux taquets H. 
On remarquera le peu d'importance des rés istances passives . Toutes 
les pièces entrant dans la construction de ces apparei ls sont en acie r 
forgé et sont de d imeusions suffi santes pou r résister à des efforts 
très importants. 

l 

NOTE 

SU R LE 

HAVAGE MÉCANIQUE 
au puits Saint-Xavier du Charbonnage de Noël -Sart-Culpart 

pa r CH. GILLET 
l n3énieur au Cor ps des mines, à Charleroi (1) 

Dans une note précéde nte, parue dans le tome XVIII, l1• liv raison, 
des A nnales des 1"\llines, j'ai indiqué qu'une ha veusP. mécanique du 
système Pick. Quick, à barre de i mètre de long , avait été ~ise en 
service au pui ts Saint-Xavier d u Charbonnage de Noel-Sar~
Culpart, à Gilly, dt1ns la veine Cinq-P a ~.rn.es.' s~us . Naye-.à-Bo is, 
exploitée par l'étage de 226 mètres, et J a1 md1qu e les resultats 
obtenus a u cou l's du second semestre 1912 . 

Depuis lors, la machine a continué à fonctionne r dans des condi
tions diverses de nature de te1Ta ins et de longueur de tranche, que 

je crois i11téressant de s ignaler. 
Ra ppelons d 'abord que la couche incl ine vers le Su d de 20 â. 

22 degrés et qu'elle a la composition suivante: 

o. 
. u. 10 

o3 3 

o. 
. 080 

10 a ' 

· · chef Directeu r du 5m• arron-(1) Note transmise par M. Pepin, ln gen1eur en 
dissemcnt des mines, à Charlero i. 
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Eo jaovier 1913, la haveuse, qui travaillait dans le chant ier 
co uchant et bavait jou rnellemen t , e n u o posle, une tai ll e de 76 
mètres de long, a rencontré u n relai de toi t , qui a amené u ne zone 
de terrains très mauvai s. La Direction du charbonnage a j ugé pru
deot de faire tl'averser , en abattant la vei ne a l'out il , cette zone 
dé rangée et a faible ouverture de la couche, dan s laquelle l'accès de 
la pa r tie supér ieure de la machine étai t presque impossibl e et où la 
moi ndre poussée de terrain a urait pu immobiliser cell e-ci . 

J 'aj outerai que la parti e a très mauvais tPrra i n es t actuellement 
dé houill ée et que , depui s long tPmps, l'a batlage mécan ique a u ra it 

pu être re pri s s i d'autres circons tances imprév ues e t décrites ci

après ne l'avaient em pêch é. 
P enda nt la remise en éta t de la taille couchant , la mach ine a c'.•té 

transportée da ns le chant ier levant et , après e n avo i1· amené le, 
fronts e n lig ne droil e, elle y effectu a régu lièreme nt la havc'.•ejo 11 roa
Iière s u r u ne long ue u r de 122 mèt res, Je ha vage se faisa nt e n deux 

postes. 
La note A ci-j ointe établit le bén éfice réa lisé durant cette période 

d u chef de l'emploi de la machine . 
Par suite ùe la r ep ri se de l'ao cicun e voie a n n ivea u de 180 mètres 

comme mai tre pilier, les fron ts du cha ntier on t atteint un développe

nwnt de 144 mètres, mais a peine quelques hav ées fu rent-el les 
traversées . que le te rra i o devint a nss i très ma u vais . Les aba tteu rs 
devaie nt placeJ' des scli mbes pote lées dans la vei ne sur presq ue tou te 
la hauteur de la t ranche e t prend re sur une notable lo ng ue ur, un e 
bonne partie de J'esra il le du mu r , de façon a obtenir une ouYertn rc 

s uffisante pour le passage de la machine. On du t au ssi place t· dPs 

rallonges le long des fron ls ; les ha veu rs <'•laien t a lo rs obli~és. po u r 

permettre Je passage de la harre. de s'arrêter con t inurl lPnic nt pou r 

déplacer les bois qu i so ute naien t ces ral longes ( ils cn len1it1nt le bois 

lorsque la mach ine arrivait contre ce lu i-c i et le re plaça ien t en deça 

de cette derni ère). 

U ne seconde have use desti née a u cha ntie r couchant Yena it 
d'arri ver; el le fu t descend ue immédi a teme nt po ur ass ure r le 
havage régu li c1· de toute la t ra nche levant. 

Le travail de havage fu t organ isé comme il suit: chacune des 
deux machines ha vai t la moiti é de la tranche, la p l'emièr!' partait 
d,e la v~ie de ni veau pour monte r dans la deuxièm e taill e j usqu'à 
1 endroit où la S<'coode mach ine. qui montait jusqu'au pili er su pé-
rieur · . . 

• avai t com me nce le havage . Le travail term iné, la seco nde 

l 

\ 
i 
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mach ine se gara it sou s Ir bois de fond, a u maitre-pil ier , tandi s que 
la première était hissée jusqu ' au bois de fond de la seconde t aille. 

de façon a ne pas en t1·aver le boutage du charbon. 
Le pe1·sonnel était l'épa1ti de la façon suivan te: 
i " Deux éq 11 iprs . compreoan t chacu ue un machiniste, un aide et 

un boiseur desce ndai ent a 15 heu res, pour remonter entre 23 et 
23 h . 30. Elles s'occupaient chac une séparément de leur machine ; 

2° Un e c'.•quipe, com posée de la même façon , descendait a 22 h 30, 
vpna it rPnou vele l' sur place les cond ucteurs de la p1'em ièl'e ma chi ne, 
achevait leur travai l, pui s mon ta it termi ner la besogne de la seconde 
machine. Cette équipe l'Cmontait à 7 heures; 

3° Les coupeurs de voies, re mblayeurs , tt·ois boiseu rs et trois ha
veurs lrapres teurs) descendaien t a 19 h. 30 e t remonta ient à 4 h . 30; 

4° Les abatteurs descendaie nt à 6 heut·es et r emontaie nt. à 15 h. , 
taudi s q ue les chargeu,·s descendaie nt à 7 h. '1 5 pour re monter 

a 15 11. 15 . 
Un ouvrier « rnpresta it » pendant le poste de nuit, c·est-à-d ire 

enlevait a u moyen de l'outil spécial déjà décr it, les terres de havage 
détachées par la barre cl e uco mbrant la raiuure creusée pa r celle-ci, 
en r ega rd de la voie de roulage de chaque tail le et sur que lques 
mèt res en a mont de celle -c i. DP cette façon, il n' était pas dérangé 
da ns son travail , pouva it a isément mettre a u remblai les terres 
de havage et permettait aux a hatteul's de li vre t· du cha rbon au tr a it , 
a u début du poste suiYant. La note B établ it le prix de rev ient pen
dant cel te période. Actuellemeot, le terra in est rede venu normal e t 
le travail de havage a pu êtl'e efl~ct ué, d'a bord par les de ux machines 
desser vies par deux équ ipes de composition identiq ue à celles ci-

. dess us travaillant de 15 he ures a 23 h . 30 , puis pat· une seule 
machi~c desserv ie pa r deux éqni pes se renouvelant à front de ta ille. 

Le pr ix de rev ie nt actuel, compat·é à cel ui du trava il a l'outil , est 

établi dans la no te C. 

No te 11. - S urface dé houillée : 122 mètres ca rrés en boa ter rain. 

P rod nct ion journ al ière : 67 tonnes. 
122 

Nombre d'aba tenrs nécessa ires pour le tt·avai l à l'ou til 4 = 31. 

Avec la haveu~e il fa ut : 
2 mach inis tes . 2 a ides, 4 boiseurs, 1 haveur · 
9 ahateurs pou r 119 m2 et '1 pour le coupe ment 

Total . 

g ou vriers 
10 » 

19 ~ 
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Soit un e économie de 12 ouvriers à fr. 7-85 ou . fr. 
dont il fa ut retrancher : 

4 gamins po ur bourrer 
Salaire supplémen taire de 9 abateurs 
Oa a occupé ua porion au lieu d' un ouvrier 

à la machi ne. 

ii.00 
2.85 

i. 25 

Les autres postes du prix de revien t restant les mêmes. 
l'économie jou rnalière est de 

Il faut y ajou ter la plus val ue du charbon (67 tonnes 
à fr. 1.25) 

Total par journée . fr. 
Bénétice annuel : fr. 162.85 X 290 . fr. 

Dont il fa ut dédu ire: 

Amortissemen t de l'in sta ll ation 
Entretien et pi èces de rechange 
Dépense d'énergie électrique 
Huile, gra isse. coton . 

JI resterait donc un bénéfice annuel de 
soit fr. 2 .12 à la tonne. 

3, 000 .00 
1,500.00 
1,087 . 50 

350 .00 

. fr. 

94.20 

15 .10 

79. iO 

83 . 75 

162.85 

47,226.50 

5 , 937 .50 

42,289 . 00 

Note B . - S urface déhouillée 144 mètres carrés en mauvais ter
rain. P rod uction journalière : 75 tonnes. 

Nombre d'aba teurs nécessa ires pour Je travail à l'out il, en admet
tant que la mauvaise qualité du terrain ne réd uise pas leu r· effet utile: 14~ 
·4=36. 

Avec la haveuse, il fa ut : 

3 machi nistes, 3 aides, 6 boiseurs, 3 haveurs . 
13 abateurs . 15 ouvriers 

13 » 

Total 28 
Soit un e économie de 8 ouvriers à fr . 7 .85 ou 

dont il fau t retrancher : 

9 bou rreurs à fr. 2 .90. 26 .10 
Supplément à 28 ouvriers 4.20 

On a employé 3 porions comme machinistes . 4. 50 

» 

62 .80 

34.80 

'.':OTES DIVERSES 

L'économie journalière est de. . 
Il faut y ajouter la plus va lue du 

à fr. 1. 25) -
charbon (75 tonnes 

Total par journée . fr. 

î33 

28.00 

93.75 

12i. 75 

Béoéfice an nuel: fr. '1 21.75 X 290 . fr. 36, 307 . 50 

Dont i l faut déd uil'e : 
Amorl is,ement . 
Entretien 
Electricité 
Hui les, etc. 

Il t ·,t tin be'néfice ann uel de res era 

. 29. 032.50 = fr. i .33 à la tonne. 
soi t î5 X 290 

3, 000. 00 
i ,500 .00 . 
i ,275 .00 

500.00 
6 , 275 . 00 

. fr. 29 , 032.50 

. · 11 . . 144 mèt1·es carrés en bon terrain. C Surface dehou1 ce -Note . -

Producti on joul'Llal ière : 80 tonnes. . . l' fi 144 ·- ;:16 
Nom bre d'abateu rs necessa1re . . s pour le travail a ou • 4 - . 

Avec la baveuse, il fa ut : . 9 haveurs . 
1 .. ·tes 9 aides 4 boiseurs, -2 mac ii nts , - ' 

12 abateurs · 

Total 

. . d, f t. ouvriers à f'r. 7.30 · Soit une ec0Dom1e e l 

Don t il faut déduire : 
6 bourreurs à fr. 2. 75 . 

· 29 ou -· 1·ier,; Supplément a - ' · . . . 
. 1• mach1n1ste. 1 poi· ion au lieu c u n 

10 ouv riers 
12 » 

22 

. fr. 

16.50 
3 .30 
i. 50 

)) 

102 . 20 

21. 30 

L'économie journalière est de 
Il faut y ajouter la pl us value 

à fr . i . 25) . 

du charbon (80 tonnes 
80 . 90 

100.00 

180.90 Total par journée 

. o 290 Bénéfice ann uel : fr. 180 .9 X 

Dont il faut dédu ire (comme pour B) 

Il reste u n bénéfice annuel de 

. 46, ISG = fr. 1.99 à la tonne. 
SOI! 80 X 290 

. fr. 

. fr. 52.461.00 
6,275 .00 

!10 .186. 00 
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Il résulte dou e de ce qui précède que la machin e a permis de 
déhoui ller sans accident un e couche dure et à mauvais terrain s, le 
prix de revient à l'abatage resta nt in férieur à ce qu'il a urait été 
« avec travai l à l'outil et bon terrain ». 

Malgré les changements dans la nature de la couche el des roches 
encaissantes, les haveuses ont pu effectuer leur havée journ ali ère 
avec uoe régularité mathématique, ainsi qu'il ressort du tableau 
ci-après donnan t le nombre de havées déblayées mensuellement. 

Jours H aYécs effec1 uées 
de travail. à la machine . 

1913 Février . 22 22 
i\lars 25 9--D 
Avri l 16 t5 
Mai. 9-

25 -D 
Juio 23 23 
Jui llet 25 25 
Aoùt 

211 24 
Septem bre 24 22 
Octobre . 27 27 
Novembre 24 24 Décembre 24 23 1914 Jan vier . 25 25 
Totaux 

284 280 

Une havée n'a pas été fa' t . 
d t e eu avr!l la o "t . . d u t ravail (grève général ) I . . ' u, precedant l'ahan on 
havée et le terrain sao e · 

1 
eut ete dangereux de laissrr Ja veine 

s soutènement pe d 1 . 
M' . n ant P us1eu rs jours. eme observation en décemb . 

havées ont été perdues re, la vei lle de la Sain te-Barbe . Deux 
. en septembre. p , · 

vais, la machine n'a ... · ar sutte du terrai a trop mau-
pu euectuer son travail e . 

L l · · · n un Joui· e p an CI•Jo1nt donne 1 . 
··1 es avancements 1 

qu I s ont été fourni s par les . 
11 

mensuels en mètres, tes 
nive ements . 
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· G ·11 T'eine V-Paumes à 226 m . Cha1·bomiages de Noël-Sart-Culpw·t, a I y . -
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Au point de vue du prix de revient, l'examen de ces documents 
démontre: 

1° Que tout le ha vage étant mis au remblai , les ta ill es sont 
mieux remblayées. Elles ont pu être a llon"'ées. Leur nombre a été 
réduitdP.5 · 3 D' · · · 

0 

. · a . ou econom1e sur le bosseyement, la consommation 
de boi s, le transport ; 

. 2° ~a régul ari~é et la rapidité de l'avancement ont provoq u é une 
reduction des frai s d'entretien diffi cile à évaluer mais incontestable . 

.., 

No1ice d escrip1ive 

S UR LA 

Machine d'extraction à tambour troncônique 
INSTA LLÉE 

au puits n• 2 du Charbonnage du Carabinier, à Pont de Loup 

pa r A. BERTIAUX 

Ingénieur au Corps des Mines, ü Charleroi (1) 

Cette machine a été construite par la Société anony me des Forges 

de Gilly, à Gilly . 
Elle est du ty pe horizontal , à bâtis américa ins. et eomp1·end deux 

cyl in dres à vapeur égau x, accouplés sur le même arbre moteur avec 
manivelles calées suivant un angle de 90°. Les deux bâti s, d'une 
forme spéciale , posent de toute leu r longueur sur les fonda tions, 
c'est -à-dire depu is le collet d u cyli ndre jusqu'au palier de l'arbre 
moteur. En dessous de ce palie r se trou ve un e sai llie de 200 m/m 
de long ueur s' in crustant dans la maço nne rie de fondatio n et destinée 
à s'opposer a ux efforts longitud inaux résultant de l'inertie des 

masses e n mouvement. 
Chacun des deux bâtis est fixé aux fondation s par douze boulons 

de fort diamètre, dont huit à l'endroit du palier moteur, deux à 
l'extrémité de la g liss ière et deux à l'end r oit du collet se fixant au 
cylindre à vapeur. Dan s ces cond it ions, on peut dire que les bâtis 
constituent, pour la machin e, un e base d'appui prése ntant to utes les 
garapt ies de solidi té el de sta bil ité . 

Aux collets des bâtis sont boul onn és les cylindres à vapeu r. Ceux
ci sont ven us de fo;1d erie, avec leur fond d'avant, de m anière qu e 
leur assembl age aux bât is ne comporte pas de join ts de vapeur. 

Chaque cyl indre repose par son m ili eu sur deux longerons 
rabotés incrustés dans les maçonn eries, et peut se dilater librement. 
Il est pourv u d' une enveloppe de Yapeur avec purgeul' automatique, 
d' une enveloppe extér ieu re en tôle poli e, d'un g raisseur automatique 
à tro is débits, de deux robin ets à diag rammes, de deux robinets 

(1) Note transmise par M. Pepin, Ingénieur en chef Directeur du 5mc arron

dissement des mines, à Charleroi. 
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PLAN I. - 1.l{achine d'ex traction a câble 1"0nd métallique. 
Diamètre des cy lindres 111105. - Course des pistons ]m90. - Pression effect i,·e: 7 à 10 kilog. 

Diamèrre d'axe en axe des cages : }111350. 
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purgeurs et de deux soupapes de sûreté de g rand diamètre pe rmet
tant de marcher à contre vapeur, sa ns danger. La chemise inté
rieure est reportée dans le cyl indre el tient par serra cre san s 
l'interposition d'aucune matière pour joint. La vapeur v7ve . qui 
r échauffe, oe pénètre pas à l'intérieur des cy lindres, mais est totale
ment indépeodante de la vapeur d'admission. 

Tous les presse-étoupes sont munis d'un~ bague intérieure e n 
méta l blanc. 

Les pistons sont du système suédois, sans ressort. Ils sont exécutés 

de f~çon à présenter à la foi~ beaucoup de solidité et de légèreté . 
Leu1 e1~manchemenl sur les ti ges est cylindrique , CP. qui permet de 
les en detacher avec la plus "'rande facilité c11a t· d · 

• . , . b . que 1ge e pis ton 
est sup?ortee al arrière de la façon sui vante: Sur Je foud d'arrière 
dt~ ~~lindre se trouve assemblée une criuoline A portant une 
g l1ss1ere B servant d'appui · 1 t· d . 

a a 1ge u piston. Celle g li ssière est 
pourvue de deux touri lions C reposa n l dans deux 1 • D 
dont J ·t· . cou 1sseaux 

a posi ion peut êt re réo-lée à vo loo t · . 
pression E C ct· . . • . 0 c au moye n de vi s de 

. . e ispos1t1f r ealise un appui parfait pour la ti o-e d u 
piston. b 

En effet la o-Ji~sière B · t 
' 

0 
' ' pivo aut autour de ses tourillons se place 

~::t:t~~::~ac::t~:/exige la flexion de la tige du piston ; chaq ue 

Les têtes de pis ton sont en acier et les sa bot d 
Le g raissacre de la 1. ,·· . . · s e crosse en fonte. 

o g 1s~1ere superieure du · 1 moyen de deux crra iss . , . pi s on est obten II au 
. . o eurs a I huile placés sur cha ue bâti L'huile 

r ecueillie dans les rainures pratiqu ées dans I q . . .. 
crosse es t dirigée par u d ·t e sabot super1eur de la 

. n con u1 central s ur la t ' t cl . . 
graisse Je pi vot. De là ell . t d . e e e biell e, ou e lle 

, 
1 

e es con lllle dans des cana ux intérieurs 
sui a su: face frottante de la g li ss ière infé rieure. 

Le graissage des pali ers de l'arbre moteur se f ·t 
chainettes en cuivre a u contact di rect avec 1~ a1 . a u moyen de 
geant dans un bain d'I .1 L . . es tounllons et plon-

1u1 e. e reservo1r d'huile Iocr; . 1, . . . 
du palier est pourv u d' b 1 .,e a 1nte r1eur 

, un ouc 10n de neltoyarre a b' 
d un indicate ul' de nivea b b vec ro 1nel et 

u avec tu e en verre. . 
' L:s boulons de manivelle sont graissés par de~ co . 

lhuileetdesgraisseurs Sta ff . . . , mpte-go uttesa 
tique par la force t ·ru er a po1gnee: car le g raissage au toma-

cen r1 uge ne peut et re empl , 
remonte du pe rsonn el à d , . oye pendant la 
t ion. ' ca use e la t1op faible YilP.sse de transla- ,,, , 
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Les coussinets des boutons de manivelles e t ceux des paliers moteurs 
son t en acier revêtu de métal blanc antifriction ; ceux des pieds de 
bielles sont en bronze phosphoreux. Tou s ces coussin ets sont munis 
des appareils ordinaires destinés à racheter l'usure. 

Les tiges de pis tons, bielles motrices, manivelles et arbres moteurs 
sont en acier forgé S iemens-J\1Iartin de premier choix. 

L'assemblage des tiges de piston avec les crosses es t cy lindrique , 
pour en faci li ter le démontage en cas de besoin. 

li en est de mêm<' avec les boutons de manivelles, qui ne comportent 

aucune clef de fixation. 
Ainsi qn'il res8ort du plan i ci-anoexé, SU!' l'arbre moteur est calé 

un tambour cyl indl'ique hi-conique, dont le g rand diamètre est 

de iO mètres et le petit de 5 mètres . 
Cet a ppa reil d'enroulement des câbles comprend un demi-tambour 

fixe , et un demi-tambour fou, ce demie1· teuant li eu de bobiue folle. 
Chacun des demi-tambours se compose : 
a) d'une partie tronconique à claire .. voie dont les bases ont 10 

et 5 mètres de diamètre ; 
b) d'une partie cy lindrique de 10 mètres de diamètre et de 

725 millimètres de largeu r; 
c) d'nnejanle cy lindrique de 511170 de diamètre, senant de poulie 

de fre in. 
Le câ ble s'enronl <' d'abord sur la partie tronconique du tambour . 

JI finit son enroulement sur la partie cylindrique de celui-ci. 
Par exemple , pour élever les cages de la profondeur de 750 mètres 

à la surface, la machine doit fai re 28 toul'S et les 28 spires d'co rou
lemen t correspond an tes e répartissent de la manière suivante su r 
le tambour: 

Nombre de spires sur la partie troncônique 18 
Long ueur conespondaDte du câble . 
Nornbre de spires sur la partie cyli ndrique . 10 
Long· ueur corresponda nte du. câble . 

438 m. 

314 m. 

28 tours 752 m. 
L'enroulement du câ ble sur la pa rtie troucôn ique se fa it dans le 

creux de cornières s piraloïdales ri vées sur l'ossature méta lli que du 
tambour. Les pas des spires génératrices de ces cornières sont 
calculées de façon que le jeu subsistant entre le câble et le bord 
extérieur de la corn ière vois ine soit snffisaot pour éviter tout 

frottement. 
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Ajoutons que le tambour permet de loger une réser ve de câble 
de 150 mètres de longueur. 

Freins. - La mach ine est pou r vue de deux freins a u tomatiq ues à 
con t repoids, a insi que de freins légers dont nous parlerons pl us loin, 
a u sujet des apparei ls de sécur ité. 

Les deux freins a utomat iques à vapeur sont indépendauts l'un de 
l'a u t re, mais com mandés par u n levier comm un . 

Les cyl indres à vapeu r des freins sont ver· tica ux: lïntroductiou de 
la vapeu r dans ces cyli ndres desserre les fre ins tandis que l'échap
pement de la vapeu r produ it un serrage immédiat grâce à !"action 
d'u n contrepoids convena blement calculé et placé a l' ext rémité du 
ba lancier de l'appareil de serrage. 

Un volan t à ma in permet le desserrage d u frein sans le concours 
de la va peu r. 

Appareil de clish·ibution de la machine. - La distr ibution de 
vapeur de la machine est obtenue au moyen de soupapes éq u ilibrées 
placées deux à deux a u-dessus et en dessous des cyliudres à Yape ur. 
Les soupapes et leu r siège sont constru its de façon à év iter· toute 
déformation de ces organes et à obteni r une étanchéité com plète. Les 
s ièges de sou papes son t rôdés da ns les cylind1·es et placés sans l'i nter. 
position d'a ucu n joint. De plus, ces organes viennent se centrer· exac
tement dans les couvercles des chapelles portan t le mécan isme. On 
év ite ainsi toute fl exion dans les tiges de soupapes . 

Les deux barres d'excent r iq ues commandent u ne coul isse sys tè me 
Gooch q ui , pa r l'intermédiaire d' u ne biel le, attaq ue u n plateau 
F (v . plan I) oscilla ut autour de so n centre; ce pla tea u fa it mouvoir 
les quatre soupapes par l' i ntermédia ire de quatre petitPs bi elles. Le 
mécan isme des soupapes d 'émiss ion ne présente 1·ien de particulier, 
s i ce n'est q u'il permet aux disques de tourner sui· {'UX-mêmes 
lib l'e rr. eDt et, à chaq ue ins taDt, avec leu r t ige. 

Le méca nisme commandant les soupapes d'admission esl au co n
traire très intéressant, parce qu 'i l permet d' obte nir le: rés u ltats 
s uivants : 

a) Adm issioD grad uel le de O à 93 % ; 
b) Su ppress ion des ressorts et usu re réd uite à son mini mum dans 

les pièces du décl ic; 
c) marche s il encieuse. 

Ce mécanisme de décl ic compl'end ( vo ir le croquis II ci-annexé) : 

1° U D levier Q oscillant au tou r d'un centre H et 1·eli é à la t ige 

../; --
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renflée de la soupape par une fourche de fo rme spécia le, permettant 
à l'obtu1·ateur de tourner librement autour de son axe. L'extrémité 
du levier Q est tailléP en forme de cylindre ay ant le point G comme 
centrr. ; 

2° Un osselet / , dont l'axe de rotat ion est le point G, et qui vient 
à u n moment donné heurter le bec du levier Q, ce qui a pour effet 
de so nle\·er la so upa pe d'admiss ion ; 

30 U ue chape R formant l'extré,nité de la bielle arti.-:ulée a u 
plateau F, à lïntérieu1• de laquelle se meuvent le bec du levier Q et 
cel ui de l'osselet 1; 

l'i. . 11. - ~Iécanisme de commande des soupapes d'admiss ion. 

40 Une man ivel le J calée sur le mème axe qu e l'o$selet 1 et soli 
daire de ce dern ier. Cette manivelle est re liée par une biel le J{ à 
l'extrémité d' un Ir. vie,· à trois branches L oscillant autour de son 
centre M sous l'action d'une tr ingle S comman_dée par le régulate~ r ; 

50 Un levier M N O (croquis I) que fa it ?sc!ller autou r_ du point 
l'if une biel le o p commandée par Je levier de suspension de la 

coulisse. 
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Sous l'action du pla tea u osci ll a n t F, le point G de la chape R se 
m eut sur u n arc de ce rcle ayan t le point H comme ccntl'e. 

La man ivelle Jet l'osselet I sont en traînés dans ce mouvemen t 
a u tour du point H. Si , dans ce mo u vem r. nt , l'osselet vien t à rencon

t re r le bec d u lev ier Q, il l'entraine avec lu i et la sou pape d'admiss ion 
s'ouvre. Sïl n'y avait pas d'au tre mouvem en t. la pointe de l'o. se let 

décrira it e lle-même un arc de cercle concen trique à H et le déclic ne 
s'opérerait pas . Pou r obte nir ce décl ic, i l esl nécessa ire <l' impri mer à 
l'os::elet un mouvement seco ndaire tra11-versal au premiel' . Ce 

mouvemrnl es t obten u grâce à l' inter Yention de la coul isse qui se 
produi t par la bie lle OP (voi r plan 11° 1). 

On sai t, en effet, que sous l'act ion des deux excen t r iques le cen tre 

de la cou li sse se dép lace dan s le mê me sens depui, le com mencem ent 

jusq u 'à la fin de la course du pi ston. S i l'on reporte ce mouvemen t 
par l'in termedia ire de la bie lle O. P . , d u levier iW. N. O. et de la 
bie lle!(, à la ma nivelle J , l'ossele t subit deux mouvemen ts s im ul
tanés; le premier s'opère autour d u point H sous l'act ion d u pla teau 
Fel le deuxième a utour du poi nt G sou s l'action d u centre de la 
cou lisse . Dans ces conditioo s, la poin te de l'osselet décrit une Pll ipse, 
do nt la forme est la résu ltan te des deux mo u vements combinés . 

Dans sa trajectoir·e ell ipt ique, la pointe de l'osselet ren<:onlre le bec 
du levier G et opère la levée de la so n pape. 

Cette trajectoire es l déplacée a u gré de l'action du régul ateur , qu i 
s'exercr par l'intermédiaire de la t ringle Sel du levier L, ce qui a 

pour effet d'a ug menter 011 de dimin uer la période d'adm iss ion de 
vapeur. 

L'ava nta ge de celle disposition es t la suppress ioD com plète des 
ressorts de déclic . DP- pl us, on peu l considerer qu e l'us ure des gra ins 
d'ac ier des surfaces en con tact (entre l'osselet et l'extrém ité d L1 

lev ier Q) est rédui te au minim u m, par ce q ue cc con tact se fait sur 

des su rfaces é tend ues e t ta illées toutes deux su iYan t un cyl indre de 
même axe G et de mr\me rayon. 

D'autre part , l' examen du croqu is 11 ° II mon Ire que l' e llipse d~crite 
par l'ex trémité de l'ossele t es t t ro nqu ée vers le haut, que par ce 
dispositif, l'osselet ne s'élève jama is plus de quelq ues mi ll imètres au

dessus de l'extrémité du lev ier Q, de so rte que l'attaque de la so upape 
d'admiss ion se fait avec u ne grande douceur. 

Pou r complètf' r la description de l' appareil de commande de la 
distdbut ion de la mach ine, ajo u ton s qu e la biell e J est m unie d'un e 

balance à ressort permetta n t d'éviter tou t acciden t dans la marche à 
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cont re -vapeur. D'au t re part , un mr\canisme spécial , ma oœuvrable à 
la main , permet de s upprime r· à chaque i usta ol l'action d u régulateur 
e t , pa r conséquen t. la détente, ce q u i es t Décessa ire, lors de la remonte 

e t la descente du person nel. 
Le récru lateu r est constru it pou r commencer la déte nte vers la fin ::, 

d u premier tour . 
Enfin, signa lons q ue la va lve d u modéra teur est appliq uée sur 

chacun des deux cyli ndres en t re les de ux sou papes d'adm ission, ce qui 
rédu it avantageusement l'espace mort existant e n tre la d i te va lve et 

les lum ièr·es d'ad miss ion. 
Le machinis te est placé à ga uche de l:1 machine su i· un plancher 

s u réleré de 500 m illi mèt1·es e nviron; il a sous la main to us les 

leviers de maoœ u vre, c·esl-à-cli r·e le levier de changeme nt de marche, 
Je levier d u modérateur, celui des purgeurs , u n levier de frein et 
enfin l'apparei l servan t à s 11 ppl'ime1· l'action d u régulate ur. 

Appareils d e c ontrôle e t d e sécurité . 

Ces appareils sont les su iYanls : 

1° Un appare il de séc111·ité Ka l'li ck; 
2° Un i ndica tcu 1· vertica l , donnant à chaq ue instan t la position 

des caO'es clans le pu its , a l'éche lle de 1/300 ; 
3° J11 ind ica te u r· ordina ire à vis, avec deux soo Deries de timbres 

diflërenls, système Dcba uche; 
40 U n fre in léger , système De bau che, à act ion variable capa,ble 

d 'empêcher la mise à mol ettes d' une cage r en_an t d~1 fond ou d. un 
étao-e que lconque du pu its, e l ce, q ue l le que ~oi t la v rt~sse de ma rche 
au 

0

mome nt du fre inage. Cc fre in a été décri t en detarls dan~ le 
numéro de janvier 1909 de la R evue mecanique. 

Il csl à pu issa occ va1·iable el inter vien t dès que la_ cage monta~ le 
arrive dans le ,·ois i Da ge de la su rf'ace. Son action relard~tr1ce 
s·exe i·ce g raduelleme n t, j usqu 'à ce q ue la cage soit a rri vée a u 111veau 

de la recette su pé1·icu 1·e; , , . 
50 Un appareil. dit évite-molettes, commande par I ccrou de la 

·· e ciu 1• se met automat iqueme nt en m ouveme Dt lorsque la cage soone1 1 , · · c 
· dete rmin é au-dessus de la recette supe rieure. e t dépasse 1111 n iveau . . . . 

• -1 t brusquement en act ion le fre i n pr1uc1pal et coupe appa1e1 me . . . , 
. . . y li ndi·e motcul'; ce lrern peut auss i etre l'arrivce de va peu1 au c .. 
mand é direclrmeut par le mach1n1s te. 

com · · 1 i I est calc u lé de façon a En ce qui con cerne Je fre in pr1nc1pa ' 
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empêcher le démarrage de la machine dans toutrs ses posit ions et quel 
que soit le momen t de 1·ésistance a vaincre . 

Le piston du frein principal et celui du frei n léger agissent sui· le 
même bras du balancier prod uisant le serrage des sabots sur les deux 
jantes comm unes calées sui· le tambour. 

Un seul levier de com mand e permet au mach iniste de faire arr ir 
le frein léger seul , ou les deux freins simultanément suivan t les 
besoi os. 

Dans ces conditions, la plus grande so uplesse d'action es t donnée 
au dispositif du freinage, dont on peu t appliquer l'effet retardateur 
et progressif sans inconvénient, a n'importe quel moment de la 
mar~he d.e la _machine, ain si qu ej 'ai pu m'en convaincre par quelques 
essa is executes en ma présence. 

. Co~ditions de fonctionnem ent de la m achine p1·01weme11t dite . 
Diametre des deux cyli ndres a vapeur 1 ,050 . 
Course des pistons. . 1 900 
Diamètre des poulies de frein . . . 5: 700 
P ression de la vapeur aux cyliu dres . 7 a 10 kg. par cen t. carré 

La machine a été calculée dan s deux hypothèses; la première en 
vue de l'extractiou d'u ne charge utile de 5,200 kg. par t rait a la 
profondeur de 750 mètres, et la seconde eu vue de l'extraction 
de la même cliarge ut ile a la profondeur de 900 mètres. 

Voi ci le tableau des éléments du calcul des moments dé terminés 
clan s les deux hy pothèses : 

Profondeur Profondeur 
du p u its d u pu its 

750 mètres 900 mètres 
Poids de la cage à , ·ide 

-1. 000 ki log. ·1.000 ki log Nombre de wago nnets pa r cage . 
Poids d'un wagonnet \' ide 8 8 

275 kilog. 275 kilog . Chn r ge ;util e 
5 ,200 k ilog . 

Poids du câble par m ètre co urant 5 ,200 ki log. 

C harge de ru p ture du câble JO ki log . Il k ilog. 
Coefficient d e sécu rité . l î ~. 000 kil og . Hl l .000 k ilog . 
Rayon in iti a l 9k 200 9 ki log. 
R ayon fi nal . 2m50 

2m50 

Nom bre de to urs su r la parti ~ c6ni~ue ·. . 5 111i:tres 5 mètres 

Nom b re de tours su r la pa rtie cyl indrique . 18 18 
Diamet re du câbl e . 10 

15 
D'axe en axe de poulies 1~ole

0

lte~ )) 
4-1 

1111-IO l m.J O 

) . 

1 

___ ..._ 
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Pow · la }J l'Ofv nde1t1· de 750 mètres . - Moments résistan ts : 

1. Départ du foDd : 

747 

(H,100 x 7,500) 2.50 - (6,200 X 5) = 16,250 kilogrammes. 

2. ,\ n i Yée au jour : 
i ·J ,l!OO x 5 - (fi ,200 X 7,500) 2.50 = 22,750 kilogrammes. 

3. i\lanœuvre de la cage chargée au jour. l'aut re étant sur les 
taq uet. : 

11,400 x 5 - (7,500 x 2,50) = 38,250 ki logramm es . 

Ponr la p1'ofondettr de 900 mètres. - ~fornents résistants : 

t. Départ du fon d: 
(11,400 x 9.900) 2.50 - (6,200 X 5) = 22,250 k ilogra mmes. 

2° Arri vée au jour: 
11,400 x 5 - (9,000 X 6,200) 2.50 = 16,750 ki logrammes. 

3. Ma n,eu vre de la cage chargée au j our, l'autre étant sur les 
taqu ets : 

11 ,400 x 5 - (9.900 X 2.50) = 32,250 kilogrammes . 

Calcttl du moment moteur . - Le moment moteur a vec 9 kilog. 
de pression effective esl de 

0 .75 X 8 ,500 X 9 ki log . X omg5 = 54,506 ki logrammes 
et a vec 7 ki logrammes de pression effective il est de 

0. 75 x 8,500 x 7 kilog. X Om95 = 42,393 ki logrammes. 
Nous avons supposé dans ce calcul un rendement mécanique 

de 0.75. 

Consommation de vapew· . - Les consommat ions de vapeur 
prév ues pa r le constru cteur soDt : 

a ) pour Ja m rlrche sans condensation, a la pression effr.cti ve de 
10 kiloO' rammes . 18.5 kil ogrammes de vapeur satu rée pa r cheval
heu re : xp rimé en charbon ou en pierres élevés de la profondeur 
de 750 mètres a la sur face, le nombre de tra its étan t de t rente par 

heure; 
b) po ur la marche à conrl,msalion, ~ans les mêmes coud it i,on~ que 

· ci s 14 5 h loO' de Ya peur sat uree par chcYal-heure cfl ect1f. Cl· e~su . · ' o · . 
Pour établi i· ces prô,·isio ns , le con structeur a suppose que les 

. . ~ e'taient ~upprimées !)Our la machine lo1·s du chargement manœ uv1 e::s ·-
et du déchargement des cages. . . 

0 

11 est eu effet question d' installer procharnemeot a u p~11ts _n 2, un 
. ·t·,· l cltarO'ement et de déchargement des cages 1nclependant cl 1spos1 1 ce < o · 
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de la machine, ce qui est de nature à dimin uer considé1·ablemrn t la 
consommation de vapeur. 

Lorsque cette installation sera faite, l'on pourra procéde1· à des 
essais de co nsommation de vapeur sur la machine, et vérifier s i les 
prévisions du constructe ur corresponde nt à la réalité . 

) 

r 

LE COMMONWEALTH AU STRALI EN; 

SES RESSOURCES MINÉRA LES. 

APEHÇU G É:t'il~RAL . - Il faut en tendre pa r Commonwealth aus/1·a
lien, l'Australie et la Tasmanie et disti ngue1·, dans le vaste territoire 
de l'Aus tralie, savoir : la Nouvelle Galles du Sud (New South 
Wales), l' Etat de Victo1·i a, le Queensland. l'Australie i\léridionale 

(South Aust1·alia), le Territoi 1·e du l'\o rd (Nol'tltem Territo1·y) et 
l'Australie Occiden tale (Western Austmlia). 

L a découverte de l'or, par Ha rgraves, en Australie, au moins 
pour des quan tités exploitables, re monte à 1851. Cet événement 
provoqua un gra nd mouvement d'immigrati on . La popu lation, qui ne 
comptait, e n 1841 , que 221,000 ha bitants, excédait, à la fin de 1861, 
1,168,000 habitants . C'est cependant an térieurement à cette époque 
qu'il fa ut reporter la décou verte, en Austra lir., du charbon, d u 
cuivre et même de l'or et de différents a utres m inéraux. La décou

verte du charbon remonte à 1797 el il en fu t exporté, au Bengale, 
dès i799; cel le de l' argent, pa r le Comte S trzelecki, esl de 1839; 
son exploitation dé buta e n 1864.; celle du cu ivre e n 1844; du 
plomb ye rs 184.8; du fer environ en 1850. Puis les découvertes se 
multi plièrent et on put bi entôt c iter celles intéressant les produits 
sui vants: cobalt. nickel, manganèse, chrome, t u ngstène, moly bdène, 
mcrcu i·e, a ol im oi ne, bismuth , zi nc. etc . . . 

Au nombre des substances non méta lliq ues on cite celles ci· 
après : charbon e l coke, schiste, graphite, al un ite, amiante. argile, 
ocre. etc ... ; dans les matériaux de cons truction : basalte, angite
andésile . porphyre, serpentine, ardoise, pierre à chaux et marbres, 
e t, dans les pierres précieuses : d iama nts, émerau de, rubis, saphir, 
améthyste, opale, turquoise, topaze, g renat. chrysolite, agate, etc .. . 

Comme on le voit, tes ressou rces minérales du Commonwealth 

sont nombre uses. 
On pourra se rendre compte de l' importance de la valeur des pro-

ductions min érales, dans les différen ts états, par les deux tableaux 

ci-après : 
1• Le premier· don ne l'estimation de la valeur totale de la produc-

tion , dans chacu n des Etats et pour le Commonwealth, à la fin de 19ii : 

,, 
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en 1911 (en liv r es s t erling) 

Australie Australi e T er ritoire 
Qu eensland 

Méridionale Occidentale 
Tasmanie Commonwealth 

· du Nord 

- - - - - 3,795 
î2 - - - - 11 ,010 

- - - - - -
17 , 089 - - 5,758 25 24 , 672 

323,998 - 111 , 154 26,214 - 3 ,929 . 673 

- - - - - 184 .337 
1 , 151 ,351 332,500 78 , 118 ,108,649 1, -170 2 ,564 ,278 

- - - - - 4,064 

- - - - - 1,706 
24 ,393 - - - - 24 ,393 

1 ,640,323 15,000 5,823,075 132 ,1 08 30,910 10 ,551, 624 
- 7,275 - - - 7 ,723 
- - - - '- 145 ,416 

- - - - - 2,377 

11 ,157 26, 400 - - 38,418 -
-- - - - 440 

23 .460 - 15,002 - - 248 ,246 
27 ,887 7, 175 - - - 47 ,603 
4,02 1 - - - - 4,031 

13,278 - - - - 15 ,869 
3,000 - - - - 60 ,300 

- - - - - 3 , 938 
- 40 ,600 - - - 40 , 600 

394 - - - - 11 ,736 

- - - 250 - 37, 230 

56,305 140 18,333 - - 254, 008 
-- - 253 ,361 - 2.519 ,030 

307,847 - 55,220 513,500 22,900 1,209 ,973 

54. 163 154 826 7,769 4,048 98,260 

- - 189 - - 1,415, 169 

- 8,360 3,936 1 ,888 - 20 ,242 

- - ---
3,658, 758 437,604 6,105,853 1, 349 , 497 59 ,353 23,480 ,211 

1 

• 
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Voici quelques don nres spécia les sur les plus importants produits 

Il 
ë;j N ,... .... ,... 0 on a, "' a, 0 .... 

"' .... CO "' ;;; .... 0 on 0 .... N 
Q) ,... a, CD "' 

,... - CO on CO CD méta lliques Pt non métalliques. ~ ..; ....: ô - <rÎ ai ..; .,; -
C: on - ;; ;:;; 
0 0 ai 

a, a, on on 0 on 
E 0 N °': on '"". on 0 CD on_ on 

1 E .... .... CD on on .... "' "' N - 0 I. - Minéraux n1étalliques . 
~ 1 0 

1~ 
Or. - Les principaux Etats producteurs d'or sont actuellemen t , 

"' .. '"O 

1 

C, ,n 0 M ,n CX) M 00 - 0 à ans l'ordre décro issant : l'Austra li e Occidentale. Victo1·ia , Queens- - ,3 i3 0 CN 0 CX) ,- CN CN 
~ 

.,,. 
r- 0: ·~ z <O M <D C, C, CN C, -land, Nouvelle Galles du Sud. etc . 

Iè .. <.:> 0 ;; "' 0 .,,. ;;:; C") .,,. ;;:; 0 
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et tend à dimi nuer , qu' il s'agisse de va leur ou de quan tités . Le ~ 
"' point c ulminan t de la production pour l'ensemble d u Commonwealth CJ 

1 

<.:> C") C") ,n 0 "' ,- CN 0 0 <L) 

"' C: 1- r- 0 0 00 <.:> 0 <L) r- 0 
'.'> - ,n .,,. M 0, <.:> .,,. 
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.,,,. CN ..,,. r- CN 0 r- CN 
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~ f-
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~ La va leur ann uelle moyenne de la prod uct ion de l'or dans le ..... 
> Commonwealth, de 1902 a 19ii , a été de 13,847,056 liv. st. Si on ;:;;; ;; - ..... ..... - ;; - ..... - ;; -z <O <O C!) C!) <O C!) C!) C!) z 

0 ..... 
~ - ;; 0 0 0 0 0 0 0 0 z 

représente celte va leur par 100, on obtiendra les contributions "" - <O 00 -.J ç, <,li .._ 
"" "" 

m. C: 
"' "' "' 

annuel les moyen nes ci-a près, pour chacun des Etats producteurs "' < .., 0 
::, 

"' C) 

"' ..... - - - "" 1,:) "" "" "" ~ z "" l~TATS % ë' "" 1-:> .,; 0 .... C, en 00 0 "" .... "' -.J C, "' "' 0 C: C!) "' - 00 _,;.,. -- -.J "" ... C!) .... - "' C: 0 - -;:;. - -_, ."" ;_,, a. .0::: C, "" ..... en -.J "" <O 00 M C ~ ::: Aust r al ie Occidentale 53.53 "O <,li <O "" "' 0 <O C, 00 C, '.:i C, <li 
Pl 0 -.J <li 0 -.J 00 "" w -.J -.J 0 C, (Jl ë," 

C: C: ::, 
Victoria 21.07 .... o. C. - .... 
Queensland 16.26 ~ Cil• 

"" ..... <J I <}1 C, C, C, -.J -1 -1 -.J -1 < i:i. 
Nouvelle Galles du Sud 6 .94 n, 00 0 -.J <li -.J <O 

_, .::. C, C, "" 
0 -- 1 

0 A 0 "" 0 "' "" -.J <li -.J 0 n '1 
1. 71 ;; 0 w ~ w tJl é., ë» ô Tasmanie. ë;; "" <,li - .... "Cl 0 C, "" 0 -.J C!) C, C!) .... C, ;:;· '1 Australie Méridionale et Territoire d u Nord 0.47 :,:, - 0 "" "'' <O 0, o · "" O> -.J "" 0 

ë," i:i. 
V, ::: 
@: .... 

Ces productions consisten t en alluvions et en quartz. En voici les ,f 
... 

1 :t> "" "" A ""' A .... <}1 <}1 C, O> 0, i:i. 
if ::; 00 .,_ 

Cl• C, C, ::;: <O "" C, "" 
r, Pl principaux districts par Etat : 1 

C, - <JI <li <}1 "" .'° 00 0 ~ ::l 
n <O - -:,,.. <}1 0 00 C, C, ;;; C.,1 .... "' u, 
0 .... 0, 0 -1 00 00 "" "" .... C, ;; ;- Nouvelles Galles du Sucl: Albert, Bathurst, Clarence et Rich-:::) 0, <JI "" <O C,I "" C, "" 0 C, "" ::, 

o. 
mond , Cobar, H unter et Macleay, Lachlan , Mudgee, New England, ;;; (") 

0 o. 
3: " 

3 Peel e t Uralla , So uthern , Tambaroora e t Turon, Tumut et Adelony. n, 

..0 ~- ,,, 3 
C: C, -.J w C, _-i "" <J1 00 0 -.J 00 -.J ~- ~ 0 
!!.. <J1 "" <}1 C, - <O 0, 0 C!) 00 0, "" o. - ::l 

Victoria : Ararat et Stawell , Balla rat , Beechworth , Bendigo, ..0 <J1 .... "" 0 - 0 0 "" 00 <::> Cl• "" o· ~ ~ C: C, 0 -.J "" - 00 C!) -.J "" -.J 0 -(b §. ~- Cl) 

Castlemaioe, Gippsland , i\Iaryborough. "' (b e. ;r,. ... 
;:; 

~ > 
t-' 

vi - ..... - ..... - - - - - "" - i:i. Queensland: Charters Towers , Gympie, Mount Morga n, Ravens--1':) .é., -:,,.. C,1 è, è, :..i ~ <O 0 ë» n C:: Cl) en -.J -.J <O A <O <O a• 00 C, -.J ëî ~ 
wood , Croydon, Etheridge et Woolgar, Cloncurry , Gladstone, 1':) 0 0 <,li -.J 

_, .... Ç,.il "" A - "' ... 
' 00 C, "" <O <J1 <}1 'ë., w 00 0 ::, ,,; cc C, s ~ Rockhampton, etc. <li C, "" - 1 ..... <JI .... ::; "" 0 "" 0 00 00 "" 0 "" <,li 00 0 "" <O - n, 

(b l'O 

Pl" 
A ustmlie Occidentale: East-Coolgardie ,·Easl Murchiso n, Mo unt .... 

1 

-i .... .. , 
"" "" "" <JI C, C, -.J C, Cl• -.J "' Murchi son, North Coolgard ie, Coolgardie, Dundas, 
-.J - _, .,_ -.J <}1 0 "" ,:,JI <O 0 "' cc ' Margaret, . 

3 ... ·.n ;; 0 -1 0 "" 0 C.,I ·.n 00 <O 

North-East Coolgardie , Yilgarn, Broad Arrow, Peak Hill, Pi lbara , -.J ~ -.J en o• 1':) .... '"' <O ~ "' .... w ~ en -.J o1 .... "" 0 - "" C, ::, 

" ~ Philli ps Ri ver, Yal goo, \Vest Pilbara . Ashburlon, Kimberley, etc. 
;. 

o. -l 0 - -
1 

Si on compal'e la valeur de la prod uction annuelle de l'or, dans le -.J o, <J1 <}1 ... - -.J "" o , C ~ n 
ë., 0 z :i. "' 1':) - C, C, 0 <D 01 - V, 

monde, a la valeur de la même production dan s le Commonwealth , -.J 0 00 '"' 00 00 "" <O "' 0 Ô -_, 0 o , .,_ 
<O 0 1 "" 7) -1 "" .., -· -o. -: 

on obtient le tableau sui van t : n, 

--
C') 

N N N w -"' w w w w w 0 
3 

~ ... "' 0 ;; ~ a, ... a, ~ 3 a: N a, ... ~ a, ~ w a, 0 ~ 0 ... ~ - ~ 0 N 0) ... ::, 
0 . 

0 ~ 0 w w ... 0) "' tn 0 a, 0 tn 
~ N 0 "' ~ "' w a, Il ;-. a, tn N a, 0) tn "' tn 0 ~ 
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V a leur de la produc tion de l'or dans le monde 

compar ée à celle du Commonwealth de 190 2 à 1911 . 

Valeur de la prodution 
(1.000 ~) 

.-\ N . 1 ÉE S 
o/n 

Dans 1 Dan~ le 
le /,!onde Cornrnon\\"ealth 

1Çl02 60, 619 14,812 2-1.43 

1-903 66. 71J! lû, 205 2-1. -11 

190-1 70,55-1 15.8!.lî 22 .53 

1905 76. 83() 15. 551 20 .2-! 

1906 83,180 14.632 17.50 

1907 8-1,770 13 ,515 15.94 

1908 90.370 13 ,059 1-1 .-15 

1909 91,910 12,605 13.71 

1910 94, 103 11 ,554 12 .27 

1911 93 ,999 10,552 10 .16 

Ce tableau montre que la vale ul' de la produ ction r ela tive du 
Commonwealth a baissé. 

Platine. - M. S. S tutchbury a découYert un peu de platine 
près Orange (l\ouvell e G.9- lles du Sud), dès 1851. En 1878, de peti tes 
quanti tés on t été trouvées dans le Nord et en 1889 à Broken-Hill. 
Le principal dépôt , a ctuellement exploité , est à Fifield, près Parkes. 

La prod uction totale, j usqu'à la fin de 1911, s'éleYait à 12,380 
onzes, d'u ne rnleur de 25,130 li v. s t. La production de celte au née 

a été de 470 onces d'une valeur de 2,999 liv. s t. Le platine est 
parfois associé à l'or. 

Dans Victoria on le trouve associé au cuivre a Wa lhalla CopJJei· 
Mine de Gip ps land. 

Osmium, iridium, etc. - Diverses localités de la l\ouvel le 
Galles du Sud ont douné de petites quantités d'osmium , d' i rid ium 
et de rhodium; on aurait même trouvé de l'irid ium na t if. Le pla tine. 
associé à l'i ridium et à l'osmi um, a été rencon t ré dans Aberfoil 

\\ 

J 
)~ 

.,, 
1). "' •:,;J 

"· 7 . 
-,: 

1881 

1891 

1001 

!9ù7 

1908 
190\' 

1910 
l!lll 

191 2 
1 !li 3 
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Ri Ye r. à 15 mile, d'Obau et ai lleur s. Dans Victoria , l' i r id osmium a 
été ren contré près Foster et à Waratah Ran ge, Gipps land ~[èri 
diona\. Dans la Tasmanie. l'osmi ricl ium a été reconnu dans le lit de 

Sange Ri ver (cote occidentale) et clans la région Serpentine. 

Argent. - L'arg e nt se rencontre clans la l'\ouvell e Ga lles du 
Sud. la Tasmanie, Quecnslaud , l'Australie Occidenta le. Victoria et 
l'Aust1·alie Méridiouale . 

Le tableau ci- après permet de se 1·endre compte succinctement du 
moun·ment de la valeu r de la procluctiou . 

Produc tion de l'argent et d u plomb pendant plusieurs a nnées (e11 liv. st .) 

CJ 

1 

., :5 ::, ,:, 
'-' t! 'û -; C 

<:)- .,_ 
~ CfJ "' ·- ~ ·- ~ "' " ë .~ C ·- ... ,: i:: ~ 0 o ;i: .:; :, -;;; " 8 - "' E ·Ez c:: :> -0 C ;;; -0 ~~ 0 :, -~ '-' 

1 

V, ,_ :, ,r. ::,·:: E 0 
~ 1 § - V "' 

.. _ 
z > 

1 

<·:, <o f-, f-, V E -;; ::. 0 
0 c.., 

- :'i,239 13 .49-1 1 .182 11, 22-1 1 - - 31 , 139 
3,621,vl 4 6,017 21,879 l. 787 250 62.138 -1. 1-IO 3 ,717 .825 

l. 954. 964 6.550 v9 ,23-1 3.886 7,718 325,335 - 2 .367 ,687 

4,290,128 4 ,3:'i5 187 .87ù Il , 780 26 .67-1 572.560 2 ,093 5.095 ,460 

2. 3-16, 941 2, 835 206.716 9,000 23,883 322,007 30 2 .911 ,412 

1,839,688 2,3 10 167.636 673 19.977 2!:"8 ,880 - 2 .~29 , 164 

2. 110 .0-1 0 2, 090 123,086 901 20 ,21:l 2-!7 ,576 - 2. 503.909 
2,652. 548 .2 ,070 7!1 .765 1-lù 33 .335 253, 361 - 3 .021 .219 
3,'.181, 266 - 121,855 326 - - -
3.808. 125 - - 1. 400 - - -

Les pri ncipaux centres de la prod uction sont Bz·oken Hill de la 
Nouvelle Gal les du S ud et Zeeban de la Ta8manie. Il fa ut encore 
citer, pour la f\ouvelle Galles du Sud : Ye1Ta nderie, dans le district 
minier sud, Je tenain Kangiara du dis trict Yass , Condrad a Howell , 
dans la divis ioo TiDgha, et Cobar ; pour ia Tasmanie, la cote occi 
dentale et pour le Queensland . diYers centres : Chillagoe , Cha rters 
Towe rs , S tanthorpe, Cloncurry et Rockhamptou . 

Cuivre . - Le tableau ci-après permet de se rendre compte d u 
mou vement de la· produ ction du cui ne e n Australie. 

-
-
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Les princi pales so nr·ces de product ion son t : pour la Nouvelle 
Galles dn Snd: le dis trict Cobar, Cangai, la d ivision Cooma et Por t 
[(ambla ; pou r r--iclor ia : les env irons de \ Valhalla ; pour Queensland : 
le tel"l'ain Cloncurry. 11Iount ;\forga n , Gladstone, Rockhampton, 
Ethefr!ge et Chi llagoe ; pour r .cl ustmh'e Merid?°onale, dont de 

g randes pa r t ies contienn e nt du minerai de cuiv re , Kapunda, Dutton 
et Bagat, u 11 peu a u l'\o rd d' Adelaïde, Burra-Burra , aussi au Kord 

d · Ade laïde. 
La péninsule Yo1·ke, entre les golfes Spencer et St-Vincent, corn· 

prend une vaste superficie cuprifé re . L es princi pales mines de 

\ Vallaroo et Moonta (1860) sont vo is ines du port \ Vallaroo . Les 

mines Paramatta e t Yelta , du dis trict J\foonta , ont é té acquises par 

le Gouvernement. 
L e Te1·1·itoire d u Nord produit aus:; i du cui\"re . 
Dan s l' A u st1·ahe Occidenlale on extrait cl u c uivre princi paiement 

des terrai ns \Vest Pil bara e t Phi li pps Ri Ye 1· . 

En .Tasmanie, la principale prod uction des blisle·r e t mi nera i de 
e ni vre provient de la 11Ionnl L e.11ell 11Iini11g and Railway C0 Ltd ., 
dont la dé nominati o n indique le centre d' opérati ons . Il ex iste un 

a utre terra in prod uct if sur Mount Balfour. 

E tain. - La prod uction de l' é tain , e n Austra lie, s ubit parfois de 

v iolentes flu ctu at ion:,, attribuées. priu cipalerne ot, aux variations 

des p1-ix. 
L es mo uveme nts de cette p roduction, depui s quelques années, 

sont ind iqués au tabl eau ci-a près: 

Produc tion d e l 'éta in en Australie p enda nt plusieu rs a nnées. 

ETAT S 
1 

ISS I 1 18!11 1 190 1 l 190î 
1
1 908 ·1 1909 1 1-910 

T ons T ons T ons T ons I T ons T ous I T ons 

Noll\·clle Galles du Sud 
Lingots :'i , 824 1 , 454 6'18 1 ,331 954 951 847 

~li nerai G09 203 11 583 841 992 1 ,021 

Victoria , " - - ÎÎ 104 î9 89 41 

Queensland . )) - - l ,6ôl 5 , 14 0 · 4 , 885 3 ,326 2,953 

Australie Occidentale Etain noir - - î34 . 1 .502 1 I. 093 698 500 

Tasmanie . Minerai - - l ,î9û 4 ,343 -1. 521 4 .5 11 3,îOl 

Territoire d u i\or d . )) - - 8 1 436 441 42î 364 

--- - - - --- --------- ---
Commonwealih (lin~ots, minerai) - - :'i.002 13 , -139 12,S14 10,994 9,-l2î 

1 

l!lll 
Tons 

958 

OîO 

33 

3, 09 1 

495 

3,953 

239 
- --

9,î39 

-
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Les prin cipales sources de cette prod uction sont les sui va ntes : 

Pou r la Nouvelle Galles du Sud, le district Ting ha , la di vision 
E mmavil le et aussi les sables aurifères dn district Clarence et 

Richmond. 

Dans Victoi·ia, des fi lons ont é té découverts à Mou nt Wills, Beech
worth, Eldorado, Chiltero, S tanley et Jivers points du dist1·ict 
Nord-Est et des dépôts, à traite1· par la méthode hydranlique, sur 
de nombre11x point~ . La plus fo rte partie de la p1·od 11 ction p1·ov icnt, 

en ce momen t, du Tallandoon. 

Dans Queensland, les pr ix ont stimulé la prod 11cl ion, spécialemeo t 
dans le distr ic t Herberton ou les m ines se dc'•veloppe nt e t où de 
récentes découvertes so llicitent l'attention. I l faut auss i c ite1· les 
di~tricts Chi llagoe, Cook town el S tan thorpe. 

Le 1 erritofre du Nonl contie nt d'im po1·tants filons d'dain à 
Moun t \Vills , W est A.rm et By nde Harbour, dans Horseshoe Cr eek 
et à Burrundie. 

L' Ausll·alie n,Jerirlio11ale e n possède aussi près d'Earea Dam. 

Dans l' Austmlie Occidentale, il faut citer les ter ra ins Greenbushes 
et Pilhara. 

Pout· la Tasmanie, la plus forte contribution est fournie par la 
Mount Bis::lw(f' C0 de la No1'lh vVestern Div is ion. Des ext ensions de 
Mount Bischoff sont prod ucti ves . Dans la Division North-EasterJJ, 
les Hriseis C0

, Arba C0 et Pi oner fournissent u n certain tonnage . li 
fant encore signale1· la pl'Od 11ction du South i\lou nt Cameron, celles 
des mines A.ncho1· et Australi ennes dans !' Eastern Division, ainsi 
que les Ren i son Bel I et Boulder de la Western Di vis ion 

Zinc. - La product ion du zinc est lim itée an district Broke n Hill 

de la ~ouvellc Ga ll es du S ud, où le sulfure de zinc (blend e) form e 
un des principaux const itua nts des énormes dépôts de min~rai s de 

zinc . On y trouve aussi de l'argent et du plomb. Voic i la prod uction 
du zinc. dans la Nouvelle r.;.a Jles du Sud. de ·1889 a 1913. 

1 

). 
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Nonv e ile Ga lles du Sud . - P roduction du zinc (1889-1 913). 

Quantité de zinc 
produit 

(Spelter et concentré) Valeur 

:\nnées T o11s (1) Li,·. St. 

1889 96,85 988 
1890 210,45 2,378 
1891 218,60 2,622 

1892 44.li ,55 5,055 

1893 
18911 
·1895 
1896 
1897 28,841 ,80 23 ,688 
1898 38,941 ,30 28,9-ii 
1899 49,878,90 49,207 
1900 20,269,05 44,187 
1901 631,99 4,057 
1902 i ,260,75 iO 625 
1903 20,754 .30 86,587 
19011 57 ,602,70 117,978 
'1905 103,532,50 221,155 
1906 103,ô6iS ,60 292.806 
'1 907 237 ,2'1 8,95 536,620 
1908 276,720,05 600,883 
'1 909 3ï3,906.20 1,041,280 
1910 468,627,00 1,289,634 
19H 516,378,00 1 ,414 ,980 
'1912 5:20,518,30 i,766 ,242 
1913 506,680,80 i ,5!17,987 

Fer - Bien que les connaissa nces s ur l'existence de dépôts 
importants de minerais de fer soien t ancien nes et que des décou
vertes soient fa ites de temps à autres , l'exploitation de ce minerai 
n'a pris qu e r écemment u n caractère industrie l et commercial. 

La production a étù s timulée pa r des libéralités, primes ou boun
ties, accol'dés par le Go uve1·11ement, en vertu du 1'.1.anu{actures 
Encoitragement Act qui entra eu ,igueur le t•r janvier 1909. 

(!)Ton -= l ,016 kilog. 
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Toutefois la production n'a pas encore pris l'essor auquel on s'atten
dait. 

De puissants dépôts de minerai de fer sont depui s long temps 
connus dans la Nouvelle Galles du Sud, mais on a fait peu de 
choses pour en ti rer parti. D' après le géologue du Gouvernement 
(1905) , la quantité de minerai exploitable à Cadia, pz·ès Orange, 
serait de 53 millions de tons (i ,Oi6 kil.) , dont 39 millions à fo rte 
tene ur. D'autres minerais alumineux, a Vingells. son t éva lués à 
3,000,000 de tons ; les minerais titanifères magnétiques existant sur 
les rivières Williams el Rarnah, à environ 2,000,000; les mi nerai s 
d'hémati te et b1·0101w1·e de Carcoar, à 3,000,000 de Ions el d'aut res, 

s ur divers points , à environ 1 ,000,000. Il existe de plus d'abo11-
dantes resso urces en charbon et cal caire, à di stances ra isonnables. 
Des usi nes méta llurg iques tz·aitant le fer ont été établi es à F itzroy, 
près Mittagoog, depui s i 857, e t a Eskbank, près Lithg ow, en 1875 , 

Voici la production du fer de la Nouvelle Galles dn Sud, pendant 
quelques années : 

Nouvelle Galles du Sud. - Production du fer (1900 à 1913). 

Quantité Valeur 
Années Tons Liv . st. 

1900 7 , 737 95 , 000 
1901 10 , 424 123 , 750 
1902 6,003 82,273 
1903 6,086 85, 790 
19011 6,30'.1 80,504 
1U05 4,447 85,693 
1906 8, 000 112,848 
1907 29,902 178,032 
i008 40,207 118,224 
1909 29,762 106,357 
1910 40,487 161 ,948 
191'1 36,354 145,1116 
1912 32,677 130,708 
1913 46,563 186,252 

Dans Vic101·ia, le m inerai de fer a été reconn d' . 
• · 1 · u sur 1\·er s porn ts 

specza ement a Nowa-Nowa dan s le d istrict Gi . . . ' 
Il en est de méme Q . . ppsland et a Dookze. 

e n ueensland, spec1aleme t d . . 
Rockhampton et Cloncu rry. 11 a ns les distr icts 

J 
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L'Jl us/1·alie Meridionale possède au ssi de riches dépôts de minerais 
de fer ; le plus connu est l' ll'on Knob, véri table colline de fer, située 
à 6 1 2 k ilomètre~ de Port Aug us ta et qui, aYec Iron Monarch, con
tiend rait 21,000,000 tons. 

L'A usfralie Occidentale possède de z·iehes dépôts de m i ne rai de 
for , e ncore peu exploi tés . :Vlnrchison est à s ignaler particulièrement. 
I l existl' a uss i des dépô ts sui· Koolan Island a Yampi Sound. 

!,'exis tence du mine rai <le fe r, en Tas111an1·e, a été signalée. dès 
1822 par le S urveJ'orJ,pncral Eva ns, à quelques milesde Launceston. 
Son exploita tion débuta en 1876. La prése nce d n chrome renda it le 
fer si dur e t si cassa n t qu e les t ravaux ont été aba ndon nés. Des dépôts 
étend us on t a ussi é té tro nnis dans le vois inage des ri vières B lythe et 
Gawl e r. Des py z·ites de fer so nt produi ts sur la côte occid en ta le 

de l'il e. 

DIVERS AUTRES MÉTAUX 

Aluminium. - Les m inera is produisant de l'alumi n ium, en 
d'autres pays, sont largement distr ibués et en grande abondan ce 
dans la Nou1,e lle Galles clit Sud , sous la for me d~ si licate hydraté 
d'alumine. lis ~e rencon trent aussi so us form e de bauxite ou 

sesqui oxyde hydraté a EmmaYi lle, Inverell et Vi ogello . C'est eo cette 

dez·niè re localitc que l' exis tence c o a été reconn ue en 1889. Le mé tal 
n·est cepend ant pas produit s u r ce poiut. 

Antimoine . - L:l m in e rai d'a ntimoin e est a bondamment 
d ist1· ib11 é dans la Nouvelle Galles dn Sud . On le trouve mème a 
l' c tat na t it à Luck now, près O range . La dyscrasite, argen t ant i
mon ieux , se tz·ouve dans les filons do B roken Hill . Le distz·i ct 
Hil lo-rove produ it de ,r ra ndes quantités d'an timo ine et des dépôts so nt 
cxpl~it&s dans la d iv is?on Port :Vfacqua r ic e t ,i Yu lgi lbar de la di vision 
Copma nhurst. Le min erai se trouve aussi dans Victoria , principa

lement associé a l' or . 
Jusqu 'a la fi n de i 9H , i l a é té ex tra it 17,463 tons (1 ,016 k.) de 

m inera i d'antimoine de la Nouvelle Galles d u S ud, où , cepeudant, on 
ne s'es t g uè re occu pé d'exploitation de cette nature, e u raison des 

prix peu élevés . . 
La production du mi oe rai d'antimoine dans l'E tat de Victo1·ia, 

en 191 i , n'a ttei"'nit que 743 tons . Un syndica t opère a Cosserfield . 
Dans Qucensl: nd, des dépôts étendus ont été découvez·ts a Neerdie. 

dans le distr ict W ide Bay et a Wolfram-Camp . dans le tenain 
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Hodgki nson sur Palmer RiYer, dans le district Ravenswood el sur 
Mitchell River , dans le district Herherlon. La production y est 
minime. 

En Austmlie Occidentale, de hons fi lons de slibni te comprenant 
de l'or ont été co nstatés dans le di strict Roeburn c. 

Arsenic. - L'arsenic e t largement distribué dan s Victoria , 
sous la forme de pyri te, jusqu'à ce jour peu exploité. De peli tPs 
quan tités d'oxyde sont obten ues de rés idns métallu l'g iq ues à 
Ballarat. L'arsenic est aussi produi t a Howell (i\ouYcll c Galles du 
S ud ), pa r la Conrad 11fines Limiterl . 

Barium. Un filon de sulfate de ba1·i um a été découvert près 
de Dalwin, en Tasmanie; il aurai t une puissa nc<' de 2 i /2 a 
7 pieds. 

Bismuth. - Le bismuth se 1·en<:on t re dans la .Vouvelle Galles 
du Sucl, près Glen Io nes et dan s le voisinage de Pambul a. La décou
verte remo nte à i 877. Un mi nerai abondant existerait près Obéron . 
JI en existe aussi à Ki rkdale dans la diYision Yass. 

Dans Queensland, du wolfram, molybdenite et bismuth ont été 
trouvés sur di vers points des di str icts Herberton et Chi llagoe; les 
principaux centres de production sont Wolfram Camp et :Mount 
Carbiue. On exploite au ssi a Bamford. 

L'A ust1·alie ,Ylù idiona le possède des dépôts à Balhannah, à 
i\Iount :\Iacdonald et à ·winn ininnie, sur les bords dn golfe Spencer . 

Dans la Tasm anie, un e faible production est tirée de 11Iiddlesex. 

Chrome. - Le ch rome existe dans la Nouvelle Galles du S1td, a 
Bowling AIiey Point, sur Peel River, dans le district r.tarence 
Ri ver, près Gundagai et dan s le voisin age de Ba1·aba . 

Le mi nerai de fer chromé se trouve dans Quèensland, au district 
Rockhamplon, a la mine Elgall a de Cawar ral. La produ ction est 
mi nime. I l en provient encore un peu de la mine vois ine de 
Broad mount. 

Carnotite. - Une découvcl'le de minerai de Carnotite a été f ·t 
en 1906, a 20 1'.iiles (environ 32 kilomètres) à l'est-sud-est d:\: 
station du cbemin de fe r Olary, dans I' A ust1·alie Mei-idi'onale. 

Cobalt. - Le coba lt a été constaté en 1889 · c , . a arcoar da ns 
la Nouvelle Galles dn Sud, el plus ta rd à Bung · p ' 
,· . . . '. • onia, ort Macqua-
11e. etc. Des depotssontauss1s1gnal és dans l'A 1 . t· , · .. 

• . . ., 1ts 1 a te 11fend1onale, 
pres de B1mbour1e et ::south Blioman . dans l'A 1 1. 

0 
. . _ , us 1·a ie ccule11tale, 

a Nor~eman et Kanowo a et dans r-icto,·ia sur d' . 
1vers points . 

• 
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Plomb. - La p1c mière con tat;iti on de l'ex i te11 ce du plomb. 
da ns la Nourelle Galles 1/11 Sud 1·cmontc il 1840 . De pelil s échan
tillons a,·aiP11 l êlé découYe1·t pa1· Il' Re,·. \\·. B. Cla1·ke. :\ ctuellc-
111ent le plomb n'est pas extrait pou1· lui-111énw, da11 s le Con1111on
\l'Calt h; ce qu ' il l'n c;: t ohtPn n provient pr i 11 cipalemcn t d'as ociations 
aYec l' a1·1?r•n t. A la fin dl' 1011. il en Hait l;t1; extrait l :?0,041 tons. 

l>a ns , -,l'/,wia, ll's oxydPs. ;: 11 lfu1·Ps et cal'bonate;: de plomb se 
trouvent dan s les terrnins au,·ifè r·es. ma is . .i usqu"i1 cc j our, Je;; dépôts 
n<' sulHsaient pas po 11 I' JN1·aye1· un<' expl oitat ion. 

Dan (J11Pe11 sla11d. les dépôts son t principalenwn t exploi tés pour 
l'a1 ·gc11t 011 1·01· qu ' i l co11ticnue11t e t li! pl'Odu cti un ,·ient des districts 
de Chi l lagoe, Et heridge, He1·berlon et Clia 1·te1·s Towe1·s. 

L'A11strnlie OcC'identale produit aus~i cln m iue1·a i de plomb, 
notamm ent clans le ter rain Northampton ;'·,lineral. 

L'.-tust rahe Jlfrùlionale en produit éga lPment un pen. 
Enfi 11 . les r<'nseigncmcn t· sui· le plomb. pr·oYcnant des mi nera is de 

plomb argentifère de la 'Tasmanie, sont in suffüaots. 

Mercure. - L<' Hev . \V. B. Cla1·ke signale, pour la pre mière 
fo is, l'existence du mcrc111·e dans la .\'<, w:elle Galles clu Sud . en 
1843. Le cinal)J'C a 13té t rou rù en filon s et C' ll imp1·ég- nations sur 
di Yers points: Bi nga1·a, Clarence RiYer , Capma nhursl, etc. Ju squ'a 
prêscn t la prod t1 ction a été faibl e. 

Dans Queensland, d<'~ fil ons dr cinab1·c on t été rencont1·és à 
Kilki van et a Black Snake, dans le dist1·i ct \V ide Bay. Di verses 
prospections son t encouragea ntes, notammen t Ycrs ;\l ungana . 

Da ns l' A ust1·alie 1Werir'1'onale, de pPlites quanti tés sont dissémi
nées s111· u ne vaste surface, a proximi té de \Vi ll11 nga. 

Manganèse . - Des minerais de man!!anèsc existeut r.o grandes 
qua ntités dan s plt1 ieurs districts de la Nouvelle Galles clu Sucl ; 
ma is le~ pl'ix peu élevés n'encouragent pa5 la production . 

Dans Queensland, des dépôts étendus ex isteut à Mouot Miller , a 
Glad,:tonr et Mount Na nsen, près Gympie. La production est p,·inci
palcment ut ilisfo a la mine l\Jounl :Morgan. 

Victol'ia produi t une petite qu antité de minerai de ma nganèse 
provenant des mines cl II voisi nage de Yacka nd and ah. 

Des dépôts étendus ont été exploités à Boolcunda, dans l'A ust1·alie 
Meridionale. Actuellement, la production a cessé. Des dépôts ont 
encore c'•té signalés â Ka ngaroo Island , Quorn, Tumby , etc ... 

])an · l' ,lusfl·alie Occidentale, des mine1·ai s de mangan èse se 



768 A:-1'.'IALl<:S n,~s ~11 :SŒS Dll: BELGIQUE 

1·encon trent éparpil lés . L' oxyde noir est en abondan ce dans le di. trict 
de Kimbe1·ley . 

Molybdène. - Da 11s la Now;elle Galles cln Sud , la rn olyhdènite, 
associ~e a11 bismuth. Pxisle à Kingsgate près Glen Innrs . 

En Queensland, une faible pt·oducliou provieut principa lement des 
mi nes d n te1·ra in Chillagoe. 

R adium. - Plusieurs découvertes de min éraux contenant du 
1·adium a ura ient été constatées en Austral ie. Il fa ut rappeler la 
déco uvert<' à Olary (A ustrat1·e ivlùidirmale) de la Ca rn otite. En 
~910. ~e relève un e identifiça tion de JJùch blende à Olary et un 
echanlt llon , acc usa ot II n ha ut degré de radio-act ivité, est ob ten 11 . Ce 
f'ut la première découverte authentique de JJÎlch blende en Austra li r . 
Les dépôts de minerai d' u1·an ium radio-actif', trouvés a Hadi u ru Hill, 
so ot actuellemen t exp loi tés et on espère que leur valeur économ iqu e 
sera établie comme ~ource de radium. Une monazite de Pil bara 
(Australie Occidenlale) a donné des émanations de radium. Ce 
minéral a été appelé JJilbal'ite . Un autre échantillon de minéra l , 
ayant la composition de pitch blende secondair e, a été obtenu par u n 
prospecteu1·, sur un emplacPrnent incertain . On estime qu' il vicnd1·ait 
du distri ct New England de la Nouvelle Galles du Sud; sa radi oacti
vité seraittrès marquée et !> 11périeure à la variété trouvée en Bohême. 
Un autre minerai inté1·essaot aurait été rencontré aux min es l\foonta 
(Australie mùidionale). · 

A la fia de nove mbre 1012. un e petite quantité de brom ure de 
radium a été prod uit a ux ateliers de la Radium Hill c• à Woolwich 
(Syd ney). Le chimiste en cha rge estime que l' installation pourrait, 
- nous signalons ce dire sous résenes, - prod uire par semain e 
600 liv. ~t. (envi ron 15,000 francs) de rad ium. 

Tu~gstène. - Les principaux minerais de tungstène (wolfram et 
sche~ltte) sont un peu exploités dans la Nonvelle Galles du Sud . Le 
wolfram l'a été principalement à Torri,wton da iis I d . · · 

t> • a IVJSIOJ1 
Deepwaler, et la scheelite a Hillg rove. 

Une mine, près d'Orneo ( Victoi·ia), a été développée, en rnog et a 
produit a nnuellemen t pl usieurs tonn es de coneentré Il .. d 
même à Beodoc. · en a ete e 

Plusieurs districts de Queenstancl on t produit du minerai de 
tungstène. Les principaux centres de prod t" d 
Chillagoe et Herberton, . uc ion u wol fram so nt 
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Un dépôt de wolfram a été découvert près de Yaokali lla ( .-11ts/1·a
lie 1V àirlio11all') dès '1 893. mai s la produ ction a ctr min ime. 

En A 11.stralie Occi1lentale, un dépôt de wolfram a été rcce mment 
reconn u dans le district \Ve~l Kim be1·lcy . à <' J1Yi1·on ïO n11îes (envi
ron H O kilomètre!') an Nnrd-E,:t de Derhy . Quelques tonn e~ ont èté 

expiai tees. 
Le wolfram est afüsi explo ité eu Tasmanie, notamment à la mine 

Shephel'd e t i\forphy do Midd lesex et à la mine Avoca. 
Un 1·iche filon de scheelite existe dans J{ing Island. Bass St1·ait . 

Tantale. - La ta ntali t1: a été d(•couvr.rte. en petite quan tité, 
dans le te r1·ain Greenb ushes de l'Aust1·alie Occidentale , il y a un 
certain temps .; plus r écemment 1111 fil on assez fort a été reconnu 
dans \ Vod~ina T infi eld. Bien qne la product ion ne fut pas t1·ès 
im porta nte, elle excédait cependa nt la demande et. pour cette cause, 
el le a été arrêtée . Oo en au ra it ext r;i it des ter rains Greeobu,:hes et 
P il ba ra . De petites quant ités on t été extra ites dn N or thern Te1·r itory . 

Uranium. - L' urani um a 6té déco uvert dans l' rlust, ·alie 11Iài

cl1"ona1e entre Moun t Pai nlr r et i\Iouul Pitts. a enY iron 80 m.iles 
(env iron '1 29 kilo rn èt1·es) à l'Est de Fat·ina . Le pins ~ouvent le mine
rai se pré•sente !'ous la fo1·me de torber nite e t autuuite, dans une 
super fic ie considé!'ahle. La découverte e$t d' ul1f' grande im portance, 
en 1·aison de la 1·a1·cté du pr od11it dans le monde et clr la prodn ction 
dn ·radiurn po uv;int en provenir. 

L'énumérati on q11i précède n' t>s l qn't'·n oncia ti ve, elle n'est pas 
limitativ<' et de r écentes découve1·tes en augmen ten t fréquemment 
les r ichesses. 

TT . -· 1".liné ranx non 1néta lliques. 

Cha rbon . - OÊcouvrnTES . - La déco u,·er te du cha1·bon , en 
Aust ra lie, est assez a ncienne puisq u'i l en est fait men tion dès le 
mois d'août 179ï . Les sunirn nts d'un na ufrage le signalèrent alors 
dans la Nouvelle Galles du Sud (Sid ney) . Cette découverte a été, 
peu après, coufirméc par le Docteur Bass, q11i tronYa du ch arbon 
dans les fa lai ses ;iu Sud de P oint Solande1·. La même année, iî9ï , i l 
fut aussi découvert ;1 l'embouchure de l'Hu nter (o u Coal R ivei·) par 

le Lieutenant Shortland . 
La découverte du charbon, dans Victoria. ne remonte qu 'a 1825 ; 

il s'agit d' un g ise ment a Cape Pattcrson . Jusqu'en 1889, l' industrie 
hou ill ère demeura lang uissante. Le Go uvernement ln i vint en aide et 
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des compagnies d' exp lo i talion se constituèrent. U oc grève, s 111·,c11 ur 
en 1903, clesorganisa celte ind ustrie cla ns Victori a. L'a nn ée 1908 a 
été ma rquée par la découvc1'te d' un g rand tc!'rai u, dans le disll' icl 
P owlett R iver. Des recherches et travaux furent effect ués , rn pré
v ision de l'établissemen t d'une mine d'Etat et de l'exten sion des 
r ecl~erches, au dist rict du chemin de fer· Nyo ra-\Voolamai. En j uille t 
HJ09 . un Coal Mines R egulation Bill pour voyait notamme11 t à 
l'éta bl is,emcnt d'une mi ne d'Etat. L'exi ste ncr de veines avan ta
geuses a été constatée 1)1·ès Ca pe Patterson avec des extensions 
proba bles . 

Le charbon, dan · Queensla nd, a été reconnn peu de te mps «près 
l'é ta bl issement de la première installa tion a Moreton Bay . Les 
mines sont pt·ès d'l pswich, sur les bot·ds de Bremer CrePk et de Bt·is
ba ne Ri ve r . Elles ont été presqu e cootin uellcmcnt exploitées depuis. 
Les veines du d i~tr ict de W ydc Bav ont été expi ai tres depui s t8ÎÜ et 
de la hou ille de bonne qual it é a été extraite a Clerm ont, peu apl'ès 
l'établissement des mines de eniv re de celle localité. Une YC in e d'un 
cha rbo n de boo nr. qualité a été aussi découvel'lc a Mount Mulli gan a 
32 mi te.~ (511 /2 ki lomètres) de la slalioo Dimbulah du chem in de fer 
Chillagoe. Une vei ne a egal emr nt été découver te, vers 1910, dans le 
voisinage du distri ct Cookto\l'n. 

Uans l'Australi e Méridiona le, un b1·own coal de bonne qual ité a 
é té trouvé en 1889 à Kun tha Hill , a 110 mites ( i n ki lomètres) au 
nord d' I-lergot t et à Leigh Creek , su r le chemin de fer Great 
Northern . 

Dan s l'Aust ra lie Occident ale, la découvet·tr du charbon remonte à 
1846; ellr eut lieu sur la Mu r ray Rivet·. Depui s, diverses consta
ta t ions out é té faite~, ma is l'exploitat ion est li mitée a ux dépôts de 
Col li 0 Ri vet·. 

En Tasmanie. le charbon a été l'encontré entre Don et ~let·se.r 
RiYer , en 1850. La va l<> u r des dépôts de Finga l a t'té r tab lic en 18GJ . 

PRODUCTION DU CIIAH l30:\'. - Ali résumé, le charbon est produit 
actuellement da ns la No u,·ellc GallPs du S ud . Victoria , Queens
land , l'Austra lie Occidentale et la Tasma nie . Aucune pt·odu cti on de 
cha~b~n n'est ,~nco_l'r. signalée ciaos les autt·es pa t'lies (Au ~t l'alie 
:viértdtonale et lerrttotre Ju Nnrd 1, cc qui ne pe t·nwt pas de eon 
clure qu 'i l n·en existe pas. 

Le tabl eau ci-ap t·ès fait co nna itre la pl'Odu ct ion du charbon de 
l'A ustral ie en 1881, 1891, 1001 et de 1908 a 19H , a in si que les 
valeurs a ttribuées a ces productio ns : 

"' "' . ., 
,:: 
,:: 
< 

18SJ 

1891 

1901 

1907 

1908 

1909 

1910 

1911 

!SS! 

1891 

1901 

,f 
1907 

190S 

1909 

1910 

1911 

f 
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P r oduction du c harbon eu Aus1ra lie. 

r\OUVclle Australie Commonwealth Galles \ï ctoria 

1 

Qucenslnnd T asmanie 
Occidentale I du Sud 

Q u a n t i t é e n « tou s "· 
1.769,597 û5 ,612 11 , 163 1,846.372 

.J ,037 .fl29 22,S34 271 ,603 ·13 , 2513 4.375 .622 

5,968 .-1 21.i 209 ,329 539 .-lîZ 117 .831.i 45,-138 6.880 ,501 

S,657, 92-1 13 ,635 6S3 .272 1-12.373 5S.S91 9.681,095 

9. J.17 ,025 113 . 962 6!16 .332 l ï5 . 2-1S 61 .06S 10 . 193,635 

ï .019,879 128 ,6î8 î5ô .57î 214 ,302 66 .162 8, 185,593 

S, 173, 508 369 .709 71, 16ô 262,1 66 82, -!55 9 ,759, 004 

S.691.604 659,998 891. 568 2-!9 , "90 57 .067 10 ,550, 127 

Val e ur e n L h · . s t. 

603. 2-18 29 ,033 4 .465 636, 746 

1, 742, 796 19 ,731 1281 198 lî. 303 1.908,028 

2.lîS.929 l.Jî .228 18!l,S77 6S.5Gl 1S.1î5 2, 602 .770 

2,922.-1 l!l 79 .706 222 , 135 r,5 , 15S 23,556 3 .302,974 

3,353.093 64,778 2-14 , 922 75, 69-1 24 .-127 3,762, 91 4 

2,61 8 ,596 76,945 270, 726 90 .965 2û,46.J 3, 983 .696 

3,009, G57 ISP ,254 322,822 113,699 48,609 3. 684,041 

3. 167 ,165 301. 14 1 323,998 11 l. 15~ 26, 214 3,929 , 672 

RESSOURCES l':N CHA RBON. - Voici quelq ues ind ica t ions somma ires, 
sur les ressou rces de chacun des Etats producteurs de char bon . 

P lusieurs évaluat ions des ressources houillères de la No uvel le 
Galles du Sud ont été faites. El les excèdent, à moins de 4..000 pieds 
tle profondcui·. 1,000 mi ll ions de ton nes . M. E . F . Pi tt mann a fait 
des strates productives la classi fi cat ion suiva nte : 
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Strates productives de la Nouvelle Galles du Sud. 

Age géologique 

Tertiaire: d e !'Eocène 
au Pliocène. 

Mésozoïque: T riasique 
ou T rias-Jura. 

Paléozo'ique : Perno-
Carbonifè re . 

Paléozo'iquc: Carbon i-
fè r e. 

Epaissew· 
1naxi1,1a 
lies strates 

p1·0//1<rlivcs 

100 pieds 

2,500 }) 

13,000 » 

10,000 )) 

Localités 

Kiandra, Gulgong, 
Chonia Bav. 

Clarence et Rich-
mond Ri vers. 

T errains Nord, 
Sud et Ouest. 

Stroucl. Bullah 
Dcll ah . 

Caractùe 
d11 d rnrbo11 

Brown Coal 
Lign ite . 

Charbon pour 
soi ns locaux. 

ou 

be-

Charbon de qualité 
pour gaz, besoins 
domestiques et 
vapeur. 

Char bons très 
inférieurs 

Auc une espéra nce série use n'existe au suj e t des dépôts ter t iaires, 

e n ce q u i concerne des ressources e n co mbus tibles mio érallx, po ur 
la Nouvelle Ga lles d u S ud. U n dépôt de li g nite . a Kiandra , possède, 
e n g énéra l. des veines variant e ntre 3 et 4 pieds de pu issa nce; la 
puissance maxima atteint 30 picris. 

L es dépô ts Triasiques ou Trias-JJJl'a des d istricts Clarence et 
R ichm ond co otienoen t de nombreuses m in es . largeme nt séparées ; 
le u rs p roduits doo nent un pou rcen tage éleYé de ce nd,·es . Ces couches 
s 'éten den t sous les g randes pla ines occidentales, la prc!se nce d'eaux 
artés ie nnes en entrave l' exploitati on . 

L e bass in Clarence s' é te nd daus le Queens la nd ; à Ipswich . des 
veines épaisses et de va le u r sont exploitées . 

Le g rès Haw kesbu l'y et le schi ste Vianoamatta qu i co u ne nt 

une large superfici e d u bass in ho u i lier Permo-Carbo1.1 ifore , con lie n
oe o t a ussi de nombre uses petites 1·ei nes de charbon · ma·1s a , . ucu ne 
n'est assez é tendue po ur assure r u ne exploi tation ava 11 t 'l"'e , 0 use . 

C'es t dans le Perm o-Carboo ifère c1ue les grandes · d · · ve 111 C's e 
charbon se r encontrent: elles cou v riraient une supnr,fi · d' . . . . · " 1c1e en v1 ron 
16.550 miles carre~. soit 42.888 kilomètres ca. , · L . 

• · ' 1 i cs . a parti e la 
pl us profonde du bassin est da ns le voisio a"e I S d . 
S 

. ' o l e y ney ou le 
y dney Harbonr Co l11 ery, qui mé rite uue .' .. 

1 . me nti on spec1ale 
ex p o1le la vein e à une profondeu r de 2,884 pieds . Au no1·d a' 

, au s u 
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et a l'ouest, les veines se relèvent vers la surface et l' affieu 1·emen t 

se t rou ve daos Je vois i nage de Newcastle. Bulli et Lithgow. 
Les charbons des divers d istricts com pris da ns ce tte di v ision 

diffèrent bea ucoup de qua lité; ceux d u d istrict de Newcastle sont 

s pécialement p ropres pour la fabri ca tioo d u gaz et les besoins 
domestiques, tandi s que les prod uits du sud (Illawarr a) et de 
l'o ues t (Lit hgow) sont d'excelle nts charbons à vapeu1· . Actuelleme nt 
les veines fi.reta sont très exp loi tées e ntre " ' est Mailland et 
Cess nock el cette partie qui s' é tend su r un e longue ur de 15 miles 
(24 k il omètres) se tro uve é tre, de nos jours, le d ist1' ict le pins impor

ta nt de l'Austra lie. 
Le F ermo-Carbon ifè re, e n dive r se::: places . a été t r oublé pas l' in

tJ·us ion de roches vo lca niques qui , quelquefois , a 1·éduit en cendres 

les vrines du vo is inage; sur d' autres poin ts le chal'bon a été trans
for mé en coke na tu rel. a tt eign ant un bon prix. 

L es dépôts de charbon noir (blacl,· coal par opposition à b1·010n coal) 
de Victoria se tro uvent dans le Ju-rass ique; les veines explo ita bles, 
d'une épaisseur vari an t de 2 pied s 3 inches (68 centimètres) à 6 pieds 
(1rn82) se trou \'ent to utes da ns le d istrict Southern Gippsland . 

L e charbon est d' exce llente qualité pour la producti on de la vapeu r et 

les beso ins domestiques . Dive rs obstacles ont entravé l'exploitation 

des dé pôts houi ller s de Victori a; la Royal Commission de 1906 cite: 

les trou bles du travail , les difficultés provoquées par les fa illes, les 

dépla cPmeo ts cl la faibl e épa isse u r des vei nes . l'aug me ntati oo du 

prix de revie nt de la prod ucti on . par suite de la nécessité d'exécute r 
drs travaux p l us im portants , e t le prix pl us élevé cl u charbon. Ces 
dernières années, la production a cepe ndant notablement a ug menté. 

Des dépôts de b,·own coa l et l ig nite, de g ra nde étendue, ex isten t 
dan s les gravie1·s . sables et arg iles du T er ti a ire de Gippsland , 

Morni g ton P en i us ula, W erribPe Plaius, Ge llibrand et du bass in 
Barwon et .Mooraboo l. Dans Lalrobe Va ll ey , les couches atte ig nen t 

u ne épa isseu r de plus de 800 pied s. Ap!'ès séchage, le produit constitue 
u n bon con bus ti ble, 111ais en rai son de sa grande fa cili té de co m bu s
t ion ·e t de sa friabilit é, il doit êtl'e uti lisé dan s des dispos itifs spécia ux. 
JI a é té questi oll de fa i re des briquettes a vec le brou;n coal. Les 

expér ien ces te ntées n'o nt pas r éal isù le succès espé ré. 
Le charbon provenant de Leigh's Creek del' Aus t ra lie Mérid iona le 

présente les mêmes inconvénients que le brown coal de Victoria; e11 
sorte qu e, probable me nt, la productio o reste1·a lang uissante. 

Da ns Quecos land , les strates productives son t de grande éte ndue et 
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d'une large di s tributi on; on les con state sur u ne g 1·ande parti e des 

districts S ud -E st, à moins de 200 m iles (321 kilomètres) de la m er, 

jusqu'au Nord de Cooktown e t sous des parties de l'extrême O ues t 

intérieur. L es comtés I pswick occuperaie nt enYiron -12,000 miles 
carrés (31,078 kilomètres carrés) de s urface e t les terrains B u 1·1·11 m 
auraient une s uperficie cons idé rablement plu s é tend ue. A Callide . 

50 miles (80 kilomètres) a l' Ouest de Gladstone, une veine de c harbon 

pur a é té atteinte , dans nn puits de 60 pieds de profond e ur e t des 

forages ont démontré que le dépôt était d'étendue cons idérab le . On 

estime que les cou ches du d istri ct- Cook ont une s upe rfi c ie excéda nt 

1.000 m ües carrés (2,589 kilomètres carrés , tandis que les Coal 
M easw·es irai ent v er s Sud-Ouest au de là de Laun1 e t au l\ 01d d u 

chemin de fer. Des couches é tendues existent dan s le bass in de F itz roy 

River, daus le district Broa<lsound el à Boven River. On pe ut e ncore 

citer diver s endroits où le charbon se r en contre : Clermont , Palme1· 

River ,Tambo ,"\Vinton , MountMulligan et Flinder s Rive r.Des forages 

ont démontré l'existence de veines de charbon exploitables à une cer
taine di stance, s ut· les deux rives de Da,Yso n Rivet·. Les ve ines 
Ipswich donnent du charbon bitumineux; celles de Da rling Dow ns du 

canne! et les couches de Dawson River un anthrac ite de bon ne 

qualité . Actuellement, l' industrie houill è re de Queens land es t da ns 
une position sati s fa isante . L ' accroissement en valeur de son com

m erce es t p r incipalement dû a l'ac tion du Gouvem ement. 
Les ve ines de charbon de l'Austral ie Occide ntale vont du Ca rbo

nifère au Mesozoïque et au Post-Tertiaire. La plupart des cha rbons 

contiennent une fo rte te neur d'humidité et con s is te nt en bitumine ux 

hyd1? tés et e n lig nites. Le seul te rrain ac tuelleme nt exploité est 

Coll1e, dans le Mesozoïque du S ud-Ouest. So n charbon e~t br illa n t 
e t propre, mai s très friable , lor squ'il se trouve à l'étal sec. 

Dans_ ~a Tas manie, le cha r bon se re nco ntre dan s le Permo-
Carbon1fere , Coal MeasU1·es ln(ièl-ieurs · dans le l\1e . . ·· C . . . , , sozo1q ue, oal 
lvleasures Superieui·s ; dan s le Tertiaire Bro•oi• r. l t 1· · , . .. ' ' • ,oa e 1g n1te. L e 
chai bon P ermo-Ca1·bontfe re se re ncontre a Avo ' •I ,. F . , , ca , r, ount i\1cko las 
e t rngal , Thomson s Marshes, Lang loh Sevm our v I· P l . 
M·1· I:I 'i\'r 1 ' J ' i or, ains 

t ,e owe s 'i.arc 1 , Long ford ' Cole brook Sel I I . ' 
B 

, . , io u en s land, S j)l'tng 
ay et Presser s Plains, Com pton et Old B I L . 

h I S eac i, a\\ ren ny L ono--
o e , andfly, !dan Bay Hastings e t <..•o tl . . o 

' , , ·~ n iport. R echerch l S l 
Coas t, Tasman's P enin~ul L d. , . . r e oui 1 a. es epols de ltg n1te t d 
sont abondan ts dans les couches T e rtia· . . e e hi·own coal 

. . ires, mais tl s n'o t è . . 
exp lo1 tes. Les !'essources sont es timées . . n g u re ete 

approximat1 vemcnt, en cha i'-

.) 

., 
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bon d ispo nible et co n n u , à 65 mi l lio ns de tonnes, dont 11 millioos se 

t1·011Ye 11t dans les Coal Jleas111·es In fé rie u rs et 54. mi llions da ns les 

11Iea.~1t"l'es s 11 pér ie 11 rs . 

Ex r onTATION DU Cl! Anoo:-. - Les expor tat ions d u Commonwealth 

son t. en fai t, lim itées a ux ex péd itio ns de la !\ou rel ie Galles du Sud . 

S i on excepte le cha1·ho 11 de so u le, le charbon exporté du Common

,.,,.eal th n'atte in t pas anu11ell em e nt 2 milli ons de tons . L e tounage 

exact de Hl l 1 a été 1.687 ,857 tons. d' nne valeur de ~ 900,622, 
dont 1.686, 422 tons é \·a luées à z 899 ,807 on t été exportés de la 

N ou vel le Galles d u S ud . L e ch a rbon <l e soute des navires faisant 

le commerce avec l' étra nger a étL; de '1 ,1155,683 to11s don t i ,187 ,968 
tons étaie nt en provena nce de la No tl\'elle G-a l les du Sud . 

L es prin cipaux pays des tin ata ires du cha rbon expor té de la Nou 
vell e Galles d 11 S11d son t ind iqu c\s avec les tonna ges (1911) pa r les 

chi ffres c i-a près : 

C hi li . 

Iles Phili ppi nes 

S tra ils Settll·men ts 

F ij i 

N ouvelle Zéla nde . 

P é rou . 
J-!a,.-aï . 

Etats-U uis 

1 ndes 
Jaya 

Tons ( 1.0 16 1,.) 

fH9,806 
156,280 
131,029 
33,453 

211, i GO 
64,559 
53,201 

180,769 
38,165 

134 .742 

Pmx DU CHA RBON . - Le pr ix du c harbon , dans la Nouvelle 

Ga lles du Sud , a bea uco u p va r ié depu is sa déco uver te . Maintenant 

quïl s'est u n peu régu larisé il dépend du d istrict de provenance, 

Le ta bleau c i -a près permet de s'en rendre com pte: 
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P rix du ch a rbon d e la N ou velle G a lles d u Sud , p a r « t on "· 

A:<:<ÉES 

1907 

1908 

1909 

I !HO 

1911 

1912 

1913 

District Nord 

:,.;. d. 

7 . 4 . <ll 

S .0.7 

S.3 . 4S 

S.1 .-1-1 

S .0. 13 

S, 1.1 :, 

7 .9 .91 

District Sud 

S . d 

5, 7.44 

5. 10 m 

5 .1 1. ll\ 

(i, 1 î6 

6. !. SS 

6, l.06 

6, l. 13 

District occidental 

s . d . 

4 , 6.90 

4. 5 .52 

-! , 9 !H 

5 . 5.,,6 

;). 0 . 72 

-1. Il .98 

5, l .85 .. 
Dans Victoria , les pr ix suiva nts sont consta tés: e n 1905, 10 s. 2 d .; 

en i 900 . 10 s . ; en 190ï , H s. 6 d . ; e n '1908, 11 s. 5 d. ; en i909 . 

12 s.; en 1910, 10 s. 6 d . ; f> n H:H1 , 9 s. 3 d . 

DIST Rl CT S 

Ipswich et Darling Downs 

\\'ide Bay et Margborough 

Rockhampton . 

Clermont 

D a ns Qu eensl a nd . 

Valeur sur le carreau (par 10 11) 

1907 ! 00S 1009 1910 

, .d . s .d . s.d. s.d . 

G. I t/ 2 6 .6 1/, 6 8 1/e G.1 1 

8.4 9.,, 1/ 1 9 .î 3/ 4 10.5 1/1 

11 . 6 3/1 Il . 7 3/ , 11. 6 11 . !l 

4 .6 s.o 

1911 

s .d. 

6.8 

10 .1 0 

10. 4 '!2 

î.û 

Da ns l'Aust ra lie Occiden ta le, le pr ix m oyeo du charbon Collie. 
j usqu 'â la fi n de 1901, était de 9 a. 4. d. pa r t0n, le p1·ix de 1901 

étant de 1.1 s. ï d. l~n '1902 le prix moyen monte â 12s . 3 d ; â par ti r 

de cette date il diminue jusqu 'cn H.106, pour attei ud realors7s. 7 1/2 d . 

t 
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En i90ï , le pl'i:,: moyen es t de ï s . 8 3/4 d . ; e n i908, 8 s . 7 i •2 d. 
e n '1909. 8 :, . 5 3/!t d . ; e n '1\:110 , 8 s. 8 d. et e n i9ii , 8 s. 10 d·. par ton. 

En Tas ma nie, le pl'ix moye n par Ion, su r le ca1Teau des mines a 
êté 8 s. en 1901 ; e n 1902, S s. ï d. ; en 1003, 8 s. g d . ; en '1904, et 

1905 , 9 s. 8 d. ; e n 1906 , 9 s. 9 d. ; en IQOï . 1908 et 1909, 8 s . ; e n 
1910, 11 s . 9 d . et e n Hlti . 9s . 2d . 

Coke . - La fab!' icalion d u coke, en .-\. us t ralie, est fa ible bien 
qu'il exi ste des chal'bous excelle nts po ur· la fab1·ication dece pr~duit. 
I l est fa it une importa t ion d'u uc v in gta ine de milliers de tonnes 

de coke, principalement e n Australie i\Jé r id ionale . ·da ns Victor·ia 
et dan s l' :\.us t ra lic Occiue nlale , en provenan ce du Royau,ne-U ni de 
la Belg ique et de l'r\. llemagoe. ' 

Le ta blea u ci-a près donne la prod uction d u coke dan s la No uvelle 
Galles du S ud, pend ant quelq ues années cl la Ya leur de ce produit: 

Cok e de l a N ouvelle Galles d u S ud de 19 07 à 1 9 1 3 . 

c:: 
< 

1907 

190S 

]()09 

1010 

1911 

1912 

1913 

Quantité 

1 

7'011s 

254 ,609 

2S3.Sî3 

20-1. 27-1 

2S2.3:17 

264 ,687 

2-11.1 59 

29.:!.612 

Val eu r ---Totale 
1 

1 

pnr / 0 11 

L,v. SI. sh . d. sh. cl. 

159. ;~ 15 17 3 12 (i 

199,933 3 6 14 

137 . 19-1 s 13 :i 

IS9 .069 13 :) 

184. 33î 13 11 

162,45-1 13 5 

208.989 1 ~ 0 

Queensland pi-od uit a ussi u n pe u de coke (env ir on 35.000 tons) ; 

mais une par tie , employée pour la réduction des mi nerais, es t 
importée. Il pro,·ient pri ncipa lement de la Nou velle Ga ll es du S ud . 

Huile de schiste et huiles minérales . - Quelqu es indica t ions 
d' huiles de cette na tu re sont â s ig na ler. 

-
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Nouvelle Galles dn Sud . - :VI E. F. Pittma n consta te que le nom 
J(erosene shale a plutôt été donné, ioexactcmcnt, à des 11 a1·iété~ de 
t01·banile, cannel ou boghead, trouvées à divc>rs hor izons. dan s la 
Nouvelle Galles du S ud. Ce minerai a une fracture plutôt du type 
conchoïdal. Des échantillons purs contieuncot plus de 89 % d'hydro
carbure volatile el pl us de 5 % de carbone- fixe. La dècouvel'te en 
parait remonter à 1827 . Il existe. sur d iYcrs point s, dans les Coal 
Jvleasures Supe1·ienrs et, au moins en deux endroits, dans le Cal'honi
fèrP Inférieur. La prod1:ction est passée de 17.000 Ions, en '1868, à 
environ 80,000 Ions . Si on excepte une dizai ne de mil liers de Ions 

venant des environ s de :i.Currurundi du district septentrional, l'en
semble provient du distr ict occidental. principalement des mines de la 
Commonwealth Corporation â \Volgam et de New Hartley près Ca
pertee. L'accroissement de la production du dist rict scplen t1· ional est 
dù à l'étahlissemenl d'usines â :-Iur ruru nd i et d' une 1·affinerie à 

Hamilton, pa r la Bri t ish A.ustra lian Oi l Compa ny . 

Victo1·ia. - Jusqu'â présent on ne signale aucun dépôt éte ndu de 
schi ste oléagineux dao s Victoria. 

Queensland. - Des dépôts de ces schisteô sont connus dan s divers 
locali tés de Queensland et une superficie. pouvant èt 1·e exploit ée 
avantageusement, se trouve dans le vois iuage de Roma. 811 1908, on 
rencontra, à une profondeur de 3 ,702 pi eds. le gaz; on en évalu a la 
prod uction jou rn alière à plus d' un millier de pieds cubiques. li prit 
feu accidentellement. On parvint à étei ndre l'incendie . 

.dustrnlie Mùiclionale. - Dans l'Austra lie l\lér idiona le une 
gra nde su perficie ~e-schiste bi lumineux, coo1·ongite, existe à L~igh's 
Creek et Lake Ph1ll1pson. Ses limites ne son t qu' approximativerneot 
connues. Uoe excellente sor te de bitume a été déco uverte dans !' Ile 
Ka ngaroo; on estime qu' il est la conséquence de J' · t d' e ex1s ence un 
régioD pétro li fère qu 'on se propose d'explorer par des f , " 01 a

0
es. 

A 1ts/ralie Occidentale. - Un dépôt de schiste carbonacé de forte 
pu issance existe à Coolgardie il n'en a cncoi··e e't ·t r ·t e . . • a1 1a1 aucun 
explo1tat1on . 

Tasmanie. - Un schiste Tasmanite a e'te' d · d J . ' , ecouvert a ns es 
bassrns de la l\lersey, de Don et de Minnow River~ L · 1 du . · " r gco ogue 
gou\'ernemenl estime la capacité probable des couche~ · 1 ':> î l'o ns 
dP. Ions. L'huile brule contenue dan~ la qualit e' · a -d mi 1

1
. l 

~ c • moyenne u se 11s e 
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est es timée à 40 gallons (1) pa1· ton . Jusqu'à présent la production 
n'a été que très fa ib le. mais .elle parait deYoir prendre nn important 
développement. . 

L' ind ustrie des huiles de schistes est eucouragée en Austra lie par 
le GouYern cment qui lui alloue des pri mes ou bounlies . 

li existe encore, en Aus!ralie, d'autres minél'a nx non métalliques 
que nou s no us boruecons à citer : l'al unite. l' am iante, les barytes, 
les argi les, diYe1·s pigments, la coorongite, la terre à foulon , le 
g raphite. le gy pse, la tripol ite, le sel. les phosphates , le g uano, le 
diamant, les sa phi r~. l' opale et diversrs pierres précieuses . 

l.!: o. LOZÉ. 

(1) Gallon= li tres 4.53-18. 



Sixième Congrès International des Mines, de la 
Métallurgie, de la Mécanique et de la Géologie 
appliquées, Londres, 1915. 

Une ci:·cu lai l'e du Comité Dirrcteur (1) de ce Congrès, qu i fait 
suite à celui ten u à Dusseldorf en i9tû, annonce qu'il se tieodl'a à 
Londres du lund i 12 j uillet au samedi 1ï ju illet 1915. 

r.e Congr·ès ser·a subdivisé en q ua tre sect ions : 1. Les Mines ; 
Il. La Métallurgie; Ill. La Mécanique appliquée; IV . La Géologie 

appl iquée. 
Seront membres du Congrès : 
a) Les membres honoraires et les délégués officiels des Gouver

nements étrangers; 
b) Les membl'eS donateurs d u Congrès, c'est-à-dire les membres 

ayant souscri t 5 5:, (125 francs) à titre de cotisation . 
(Ces memb1·es auront le droit de pa1·ticipe1· à toutes les seances 

ainsi qu' à 1·ecevoù- toutes les publicatio11s du Cong1'ès.) 
c) Les membres adhérents, don t la cotisation est fixée à 1 ~ 

(25 fran c~). ce qui leur permet de s'inscrire pour l'une quelconque 

des quatre sections, de partic iper à toutes les séances el de recevoir 
les co mptes-rendus de la section à laquelle ils ont décidé de s'inscrire. 
De plu s, moyennant u ne majoration de 5 sh . (fr . 6-25), par section . 
i ls pou rro nt se fai t·e inscri re et éga lement recevoir les pu blications 
d'une ou plusieurs a utres sections. 

Les Administ r·atioos µubliqu es, a insi que les Sociétés et autres 
inst itu tions pou r ron t se faire repr ésen ter par un ou plusirurs 
délégués, a cond ition q 11 ' il soit versé, pa r rapport à chaque délégué, 
une cotisation re lati ve a chacune des secti ons auxquelles led it 
dé légué dési1·e participer, confo rmément aux conditions exposées au 

paragraphe (b) ou (c) . 
Les travaux du Congrès s'effectueront : -
'1. En séances plénières, a u cours desq uel les il se fera un discours 

d'intérêt général et la communication de tou tes les résol utions adop

tées eu séa nces de sect ions . 

(1 ) Le bureau du Comité Directeur est composé de M M. A Rrn UR Coor,m , 
Présiden t; Sir , v 11. 1.tA)! E. GARFORTII, Vice-Prés ident; Sir HuG11 BELL, Trésor ier 

h ono raire ; G. C. LLOYD, Secrétaire et L. P. SIDNEY, Secrétai re adjoint. 
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2. En séances de sections, pour discuter des probl èmes im porta nts 
ayant rapport à l'exploita tion des mines, à là métallu qiie, à la 
mécanique et à la géologie appli quées. 

3. En visites aux établissements scientifiques cl industri els el en 
excursions dans des locaux offra nt un intérêt par ra ppor t aux 
objets du Congrès . 

Le programme provisoire des sujets de discussion deva nt fai re 
l'objet des déli bérations des séances de sections et Je rèo-Jement o-éné ral 

O 0 
du Congrès suivent. 

Un comité de Dames sera const it ué dan s le but de rendre Jp, séjou1· 
durant le congrès, aussi agréable que di vert issan t pou r les dames 
de MM. les Congressistes. La cotisati on des Da mes est fixée à 
20 fran cs. 

Pour tous renseignements complémentaires prière de s"adresser 
à M. le Secrétaire du Congrès lntem ational: 28, Victoria Street, 
Londres , S. W. 

Règlement du Congrès. 
i. Pour ront par ti ciper au Congrès : 

a) Les membres d' honneur ainsi c111 e I d ·1 · es e egués des g·ouvr l'nemen ts étrangers ; 

~) Les membres dona teurs, don t 
120 francs ; la coti sat io n sera d'a u moins 

c) Les membre;, adhérents -11 . 1 • acqui ant une cotisati on de 25 fra ncs 
ce qui eur permett ra de faire part" d I' 

t. D ie c un e quelconc1ue des quatre sec 10 as. e plus moyeil naat . . 
• une ma1orat1 d 1· 6 9- · il s pourront éoaJ n t f . . · on e r. · '.. û par secti on, o e le ll se a11·e 1L1scr· . d 

les sections. n·e ans plus ieurs ou tou tes 

Les membres d' honneur a· . 
droit à toutes les pub!_. 

1
.' rn si qu e les membres donateurs , ont 

. ica ions du Cong.· d. 
adhé1·ents ne recevro nt 

11 
i i,s, tan 1s que les membres 

que cc es des sect i d · · la cotisa tion de 25 fra n Il · ons ont Il s a ur ont paye 
es . pourron t d 

majoration de fr 6-25 . • cepen ant , moyennant u oe 
· par section rece · 1 ou de toutes les sectious . · . · ~oir es rappo rts de plu sieurs 

L . . , comme indique ci-dessus 
a cot1 sa t1 on des Oames a · 

à 20 fran cs. ccompag nant les membres est fixée 

2. L' inscri pti on sur la 1·1ste d 
l' dh · · · es membre d a cs1on au présent règlement, s u Congrès impliqu e 

j 
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3. Chaque memb1·c receua une carte dïnscriplion l'aut orisant 
à parlicipel' aux délibéréll ions fai sant J"objet des séances du Cougrès 
et des sectio ns, ain si qu 'aux exc11 rsions et réceptions. 

li. Le Comi té exécutif est chargé de la dirP.ction du Congrès, des 
déli bél'at ions et de la prépal'éllion du programm e. 

5. Les langues admi ses pour les déli bél'at ions en séances sont 
!"angla is, le fran çai s el l"a llema11d. La lang ue offi ciell e du Congrès 
esl l'a nglais . 

6. Le Comité exé,:utif a prépa1·é un e li ste de sujets . choi sis pour 
l'objet des délibéra ti ons au Con~rès, et il a prié certain es personnes , 
fai sa nt autorit6, d'Plablir des 1·a pports relatifs à ces matières. A part 
ces dcrni el's, le Comité est disposé à accepter un nombre limité 
d'a utres commun ications, conformes aux buts du Con grès, qui 
doiven t parvenir au Comité au plus ta rd le 31 j a1H iel' 1915 . Elles 
devront être rédigées dans une des trois lan gues acceptées (à savoir: 
anglais, fran ç-ai s ou all emaud) et accompagnées d' un co urt extrait. 
dans la même langue. Ces rapports seront se ulement im primés en 
01·[g in al, taUtjis que l'extrai t sera publié dans les trois langues. 

7. Les ra pports ne sero nt pa. lu s aux séa nces des sections du 
Congrès, mais leurs au teu1·s se ront priés d"en présen ter le sujet à 
un e discussion. La présentati on doit être aussi courte que possible 
el en général ne pas dépasser 15 minutes. 

A. Yant I'ouYer ture clc chaqu e séa nce. des extraits et exemplaires 
des rappor ts qu i cloiYent être discutés seront distribu és dau s la 
mesure du po sibl e. 

8. Il est dé~ira ble qu e les membres du Cong rès, vou lant participer 
à une d iscuss ion . en avisent le Secrétaire de la section. avant que 
ledit rapport soit soum is à la d iscussion. Au cours des délibérati ons, 
chaque orateul' ne peut ten ir parole que 10 minutes et ne pent plu s 
reveni r snr le même sujet. 

9. A.fin de faci liter la rédaction des 1·appor ls, chaque orateur est 
pr ié d'en remettre au Secrétai re un ré•sumé, réd igé dans u ne des 
trois laDgues offi cielles, au plus tard 4 heures après clôture de la 
séance . Passé ce délai, le Comité se réserve le d1·oit d'en fixer le texte, 
dont nn e ép1·eu ve sera toutefois soumise aux orateurs en quest ion , . 
et de les abréger sïl l'est ime nécessa ire. 

10. Les rappor ts , procès-verba ux , etc .. seront publ iés pa r les soins 
du Com ité exécntif le pl us tot possible a près clôtu re du Congrès. Le 
Co mité peut égalemen t sanctionn er la publicat ion des rapports dans 
Jes journaux, r0v ues tcchnir1u es, etc. 
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H. Chaque orateur po111-ra recevoi1· 50 exemplaires de son rapport, 
et , s'il le désire, da va ntage à ses frai s, à condition que la demande 
en soit faite ayant la mise à l'im pression. 

12. Toute question non prév ue dan s le présent règlement sera 
tranchée définitivr.ment par le Comité exécut if. 

Programme scientifique provisoire . 

SECTION I. - Mines 

a) Houi llèl'es. 

1. Histoi1·e de la lampe de sûreté . 

2 . Congélat ion aux profondeurs supérieuri,s à 200 mètres. 
3 . Fooçage aux g 1·andes profondeurs par cimentation, sondage et 

congélation. 

4. Fonçage des puits clan s des terra ins tt·ès aqu ifè1·es . 
5. Rrmblayage hyd rau lique daos les mines, et partic ul ièr ement 

dans les couches d' un e in cli naison i nfé1·ieure à 10 degr és. 
-6 . Appareil s de sau vetage. 

7 . Iasta ll ations de tra nsport dans les couches minces. 

8 . Mesures de séc urité cont1·e les explosions dans les h oui llères 
américaines. 

9 . Expériences rPlat iYes à l' emploi de la poussière pierreuse pour 
préve nir des explosion s des poussières de charbon. 

10. Oxyda tion de la houi lle. In cendies soute rrain s. 
11. 1<: mploi du béton a rmé dans les travaux du fond . 
12. Dévelop pement de l' indust rie du pétrole e n Ecosse. 

b) .11ines m ètalliques. 

i. .\~é~hodes d'exploitation de larges couches de minerai. 
2 . Est1mat1on des miues . 
3

- Pre~cr iptions légales dP consolidation relatives a u x affaissements 
de la surface . 

4 . Trans po1· ts au fond. 

5 . Epuisemen t des mines. 

6 . Exploitation et dragage des dépôts alluv iaux. 

7. Sonda~e et fon çage, et particulièrement sondages pour pétrole, 
8 . Emploi des explos ifs . 

~ 

1. 
2 . 
3. 

NOTES DIVERS ES 

SECTION JI. - Métallurgie . 
a) Chùnie de la m ètallurgie. 

Fabrication et propriétés des matériaux réfrar.taires. 
Emploi des gaz de fo urs il coke. 
En r ichissement de l'air soufllé . 
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4. 
5. 

Pratique e uropéenn e de la fus ion des menus au haut-fourneau. 
Chauffage et ent retieu des fo u1·s. 

6. 
7. 

S. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
9' _,. 

Gazogènes utili sés en métallurg ie. 
Principes scien t ifiques relatifs à la cons tru ction des brûleurs 

de fours à gaz. 
Bil an thermiqu e des fours. 
Ut il isation des chaleurs perdues et futures économies de chaleur 

poss ible dans la fabricat ion de l'acier . 
Méthodes de fab1· ication de l'acier. 
Pl'océdés de soudage. 
Hydrométallurgie du cu ivl'e. 
Hy drométa ll urg ie du zinc. . 
i\Iéthode de conce ntrati on des m1nera1s par flot.tage. 
Fusion é lectriq ue des minerai s . 

l\létal lurgie de l'aluminium. 

Mc'•la ll urg ie du nickel. 
Pratiqu e moderne de la cyanuration. 
P rogrès da m: la concen trati on rt. l'agglomér ation des menus. 

Broyage des minerais . 
Eq ui libres chimiques dans les procédés de réduction. 

b) Physiq1te de la mètallnrgfr . 

1 Cémentat ion. 
2. Influe nce de l'écroui~sage . 

3. Allotropie. . . . 
4. Corrosion du fe1· de l'acier et protection des metaux en general. 

5. Usure de l'acier. 
13. Techn ique de la métallographie. 
7. Py romét rie, ou rn ewre des tempél'atures e n métallurgie 

pra t ique. 
8. Corrosion des a lliages et notamment des hélices. 
9. All iages rés istant aux acid es ou à la corrosion. 

10. La pha~e amorphe dans les métaux. 

11. Courbes de chauffage et de refroidissement dn fer put 
12. Métallu rg ie et propriétés des méta ux rares tungstène , 

molybdène, etc.). 
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S1::cr10;-.; III. - Mécanique appliquée . 

1 . Emploi de l'électricil,i dans les mines. 
2 . Exl1·acli on élecl1·ique. 
3 . Machines pour l'abalagc de la houille. 
4.. Turb ines à Yapen1· d'échappemen t. 
5 . Moteur~ à gaz et ttu·biu es . 
6. Locomot ives à ai 1· comprimé d;io ;: les min<'s. 
7. Disposi ti fs de sécurité électri qurs au fond. 
8 . Rendemeut des machin es de fo rage . 
9 . Termes de compa1·aison relati fs à l'emploi de l'a ir comprimé. 

10. Laminoirs . con si r ucti on et prati que. 
:11 . Ut i I isati on des corn bus li bic~ de fai bi c valc111·. 

SEcTro;-; I\' . - Géologie appliquée . 

1. Eboulemen ts el recherches géologiqu es a u c;inal de Pa nama. 
2. Recherches géo logi ques concerna n l 1 ·a1 i men talion de l\ cw-Yoi·k 

par lrs ea ux du Ca tskill. 

3. Fondations des ba r rages de Howdco el de l)el'\l'e nl dans la 
,·all ée de Derwr u l. 

4. Aspects géologiq ue;: des co uches t raver.-éc;: pa r le Métropol itain 
de Londres et con. truction de tun nr ls sotis Ja 'J' · . a 11 11se. 

5. Afla1sseme111~ d~n. les houi llères de« South Staffo1·d~ hi1·e » dùs 
au x explo1tat1ons minière'~ . 

6. Exten ion probable des co uches de 11 ·11 . · oui P en 
.l\e,Y Red Sandstone dans le Staffordshirc et Ir 

7 . G:olog1e de la va l Jée de la Lippe. 

8 . ~eolog1e du bassin houill er de la Campine. 
9. 8~tens1on du bassin ho ui lle1· du i\ l idland . 

10. Gcolog1e du pétrole. 
11. 
12. 
13. 

Répart ition des minerais de i·ad · 
'l ' . lll ll1 . 

ecton 1q ue des minerais . 

dcs~o us de la 
Shropshire . 

14. 
15. 

Bassin houill e J" dan s le lcrt iai1·p et Ir. créta .. 1· 
GéoJoi:7· 1· . · CP ;i our tdu Ca nad a . 

. .,,1e app iqure des gisr mrn t~ dr platin r. 
Deplac:ment rythm ique relatif aux gi~rmcn ts 

la petrogi·aph ie. dr. m inerais r t à 

;, 
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Modèle du bulletin d'adhésion. 

M'in téressant a u Co ngrès inte rna tional qui doit avoir lieu à partir 
du 12 jusq u'a u 17 j uille t 1915, à Londres, j'ai lï ntention, d'après 
ce que .ie pu is prévoi1·, d'y participer . Veuillez donc inscrire mon 
nom sur la liste des participants, dés irant recevoir les renseigne
ments en temps ut i le, en qnali të de : 

a) i\Iembre donateur (i ) . 

b) .Membre adhéren t (2) d'u ne ou de plusieurs des sections 
sui va ntes (0) : 

TITRE 

ADRESSE 

I. l\I ines. 

II. l\létallurgie. 

ILI. l\Iécanique appliquée . 

IV. Géologie appliquée. 

Le paiement de la cotisat ion sera réclamé plus tard . 

A eiwoyer arnnt le \ cr octobre 191-1, au S ecr etar y of the I n t e r national 
Con g r ess, L ondon . 191 5 , 28, Victoria Street , L ondon, S. W . 

(l) l .a cot isat ion d'u n membre donateur doit être d'au moins 125 francs. 
(2) La cotisation J'un membre adhérent , d'une s:ction seulement, est d e 

25 francs et donne d roit au x publications de cette secuon . De plus, moyennant 
une majorat ion de fr . 6-25, par section, on pou r ra également rece,·oir les p ubli-

C(ltions d'une ou plusieurs autres sections. . . . . 
(3) Veuillez biffer les Sections dont vous ne des• rez pas faire partte. 



LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

MlTIM OI R ltS . NO'l'ES E'l' DOCUMEN '.l'S 

Concessions Cha~·bonnières du Limbourg 
SITUATION AU 30 JUIN 1914 

par M. V. FIRKET 
Ingénieur principnl, 

Délégué à la Direction de la r égion campinoise du 7me ;; rondissement 
des i\lines, à Liége . 

1. Concession André Dumont sous Asch. - Siège de Waterschei, 
à Genck. (Houille r à 505 mètres) . - A) Fonça.r;e des JJuits . -
Puits n° 1. - l•:n vue de l'exécut ion du sondage de reconnaissance 
dont il a été fait mention dan s moD rapport préci'•dent. plusieDrs 

pa I iers on t été montés . au début de moi s de jan vir1·, dan s le pu ils o0 1, 
dont le creuseme nt a <~té arrêté à la profonde u r de 464 mètres. 

Une pompr \Vorth ing ton à air compr imé , iDs talléc sui· u n des 
palier~. a u n iveau de 459 mèt res, permettai t d'r lever les eaux se 
rassembla nt au fo nd J e cc pui ts. jusqu'à 435 mètres, d 'où e lles 
étaient e nsui te amrnées a u jour par les cufl'ats . UD a u tre plancher , 
r eposa nt s ur IP euvelagc à 452 mètres, po1·tait un appareil de forage 
à rotation qui comporta it une couroDne de 92 milli111ètres de di a
mètre, ga 1·11 ie de ta illants e o carborundum. 

Les mesurPs de précauti on suivantes furent pri ses , afin de parrr 
a ux conséquc ncPs éven tu el les d'un e ven ue d'eau importan te et 
subite. Un tube g uide de 132 millimèt res d(• diam èt re , muni d'un e 
vanne, ayant été e nfoncé à 14 mètres sous le foDd du puits , 
clans le~ a1·g ilites constituant ce food. fut re ndu pa r fa itemen t étanche 
par un e injection de ciment. Ce tube se prol ongeait qu elqu e pe u au
dess us du plancher de 452 mèt res et se terminait pa r une boite à 
bourrage, l ivran t passage à la tige de la sonde; i l avait suhi , avant 
Je montage de l' ins tallation, uD e ép re uve à la press ion de 60 a tm os-
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phè!'es. Un nouvel essai de cette instal lat ion a été fait ap!'ès sou 
achèvement; mais il n'a pas été possible de dépasser 50 atmosphères. 
par suite de l'absorption de r eau par le terrain. 

?ommeo~é le 9_janvier, le sondage fut poussé sans difficu lté .i u~
qu ~ ~93 metres, ~ ~ravers des argililes, qu i se montrèrent fort peu 
aqu1feres. Au vo1s1uage de 500 mètres. la rotation <le la coui·onne 
devint diffi cile et l'ajutage du tube guiJe fourni l pa1· heu re un débit 
d;.s _mètres cubes d'eau chargée de sabl e, alors que le volume injecté 
n eta1t que de 4 mètres cubes. 

P eu de temps après, la venue pa1·aissa nt augnw nter, on d11t aban
do~ner le sondage à la cote de 500"'40. Les tig·es fure nt remontées , 
mai s on ne pu t réussir à fermer la vanne, oi à relire!' le carotti<·z·. 
en démon tant la boite à bourrage. 

Le i ï janvier , on tenta vai nemeu t de mesurer la vei:uc d'eau 
donnée par le sondage, en ouHaDL le robinet d'é,·acuation des ea ux 
d'injection; ce robinet, don t la section n 'at teigna it pa:; 3 ccn ti mètrns 
carrés. du t être immmédiatement refermé. tant son débit éta it do
lent; au s~rplus . u11 maaom ètz·e placé sur le même aju tage ma z·quail 
une pression de 42 kilog. pat· centimètre carré. 

Saas z·ien pr~j uger de la dêcision qui sera pri se ultérieurement 
quan t aux mesuz·es à adopte!' po11r la contiuuation des tl'avaux d~ 
fo.nça~e, on a ~écidé alor_s <l ' achevez· complèlemeut la passe dêja 
czeusee el cu velee, de pl'oceder ensuite à la drcongélation et de forer 
enfin , au fond du puits. un nouveau sondage de oTaode se·t·o 
E 

·1· O C 1 11. 
' n utz zsa nt des vanlles el robiuets mieux pro11ortiolln,\s on ·, . " , e~pe1 e 

pouvoir mesurer leu1· débit. sans que l'eau y atteigne une vitesse 
dangereuse. 

O.n a do'.1c démonté l'installation de sondage, en aban<lonuan t tou
t~foz_s, au fond du puits , le tube gu ide ain si que le tube ca rotti ei· . Eo 
fevr1er et mars, Oll a injecté du ciment derrière le cuyefage t. 
4 - '> · t , 

80 
. en r e 

û- me res et 3 mctres, puis on a terminé le matage des joint s et 
le serrage des houions, en remontant. La venue d'ea u éva l · · 
9 

. • u ce a 
- metres cubes paz· heure. s'accumulait dan s le pu its et Je r em lis-
sait lentement. p 

Après achèvemenl du rnatae-e du cu velage Oll a c0111 l ' t ' 1 . . . ~ • P e c e rem-
plissage du puns, Jusqu'à 10 mètres sous la surface e t on . 
le dége l, le 1•r mai. ' a commence 

La saumu re circulallt dans Je;; congélateurs f>ar l'a t· 1. . . • czon c une 
pompe a vapeur znstallée dan s la tour a été réchaufl'" ·. ' ee p1·0.,.ress1-
vemen L, au contact d'un serpelltiu parcouru par de la , 0 

• · 

des bacs également placés dans la to ur. ,apeur, dans 
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De plus, un tube de '1 12 m/01 de diamètre, plongeant dan s l'ea u 
du puits jusq u'à la profoodeu1· de 380 mètres et se terminant par 
6 tubes horizontaux l'ayo ll n,rn ts, a permis d'ame1.1c1· au voisinage du 
cu,·elagc, à la base de la passe collgelée, enYiron 25 mètres cubes 
par heure, d'eau chauflëe à 25° par les condense urs des tu rbines . 

L'eau J eslinée à ces cond enseurs est reprise dans le pu its, par ulle 
petitP. pompe installée s11r Li ll plancher, à proxim ité de la surface. On 
réalise ainsi une circulation de l'eau remplissant ce puits, de uat.ure 
à empëchrr qur le cuvelage soit soumis à d<? trop fortes ill égalités de 
température. tout en équilibrant la pres, ion extêrieure qu'i l sup-

poz·te. 
Au 00 juin , les congélateurs recernieut pa r heure, 68 mètres cubes 

de saumure a+ 8°. dout la température au z·etour était de + 5°. 
L'eau reprise dan s le puits, par la pompe d'alimentatiou des co u

denseurs, était à+ n °. 
Puits 11° 2.- Une trousse aya llt été posée au débu t de janvier , dalls 

]es arg il es rupél ieuncs, à la cote de i4ï"'00 , on a rnpri s le creuse
ment sous ce lli,·cau , le ï févJ'i er, après mise en place du cuvelage 
sur environ 120 mètres de hauteur. 

Eu fév riez· et maz·s, on a poursuivi l'approfondi ssement, sans 
incident, à l1·a ,·ers les argiles du Rupéli en et du Tongrien, clans 
lesquell es une nournlle trousse a été ass i~e à 208"'33. On a ensuite 
posé le cLn elagr en remontant et on a placé des raccord s sous h~s 
nirnaux <l e 2i mètres et de i4ïm90. 

Le da nger des poussées de terrain , qui se produisent pendant la 
traversée des arg iles et des marnes du Landenieu. du Heersien et du 
i\Ion t ien, étant actu ellement bien connu. on a ad opté. pour la couti
nuat ion du foni;'age dan5 les assises infér ieu1·es du tertiaire , un pro
cédé mixte qui assure 1111 montage précis clrf: anueaux du cuvelage_ 
tout eu donuant une sécur ité suffi sante, en cas de poussée. 

On creuse sa ns re,·ètement prov isoire. une peti te passe de quelques 
mMres de hauteur. rendant possible le montage d'un e trousse et 
de 4 ou 5 anneaux placés en montan t. Il subsiste alors un cer ta in 
jeu entre la t1·01Issc pz·écédenle et l'anneau supérieur; des boulons 
spéciaux, de grnn de longueur , au nombre de 4 par segment, permet
tent de uspendre le nouvea u tron çon de cuvelage à cette trou sse; 
par le serrage progressif de ces boulons, on relève ce t ronçon jusq u'à 
l'obte11 tion du contact, puis on met en place les houions dêfioitifs des 
trous demeurés libres et ou su bstitue a ux boul ons de suspells ion, des 
boulons ordinaires. Enfin , on procède à une injection de ciment 

derr ière les nouvea ux anuea ux . 
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En opérant ainsi. on a atteint la profo nd eur de 263"'35 à la da te 
du 30 juin, et o·n pour ra très prochainement asseoir uoe trousse dans 
le tuffea u. 

B) Installations de sw'{ace. - Le bàtimen t com mencé pendant le 
second semestre de 1913 a été terminé ; on y a aménagé des forges, 
des ateli ers et des bureaux. 

c) P ersonnel ouvl'ie1· . - A la fio dej ui n, la Société concessionnai re 
occupa it 100 ouvriers et la Société de fon çage de puits Franco
Belge, 10ï. 

2. Concession charbonnière des Liégeois en Campine. - Siège du 
Zwartberg, à Genck (houiller à 560 mètres) . - A) Ji'onrage des puits . 
- P uits o0 1. - Tout en poursuivant la co ngélation, au moyen drs 
six compresseu rs à anhyd ride carboniqur de la central e fr igor ifique, 
oo a achevé le montage des t1·e11il s d'extraction et de manœuvrrs, 
pendan t les mois de j an vier et de février . 

Des thermomètres, drscendu s dan s ùes sondages de 20 mètres de 
profondeur, ont perm is d'observer l'abaissrment de la températu ,e 
au voisinage de certai ns congélateurs et de constate1· la progression 
du mur de g!Jce vers l'in térieur et vers l' extérieu r des couronnes de 
co ngéla teurs. Le sond age central ayan t été rnmpli de ciment en 1912, 
en dessous du ni veau de 320 mètre;::, n'a pu fournir au cun e indica
tion, en ce qui concerne la fermeture du mur de glace dan s le 
crétacé. li communiquait, d'aut re pa rt. avec les couches aqui fè 1·es 
du :er tiaire et a don né li eu à un débit occasionn é pa r la congélati on 
de ces couches. 

Les trava ux de creusemeut , comm encés le 1ï mars, son t pours ui vis 
act ivement, par qua tre postes de six heures, avec pose simulta nC>e 
du cuvelage, en descendant. 

Le dia mètre intérie ur du puits étant de 5m25, on a adopté au 
début du travail un diamètre de 6 mètres pour le creusement , ce qui 
co rrespond à la coulée, derl'ière le cu velar,re, d'uoe couche de béton 
de 0"'25 d'épa isse ur, qui est introd uite après la pose de quatre ou· 
cinq annea ux . 

Afin d'augmenter la raideu1' du cuvela ge, on y a in tercél lé des 
t rousses non pi cotérs à 31m70. 62"'00. G2m60, 122m95, 153m50 
et 181 mètres. Ces tr·ousses sont montées avec un annea u sur le sol, 
préa lablement arasé; l'ensem ble est ensuite relevé, au moyen de 
houion s provi soires, j usqu'à ce qu'on obtienne la joncti on entre le 
dern ier annea u pl acé en descenda nt et le trooç-on soulevé. 
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Au 30 juin , on avait a tteint la profoDcle~u· ~c 180 ?1èt_res; il sub
. l ·1 111 nO.)' aU 1.1 on co 1.1 ge lé de 3m15 de dramel re. L existence de ce 

S IS a I l 60 d d · · 
. · avait a u début du creusement environ 5"' e 1amelre, DO.) au, qui c • ,.

1 ' · de descr.nd i·e à ]>lus de 60 rnèt r·es de profondeur , sa ns qu 1 a per mis · . . 
· · · . d' t ·,1,·sc r· les explosifs. A la (111 du cl crn1e1· semest re, soit neccssa11 e u · _ 

la températ ure de la sa umure était de - 25°5 au dé_tlart et de - 19°0 

1 l . b' t des pom 1ies de circulation étai l de 400 mètres au retour; e cc 1 
cubes par heure. 

P . o 9 I c· "onda"'es de congélat ion so nt poussés d' abord u, Ls n -· - ~ . :s " c"' . . . 
. ,. ,3-o · t ·es . 011 mes ure alors leu1· drv1a t1on , avant de les .J usq u a . .:> me 1 , · 
pou1·su iv1·e jusqu'à 560 mètres. . . . .· .. . 

fi d · · 39 ùe ces sondao-es etareut a11 n es a 350 mètres, A Ja 111 e Ju1n, ~ "' . . 
, · l · 400 111ètres 1 à 500 mètres el 2 a 560 met rcs. 3 eta1e n a , 

B) Centrale electriqn.e. - Lï11stal latio1.1 d' un_ nouveau groupe de 
Z.OOO KW a porté la puissance de la centra le a 4.500 KW. 

c) Services accessoires. - La société chargée du fo nça_ge des puits 
. · 1 d· ~ ·1·011 dP so n personnel G ca b,ues avec ba111s-douches, .a mrs a a 1:spos1 1 . . 

. · t ,es tiaire contenant 200 monte-habits. Elle a 3 ba1g 11 011·es e un \ , . . 
. • . · 1 1 1e intfrmerie l)osséclant une table ù operatron, etabl r e"'a emen u1 . . . 

. ':'. t I tér·icl chi1·u1·0- ical necessa, re aux pre,u iers une c1v1ern e e ma "' . . . . 
]. fi li e a orcrauisé des d1str1 but1ons de cafe aux pansement,; . ~u 11 , c " 

ou Hiers vers le mi lieu des po;;tes. 

· A.u 30 juin la société concessionu aire o) Pel'sannel 01w1·ie1·. - · ' _ . . 
. _ .· . l la ~ociété ])eu tsche1· I\a1ser, H:10. ·OCC upatl 10.:> OUV I ICI se u 

. d H lchteren _ Siège de Voort, à Zolder (houiller 
3 . Concession e e · . _ · 

0
• d · 

) ,,, g e des puits : Le:s 38 sonda,,es e conge-.à G0::3 mèt,·es) - A L'vnça . , . . , 
. . . o 1 a ,an t atteint ou de passe la p, olondeu, de 

la t1ou dit pu its 11 
.} . , édé a la cimeulation en tre 

400 roèt l'es au début de fév r ier. on a pi oc . . 
· de Spieu ne et de Nouvell es, a111s1 que 400 et 580 mètres, des assises 

,des a1·g ilites du Hcrv ieu, . . . 
. · , · a· tu ··e au moyen de srx soudages r epa rtis Cet te c1 mentat1on a etc c ec 1 , • 

· · d 30 à 40 mètres ùe hau teu r . Apres chaq ue un1 fo 1·memen t, pal' passes e c • 

1 
. lt 

arrêt du fo l'age, ou pour·suivait le lavage à I eau c a11·e, pour oe oyer 

1 . 'O \'oquait une succion a u fo nd du trou , en Y es cass ures, purs on p1 
· · · é afi n de com plète1· le lavage des cassures injecta1.1t de I air co mp1·1 111 , ... 

a r un afflux d'f'au prove nant du te11a1_n. , . 
Jl 'd · ·1 à l' inJ·ec tion du ciment, en poussant la p1ess1on On proce ail ensui e 
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jusqu 'à 30 à 35 k ilngammes par CC' ntimètre ca r1·é. Les qua nt ités de 
ci ment a insi introduites ne m'ont pas été indiq uées; ell es sont. pal'ait
il , peu considéra bles. 

La situation des sondages de congélat ion étai t' la suiYa nt c. à l,1 fi n 
du semestre éco ul,~: 19 d'entl'e eux étaient parvenus à 600 mèt res, 
2 étaient en cour ~ d'exéc ut ion et 16 demeura ient anêt&s à 400 mèt res . 

Les terra ins du puits n° 2 ont été cimenté~ ent re 400 et 580 mètres, 
par 6 sondages, dans les mêmes cond itions qu'a u puits n° 1; /1 sondal!PS 
de congéla tion sont en out re pa r venus à !100 mètres et 3 a utl'es {•taient 
en cours d'exéc uti on au 30 j uin. 

B) l nslallations de surfa ce : La bat te1·i e de 8 chaudières Bailly-
1\lathot , de 250 mètres carl'és de sul'face de cha uffe, avec surchaull'eu r s 
et économiseurs, est en ordre de ma rche. 

On a- de pl us achevé les fonda t ions du bàti me a t de la centrale 
fr ig·ol'ifique, ainsi que la constru ction ùu château d'ea u et d'11n 
r éfri gérant . 

c) Cite ()1tvrièi-e: Quatre groupes de qu àt re ma isons son t achcYés 
et occupés; on a com mencé 14 autres g roupes de deux ha bi tatio ns. 

n) P ei·smmel 0 1w1·ie1•• Le perso nnel de la Socirté de fon \'age éta it 
de 157 ouvr ie1·s a la fin cle · · . 1 S . . . . . · . 

. ' .J ilin , a · ocrr~te conccss1onna1re rn 
occ upai t 12. 

4) Concession de Winterslag : Siège de Winterslag a' Genck (ho11 i ! Ie r 
à 486m80) - ) F. · ' 

• • ·• A onçage des J)lt l/ s : Pu its n° 1. - Le bouchon de 
béton etabl1 au fond du 1 ·t 
. , l ui s , entre 1122 et /i28 mètres donna n t. iss ue 
auncven uc d caud e'> mèt , h • 
t '>O. . . - ies cu es pa 1· heu1·e, on a procédé les 10 

e - pnv1er,a unenouvr lle · · ' 
g ram me . cimentation, sous la pression de 113 k il o-

s par cent imètre carr · 1 bot1cl1on Cett . . e, par e tube ce 11 t1·al emrni:ré da 11 s ce · , e opc1·at1on l · . . . ~ ~ 
d · . . · pour ~q uelle on a 11 t1 lisc environ 5 tonnes 

e ci ment, a redu1t la venue à 000 li tre l . r t· · , s par 1eure 
~e ma er1e destiné à l'exécution d' . 

a alors été install é da.ns le puits ' e un_ sond~ge de 1·cconn a issance 
diYers paliers notamm ' t . '· 18. '-' . qui a nccess1Lé le montage de 

' en a " metrcs · 
pompe à ai r com pr imé rrjetant les ca - ' pou_r _suppoPter un e petite 
cu lfats, au nh·cau dti pla · ·l d . u.x puisees au fond , da ns les 

ne 1er c su re te fixé . 390 
Le palier de t ravail de I a mètres. 

1 ~ sonce urs se trouvait . !. 1·) 1 
p an chers de manœuvre I t· . a 1 _ mètres . es 
. l es 1ges a 1105 Pt 39S è a 891 mètre~. m tres et la molet te 

L'appareil de fo1·age à . 
rota t ion, compor tan t une couronne dr 

1 

1 
~ 
1 
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92 mill imètres de dia mètre, garnie de carborun dum. était en tra iné 
par cour roie, au moyen d'un moteur élect r iq ue à courant cont inu 
sous 220 volts . 

Des échell es inclinées met taient en relation les différen ts pa liers, 
qui étaient de pl us for tement éclairés a u moyen de lam pes à incan
descr nce dC' 600 boug ies. Les mesures prises, en vi1e de parer aux 
coa;;:équences d' un e for te venu e <l 'eau, étaién t les mêmes qu'à 
, vaterschei. Le tube guide, solidement fixé par collets et bon Ions sur 
Je tube centra l noyé da ns Je béton, aYait subi une épreuve à la 
pression de 100 ki logramm es pa r cen timètre carré; il était muni 
d"une vann e el se term inait par une boite à bou1Tage li vrant passage 
à la sonde . 

Celle-ci a été mise en mouvement le 28 ja1n ier; el le a t r aversé 
d'abord la région cimentée, CP qui a ramené la venue d'ea u à 2111350. 
Ce vol ume est ensuite demeuré consta nt , car l' out il a pénétré à 

440 mètres, dans les arg ilites her viennes, compactes et im pel'méa
bles, dans lesquellc>s le sondage a été arrêté à la cote de 450 mètres. 

Oil a décidé alors de reprendre le creusement et d'asseoir de 
nouYcl les trou;;:scs dan s ces argil ites, a près un der nier essai de 
cimentat io n de~ roches quelque peu aquifères qui les sur montent. 
Da ns cc but. quatorze trous ont été battu s a u trépa n par qu atre 
hommes, j usqu'à 450 mètres, et 9nt permi s d' introdu ire dans les 
fissures J e ces roches, cinq tonn es de ciment. Le bouchon de béton, 
const itua nt le f'ond du puits, ayant été enlevé au début de février , 
on a po ursui vi le creusement à tr avers les marn es j usqu 'à 444 
mètres; la venue d"eau n'a pas dépassé 3 mètres cubes pa r heure et 
a é té épuisée a isémPnt au moyen des cuffa ts . 

Penda nt les derni ers jours de mars, on a pico té, au cle~s us de 
411311180 , trois t rousses successives, e n inter posant entre elles n n 

1 · ' ' t. ·)8m60 niveau an nea u , puis on a mis en place le cuve age Jusqu a 1~ , 

de la trousse précédente. 
Après un nouveau matage de toute la pa~se non congelée, la 

Société Fora ky , qui a exécuté celte passe en régie, a cessé ses 
travaux au puits n° 1, vers Je mi lieu du moi s de mai. 

Le creusement de ce pu its a été depuis poursuiv i par le person nel 
et sous la d irect ion exclu sive de la Société con cessionnaire . 

Celle-ci a fa it forei· d' abord, à travers des tu bes scellés dans le 
terrain à l'a ide de cimen t, deux nouvea ux sondages, pou r lesqu;ls 
on a utilisé un trépan de 46 mi ll imètres dout les ti? es , 1~1anœuvr~es 
à bras d'hom me, étaient reliées par un tuyau flexib le a une pet ite 
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pompe il a ir co mprimé. On a réali sé, par ce moyen, un ava ncc nwnt 
de 1 m50 par heu l'e et oo a poussé les so ndages .i usq u' à 470 mètl'es, 
sans so rti !' des argilites et sans rencon trer d'ea 11 . 

Le creusement du puits aya nt alors été re p1·is, a été co ntinué 
jusqu ' à 456 mètres, dans les mêmes tenains imperméables. Puis on 
a approfondi les deux sondages pa1· le même procédé, jusque da ns le 
Houiller, qui a été atteint le 2 juin. 

Les marnes her viennes ont (•té reconnues ent ièrement dépourvues 
d'ea u et il n'a pas été possible tle distinguer le passage de crs 
marnes au schiste hou iller . La traYer, ée d' un e veinette de cha l'l)o n, 
il la cote de 4850160, a mon tré que la profondeur assi:::rnée précé
demment au terrain ho11iller est un peu supérie ure à la réalité. L' un 
des sonda ges, pl'Olongé jusqu 'il !18801 10. a rencon11·é à 487m10 , une 
cassure donnant une venue d'eau de 1m3500 pa1· heure. i\'la is, il est 
actuellement démoot1·é que les sables aquifères du I-le rvien n'existent 
pas il \V interslag, tout a11 moins à l'empl acement du puits n° 1 : On 
peut donc considérer , comme très prochain e, la pénétration de ce 
puits da ns le terra in houiller . 

Au :~O ju in, on ve nait d'achever le revêtem ent en maçonn erie de 
bri ques, sur 0m75 d'épaisseur, de la passe de 12 mètres située sous la 
dernière trou se . La ve1rne d'eau totale éta it de !1 metres cubes pa r 
heure On maintenait la congélation , au-de~sus de 4?8 metn·~; la 
tempt'•rat11re de la saumure était Je - H 0 à l'entrée da ns les congé
lateurs et de - 13° a u retour. 

Puits n° 2. - Pendant le mois de janvier, on a con t inué à en lc\'er 
les déblais déversés dans le puits lol's de l'acc ident du 2 octobre '191 3 . 
tout en posant le cu velage en descendan t. Un sonda ge de reco nn ais
sance ayant montré q.11 'i l n'exi stait pas d'eau sous le houchon de 
béton formé. lors du même accident. a u n ivea u de 2ôli mètres, on a 
e nlevé ce bouchon, sans le seco u1·s des explosifs, pendant les derniers 
jours de jan\'ier. 

Le fonçage a ensuite été poursuivi sans incident ; le 18 février, 
on avait pénétré dans le tuffeau , dans lequ el une trou, se a été ass ise 
à 27011150. 

La passe sui va nte, de 27011150 à 323 mètres. a pu êt re cre,i sé•e sans 
revêtement provisoi1·c et cuvelée en monta nt; el le é tait achevée le 
20 avri l. La t ra versée des craies il silex a reta rdé l'avancement de la 

. passe de 323 mètres il 37311125 , ni vea u de la dernière trousse µosôe 
dans ces craies le 22 j u in . 

> 
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A la fin du même mois, on terminait le cuvelage de cette passe. 
La 'température de la saum u1·e était de - 19°9 au départ et de 
- 18°9 au retour . 

n) Installations de sw'{ace. - On a terminé l'aménagement de la 
centrale élect l'Ï que et ou po ursuit la construction du bâtiment des 
services accessoires, dont les façades sont très remarquables au 
point de vue a!'chitectural . 

c) Oile 01wn'ère. - I l n'a pas été construit de nou vea u groupe, 
mais on s'est occupé des plantations à fa il'e et des routes à ouvrir. 
La Sociét(, de vVinterslag, ayant obtenu de la Députat ion permanente 
l'a utorisation prév ue pa r la loi du '16 août 1887, établira dans la 
ci té ùn économat. 

o) Personnel OttV1'ie1'. - A la fin du dernier semestre, la Société 
co ncessionnaire employait 280 oun iers et la Société Foraky 120. 

5. Concession de Beeringen-Coursel. - Siège de Kleine-Heide, à 
Coursel. (Houiller à 620 mètres) . - A) F onçage des puits. -
Puits n° i. - Les trois premiers sondages supplémentaires, poussés 
j usqu 'il la profondeur de !180 mètres pendant le second semestre de 
1913, ayan t été pourvus de congélateurs, ceux-ci se sont déformés ; 
i l a été possible toutefoi s de descendre des colonnes de secours dans 
deux d'entre eux, mais le troisième a dû être abandonn é. 

L'écrasement des congélateurs descendust sans précautions spé
ciales, dans des sondages creusés il travers le mur de g lace, avec 
injection d'eau tiède, s'explique c~mrne suit. Le Lerrain ayant été 
dé(l"e lé suivant une zone an nu laire entourant ces so ndages, se 

ft:> 'd't nsuite iné"'alement ; les couches sableuses se solidifiant les r e roi I e · ·t:> . . , 
.. mpi·i·sonnent au Diveau des arg iles, des amas d eau prem1eres, e , ,. 

l . ' d . cet'c eau ne trouvant plus d issue, exerce une pres-e ncore 1qu1 e , , . . . , . . 
- d - a u moment de sa congelation , a l exteneur des s1on augereuse, . 

"'; l t , t de'termine leur aplat issement. 
con t:>e a eu1s e . - 1-1 · 1er 'd d' 

Dès le début de janvier, on a fa it usage a \. eme- ,-,.e1_ e, une 
, d · ~ · et [l leinement efficace , en v ue d ev1ter cette metho e 111gemeuse 

• r · d ' lateurs Voici notamment de quelle façon on a de,ormat1on es conge · 
. . 1 d 1 . e en circuit du sondage u0 103. opcre, ors e a mis . . . 

b · · · a nt été descend u immed1atemen t après le Le tu e 1nte r1eur ay . 
, · t. duit le 5 janvier , de la saumure portee cono-elateur, on y a 111 1 o , . . . . 

t:> · d + i 5o Cette tr mpérature a ete a ba1ssee pro-à la temperature e · . 
0 

• • , •• 

- li ' t 't d'environ -t- i le i 1 pnv1er, a ce moment, 
g ress1vement; e e e a1 . b 

1 
, 

· d I' ace an nu laire entre le tu age et e conge-l'ea u comprise ans esp 
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lateur a dé bord é. D'après un d iagr amme qui m'a é té commuuiqu é. 
le soud age a dé bité e nviron 100 lit1·es par joui' en moyenue. du 12 
au 22 janvier, tandis que la température de la saum u1·e éta it main
t en ue au vois inage de 0°. Du 23 au 30 j a nvier, on a constaté des 
débits t rès i1:r égul iers, interrom pus par des arrêts de l'écou lement 
de l'eau emprisonnée ent re le congélateur et le te rrain. Après le 30. 
cet écou lement ne s·est plus reproduit , la température de la saum ur~ 
a é té abaissée à - 10° et le congéla teur a été défi ni tivement mis 
e n circ uit. 

Cette méthode a été uti li sée avec succès, po ur huit a utres so nd ages 
supplé menta ires d u pu its n° 1 , qui éta ie nt to us en cil'cula ti on de 
sa umure froid e à la <late du '13 juin. 

Le 24 du même mois, OD a commeDcé l'épu isement à la tonn e de 
l'eau remplissan t ce puits; le 30, on aYai t attei nt la proi'onde ul' 
de 100 mè tres . A. cette da te, il pas~ait par heure dans les congélateul'S, 
envi ron 550 mèt res cubes de saumure à la températu1·e de - 24°8 au 
départ ; cette saumure avait au rcto u1· - 22°4; ou utilisai t une 
puissance frigorifiqu e totale de 1 ,700,000 fr igories. 

Pu its n° 2. Après l'achèveme nt des nouve! IP.s mesu1·es de dév ia tion 
des ancie ns sondages, on a foré j usqu 'à 494 mètres, sept sondages s u p
plémentaires, qui on t été mi s eD ci1·cuit par la méthode déjà indiquée. 

Au 30 ju in , qua tre au tres sondages étaie nt en cou rs d'exécuti on . 
P récédemment, en vue d'étudier d 'un e façon plus complète . Ja 

nature des co uches du Hervien reposant sur le terra in houil le r·, on 
avait approfondi le sondage n° 101. U ne frette éta nche ayant été 
établie â 6090170 , on a pou rsui v i le forage j usqu e dans les sa bles 
hervie n$, qui ont été reconnus à la profo nde ur de 614"'25. Le travai l 

de fora ge ayan t été arrêté, on a ré ussi à épuiser les ea ux r t à Yidcr 

~re.s~ue complètement 1~ ~u~age; to'.1tefois, on a constaté que Ja partie 
111fer1eu re de ce t ubages eta rt rem pl 1e de sa bles a rg i Je ux sur 27 mèl res 
de hau teur. 

L~ sondage a été poussé ens11 ite jusqu 'à 624 mètres, dan s le 

~ouiller ; un nou vel essai d'épuiseme nt, pendant lequel on a retiré 

Jusqu'à 2m3470 d'ea u par heu re, n'a pas perm is d 'abaisser le ni veau 
en drssous de iûO mètres ; l'ea u é pui sée était chargée de sabl es 
verdât res. 

B) Personnel. - Le personn e l de la Société concession naire é• tait 

d.e 1.72 1~o mm es à la fin d u semestre; la Société Foraky chargée de 
1 execu t1on d d · ' 
_

0 
. es son ages supplémen taires, occupait e n out re 

r ouvriers. 

1 
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û. Concession Sa inte-Barbe. - Siège d'Eysden (ho ui ller à 480 m.). 
- A) Ponçage des puits : P u its n° 1. Le creusement du puits n° i a 
été comme11cü le 5 mars. Précédemment , le soodage ceotral avait 
don né la p1·e 11 re de la fer 111rt 11re du mur· de g lace dans les sables du 
H.upé lie11; l'ea u du tu l>age communiquan t anc les sa bles du 
Hel' d 1·11 a1·ait éga lcmeol débordé peu de temps après; mais on 
11'a1·ail obten u a ucune ind ica t ion eo cc qui con cerne le Crétacé. 

Le diam ètre du creusemen t est de 7 11150 et le diamètre à l'intérieur 
du c uvelage de 0 111 10. L 'écart en tre ces deux diamèt!'es é tant assez 
co ns id é1·able. i l est possible de pr·océder a u matage drsjoin ts de plomb 
par la face cxté r·i eUJ'P du c uvelage, avant le l>ëtonnage. Une trousse 
a é l<"· posée à 55m20 le 1er avl'il ; Oil a monté ensuite la p1·emière 
passe du cu velage cl Oil a r·cpris Ir. creusement le 28 du même mois. 

Le 14 juin , un e deuxième trousse a été assise à 10211175, dan s les 
argil es r u péUennes, et le c uYclagr a étr posé e n remontaat , jusqu 'à 
57 mètres , d u1·a nt la dernièr·e quiazai ue du semes t1·e. 

Pe ndant le creuse men t de la deu xième passe, les t ubagrs·d u sondage 
cen tral ont été sou ten us pal' des cal'cans fixés a u cu velage . Cc sondage 
étan t assez pr oche des congéla teurs, dans cel't a iues régions, on a 
réussi à e mpêche!' son ol>stt·uclion pa1· les g la ces, en y descendant 
un double tube pa1·cou1·u par une soluti on c hauffée de chlorure. 

Ayantaiosi obte nu ,en ce qui cou ccrnela fe rmet ure du mur de 
g lace dalls le cré tacé, des indications qu'e lle a j ugées s uffisantes, la 
Sociétc Foraky a fait boucher le so ndage cen t ral. Dans ce bu t, on a 
coupé Ir tu be inté r ieu r à 350 mètres et le t ube extérieur à 100 mètres; 
le tn bc intP. rmédia ire a e nfin été rempli de cime llt. 

P uits 11° 2. Il a été reco11n u nécessaire de porter â 15 . le nom bre 
des so ndages suppl é mentai res; il la fin de j uin , on terminait le der
niel' et on pr·océda it au montage des collecteurs des circuits cono-é

" la teurs. A. cause des sondages condam nés, i l 1·este 49 sondages da ns 
le circuit congélate ur. 

B) I11stallalions de sw·f'ace. - On a achevé, aux deux pu its, le 
montage des tre uils de maoœ uvre et d'extracti on; ces dern iers sont 
pourvus dCT bobines avec cfl bles plats e n acier et son t actionnés pa r des 
ma chi nes à vapeur horizonta les, â deux cyli ndres, de 380 chevaux. 

c) Pcl'sQnnel ouv ,.ier. - A u 30 j u in, la Société Limbourg
Meuse occupait 145 ouv1·iers e t la Société Fol'aky 173 . 

Liége , IP 8 ju il le t 1914 . 
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Concessions cha1·bonnières du Limbourg . - Situation 

D ate s du c onune n. 
!!! 

CONCESSIONS S IÈGES p.. 

"' 
CH AR BONN IÈRES en préparation 

QJ 
"O des travaux de la congélation 
0 z 

André Dumont sous Asch \ Vaterschei, l Ier semest re 1910 4 mars 1912 
à Genck 

2 I er semestre 1911 li mai 1913 

Les Liégeois Zwar tberg. l Jcr semest re 1912 8 no\'embre 1913 
à Genck 

2 2mc semest re 1913 » 

Helchteren . Voort, 
à Zolder 

1 l •r semestre 1913 )) 

2 Ier semestrP. 1!)1 4 )} 

Winterslag . W interslag, 
à Gcnck 

l [cr semestre Ull O 27 novembre 1911 

2 2mc semestre 191 J Il septembre 1912 

Beeringen-Courscl Kleine-H eide, 
à Coursel 

l Jer semestre 1910 22 novembre 1911 

2 2m• semestre 1910 5 fév r ier 1913 

Sainte-Barbe Eysden, 
à Eysden 

l 2mc semestre 1911 4 déc<!mb re 1913 

2 Ier semestre 1912 )) 

<i 
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au 30 juin 1914 des puits creusés par la congélation. 

ceine n t 

du creusement 

7 juin 1912 

21 jui ll et l!l l 3 

l7 mars I !ll ·I 

)) 

)) 

» 

Jl mars 1912 

10 février 1913 

26 avril 1912 

6 avril 1 !ll 3 

5 mars 1!)14 

)) 

Cotes de profondeu r en mètres sous la surface 

" u 

" ·~ v 

288 

288 

331 

331 

352 

352 

270 

270 

375 

375 

230 

230 

505 380 

505 380 

560 560 

560 560 

603 620 

ti03 620 

-186 .80 ·128 

-186.80 -1 2 

620 -1 88 

620 49,1 

480 505 

480 50;, 

Situation 
au 30 i uin 1914 Obsen,atio11s 

Rempli d'C!all en avril 
453. 50 -lû-1 1 !ll-1, en vue de la dé

congéla1ion. 

263 263 .35 La pose du CU\'elage 
suit Je creusement 
depuis 208 mètre•. 

ISO 180 I.n pose du cuvelnf\e suit 
le creusement depuis 
le début des travaux . 

)) )) 

)) )) 

» )) 

-1 -13 .80 -156 

373.25 3î3 .25 

398 .50 1 396 

17(i l7(j 

102.75 102.75 

» » 

On ~puise les eaux 
depuis le .2-1 j,1in 1914. 

Rempli d'eau depuis 
août 1913 

-
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LES 

Sonda,ges et Tra,va,ux de Recherch~ 
DANS LA PARTIE MÉRIDIONALE 

Du 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

LE S SO N DAGES 
(.9 111

<' suite) (1) 

N° 4 . - SONDAGE DE SAINT- SYMPHORIEN-VILLERS. 

( Comm une de ai n t-Symphorie n .) 

ociètè anony111r> des Cfia ,.bo1ma,qes du L m anl de JI.Jons. 

Côtr de l'or ifice+ GO . 

NATURE DES TERRAINS 
Épaisseur Profondeur 
mètres atte inte Observation, 

Terre Yégéta le . 

Argile brune . 
Sa ble g r is verdàlrc 
Ma1·nc sable u~r a vec s il ex 
Cra ies bla nches cl g r ises 
Cra ie de i\Ia isiè l'es 
Ra bots el for tes-toises . 
Dièves e t lûul't ia 

Devonien 

Schistes et sch istes g réseux g t·is c lair et g r is 
noi r, par·fo is brunâtres, légèreme nt micacés , 
assez sou ve nt pyrite ux , sans foss iles. feu il le
tés, sou,·en t friables, t r·ès pP. u rég ulier s, à 

0. 30 
3 .70 
3 .00 
3 .15 

2ï7. 85 
27.00 

8 . 45 
4.05 

pentes t rès variab les iï2.50 

~·1N OU SONDAGE. 

0 30 Sondage au trépan 

4 .00 
7 .00 

10. 15 
288 .00 N i ,·eau de l'eau 
315 00 à I 6m10. 

3
?.

3 
.· ,.

5 
De 2-12111 50 ,, 327 . 5 

- "' sondage au 
327 . 50 di amant. 

500. 00 Fornge au diamant 

(1) Voir t. XVI [, 2c li \'., p . 4~5 et su iv.; 3c liv., p . 685 et 4c l iv., p. 1137, et 
t XV I I! , J re liv., p . 253, a\'ec tableau et carre; 2c l iv. , p . 597 ; 3c li v,, p . 935, et 

,1c liv. , p . 1219; t . XIX, J re liv .. p. 238, et2m• liv ., p. 507. 



804 ANNALES DES llllNES DE BELGIQUE 

Note de AI. Delbrouck, In génieur en chef Directew· 
d u 2• a1Tondissemenl des mines. 

Les schis tes el schistes g réseux re ncontrés dans ce sondage 
com pr ennent : 

De 334m10 à 334m40 des schis tes arg ileux verdâtres à surfaces 
1 uslrées; de 334m40 à 33501 10 un g rès gr is noir dolomitiq ue, très cl u r, 
de 3112°'20 à 342mïO un g rès g ris noir, dolomitique, très dur, 
et a ux nivea ux de a63, 394 , 405, 4'10, 419, 442, HG, 1175 et -186, 
des schis tes très fe uilletés, la minés , à surfaces l us trées c l à colo ra
t ion ve rdâ tre, alternant a,·ec des bancs pe u é pa is d'u !'! g rès très du r, 
très diffi cile à forer a u diamant et de coloration 1··ga lc me nt veruàtre . 

Je s uis d'a vis que ces roches font part ie d ' un lam beau de char'l' iage 
constitué par des assises d u Dévonien supér ie u1· . 

Ce lambea u de Dévonie n ava it déjà été touc hé en 185î pa r un 
sondage effectué da ns la concess ion du Levant de ;\Ions e t don t la 
posi tion est indiquée s ur la carte miniè re dressée pa r l'TL1gén ieu r 
prin cipal des mi nes Faly. Ce sondage désig né . pa r le n• 1 sur cette 
carte es t si t ué à 40() mètre au N .-N .-0. du sondage actuel ; il est 
renseigné comme ay ant atte int le terrain hou i l lei' â la profond cul' de 
253m13 so us le ni veau de la mer, soi t à 320"' 13 de profond eur 
tota le, et a bandonn é '1î mètres plus bas . 

Or :\I. Sta in ier, a insi qu'il l'a re lat é 1·écemmcnt da ns les rl1111ales 
~ de la Société Géologique de Bel!Jique. a trouYé la me ntion sui,·ante 

d' Alph . Br ia rt sur une co upe de cet a ncien sondage : « Aba nd onné 
à 337m13 dans un g rès g r is ble uâ tre qui pa rait_ ressemble r à cel ui 
du Lerrain Dévoni e n. » 

Le sondage a ctue l démon tre que l' obser vat ion d' Al phonse Briart 
é ta it fo ndée. 

Mon s, le 6 décemhl'e 1013. 
•. , 

BASSIN HOUILLER Dt; HAI NAUT 

SONDAGE DU BOIS DE PINCEMAILLE (N° 64). 

:\. lti lude de l'ori fice+ iî1 mètres. 

805 

(Nole com11wniqwie pai· la Société anonyme L A S ,HIBR E BELGE) . 

Etude des morts-te rrain s . 

Nous rappel1e1·ons que la région qu'on envisage se trouve 
au bord No rc.l du bassin de Dinant et que l'allure tectonique 
des plis est soumise à une certaine loi se vérifiant dans les 
coupes qne l'o n peut faire perpendiculairement à la 
direction générale des couches. 

Dans l'occurence, le t-\anc Sud d'u n synclinal es t carac
térisé par une succession de dressants don t l' inclinaison 
est le plus souvent Sud suivi s de courtes plateures ; le bord 
Nord au con traire est fo rmé, en majeure partie, par des 
couches dont l 'inclinaison n'est pas trop accentuée . 

Le sondage du bois de Pincemaille se trouve, d'après 
les tracés de la carte géologique au 1/40.000me, sur le 
bord Sud cl'nn svnclinal dont le terme stratigraphique le 
plus récent est l'étage Burnotien; il était clone à prévoir 
qu'une ce rta ine épaisseur de ce terrnin serait traversée 
ava nt de pénétrer clans les assises immédiatement 

inférieures . 
Nous avons pensé à donner aux grandes lignes de la 

tectonique une succession de dressants qui inclineraient de 
70 degrés environ vers le ud, suivis de quelques courtes 
pla te ures dont le pendage se_.rail soi t vers le Sud, so it vers 
le Nord. 

De celle façon, des couches de même nature li thologique 
pouvaient aisément être ramenées vers l'axe du sondnge et 
donner des échnntillons identiq ues. 

D'ai lleurs, ·nous avons pu constater au cours du forage 
que vers la profondeur de 82 mètres, le trépan avait frappé 
des terrains de dureté différente sur la section du trou. 

rous voyons pa r ce fai t qu 'an fond de celui-ci des couches 
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gréseuses et sd1isteuses se présentaient suivant une section 
perpendiculai re 6 leur plan de stratification. 

En outre, snr une b ngueur rlu sondage très conséq 11 e'nte, 
la nature des roches ne v::i. rian t pas, on pouvait penser que 
l'axe rencontrait peu d'alternances schisto-gréseuses , ce 
qui était favorable 6 l'hypothèse de couches très reclre=-sées . 

Te ls sont les arg uments les plus plausible& qui nous ont 
déterminé a admettre l'allu re que nous avons choisie. 

Avan t de pénétrer clans les terrains dévoniens, le sondage 
a traversé des terrains de surface que l'on rapportera uni
quement ~ l'époque quate rnaire ; ils sont composés de 
limons argilenx a la partie supéri eure repos:rn t sui· un 
limon pl us sa bleux qui possède ;'t sa base un dé pot de 
silex roulés . 

A par tir de ·17"'50 les échanti llons accusent la pénétra
tion clans l'etage Burnotien qui est suffi samment démontré 
jusrp1'à la profondeur de 4ô1 metres, soit 44.3m50 d'épais
seur tota le . 

Or, on sait par des observations faites sensiblement a la 
mème distance du bord Nord du bassin de Dinant que 
l'épaisseur du Burnotien est de 350 mètres environ. 

La situa tion géolog ique du sondage et l'épaisseur de 
Burnotien plus g rande que la stampe normale nmènent un 
argument de plus en faveur des plis qu e l'axe du fo rage à 

dù traverser . 

De 17m50 a 7~ mèt res, les éc li antillons témoign ent de 
l'existence d' une sé ri e de bancs de g rès rouge avec quelques 
in tercalat ions de schiste rouge et plus rarement de 
schiste vert. 

De 7t:I mètres a la co te 133, les g rès restent lithologi
quement semblables et sont de même couleu1·; seulement 
on constate une augmentation clans les intercalatious 
schiste uses rouges el ve rtes . No us pensons qu'il s'agit dn 

1 
; 
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mème hori zo n que de l îrn50 :':t 78 mètres, le faciès un peu 
plus ·c liisteux qu·on constate peut être expliqué par une 
variation clans l'inclinaison des roches: celles-ci se metlant 
en pla teures, on peut penser qne sur l'uni té de longueur le 
nombre de passe::; sc hi steu~es rencontrées a augmenté . 

De 183 mètres a la proloncleu1· de 220 mètres , on retombe 
sur les mèmes roches que de 17"'50 à 78 mètres. On peut 
donc t:o ncevoir <pie de '17 11150 à 220 mètres l'axe dn sondage 
a trn\·e rsé un pli en chaise qui se serait cléclanché cons
tam ment cl ans des roches de même matière. 

A partir de la cote 220 jusq u'à 238 mètres environ, les 
terrains traversés sont formés de conglomérat . 

Les échantillons sont composés de fragments de qunrtz 
blan c, de sil ice Yerte , de grès ro uges. L'absence de schiste 
est bien marquée. 

Il s'agirai t cl ans ce cas du poucli'ngue Burnotien a 
fragments de qua rtz blancs et co lorés. No us n'ayons pas 
trouré, malgré un examen séri eux, les roches noires que 
l'on rencontre souve nt cimentées clans cel hori7.o n. 

Nous observerons que ce conglomérat n'a plus été tra
versé sur toute l'épaisseur du Burnotien. 

En nous guidant sur la tectonique adoptée et en subor 
donnant ce poudingue au grès rouge rencontré de nm50 
à 220 mèt res, rochef; (f ll e l'on retro uve immédiatement 
aprè. la tra\·ersée du congloméra t, on es t amené à penser 
que celu i-ci se trouve dans le crochon du pli dont nous 
parlons pins hau t et qu'il n'app~raît que suiva nt une faib le 
épa isseur .de sa puissa nce habi tuelle. 

De 238 a 260 mètres, le sondage traverse les mêmes 
grès rouge~ avec interca lations de schistes bigarrés, puis 
on entre clans une nouvelle zo ne formée de grès et schistes · 
bigarrés 0 11 la co t1l eur verte prédomine a insi que l'élément 
sc li isteux . 

Nous plaçons ces nouvelles roches stratigraphiquement 
en dessous de l'ass ise précédente. 
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On arrive dès lors à la cote 2.94 où commence une passe 
de grès très siliceux présentant des interca la tions de schi tes 
verdàtres qui sont eux-mêmes gréseux. Les grenai lles de 
ceux-ci se présentent en petites boules s'écrasan t sous un 
effort assez marq ué en la is ant apparaître une poussière 
verte. 

Ces roches se terminent a la cote :350. De ce ni veau 
jusqu'a la profondeur de 416 mètres . on relrOtl\·e sensible
ment les mêmes sédiments que de 260 a 294.. Rappelons 
qu'il s'agit de grès el de schistes biganés uù la couleur 
verte aiusi que l'élément schisteux prédominent. Si ces 
roches se présentent sous une épaisseur relativement plus 
fo 1:te) no us en voyon · la ca use dans une plus g-ra11de incli
naison des. terra ins . 

D~ 416 a 461 mètres, on tro 11 rn un faciès identique a 
celui rencontré de 294. à 350. On recoupe une série de orès 
lustrés mêlés à des c: histes verts ·iliceu.x ainsi que 

0
c1es 

in te rcalations de schistes rouges et de grès de même 
couleu r. 

Pour résumer les ob~ervations que nous avons fai tes 
depui s la recoupe des grè, flt :cbistes rouges qui sont stra
tig raphiquement inférieurs au conglomérat (220-238), on 
peut dire que depuis la cote 260 .i usqu'à celle de 4ô1, le 
sondage rencontre quat re séri es de terrains c1 ui sont iden
tiques de ux a deux. 

ou avo ns clone peni;;é que ces roches Burnotiennes 
éta ient infériflures aux grès et sc: his tes rouges, eux-mêmes 
stratigraphiquement en desso us du conglomérat, et se 
répétaient alternativement suivant deux plateures réuni es 
par un dressant. La coupe que nous avons élabo rée résume 
notre man ière de voi r. 

fhec la cote 4n 1 commence la · ucces ion des Ores 
A hriens, c:'est-â-dire le terme superiP11r du Coblencien . 

On :onstate la disparition de la co uleur rouge qui fait 
place a une coloralion ve rte très fo ncée. 

l 
1 
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Nous rapportons celle tei nte à la présence de matiè1'es 
charbonneuses que l'on rencon tre fréqnemment clans ce 
ni veau du Cohlencien . 

Nou,· avons p11 compa1 er un frag·ment de roche noi re 
très a rgileuse parsemée de taches noire· , retirée a la 
couronne à la prof'ondeu 1· de 504 mètres, a un fragment 
recueilli clans le Coblencien supùiew· des e1wiroos de la 
commune de Landelies . 

La ressemblance étan t complète, nous n'avons pas hésité 
à ranger les roches du sondage de Pincemai lle s'observant 
à partir de 46 1 mèt res da ns ce ni veau du Coblencien. 

Les parties sil iceuses que l'on y ren contre sont de couleur 
g rise a cassure esq uill euse et constituent de ,·éritables 
qua rtzites. 

Les parties a rgi leuses sont représentées par des schistes 
très sil iceux do nnant une poussiAre verte. 

_ ·otons q11 'a11x profondeurs de 504, 532, 5î2, il a été 
tro uvé cl 2s schistes charbonneuJJ . 

La natu re lithologique des sédiment reste homogène 
j usqu':i la cote 5î0, poin t oil les rochPs deviennent un peu 
plus schisteuses. 

Ce faciès se con tinue j usqu'à la cote 6 'O. 
. ous n'avons pas cru devoi r ranger cette épaisseur <le 

terrain clans le 1Iunsnteliien, car nous savons pa r les 
résultats des sondages vo isins que dans la région le Coblen
cien moyen est rep résenté da ns son ensemble par une suite 
de schistes ro uges violacés mêlés à une ·uccession de grès 
roses que nous n'avons nullement rencontrés dans les 
écha nti llons . 

Conclusions . - Le sondage de Pincemaille a clone 
traversé 680 met,·es cle terrains clevoniens, dont 443m50 
de Burnotien et 2 / {) mètres de Coblencie11 superieur ( C b3) . 

Dans leu r ensemble ces terrains se mont rent composés 
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de g rès et de schistes avec une recoupe de conglomén1t 
très siliceux se présentant su 1· une épaisseur cle 20 mètres 
environ . 

L' allure tectoni tr ue probable se ramènerait à une succes
sion de dressants renversés v·ers le Sud alte rn ant avec des 
plate ures à fa ible incl inaiso n . 

C oupe des morts-terrain s . 

Coupe des terra ins traversés 
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Epaisseur Profondeu r 
mètres atteinte 

Nature li thologique 
des terrains traversés 

17.50 

60 50 

55.00 

87.00 

18. 00 

22.00 

34.00 

56.00 

60.00 

45.00 

43.00 

9.00 

57.00 

11 0 . 00 

Limon argileux 
Li mon sableux 

17 . 50 Cai ll outi s de si lex roulés 

78.00 

133 00 

220 .00 

238.00 

260.00 

294 .00 

350.00 

416.00 

461. 00 

504.00 
513 .00 

570.00 

680 .00 

Succession de grès rouges 
plus ou moins gré~eux 
avec peu de sch istes 
rouges 

Zone de grès rouges avec 
sch istes rou ges et vert s. 

Zone de grès rouges avec 
p eu de sch istes rouges et 
verts 

Conglomérat (qu artz blancs 
et verts) 

Zone de grès rouges assez 
quar tzeux ·avec p lus J e 
schistes rouges et ,·erts 

Grès et sch istes Yerts 
rouges 

Grès verts quartzeux 
Grès rouges 
Sch istes verts 

et 

Grès e t schistes verts et 
rouges 

Grès verts q uartzeux 
Grès rouges 
Schistes verts 

Grès verts et gris, q uart-
zeux . 

Sch istes charbonneux 
Grès verts et gris 
SchiMescharbonneux 
Horizon Grès verts et de grCs 

blanch;îtres gris, quartzeux 

Schistes verts 

Schistes charbonneux 

Schistes verts tr ès siliceux 
et quartzites Yerts 

Na tu re géologiq ue 
des terrains traversés 

_ .,:,~ 
Terrain quaternairej 
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STI~UCTURE 
du bord Sud des 

BASSINS DE CHARLEROI & DU CENTRE ,. 
D'APRÈS LES RÉCENTES RECHERCHES 

PAR 

X. STA!NIER, 

Professeur ,1 l'Uni,·crsi té de Gand 
Docteur en sciences naturelles 

~lembre de la Commi~sion <le la Carte Géologique 

'.I'ROISlÈl\I E P.ARTIE (l) 

Comme on le sa it, il a existé, pendant très longtemps, 
un hiatus con idérable, en plei n ba sin du Ha inaut. entl'e 
les exploitations houillè res clu Borinage et celles du Centre. 
Peti t a petit ce t hiatus a dimi nué, su rtout sur le bord Nord, 
pa r suite des travaux des cha rbonnag·es de Ghlin et de 
HaHé . Néa nm oins il resta it toujou rs une zone très étendue, 
su r toute la largeur du bassin, occupée par les concessions 
de Ni my et de Belle-Victoire, vierges de toute exploitation 
et môme de toute recherche sérieuse, puisqu 'on n'y avait 
pratiqué, il _va longtemps déjà, que cle rares et insuffisants 
sonclage.s d'après les méthodes rudimentaires de jadis. C'est 
dans ces conj ectu re que le charbonnage dn Levant-du
F lénu décida naguère d'e ntreprendre l'étude de la partie 
orientale complètement inexplorée de sa concession ainsi 
que celle de la concession contiguë de Belle-Victoire quï 
lu i appartient. Elle fonça alors le siège de l'Hétibus et les 

(l) Voir 1re partie : A111za/es des i\li11es, t. XV III, 1913. p. 273 et sui,·antes, et 
2111e partie, ibid .• p. 6-1 1 et sui,·antes. 

\ 
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deux grands soudages de SainL-Symphorien (n° 3) et de 
Hyon (n° 83) (1). Le charbonnage des Produits-du-Flénu 
entreprit, dans sa concession de Ni mv le sondage 
d'Obourg (2). · ' 

L'étude de ces divers travaux nous ayant été ~onti ée par 
. les .charbonna.ges pré·cités, nous avons pu faire une ample 

moisson de faits nouveaux. De plus, depuis l 'apparition de 
la deuxième partie de ce travai l, les travaux de recherche 
se sont développés clans le Centre et les A nnales cles Mines 
ont publié une excellente description de l' intéressant son~ 
dage cl 'Estinnes-au-Val (n° 52) par MM. Corne t et Mathieu . 
D'un autre côté, les résultats de l' important sondage des 

. Charbon nages belges à Sars-la-Bruyère (n° 39) (3) ont jeté 
une lumière inattendue su r la structure du Borinage. Il 
nou~ a semblé qu'i l y avait là, dans tous ces faits nouveaux, 
matière à tenter une synthèse et à essayer de résoudre un 
problème qui n'avait encore pu être rp1'efüeuré : Celui cln 
raccordement des gisements et des grands accidents tecto
niques du Borinage avec ceux du Centre et du Pavs de 
Charleroi . · 

L'étude de la région inexploitée comprise entre Havré 
~lanrage et ,Bra:: d' une pa1·t et Gh lin , Cuesmes et Ciply d~ 
l autre , et l essa i de raccordement du Borinage avec le 
Centre. fo rmeront l'objet de cette troisième partie. 

En ~'ab~ence complète de tra va 11x d'exploitation étenc! i,s 
et ~,u l él.01gneme.nt des points oü j'ai pu recueill ir des indi-
cat10ns, il est clair que les hyl)O thèses que J·e . é · vais mettre 
se ront fort hasa rdeuses et qu'elles ne po . . . , · ni iont, meme au 

(1) Par la profondeur de l,443m35 qu'il a aneime le s 
sondage le p lu s profond pratiqué dans notre. . b' . ondage de Hyo n est le 

" 1 . ancien ass111 bel 11 ' . 
en ue g1que, que par le sondaoe de Klein- H ·d (B . ge . n est dcpassé, 
l 1 · · · " C) e eenn oen) --eque aeteiusque l ,J90n,.JO. " n°11,enCampine, 

(2) Ce sondage, appelé sondage d 'Ob . 
, .1 ' Ollr0

, est en r éal' · 
iv ons, le long de la route d'Obou rg . " Il e sur le territoire de 

(3) Annales des ,\Jilies, t. XIX. 191~ _ 
. , p . ..>09. 
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cas oü etles seraient exactes que don ner les très grandes 
lignes de la strnctu re de la région considé rée. Ce n'est pas 
uD motif pour s'a bstenir et ma tenlatire sera justifiée si elle 
réa lise un prng1·ès . ur ses dernncières . 

Je développerai mes obsen·ations el mes idées en snivant 
le même ordre et les mêmes principes <1ue clans les parties 
précéde ntes de ce travai l. 

Massif et faille de Masse. 

Un des fa its les plus importan ts, si pas le plus important 
que l'on pent dédu ire de l'exposé fait dans les par ties pré
céden tes de ce trarail, c'est que le gisement hou iller du 
bord sud de Charleroi et du Centre est composé d'au moins 
deux massifs impo rta nts séparés par une grande l'aille plate, 
la fa ille cl 'Orm ont ou cle i\Iasse do nt j e me suis attaché à 
décrire les allures c l l'i nJ-luence . i\'ous a"ions émis l'idée 
que cette fai lle se pro longe clans le Bori nage, oü elle passe
ra it a plus g rande profondeu r que clans le Pays de Charleroi . 
Les résulta ts du sonda.Q·e de Sars-la-Bn1vère ont mis la 

<.; • 

chose hors de cloute. C'est a l'existence de la faille de JJasse 
que ce somlage doit d'avoir recoupé, a g 1·ande profondeu r 
un nouveau gisement, et comme nous le montrernns plus 
loi n, une coupe du Borinage, par ce sondage, montre une 
analogie complète avec les coupes du Centre et de Charleroi 
que nous avons données précédemment. Un fail est clone 
acquis : la grande fai lle de i\Iasse se prolonge depuis le 
Centre jusque clans le Borinage et vraisemblablement sous 
tout ce de rnier . E lle passe do nc sous toute la région que 
nous étudions maintenant où nous allons la rechercher. 

Nous avions également supposé que la faille de Masse 
s'enfonçait vers le Borinage et nous érn ettions la crainte 
c1ne par suite de cet approfo ndissement la pa rtie stérile 
mérid ionale du massif de 1\Jasse serait plus épaisse s tra-
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verser. En effet, ce n'est qu'à la profondeur d'enYi ro n 
940 mètres que le sondage de 'ars-la-Bruyère a lraYcrsé 
la fai lle de i\lasse , après aYoi r percé 465 mètres du mas ·if 
de Masse. Ve rs l'Est, les derniers points connus avec ce rti
tude, dans des travaux miniers, indiquent aussi un forl 
approfondissement de la fa ille de !\Jasse vers l'Ouest. Depuis 
l'an dernier le puits de Leval du charboun age de Ressaix 
a pour. uivi l'exploration .du g-i.semenl déco uYert sou la 
fa ille et ce lle-ci montre une pente très fort e vers l'Onesl 
an poi nt que l'avaleresse du pui ts de Leval n'en a pas encore 
trouvé le moindre indice a la profondeur de 650 mèlres. 

Tous les fait connus pronven l do nc, jusque maintenan t, 
que la fai lle de l\lasse passe a fo rte profondeur, comme je 
l'avais supposé, sous le Centre et le Borinage . Nous allons 
essayer maintenant de retrouve r sa lrace, dans les travaux 
de recherche qui seuls, â cause de la profondeur a tteinte, 
ont pu la rencontrer, c'esl-:'l -dire le& trois $Onclao·es de . 0 

H)·on, Sain t- .,·mphori en et Estinnes-au-Va \. 

Nous ferons remarquer que le passage de la fai lle est 
d'autant plus raèile â déceler qu'on se t rouve dans une rén·ion 

l") 

plus méridionale. lin simple coup cl'~il sur les coupes 
annexées aux parties précédentes met re fait bien en éY i
clenee . Dan le l\Ticli, la fai lle refoule dn houi lle r sté ri le ou· 
du boui ller pauvre, fort plissé son vent, en dressan t, sui· du 
ho uiller bien plus récent comme âge rt ~ couches souvent 
ri ches en mat ières volatiles . Le passage de la faille saule 
a 11 x yeux, tel le cas du sondage de 'ars-la-Bru vère où 
l'importance du rejet appa rent anno nce l'impoi:lanc~ du 
rejel réel. 

Au contrafre, dans le Nord, la fa ille refoule des couches 
en plateu re éle,·ées dans la séri e et grasses, sur des couches 
de_ ~ Pme allure et souve nt de co mposition chimique très 
vo1s111e . Le passage de ta· faille devient t rès diffi ci le a 
discerner, surtout clans un sondage où l'on manque de cette • 

... 
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pr(>.cieuse donnée du sens de l'incl inaison des plateures. On 
se trouve alors 1ù 1voi r que l'embarras du choix en tre les 
nombreuses cassures que réYi.' leni LO U$ le~ sondages fo rés 
cl ans nos Yieux bassins. ::'\ons aYions tléjitprécéclernment été 
aux prises a,·ec ces diffi cul tés pour l' interprétation des 
résu ltats des sondages de Bray, de Trivières et de Péronnes 
(n°' î , 8 el 9) . Elles e sont représentées pour; les trois 
sondaQ·es de Hyon, 'ai nl- ympliorien et Estinne -au-Val. 

ous al lons essayer de déte rminer, cla ns ehacun de ces trois 
sondages, le point oü passernit la faill e. 

, ·onclaqe cl'Esti1111es-a1,-1 -al. - D'aprè la coupe de ce 
sondage publiée dans les A nnales cles Jli11es, t. ;( V Il I, 191 3, 
p . 989. une faill e bien visible passe Yers la profondeur 
de 524 mètres . En ten:-i nl compte cle ce que non!': venons 
de dire sur la pente de la fai ll e Yers \" Ouesl, il ne nous 
parai t pas possible d'admettre que ce soil la le passage de 
la fa ill e de Mas. e. La cho e 1rn rai lra encore pins impossible 
si l'on lient comple de la position de ce sondage par rapport 
à ceux de Brav, de Waudrez el cl'Tlarmignies; 011 la !"ai lle 
a été rencont,:éc bi<'n pin bas, el du f,1i l que très proba
blemen t à ces cieux dern iel's sondages la fai lle passe bien 
plus bas encore qu e nous ne l'avions s'~pposé d'abord; 

J eu t-être la fai lle passe-t-elle Yers o l mètres où 1 on a 
rencontré un dérangement sous lequel les couches se 
mellaient en dressa nt; mais ce dérangement parait biell peu 
important el il nous semble b!en plus probable que la ~aille 
pas~e a une profondeur, ·upén~u re à cell~ de 1,000 mel res 
a laq uelle le sondage s est an eté. 11 ne lant pas, en effet. 
perdre de v11 c que cc sondage se trouve très prè. cl u lam.Leau 
de pon sée de ainl- _vmphorien où, comme _n ous le ~li rons 
plus loin, il est vraisemblable qu~ la faill e alle111: sa 
profondeur maximum dans le s~ns Est-Ouest. Quan t ~ la 
fai lle de 524 mètres, ce sera1l une de ces plate-faille. 
secondaires comme no us en aYons déjà indiquée· clans nos. 
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coupes précédentes du Centre, comme on en connait dep uis 
longtemps dans le Borinage et comme nous en montrerons 
sur la coupe jointe a ce travai l. Si cette plate-fai lle du 
sondage d' ~stinnes-au-Val se montre impor tante, cela ti ent 
sans doute à ce que nous sommes j ustement la clans la 
région que j 'ai appelée le << cap des Estinnes>> où la pression 
venant du Sud a eu son amplitude max imum , surtout sur 
les g isements superfic iels, com me le montre si nettement 
su r nos cartes minicrns, le rebroussement des couches du 
Borinage vers le~ .-E. et celu i des couches du Centre vers 
le N.-0 ., rebroussement qui leur fait contourner ce cap . 

Les nombreux sondages pratiqués actuellement sur la 
lisièrn Sud cln bassin montrent, malhcurensement, que da ns 
la méridienne de ce cap et de part et cl'aulrn, la fa ille tl u 
.i\Jidi présente un approfooclissemenl très fo r t en fo rme de 
cuvelle el aussi que les incl inaisons plus fo rtes qu'a illeurs 
que cette fai lle présente aux aflleure ments, clans ce cap, se 
contin uent plus an Sud. 11 semble donc que ce fa it a ussi 
renforce la probabi lité d' un enfoncement plus g rand de la 
fai lle au sondage que no us étudions. 

Sondage de Hyon. - C'est surto ut pour ce sondage que 
la délermi nation du passage de la faille de J\fasse présente 
la plus g rande difficu lté. Vu sa posit ion septentrionale ce 
!:o ndage se trou'"e en elfoL cla ns 1111 e r6g ion où les g isements 
qui se trou'" en1 au dessus Pl e11 des::;ous de la faill e se pn:
sentent tous deux avec la même all ure en plateure. De 
pl11s. pa r· sui te des gr andes différences dans la direction des 
couches des deux gisements sép[lrés par la f'ai ll e, le rejet 
apparent pell t ,·arier cl:rns de grande:-; limites alors que le 
rejet rée l peul c.:o nlinucr .i rester énorme. On es t alors 
dépourvu de ce moyen si précieux 'lue l'on a ai lleurs de 
détermi ner le passage cle la fai lle par le changement 
b'.·u r1ne el notab le da ns la compositi011 chimique des 
gisements séparés par la fa ille. 

-

~-
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A cause de ce diffi cultés, le passage de la fa ille, clans la 
coupe de ce sondage, reste hypothétique. l\ous supposons 
qu'elle passe vers la profondeu r de 1,005 mètres . A ce 
sondage, i1 pa rtir de la profondeur de 600 mètres et surtout 
de 690 m0Lres, les a llures se son t montrées remarquable
ment régulières el exceptionnellement régulières même par 
places el toujou rs en plateu re. La composition des charbo ns 
a varié de façon progressive el régulière, et r on est :-i insi 
passé de 32 % de matières volatiles jusque 14.50 %- On 
a tra,·ersé deux zo nes un peu déra ngées, l'une de 995 
à J ,022 mètres avec une cassure bien ne tte a t ,005 mèt res . 
Je suppose que celle zone, oit l"on constate quelques petits 
plissemeuls, correspo nd au passage de la faill e de 1lasse. 
La seconde zo ne dérangée rn de t , 134 ù 1,184 mètres . 
Sur ces 50 mètre 011 a Lra,·ersé plusieurs cassurns accom
pagnées de pl issements el de peti ts cl ressa'.~ts re1ner_s6s; Il 
y a eu une légère relllonlc de 2 % de mat1eres Yolat1lesJùe 
22 a 24 %). 7\ ous supposons que c'est la le passage de la 

faille du CaralJi nie r . 

Sonda,r;e de Sainl -Sy111plwrie11 . - A ce sondage la 
détermi nation du passage de la fai lle de Masse est plus 
facile . A 1.010 mèt res , il y a eu, en effel , un passage de 
faille très importante. Les plateures régulières du dessus 
sont venues s'nrracher contre une ca. su re bien visible, sous 
laq uelle,j usqne t ,1 90 mètres, on n' a plus traversé que des 
dressants renversés l'ort inclinés (environ 60°), comme ceux 
qni ca racté risent le gisemen t du Carabinier. D'aprè_s 
ce rtai nes analYses (9 vrai dire contredites par d'a utres), rl 
y aurait eu lù .une chute brusque cle 4 % de ma tières vola
:tiles . Ces dressa nts étaient fo rt dérangés. Nous pensons 
clone que la cassure <le 1,0 19 mètres correspond an passage 

de la .faille tle 1lasse . 
On peul encore étayer les suppositions que nous veno~s 

d'émettre sur le passage de la fai lle de Masse aux trois 

' 
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sondages susdits, par les considérations généra les et 
théoriqües sui vantes : 

D'aprè~ les idées que nous avons émises clans la deuxième 
parti e de \e travail , le bassin classitJUe du Flénu et les 
dressants plissés qui lui font suite au Midi seraient supé
rieurs à la faille de Masse . Celle-ci formerait la lèv re 
supérieure de 1\grantle zone faill euse du Borin age (Faille 
du Canal, de M '''atte_vne), dont la lèvre Nord se rait 
constituée par la fa tll e dn P lacard. 

Or, une chose est abso lument certaine, c'est qu e le son
dage de Hyon a traversé une forte épaissenr du bassi n du 
Flénu des mieux caracté ri sées . Le cha rbon nage et u Le Yan t 
du Flénu a d'a illeurs poussé des chassages, vers l'Es t dans 
1~s-veines Petite-Bêchée et à-1' Anne, jusque dans la méri
clienne du no uveau siège de l'Héribus, en allure du Comble 
midi du bassin du Flénu , so it j usque 2 kilomètres seulement 
à l'Ouest du sondage de Hyon. La direct ion de ces couches 
les mèneraient tout droit au sondage. A ce dernier on a 
reco~1~é un beau gisement en plateure que nous siip;osons 
aussi etre en_ allure de Comble ).Jidi et qui présentait les 
all~res réguliè res et les pentes faibles du gisement cl u Flén n. 
Grace à la rencontre de l' hori zon mari n si ca1'"Cté . t· cl · tl . . .' "' n s 1que 

u toit e la vern e P et1t-Bu1sson 1·'ai j) ll déte . 1 . , rm111e r a 
synon_vm1e des_ couches recoupées et l'on a ainsi consta té 
que cette séne concordait très bien ,,,,ec les 1 . '" couc ies 
connues à ce niveau au Levant du Flénu et a· C. 1 t p· E < 1 ac 1e -

icc!uery: n.te,nant c_o mpte de la profondeur, ces couches 
se l1ouva1ent a I endroi t oü elles dev raien·t e' t · , · 1 e en supposant 
prolon O'ees ve rs ]' E t l 1 1 . o , . s es couc 1es p us élevées susdites 
(Pettte-.Bechée et Veine-,.t-1 ' _1t1ne) (Cf X' S L 

. < . ·1. . . ./ . 'r A I NI'i' R . es nive · l "' · , aux nia1·ins c u houiller superieur du llcànaut, 1 rc 

note . -- Bitll . Soc. bel.r;ecleGeol., t. XXVIII 1914. P1·oc 
ver··b p 31. ) ' , · ., . 'L 

Au soudage de Saint-Symphorien on a aussi tro uvé le 
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prolongement ori ental du mème bassin du Flén u et on y 
a trave rsé une sé rie de couches en plateures régulières, 
rn alheurenseme1ll fo r t écour tée par l'int rnsion du massif 
calcaire de Saint-Symphorien et les bouleversements qui 
l'accompagnent en dessous . Ce tte sup position concorde 
parfaitemen t bien avec les données fournies par la posi ti on 
de ce sondage, la di rection présumée des couches et la 
composition en charbons tlén us des plateures de cet.le séri e, 
que nous ad mettons clone ètre aussi en allure du Comble 
l\Jicl i. Après un intervalle sans renseignements de 
7,360 mètres, on arri ve au sondage et aux avaleresses de 
Maurage, qui, pa r sui le_cle leur position un peu plu · septeu
trionale, sont situées en Comble Nord du même bassin du 
F lénu , comme nous l'arons déj à exposé précédemment. 
Pe ti t ~ petit, la lacune qui sépare le bassin du Centre de 
celt1i du Borinage se com ble et l'on peut de mieux en 
mieux sui vre le bassin du Flénu, depuis le Flénu j usqu'à 
la méridienne <ln Cap des Estinnes, où il se te rmine comme 
nous l'avons supposé . 

Dans la clenxième pa rti P- de notre travail nous aYons mon
tré qne les sondages de Pérennes (n° 9), de Trivières (n° 8) 
el de Bra_v (n°7), par sui te de leur position pins méridionale, 
ont recoupé d'abord les dressants entrecoupés cle fau sses
plateu res et puis les g ra ndes plateures du Comble 1\Iicli du 
bassin du F lénu et cela clans des couches plus inféri eures. 

Depuis lors, la publication de la coupe du sondage 
cl 'Estinnes-a u-Val est venue combler nne partie de la 
grande lacune qui existe, clans ces allu res, entre l'avale
resse de Bray et Je puits du charbonnage de Cipl:·· D'après 
les renseignements publiés sur ce sondage, on constate que 
sa coupe est tout- ~- fait comparab le a celle du sondage de 
Bray , avec cet te peti te restri ction que, se trouvant plus au 
Sncl, il attaque des couches plus in férieures et moins r iches 
en mati ères volati les. Dep ui s la surface du houi ller jusq ue 
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vers 9 18 mètres le sondage a traversé une sé rie de dressants 
renversés alternant avec des plateures et montrant qu elques 
failles (plates-fai lles) . De 9 15 mètres jusqu 'au fo nd , le 
sondage est res té dans les plaleu res du Comble i\Iidi. Le 
gr::ind crochon qui réunit les plateures du Comble .Midi aux 
dressants plissés du Sud est clone descendu, de Bi·ay a 
Estiunes-an-Val, de fi38 a 9 18 mètres . Celà co ncorde aYec 
le fo t·l ennoyage vers l'Ouest que le crocbon mou trait d é jà. 

de Trivières à Brav (voir 2° partie, p. 652), ennoyage dont 
les trava ux de l'ava leresse de Bray ont c.;onfirmé l' inclinaison 
Ouest. Pour apprécier la valeur de ce t ennoyage il ne faut 
certainement pas perdre de vue que le sondage cl ' Esti nnes
au-Val recoupe des couches plus inférieures que celles de 
Bray el que de ce chef déjà le croc bon doi l èl re pl 11 s bas, 
ca r en Belgique la ligne qui réun it les croc.lions emLoités 
es t to ujours fo rt inclinée au S11cl . 

Beaucoup plus à l'O uest, sur les mêmes allures. on ren
contre les travaux déjà étendus du charbonnage de Ciply. 

La coupe cle ces travaux est encore une foi s tout-à-fa it 
comparnble ~ celle cl 'Estinnes-a u-Val. Succession de dres
sants renversés et de plateures jusque vers 800 mètres oü 
l'on est entré, probablement en Comble i\Jicli , clans un e 
séri e de couches en plateure, l1 orizo nla les 011 fa iblement 
incl inées au :'.\ord. Le g rand crochon est ic i cassé par un e 
plate-fa ill <-l de refou lement (i l es t fort possib le qu' il en soit 
ai nsi à Estinnes-au-Val, ou cette plate-faill e passera it à 
9 18 mP-tres) . Si l'on ti ent compte de la pos ition bien plus 
méridionale du pui ts de Ciply par rappor t au sondage 
d'Estinnes-au-Val et du fait qu 'il exploite des couches un 
peu in férieures a celles de ce sondage et que de plu~ le 
g rand crochon ne se trouve (coupé) que \·ers 800 mètres , on 
en déduira ai sément que ce c.; rochon es t fo rtement remonté 
à l'Ouest, depuis ce sondage . Cela concorde pa1faitement 
avec le fa it que de Ciply à Framerie!:i les exploitations 

1 

t 
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consla_tent également la remonte des ennoyages des plis, 
vers l'Ouest. 

En effet, une coupe du puits n° 3 des charbon nages de 
l' r\ g rappe :'t Frameries est exactement la même et dans les 
mêmes couches qu'au pu its de Ciply. (Yoir notamment la 
récenlA co upe publiée par J\Ji\I. Lemaire et Stassarl : 
Aunales des Mines, t. X.V, 19t0, fig . 24.7, p. t 142). On y 
Yoi t que le grand crochon, éga lement cassé par une plate
fa ille, se trouve là , pour les mêmes couches qu'à Ciply, 
remonté au niveau de 700 mètres enY iron. 

Le point le plus bas a tteint par !'ennoyage e t1·ott\·e clone 
entre Estinnes-an--Va l et Cip ly, naisemblablemenl bien 
plus près de la première localité, clo ne tout-~-fait dans_ la 
mérid ienne cln lambeau de poussée anté-h ouiller de Saint
Symphorien ( ! ), ce qu i est tout-:'t-1'::lit conforme fi l' bypo
t l~èse qne nous avo ns émise précédemment pour la fai lle 
congéni•re de Gelle lle ~lasse, la fa ille d'Ormonl (1re partie, 
fig. p. 24 du ti ré-à-part). 

L'étude des so ndages cle Pél'CJnnes, de Tt·iYi è res et de 
Brav no us ava it montré précédemment que la fa ille de illasse 
clep;tis le Cap des E tinnes s'enfonce progre_ssiY ement Yers 
l'Ouest, co mme !'ennoyage de- crochons . No 11s la -retrnu
vons ;:1 son point le pl us bas, au ·ondage de Saint- ym
phorien} j uste sous le massif de poussée du même nom. A 
partir de U1} ,·ers l'Ouest, 0!le remonte, de même CJ\ie les 
ennova11·e -des c.; rod1ons . :\ous la relrou\·ons en effet un 

. 0 

peu plus haut au ondage de Ilyon, encore plus haul cl ans 
les trava ux du Lernn t du F lénu et ell e a1Ti\·e le plus près 
de la ~urface clans la concession des P rodui ts du F lénu, 
comme nous le di rons plus loin. 

1 1 · 1· · ce qLte 1·ous disons ici q ue c'est à tort que dans la cou pe (! ) I est c air, c aprcs , . • . . . . . .. 
• • 1 d · · pai·ti·e de ce travail nou s ~, 011s fait passer la fa ille no ~I ann exee a a l'UX1cn1c ._ , _ . . 

· 8'>9 · . so iclane d ' Harmigni es (no;:,). Elle sI011 passer bien plus 
deMassca _ me11esau 1 " , . .. 
bas et la faille de 829 m ètres ne serait q u u ne pla1e-fot lle secondaue . 
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Nous arrêlerons momentanément cel exposé général, 
quitte à le repre ndre, pour di re qu'il en découle sinon la 
preuve absolue, tout au moins une forte présomption du 
bien-fo ndé d'hypothèses émises, da ns les lignes précédentes, 
sur les points sui va nts : 

1 ° La conti nuité évidente du gisement du Bori uage, pour 
les plateures, depuis le F lénn j usque Maurage e t pour les 
dressants dep ui s Cipl,v jusque Bray , ernpèche qu'on ,v fa sse 
passer une fa ille aussi importanle que la fail le de Masse, 
au trave rs. Elle doit passer en dessous. Donc si elle ne 
passe pas aux points indiqués par" nous a11x sondages de 
Hyon et de Saint-Symp horien, elle doit passe r pl11 ::,; bas, ce 
qui ne change rien aux conclusions générales; 

2_0 La fai lle de ,\fasse constitue bien la lèHe supéri eure, 
importante, de la g rande zon e faill euse du Borinage et cln 
Centre. C'est elle qu i figure sur la coupe · précitée de 
Ml\I. Lemaire et tassart imméd iatement sous la 2m0 plate
fai lle et sim plement quali fiée de faill e et pa ·sant sons le 
puits n° 3 de l'Ag rap pe, n une profondeur supéri eur,~ à celle 
du fond du pui1s, so it 950 mètres ; 

3° Le para llélisme des allures de la fa ille de ~fasse et 
des ennoyages des plissements est une confirmati on écla
tante de ce que no us av ions énoncé, pour la première fois 
dans la deuxième parti e de ce travail (cf. 2m0 par tie, p. ô4î). 
Depuis lors nous avons trouvé aill eurs et po 111· d' autres 
fai lles des confi rmations du m<'me paral léli sme d'aill eurs 
ai sément expli cable. 

No us les publierons proc hainement et nous nous en 
autoriserons, dès maintenant, pour nou s permettre de pour
suivre jusqu 'à l'extrémi té du Borinage, l'exposé général de 
l'all ure de la fai lle de .Ma sse, exposé in terrom pu plus haut. 

Un fait do mine toute la strnctu re de la par ti e du IJassin 
houiller du Hainaut située à l'Oues t. du Cap des Esti nnes, 
c'est la présence, en plein centre dn bassin, des lambeaux 

.""' 

1 ..... 
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de pous~ée de Boussu et de Saint-Symphol'i en. Quoique ces 
lambeaux ne soient que les restes d' une nappe éno rme qui, 
vrai semblablement, a jadis recouvert tout le hou il ler du 
Hai naut, il est néanmoins certain que ces deux lambeaux 
marqu()nl, clans le bas ·in, l' emplacement de deux points 
sinQ1di el's , plus profonds et vers le fond desquels to ut 
converge en s'app rofondissant. Cela est-il dû à ce qu'en ces 
poi nts la pression exercée sur le houi ll er sous-jacent, par 
la nappe du charri age en mouvement a été plus forte ou 
plutùt parce qu'en ces po ints le bassin s'afl'aissa itclava ntage, 
il serait bien difficile de le dire maintenant, mais la seconde 
bypotlt èse me pa rait bien plus vraisemblable. A.u point de 
vue des résultats ils sont les mèmes, quelque soit la cause. 
Vovons quelles so 11 t les all ures de la l'aill e de Masse comme 
c.;o ~séquence de la présence de ces massifs, ::i ll ures dédnites 
en partie de l'étude des allures superficielles . 

Comme nous l' avo ns dit dans la 21110 partie, à partir du 
Cap des B:: tin nes la faille s'en ronce.vers l'.O uest pou1: passer 
sous le massif de .-·ai nt-S_v rn phor1en ou elle atle rnt son 
max imum de prnf'oncleur. P lus à l'Ouest, elle se relève et 
c'est clans la concession des Produi ts qu'elle a1.'l'iYe le ylus 
près de Ja surfa ce. lGn même lelllps e~l e se relev~ aussi au 
Sud comme l' indique la profondeur :1 laq uelle elle a été 
recoupée au soncl :-1ge de Sars-la-Brnyère. _L 'amp.l itude de ce 
relèvement au Sud ne sera conn u ,jlte le JO UI' ou les appro
fond issements des puits de l'Agrappe au ront rencontré la 

faill e. 
Une lin·ne mérid ienne passant par la concession des 

Produits ~o nsti tue, clans l1; bassin du Hainaut, un axe t rans
ve rsal de sYmétrie jalonné par des allures rema'.·quables . 
Sur le bor~l .'forci du bassin, c'est la que se prod111l ce pro-

t · ou i·e.pli si extraord inaire que les a ll ures du Nord mon 01re , · . 
· t ·s le Sticl 11 u centre du bassin il se clessme là décn ven ve1 · •1 . 

l . é ai·aii t deux cuvettes clécnles par les couches un c urne s p , 



826 ANNALES DES )U NES DE BELGIQUE 

les plus élevées du F lénu. A parti r cle ce point, les ennoya
ges du bassi n du F lénu plongent d'un cô té \'ers l'Est, de 
l'autre vers l'Ouest. La fa ille cle l\Iasse et la g rande zone 
fai ll euse du Borinage font de mème . Sur le · bord Sucl du 
bassin , les couches décri vent également des dômes à pa l' li1· 
desquels les ennoyages des plissements plongent d' un coté 
vers l'Est, de l'autre cô té vers l'Ouest. Cel axe transversal 
des Produits marque don c bien le sommet de la voûte 
transversale séparant les deux g randes cuvelles dont les 
massifs antéhouillers de Boussu et de ~aint-Syrnphori en 
occupe11t les cen tres . 

A parti r de l'axe transversa l des Produits le centre du 
bassin du Flénu com mence par dessiner une cuve tte secon
daire complète ment fermée, clans les exploitations du 
Couchan t du F lénu , puis il s'enfonce avec ra pidité, au 
Grand-Hornu , pour plonger sous le massif de Boussu que 
les couches semblent embrasse r en décriva nt un g rand fer 
à cheval ouverl Yel's l'Ouest. Au delà de ce poin t et jusque 
la frontière fran çaise, nous ne possédo ns g uère de rensei
g,nements, mais le peu de données que fourni ssent les 
sondages de la concession du Nord de Quiév rain et les 
trava ux du charbonnage fran çais de Crespin indiquent 
nettement un relèvement, vel's la fronti ère cl n fond de la 
cuvelle cln F lénu. 

La faille de :\fasse el la g rande zone fai lleuse du Borinage 
para issent sui vre compl ètemen t la rn ème allure. On peut 
suivre, a partir des Produits, vers l'O uest l'approfondis
sement , d'abord fo rt lent , de ces fai lles à travers les con
cessions du Rieu-clu-Cœul' et du Grand-Hornu . Pu is ce t 
app rofondissemen t prend , sous le massif de Boussu, une 
al lure si décidée qu 'aucune des exploitations des Charbon
nages-U nis de l'Ouest de ?\Ions n'a attein t ces failles . 

Sur le bord Sud du bassin, on observe des faits absol u
ment semblables . Depui s F rame ries, les ennoyag,es des plis-

__ .. 
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semenis inclinent vers l'O uest jusqu'au pui ts n° 5 du Grand 
Bouillon du Bois de Saint-Ghislain oü ils s' arrètent pour 
remonter ensui Le vers l'Ouest en permettant aux couches 
de décrire une toute peti te cuvette secondaire. On se trouYe 
d'ailleurs la j uste clans la méridienne de la pointe orientale 
du massif de Boussu et du point ou se rencontrent, dans 
la concession du Grand-Hornu, les couches les plus élevées 
connues en Belgique. On se trouve cl one là sur l'axe trans
versal de la g-rande cu,·elle de Boussu qui, par rapport au 
Dome des I~rodu ils fait pendant à la cuve tte de Saint-
Symphorien. . . 

A parti r de l'axe transversal du Grand-Bou11lon du Bois 
de Saint-Ghislain les ennoyages remon tent au Couchant, 
présenten t un peti t palier da n~ la rég:ion de Dour, puis 
remontent d' une façon plus rapide, tonJours an coucha nt, 
à partir d'Elouges, an moins j usque la fron ti ère fran çai~e, 
épousant ainsi complèLemen! l'allure que no us :wonsclécnte 
pins haut pour le Centre du Bassin du Flénu . 

La fai lle de ?\fasse et la g rande zone faille use ne sont plus 
reconnues :'l l'Ones t des trava ux dn pu its n° '10 de Grisœuil. 

Tous les faits que nons venons d'indiquer sont parfaite
ment visibles sur la ca rte des Mi nes du Bassin de Mons, 
pulJliée en 1889 par l'Aclminist1:a tion des m!ne~ (Voir les 
cieux fe uilles de coupes horizo ntales pnnc1palemenl). 
Ajoutons qu'une parti e de ces faits ava_i t déjà été reconnue 
par l'éminent Direc teur-général des 1~rne~ G. _Arn~nld et 
signalée pa r lui dans son beau : llleinoire historique et 
clescl'ljJtif clu Bassin houille1· clu Couc~anl de Mons (l\Ions, 
1878, H. ?\lanceaux). (Cf. p. 150 et lo l .) 

En nous a ppu_va nt sur les faits reconnus et sur les c?nsi-

lé . t'o ns théoriques que nous venons de développer, il est 
c I a i . . l ' l' 1 d'en clo ne possible maintenant de sa1s1r, c L'.n co~1p c œ1 -

semble l 'all ure de cette gigantesLrue fail.le cl Ormo'.1 ~ et_ c~e 

l , 1 environs de Floreffe ou elle appaiall, \' e1s Masse c epu1s es 
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l'Ouest jusqu'à la frontière frança ise et de comprendre le 
role capital qu'elle joue dans la tectonique du bassin du 
Hainaut. 

Après avoir ainsi mon tré l'a llure de la faille qui limi te 
in fér ieu rement le massif de Masse, il nous rnste à dire 
main tenant ce que nous ont app ris, dans la région qui nous 
occupe, les recherches récentes, sur la strncture dn massif 
lui-même. 

Pour bien concrétiser nos idées a ce suj et nous avo ns 
dressé une coupe Nord-Sud, a la même échelle c1u e les 
précédentes et passant par le remarquable sondag·e de H_von , 
et les anciens petits puits d'Asquilli es (Belle-Victoi re) . Sur 
le plan de cette coupe nous avons projeté, au Nord, les 
résu ltats du Sondage d'Obourg; au Sud, la coupe des 
t ravaux du pui ts de Ciply, qui ne sont d' ailleu rs pas bien 
éloignés, à l'Oues t de ce plan de coupe. Pour plus d'exac
ti tude nous avo ns fait cette projection non pas perpenclicu-· 
lai rement à la coupe, mais suivant un angle ass~z obli que 
égal à l' anp·le que fa it la direction générale des couches de 
Ciply avec le plan de coupe . Nous sommes d'autan t mieux 
autorisés a en agir ainsi que les travaux des l)Ui ts 
d'r\.s(1uillies, qui sont) eux, clans le plan de not re coupe, 
montrent que la direc ti oD des coucl1es de Ciply res te la 
mème j usq ue da ns ce plan de cou pe. 

On pourra comparer ce lte nouvelle coupe aYec celles qui 
sont an nexées à la 2° parti e cl e mon travai l et qui donnent 
une idée de _ la s tructure du Centre-Sud. D'autre part . un 
pourra aussi la comparer avec la coupe la plus récente du 
Bori nage, _celle .de MM. Lemaire_ ~t Stassar t signalée plus 
hau t et qm est a une échelle mo1t1é moindre . 

Cette_ comparaison mon tre immédiatement une remar
quable identité entre les g 1;andes lignes de ces coupes et 
~dous. pensons qu e, j usq_u à preuve du cont raire, cette 
1 entité est une présomption d' exacti tude pour m . es coupes. 

1 
·r 

1 
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On reconnait sur la nouve lle coupe que le massif de Masse, 
montre les g rands traits sui va nts : 

1° Au centre nn !Jassin classique qui n'est autre que le 
bassin dl! F'lénll el de :.Iaurage . Il est ici assez reconnais
sable ponr que nous n'ayons rien d'important à' ajouter à. ce 
que nous avo ns dit plus haut sauf à s ignaler qu'au sondage 
de I-l vo n) il s'est montré, sm· une grande ha uteur, d'une 
régularité de meilleur augure pour les futures exploitations; 

2° Au Sud de ce bassin se pro f:ilent des dressants renver
sés pins couchés que ceux <lu Borinage et rap pelant plutôt 
l' inclinaison de ceux du Cent re-Sud. Ces dressants sont 
entrecoupés de fa usses plateures plus ou moins étendues ; 

3" Le massif de Masse est découpé en tranches , par 
pl usi eu rs fai lies secondaires rappela 1it complètemeu t, 
d'après ce que nous en connaissons déjà, le type classique 
et Mjà ancien de la célèbre Plate-faille du Borinage et 
a uxq uelles nous conserverons, pour cette raison, ce-nom si 
expressif de plate-fa ille. 

Nos coupes du bass in du Centre et de Charleroi mon
traient dajà des accidents semblables. Nous avo ns essayé 
de tracer l'allu rn des dérangements semblables que nous 
avo ns reconnus pa r l'étude des sondages de Hyon et de 
Saint-Symphorien. No1.1 s avons mème fait plus, nous avons 
essavé de raccorder ces dérangements ent.re eux et avec 
ceu~· du Borinage. Not re plate-faille B serait la 1re plate
fai lle ou Grand transport du Borinage; notre plate-faille C 
serait la 2rn° plate-faille du Borinage . La prolongation de 
ces plates-fa illes du Borinage sur de grandes étendues et 
jusque da ns les travaux de Ciply ~·oisins ~e 1~ ot '.·e pla_n de 
coupe nons autori se évidemment a en ag1t· ~111 ~1,_ mais vu 
le petit nombre de donnée~ <lo1:t nous d1spos1on~ pour 
·ésoudre un problème aussi dé licat, notre tentative de 
l .. 
racco rdement doit être co nsidérée comme un t1m1de essa i, 

très aléatoire. 
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Une de nos plates-fa illes (p1;obablemen t C) n'est sans 
dou te autre que la fa ille renseignée da ns la carte du bassin 
de i\fons de 18t>9 (signalée ci-dessus), sous le nom ùe fail le 
de Crachet. Cependant si l' on étudie sur la coupe A-A' 
annexée_ à cette ca r te l'allure de cette fa ille on constate que 
c~t.t~ fa ille, fo_rt peu inclinée, produit un rejet extraor
d111a11:e et para issa nt inadmissible en Belgique, de la lèn e 
supérieure de la fai lle vers le S ud. li nous semble cependant 
que cette allu re, rée lle puisqu'elle a été consta tée pa r des 
e_x?loita ti ons, n'est pas inadmi~sible ni contra ire :'l la suppo
sition que ~1 ous venons d'émettre. On pourrait l'expliquer 
comme Slll t. On a remarqué depuis longtemps qtie les 
C? L~ ches du bord Sud du Borinage, après être restées 
<l'mgées_ Ouest-Est depuis la frontière française jusque 
1' ramen es, remontent vivement vers le N.-E. à l'Est de 
Frameries .. Comme nous l'avons rappelé dans la 2mo partie 
de ce travai l, les couches du bord Sud du Centre exécutent 
un ~ ouvement absolument symétrique, vers le N .-0. pour 
venu· en quelque sorte tendre la main aux couches du 
Borinage, aLJ. No rd du Cap des Estinnes. A n' en pas do ute r 
c'est à la prnduction de ce cap, dans le massif de ref'ou~ 
lement ciit du Midi que cette a llu re est due. Aujourd'hui 
surtout que les sondages placés en a rrière et au , ud de ce 
cap commencent ::1 nous don ner des résulta ts, l' inH uence de 
ce cap devient de plus en plus évidente. Nous donnerons 
plus tard, dans une autre partie , les résul tats de ces 
sondages, mais ponr la compréhension de notre sujet actuel 
nous pourro ns cl~jà dire ce qui suit. Dans toute la réO'io~ 
oi~ la fai lle du Midi s'avance fo 1·tement au Nord, e~tre 
~ rn.che et Genly, en forma nt ce que j'ai appelé le cap des 
Estrnnes, la fai lle du Midi présente, même aux afüeure
n:ients, une inclinaison plus forte que dans les régions 
situées à l'E_st de Binche et à l'ouest de Genly . Malheureu
sement aussi cette inclinaison plus forte se continue en pro-
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fondeur . . \ussi en arrièr~ (au Sud) de ce cap, le massif de 
refoul ement composé cl e clevonièn inférieur descend jusqu'à 
dP g randes profondeurs peut-être inaccessibles aux exploi
tati ons. On voi t clone que ce c::i p marque une région où. le 
massif de refou lement s'esl c reusé, au détriment du houiller 
un vé ri table chenal N .-S. très profo nd, en refou lant devant 
lui, au Nord , les parties superfi cielles du houill er. De là 
l'entrainement ci-dessus signa lé des couches ve rs le NorLl. 

Or cet entrainement vers le Nord , qui pour le m:;issif' cle 
Masse a en son eflet maximum dans l'axe du Cap des 
Estinnes, va en dimi nuant ve rs l' Est et vers l'Oues t. Il 
n'est pas illogique même de croire que cet entraînement si 
puissan t ait eu pou r conséquence de faire pivoter légère
ment le massif de Masse de faço n à lu i fai re décrire, vers 
Fram eri es, un mouvement en sens inverse du Nord vers 
le Sud . 

4° Quoi qu'il en soit de ce poin t secondaire, l ' intluence 
de ce refo ulement du Cap des Estinnes se f'ait encore 
malheureusement sentir d' une antre façon. 

En effet, alors que les a llures du bord Sud du Borinage, 
clans les régions soustraites à l'entrainement du Cap des 
Esti nn es sont relativement régulières et ont pu alimenter 
une exploitat:on fructueuse, plusieurs foi s séculai re, au 
con tra ire, à partir de Frameries, du moment où le vo isinage 
du Cap se fa it sentir et où les couches se di rigent ve rs le 
N .-E., les allures des couches de viennent de plus en plus 
irrégulières. Au charbonnage de l'Agrappe, les all ures des 
pui ts de Noi rchain son t déj~ plus to urmentées qu'aux pui ts 
de F rameries . Plus à l'Est, on connait les condi tio ns de gise
ment diffi ciles contre lesquelles le charlJonnage de Ciply · a 
eu ri lutter . Aussi il est. bi en à craindre que la jproduction 
cln Cap des Estin nes ait eu comm e consétJuence néfaste, 
non seulement d'enlever une fo rte tranch e de houi ller 
productif pom le remplacer par du clevonien stér ile, mai s 
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aussi de produire tout autour de lui une ~o.rdure f?r t large 
de houiller tourmenté au point de devenll' rnexplo1table'. 

C'est à cette intlueoce néfaste du Cap des Estinnes, 
probablement combinée avec ce lle du massif de Sain t
Symphorien qu'il fa ut attribuer l'état très bouleversé des 
t~rrains rencontrés :'l la parti e superfi cielle du houiller aux 
soudages de Hyon et de Saint-Symphorien, où l'on a vu 
les allures se régulari ser de plus en plus en descendant, 
surtout chaque foi s que l'on avait traversé une plate-fa ille . 

Cette infiuence du Cap des Estinnes se fait senti r j usq 11 'au 
nouveau siège Héribns , où le bouveau S.-E. de l'étage 
de 400 mètre,s qui s'avance clone vers le Cap , a rencontré 
des dressan ts renversés, extrêmement couchés et irréguliers, 
alors que l'on sait, par les travaux des autres pui ts, qu'au 
Nord et en profondeur les terrains sont fo rt réguliers . 

5° L'entraînement des couches, de plus en plus fort vers 
le Nord, au fur et a mesure que l'on se rapproche de la 
surface doit nous faire adm ettre que le rejet des plates
failles, en approchant du Cap doit devenir de plus en plus 
notable, et bien différent de ce qu'i l est dans le Bori nage 
où il est très faible. 

6° Les t ravaux du nouveau siège de l'Héribus ont déjà 
fai t connaitre l'existence d'une cassure d'un o·enre parti-

:-, 
culier. Il s'agit d'une fai lle forte ment inclinée au S.-E. et 
gui par la se rapproche des cassures connues depuis long
temps dans le Borinage sous le nom de crans. notamment 
le cran Piersault. Contrai remen t aux fai lles de ·refou lement , 
le cran de l'Héribus parnit être une fa ille normale avec 
descente de la lèv_re Sud (toit) par rapport avec la lèvre 
N.o rcl (mur). En effet, les couches au Sud sont plus rir-hes 
que les couches au Nord, en matières volatiles. Mais ce 
pourra it être une fau sse apparence et cette différence 
pourrait s'expliquer par l'a llure théori rp1e que nous indi
q_uons sur la coupe suivante passant par les travaux de ce 
siège et dressée à la même échelle que la grande coupe . 
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Dans celle hypothèse ce cran se rait bien une fa ille de 
refoulement et non une fai lle normale. L'allure des retrou ·
seme11 ts des couches contre le cran est d'a illeurs toute 
différenle de ce qu'ell e devrait êt 1·e au voisinage d'un e 
fai lle normale. 

M. Arnon Id a déjà fa it observer d'ailleurs (Cf. op. cil., 
p. 1î9) que le cran Piersaul t, malgré le faible r~jet de 
15 mètres qu'i l produit, montre cependant de notables 
différences clans la composit ion chimique des couches de 
part et d'an tre du cran, ce qu' il explique par des transports 
ou rejets dans le sens horizonta l. 

7° Dans la 2111
e partie de ce travai l, p. 673 e t suivantes, 

nous avo ns parlé de la possibilité de l'exislence, clans le 
massif de Masse dn Borinage. au Sud des dressants aduel
lement reconnus, d'u ne voûte an ·delà de laquelle il se 
reforme rait un nouveau bassin, comme dans le massif du 
Carabinier. 

Le so ndage de Sars-la-Bruyèrn (n° 39) est venu jeter une 
vive lum ière sur ce problème. I!..n effet, ce sondage a 
recoupé, di rectement sous la fai ll e d11 i\licli quelques 
couches que leurs caractères font range r dans le faiscea u 
le plus inférieur du houiller prod uctif, le fai sceau du Grand 
Bouil lon ou du Grand ·Re nom. Ces couches étaient peu 
pli ssées. Puis le sondage es t entré en plateure el est 
descend11 , dans celle allure jusque sous le poudingue 
hou il ler. Puis, vers 940 mètres de profondeur, il a tra"ersé 
la fa il le de Masse sous laq uell e il a reconnu un fa isceau de 
couches grasses en plateure . Si au moyen de ces données 
nous dressons une coupe simplement ·chèmatique passant 
par ce sondage, celui d' Eugies (o0 2) et les puits des conces
sions des Coute::iux et de l'Agrappe, no us obtenons le 
croquis suivant : 

' • . .. 
i ' 

l 

I 
1 

I 
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I 
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1 
1 
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Une comparaison de celle coupe avec les quatre coupes 
annexées a la 2° partie de notre travail montre une identité 
de structure remarquable sur tout le bord Sud con nu du 
massif de Masse. Partout au Sud des uressants exploités sur 
le bord de ce massi f on voit se profi ler une gra nde voûte 
que pour pins de simplicité no us appellerons désormais 
« voûte d'Eugies >>. 

Au Sud de cette voùte très haute et pa rtant très large, 
le houiller productif reparait en plateure . Mais malhe ureu
semen t ces pla teures sont pli ssées et par suite de l' incli
naison de la fai lle du Midi do ivent venir bientùt ù uTacher 
contre cette fa ille. Ce gisement nouvea u n'a clone mal
heureusement ni g rande épaisseur ni continuité en in cli
naison. Il n'est ma lheureusement non plus aucun indice 
qui nous autori se à escompter une amélio ration da ns celle 
situation et il est très heureux pour les recherches, da ns 
cette partie du Borinage, que la fa ill e de I\Jasse ne soit pas 
descendue a une profondeur prohi bitive, permetta nt ainsi, 
comme dans le Cen tre et à Charleroi d'a tteindre les 
plateures, du massif du Carabinie r. 

L'exame n de la coupe de la figu re 2 montre aussi 
com ment il est possible d'expliquer , de la façon la plus 
simple et la plus logique l' insuccès du sondage d' Eugies 
placé cependant bea ucoup plus près du bassin houiller que 
celui de Sa rs-la-Bruvère et da ns la même mérid ienne. 

Comme nous l' av~ns déjà di t, l' indépendance des de ux 
massifs de Masse et du Carabi nier séparés par la faille de 
Masse se manifeste bien souve nt par la di rection variable 
de leur couches. Ces deux massifs contenant tous deux une 
vo ûte stérile im portante, le hasa rd des clia 11 gements de 
direction peut très bien avo ir amené ces deux voûtes l'une 
au dessus de l'autre, comme no us le fig urons da ns le 
croquis, à l'emplacement du sondage d'Eugies. Hien d' éton
nant donc que celui-ci soit a ll é j usqu'à l'énorme profondeur 
de 1,259 mètres sans traverser autre chose que du houiller 
stéri le . Les te rrai ns fa illeux recoupés ve rs t ,01 O mètres 

l 

.. 
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pourraient très bien correspondre au passage de la fa ille 
de Masse. 

8° Pour compléter les conna issances sur la région que 
j 'étudie ici, j e joins une coupe du sondage de Saint
Symr, horien (n° 3), a la mème échelle que la coupe de la 
planche I. 
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Grande zone failleuse du Borinage et du Centre. 

L'intéressant sondage de H,von, pa r l'énorme profo ndeur 
à laquelle il a été poussé nous fournit des renseignements 
des pins précieux sur celle zo ne failleuse. La coupe de c;e 
sondage permet d'affi rmer que ce grnnd ac;cident peut 
affecter des modalités bien différen tes au point qu'en cer
tains end roi ts et notamment à Hyon les mots de g rnncle zone 
failleuse ont perdu to ute exactitude . On a bien traversé en 
effet, à ce sondage, sur environ 200 mètres d'épaisseur, 
plusieurs cassures bien visibles, mais les te rrains aYoi
sinants conservaient néanmoins une régulari té incompa
rable me~t plus grande que celle que l'on observe clans les 
points classiques de c;e tle zo ne fai lleuse. Il est cependant 
bien certain , vu l'énorme profondeur atteinte, que la zone 
fai lleuse a dû être traversée. Il est. possible qu'a u "oisinage 
des afH euremen ts la convergence des cassures rencontrées 
en profondeur produise, au Nord du sondage une zo ne 
failleuse dans le genre <le celle que !'on conna it plus à 
l'Ouest, mais néanmoins ce qui se passe :'l ce sondage est 
de nature a nous montrer qu'il est impossible , a priori , de 
prévoi r clans quel 6tat on rencontrera cette zo ne failleuse, 
clans les régions encore inconnues. 

Massif et faille du Carabinier. 

Nous n' ayons ri en a ajouter de spécial à ce que nous 
avons dit sur la fa ille et le massif du Carabinier dans le 
corps de ce travail , a propos du sondage de Hyon . Au 
sondage de Saint-Symphorien nous rattachons a ce massif 
les couches en dressant ren versé fort incl in ées rencontrées 
sous la fa ille de 1,019 mètres , couches qui exécuten t un 
pli aigu vers la fin du sondage. Le peu de renseignements 
que l' on a recueillis sur ces couches fort dé rangées montrent 

[ 
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que t.: 'est avec ce massif qu'elles présentent le plus 
cl 'affinité . 

Massif et faille du Placard. 

Comme no us l'avo ns déjà dit précédemment le grand 
a ccident strati graphique appelé fai lle du Centre, si impor
tant dans le bassin de Charle roi et l 'Est du Centre, est 
disparu avant d'arriver dans Li région qui nous occupe. 

Malg ré la grande profondeur attein te par le sondage 
cl' Hyon, nous ne parvenons pas à .Y trouver un passage de 
fai lle que l'on pui sse raisonnablement rattacher à la fai lle 
du Placard qui e ll e se conti nue à trave rs tou t le Borinage
Nord jusqu'en France. On sait que lorsque l'on traverse 
.cette faille en venant du dessus on constate une remonte 
tt'ès nette dans la teneur des charbo ns en matières volati les. 
Le seul poinl du sondage où l'on ait constaté une remonte , 
qui dailleurs n'est que de 2 %, est a la profondeur de 
1,134 mètres où j e fais passer la fai lle du Carabi nier. Cette 
remonte est en effet si peu importante et si momentanée 
qu'elle n'est probablement due c1u'à la présence d'une veine 
un peu plus g rasse t(Ue ses voisines, fait fréquent dans tous 
les faisceaux. 

Si néanmoins on \;oulait tabler sur ce tte remonte pour 
faire passer là la raille du Placard et admettre que la faille 
.du Carabinier passe plus haut, on se heurterait a une très 
grosse difficul té . En effet il fa udrai t alors admettre que ce 
massif, qui nulle part ne rnnferme de couches à plus de 
18 % de mati ères volatiles, renfermerait ici des ·couches 
allnnt jusque 24 %, à grande profondeur, alors que juste
ment, par sui te de la diminution de teneur des couches en 
plateure ave1.: la profondeur, la teneur maximum devrait aù 
.contraire être bien inférieure à 18 %-

Ce que les travaux de recherches bien voisins du char-

·----
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bonnage d' Havré ont appris sur l' allure de la fai lle du 
Placard ne semble d'ai lleurs nullement auto riser celte 
allure de la fai lle ni cet enrichissement du massif du 
P lacard. 

Cette fai lle n' a pas é té ren contrée du tout pat· le sondage 
d'Obonrg lequel est entré directement dans les allures du 
bord No rd du bassin. 

Faille et massif du Midi . 

Comme le houi ller n'a enco re été attein t qu' à trois 
sondages, sous la fa ille du Midi (So ndages n° 2, 39 et 42), 
le moment n'est pas encore venu de parler de ce tte région. 

Vote ajoutèe ]Jendan t l'irn.pression. 

Les résultats des sondages récents, entrepris autour du 
sondage n° 39 de Sars- la-Bruyè re, a Blaug ies, Blaregnies 
el Quévy-le-Gra nd , indique~t nettement que la Fai lle du 
Midi for me, sous le sondage 11° 39 ou aux enviro ns immé
diats, une sorte de dôme où elle se rapp roche le plus de 
la surface. A partir de ce poi nt, elle descend fortement, 
vers l'Ouest, le Sud et l' Est. Comme le sondage 11° 39 se 
trouve dans la méridienne du dôme des P roduits, on peut 
en conclure que ce dôme transversa l se poursuit jusqu 'a 
l 'extrême limite Sud actuellement conrlue du Bassin du 
Borinage. 

Ajôutons aussi qu'en ce qui concern e la fai lle de Masse, 
les résultats des sondages à l' Est de celui de Sars-la
Brn_vère indiquent pou!'" cette fai lle une allure absolument 
semblab le . 

[ 
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C!AISSES DE PRÉVOYANCE 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 
EX AMEN 

or.s 

COMPTES DE L'ANNÉE 1912 
PAR LA 

COMi\llSSfON PEHMAN ENTE (1) 

instituée conformément il J"arrété royal d u Jcr octobre HH 1, 

pris en exé.:mion de la loi du 5 juin 1911 sur les pcn:;ions de vieilless<!. 

INTRODUCTION. 

Les caisses de prévoy:rnce en faveur des ouYl'ie1·s 
mineurs établies e11 application de la loi du 5 j ui11 1911 sur 
les pensions de vieillesse ont clè>turé au 1er janvier 1913, 
la première année de léur existence sociale. Le présent 
rapport, dressé en exécution de l' article 1-1 § 2 de l'arrêté 

(1) La Co mmission permanente est actuellement composée comme suit : 
MM. DEJARDIX (L .), Di recteur général des l\lines, président ; 

Bor;AERT ( H .), membre de 13 Co mmission admiuistrative de la C3isse de 
Liége; 

BEAL"JEAN (Ctt.), Directeur à la Caisse Générale cl' Épargne et de Retraite; 
DuPIRE (A), Président de la Commi~sion administ rati ve de la Ca isse de 

prévoyance du Couchant de l\l ons: 
GE:-:AnT ( L.) , Directeu r-Gérant des Char bonnages de Strépy-Bracquc·gnies; 
l\ lAISGIE (L. ), secrét3ire de l'Association des Actuaires belges, membre 

de la Commission des Accidents du Travail ; 
T1-11nA:<, \'., Directeur-Gérant des Charbonnages de Roto n-Fa rcien nes et 

Oignies-Aiseau: 
\ \lonoN (L.), directeur au ~l inis tére de l' industrie et du Travail, secrétaire

ad jo int de la Commission des Accidents du Travail ; 
VAN RAE~rno:-.c i,; (Alb.), d irecteur au l\linistère de l' industrie et <lu T rarni l, 

secrétaire. 
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royal du 1 •r oc tobre 1911 , a pour objet l'examen de leurs 
opérations et de leur situation pendant la durée de cette 
année . 

Cet exposé serait toutefois incomplet s' il se bornait a 
enregistrer les diverses manifestations de l'activité de ces 
institutions au cours de- cette période. En instaurant le 
sys tème de la retraite obligatoire, la loi du 5 juin 191 1 a 
marqué une évolution trop profonde dans le do maine de la 
prévoyance pour que le besoin n'apparaisse pas de don ner, 
sous fo rme de préambule, un commentaire succinct des dis
positions légales et réglementaires in troduites ainsi qu'un 
exposé des modifications apportées de leur chef, à l'orga
nisation des caisses de prévoyance en faveur des ouvriers 
mrneu rs. 

CHAPITRE PREMIER. 

La loi du 5 j uin t9 11 sur les pensions de vieillesse en 
fav eu1· des ouvriers mineurs est issue du projet présenté à 
la Chambre des Représentants le 27 juillet 1909. Depuis 
de nombreuses années, le problème de la retraite des vieux 
ouvriers mineurs se trouvait en gesta tion devant les Cham
bres; diverses prop0sitions émanant de l' initiative parle
mentaire arnient été déposées, les unes limitant leur obiet 
a la retrai te des ouvri ers bouilleurs, les autres embrassant 
dans son ensemble l'assurance des travailleurs Je toutes 
catégories ; aucune cependant ne subit l'épreuv·e de la dis
cussion ; enfin, le vote acquis au cours des délibé rations 
relatives à uu proje t de loi complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 18 10 et du 2 mai 1837 sur les mines, d'un 
amendement relatif à la pension des ouvriers des mines 
co~cé<lées, conduisit a quatre ans de clist:mce au dépôt par 
le Go uvernement et à son adoption par les Chambres, d'un 
projet de loi réa lisan t la retraite des ouvriers occupés dans 
l' industrie de· charbonnages . 

J 
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Selon les termes de l'exposé des moti fs, le projet de loi 
était appelé il généraliser el à consolider sur la base des 
institutions existantes le régime des pensions des vieux 
mineu rs ; la loi qui fut adoptée après des discussions dont 
l'examen excèderait le cadre de ce rapport, ne s'écarte pas 
de ces données fo ndamentales ; d'u ne part elle fait reposer 
le système des pensions sur les dispositions de la loi orga
nique du 10 mai 1900, réa lisant l'assurance contre la 
vieillesse pa r YOie d'affi li ati on à la Caisse généra le de Re
trai te- sous la garan tie de l'Etat; elle recourt , d'autre part, 
pour en faire les organes d'exécution de la loi, aux asso
ciations patronales connues sous le nom de Caisses de pré
voyance qui . depuis 1840, avaient librement assumé la 
charge de serv ir des pensions et des secours aux ouniers 
mineurs, vi eux ou blessés . 

A l'ensemble de ces matériaux empruntés aux lois et 
insti tutions existantes, le législateu r a j oint, pour l'édifi ca
ti on de son système, le ci men l de l'obligation. Dérogean t 
en effet aux principes de liberté qni sont à la base de la loi 
du 10 mai ·1900 destinée a encourage r l 'affiliation à la 
Caisse génél'ale de Retraite pour la constitution des pen
sions de vieillesse et de la loi du 28 mars 1868 rèofant la 

0 

situation juridique des caisses de prévoyance li bres , la loi 
du 5 juin 19 11 comporte une doub le innova tion; elle édicte 
l'obligatio n d'affi lier à la Caisse "'énérale de Retraite tous 

. 0 
1es ouvriers .occupés dans les exploitations de charbonnages 
belges; ~Ile consacre d'au tre part l 'oLligalion pour tous 
les exploitants de charbonnages, cl 'è tre affi liés à une caisse 
de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs reconnue 
par le Gouvernement, conformément aux dispositions de la 
loi du 28 mars 1868 . 
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CHAPITRE II. 

Système de la loi. 

D'après l'économie générale de la loi, tout ouvrier 
mineu'.·. occu~é d~~s les exploitations houillères belges doit, 
lorsqu il attern t l age 1e 60 ans, ap rès avoir travaillé pen
dant tren~e ans au moins dans les cha1·bonnages, acquérir 
une pension annuelle et viagère dont le montant sera nor
malement éq ui va lent 6 360 fran cs. 

Cette pension es t constituée en période normale e~ défi
nitive par la participation des ouvriers in téressés avec 
l'aide fi nancier de l'Etat, dans les fo rmes et limites cléter
minées,par la loi dn 10 mai 1900; l' inten ention des exploi 
tan ts cl autre pat't éta nt réglée, quant a son taux et à son 
objet, par la loi du 5 juin 1911. 

L'application du régir_ne 1w rmal n'étant pas susceptible, 
d~s le débu t, de prod mre ses pleins effets à l'égard des 
m111 eurs ayant_ d~passé nn âge déterminé, la loi prévoit des 
mesures trans1to1res des tinées a assurer aux ouvriers de 
cette catégorie la pension intégrale de 360 francs. Le 
régime légal ~o~~p rend dans ces cond itions, une période 
normale et déti 111t1ve et une période transitoire. 

Section I. 

PÉR IOD E NOR MA LR ET 11ÉPl :-1 ITIV!i; . 

En . ré?'ime no~·mal, tons les ouvr iers occupés dans les 
exp lo1t_at1 o?s houillère~ belges et àgés de moins de 60 ans 
au 1er Janvier 1912 doivent être affili és ~ la C · é ' . , , a1sse cr né-
raie de Retraite sous la garantie de l' Et.:ü . b 

Ils sont ten us personnellement ù'e ffec tuer . . 1 1. . d . . d I cl ' ffi l. . , sut es tvt·cts 
rn iv1 ue s a . iat1011 , des versements cl l ·1 .. 

. . . · on e taux mm1-
m um est fix é a 18 francs JJar an pour le .· , . s ouvrie rs ao·és de 
moms de 21 ans et à 24. fran ·s })O ur l . 0 

21 1 G es ouvn ers âg·és de ans et p us. 

C'est aux exploitants de charbonnag·es toute {' . 1 
, 101s, que a 

/1 
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loi impose la charge el la responsabilité de cette affiliation, 
en leur laissant pa r con tre la faculté de la réaliser soit 
di rec tement, soit par l'in te rmédiaire d' une société mutua
liste reconnue on d'u ne caisse cle prévoyance. A défaut par 
les ouvriers d'opére r les versements qu i leur sont prescrits, 
les exploitants ont le devoir de les effectüer par voie de 
reten nes sur leurs sa !aires . 

Le taux des versemenis fi x~ a 18 et 24 francs suivant 
que l'âge de l'ouvri er est inférieur ou supérieur à. 21 ans, a 
été adopté pour tenir compte de la di fférence des salaires 
réali sés par les j eunes ouvriers et ceux qui ont atteint leur 
pleine vigueur ; d'antre part, · il a été établ i qu 'un verse
ment ini nterrompu de 24 francs par an , à partir de 21 a ns 
à la Caisse générale de Retraite, étai t susceptible d'assurer 
à l'ouHier une pension mini mum de 360 fran cs à 60 a ns , 
g râce aux subsides de l'Etat alloués dans les conditions 
déterminées par la loi du 10 mai 1900 sur les pensions ·cl~ 
vieillesse, complétée par celle du 5 juin 1911. 

En vertu des dispositions de ces lois, est allouée une 
prime d'encouragement Lie 60 centimes par fran c et par 
li vret, à concurrence d'un versement de 15 francs. 

Pour les ouvriers nés au plus ta rd le 31 décembre 1870, 
la prime est acco rdée, à concurrence de 24 francs versés 
par an .; le ta ux de celle-ci est relevé, a concurrence des 6 
premiers francs ve rsés, à i franc par franc pour les ouvriers 
nés de 1866 à '1870; à fr. 1a50 pour les ouvriers nés pen
dant la période "1861-1865; à~ francs par franc pour les 
intéressés nés a ntérieurement au 1 or_ janvier 1861. 

Les ouvriers a ffiliés à la Caisse de R etraite ont, en ve rtu 
de la loi, la fac ul té de fi xer l'entrée en jouissance des 
rentes, dans les limites fixées par l'article 4. de la loi du 
10 mai 1900, cle 55 à 65 ans. . 

Les ve rsements doivent, pour la moitié de leur mon tan t 
obligatoire, ètre eftecti1 és à. capi tal abandonné (art . 2), de 
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même que les primes d'encouragement versées par l'Etat, 
l' ouvrier ayan t la faculté de stipuler la réserve du capi tal 
au profit des héritiers ou légataires pour l'autre moitié. 

L'obligation d'effectuer des versements et par voie de 
corollaire celle de subir à cette fin des retenues sur les 
sal.aires prend fim du moment que les rentes acquises à la 
Caisse générale de Retrai te ont atteint le montant de 
360. francs, l'e~trée en jouissance des rentes étant réputée 
avoir été fixée a 60 ans et les ve rsements à capital réservé 
censés faits à capi tal abandonné. 

. En résu~é,. dans la ·période normale, l'ouvrier pourvoit 
a la const1 tution de sa pension de retraite avec r aide 
des ~ubsides d~ l'~tat dans les condition; prévues pa r 
l~. 101. d~ 10 .mai 19~0. Le système du livret individuel pour 
.1 affiliation a la Caisse générale de Retraite lui assure 
grâce à la capitalisation des versements effectués, dan~ · 
tous les cas, la garantie de ses droits acquis et de son 
indépendance. 

Indépendamment de l'ob ligation d'affi lier leu rs ouvriers 
à la Caisse générale de Retraite, les exploitants sont tenus 
de s'affilier à une des caisses de prévoyance établies dans 
le Royaume· 

Les associations patronales issues de la libre initiative 
des exploitants qui, sous le nom de Caisses de prévovance 
en faveur des ouvriers mineurs ava ient cont1'11ué a· · . . ' ass urer 
la retraite des vieux ouvriers bouilleurs api·ès · é é , avoir t 
déchargées par la mise en vi fl'ueur de la loi SLI I' l · l 

. o es acc1c ents 
du tra vail du 24 décembre 1903 du service cl · 

_ . , . es pensions 
de blessés, devaient, dans l espl'!t du lén·islate , · 

, , . , . o u1, constituer 
des 01 ganismes cl exécution de la loi du 5 J. uin 191 1 è 

· · 1 , ap r s avoir rev1sé eurs statuts conformémei1t a . 1. . . 
' nx c 1spos1tJons 
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de celle-ci . Dans les bassi ns houillers où les caisses étaient 
encore en activité, les exploitants ne crurent pas devoir 
obéir à ces suggestions, et tandis que la caisse du Couchant 
de Mons entrait en liquidatio n, les caisses du Centre et du 
Bassin de Charleroi réd uisirent leur champ d'activité au 
service des charges que leur avait léguées le passé. 

Dans cette occurrence, c'est à des organ ismes no uveaux, 
emprun tant, il est vrai, leur type et leur caractère aux 
ancien nes caisses, qu'incomba le soin d'assurer l'appli
cation de la loi du 5 juin 1911. Un arrêté roval du 28 août 
1911 , pris en exécution de l' article 3 de cette loi, fixa à 
six le nombre des caisses de prévoyance des mineurs du 
Royaume, en désignant en même temps le siège et 1~ 
circonscription de ces caisses dans l'ordre ci-après : 

La caisse de Mons établie à Mo ns, la Caisse du Centre à 

la Louvière, la caisse de Charleroi à Charleroi, la caisse de 
la province de Namur à Namur, la ~aisse de la province de 
Liége à Liége et la caisse de la Campine établie à Hasselt. 

L'organisation et le fonction nement de ces associations 
régies par la loi du 28 mars 1868 et formées du groupe
ment de to us les exploitants du ressort, forent déterminés 
par l'arrê té royal ùu t cr octobre '1911 , abrogeant l'arrêté 
du 17 août 1874. 

Après avoi r , conformément aux dispositions ~e cet 
a rrêté, dressé leurs statuts, d'après un projet type élaboré 
par l'Administration des Mines, qui avait été soumis à l'avis 
préalable des exploitants et des ouvriers, les caisses de pré
voyance ont successivement demandé et obtenu la recon-
naissance lég·ale . · 

Celle-ci fut octroyée aux caisses de prévoyance du Cou
chant de Mons et de Charleroi par arrêté royal du 15 dé
cembre 1911, aux caisses de la province de Namur et du 
Centre par arrêtés des 20 et 23 décembre, et à la caisse de 
la province de Liége par arrêté du 29 décembre sui van t. 
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Les stat uts de la caisse de la Campine ne furent app rouvés 
qu' à la fin de l'exe rcice 1912 par arrêté du 31 déceml.Jr·e . 

Le premier obj et en vue duquel les ca isses éta ient 
insti tuées, consistait à servir. da ns la période normale, 
d' intermédiaire pour l'affilia tio n des onvriers houilleurs à 
la Caisse générale de Retraite sous la garantie de l'Etat. 
Les caisses sont légalement assimilées à cette fin aux 
sociétés mut uali stes reconnues par le Gouvernement, au 
point de vue de l'at tribution des primes d'encouragement 
et des subve ntions annuelles prévues par la loi du tO mai 
1900 snr les pensions de vieillesse. 

Le choix des caisses, ~ titre d'intermédiaire, n'éta it pas 
obligatoire, et nonobstant, les exploitants des charbon
nages de tous les bassins, fur tJnt unanimes, à une exception 
près, à faire choix des cai sses de prévoyance pour le service 
d'affil iation à la Caisse générale de Retraite, et à intro
duire dans les statuts de ces insti tutions, les di spositions 
règlan t les conditions de celle-ci. · 

Pour_ assurer la généralité de l'affili ation, a insi que la 
régulanté des versements dus par les ouvriers, il est s tipulé 
dans les statuts souscrits par les exploitants qu'une clause 
accesso ire au contrat de trava il sera introdui te dans les 
règlements d'atelier de chaque exploitation, déterminant 
les conditions clans lesquelles l' affi liation des ouvriers 
occupés sera réalisée et imposant notamment a ceux-ci 
l'obliga tion de subir su r leurs salaires les retenues de 
versements prescrits par la loi . 

Les statuts rése rven t. aux ouvri ers affiliés, la facul té de 
fi xer l'âge de l'entrée en J. ouissance de la Ile · l 

. . 11 S! On Ce 
retraite. mais à défaut d'une déclaration explicit l ' ., . . fi , e, en t1 Pe 
en Jomssance est xée cl office a 60 ans. 

Les ouvrie rs ont également le droit de lé 1 · c c arer s1 les 
ve rsements sont effectués à capital abandon é · . , . n ou a capita l 
réservé ; en l absence de stirrnlation expi·esse 1 . . · , es ouvriers 
sont censés fa1 re leu rs versements à cap. t 1 1-- l 1 a a ,Janc onné. 

ST.\ TISTIQl'ES 849 

Les caisses de préYoyance bénéficient, en leur quali té 
· d'in te rmédiaire pour l'affiliation des ouvriers houilleurs, 
de la sub\'ention an nuelle de 2 francs accordée par le Go u
vernement pour chaq ue livret sur lequel il a été versé , 
penda nt l' année écoulée, une somme de 3 francs au moins. 

Le montant de ces subventions se tro uve à la disposition 
des caisses avec cette restriction insérée clans les statuts 
que les subve ntions afférentes aux versements des ouvriers 
âgés de moins de 21 ans an 1 or j an\·ier 1912, c'est-à-dire 
la première catégorie d'ouvriers à laquelle le r{lgirn e nor
mal est exclusivemen t applicable, doivent être versées à la 
Caisse géné rale de R etraite, au compte pe rsonnel de cha
cun des intéressés. Il en résulte que le droit de di sposition 
de la caisse se réduit progTessivement chaq ue année pou r 
pre_ndre totalement fin le jour où les ouvriers âg·és de 

,morns de 21 ans au 1er j am·ier 1912, auron t. atteint l'àge 
de 60 ans . 

. Les som1:1e~ do nt les caisses di sposent pendant cette pé
n ode trans1lo1rn sont, conformément il la pratique sui vie 
~ans les sociétés mutualistes, affectées à la couverture par
tielle des frai s d'administra tion des caisses. Aucune lésion 
n'est apportée du chef' de cet te affec tation, aux in térêts des 
ouvriers àgés de plus de 21 ans au 1er j anvier 19'12, ceux-ci 
étant appelés pendan t cette même période à bénéficier 
d' une pension A charge des caisses de prévoyance, complé
tan t à concurrence de 360 francs les re ntes acquises à 
l' aide de leurs versements individuels. 

S ection II . 

PERIODE TRANSITO IR E. 

Le régime normal de la loi , qui est basé sur le système 
finan cier de la capit(:l li sation, ne pouvait, sans requérir de 
la pa rt des ouvri ers in téressés des versements exagérés, 
permettrn l 'acquisition régul ière d' une pension de retraite 
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dont le mon tant eût été de 360 francs à 60 ans, aux 
ouvriers àgés de plus de 21 ans au 1er janvier 1912. Ce 
régime était en outre pratiquement inapplicable aux 
ouvriers ayant dépassé à cette date l'àge de 60 ans, aux
quels le législateur entendait néanmoins ménager la faveur 
d'une pension. De là naquit la nécessité d'un r égime tra n
sitoire applicab le : 

1 ° aux oitv1·iers â.r;es ait J0 rjanvier 1912, cle plus cle 
21 ans mais de moins cle 60 ans; 

2° aux oui;riers ou anciens ouvr iers ayant clepasse ci 
cette date l'âge cle 60 ans, et à ceux jouissant d'une pen
sion de retrai'te à charge des anciennes institutions cle pre
voyance en fa veur des ouvriers mineurs. 

§ i 

Oum·iers cle la premiere categorie (de 21 ans à 60 ans) . 

Ces ouvriers, soumis à l'obligation de constituer leur 
pension par leurs versements indi viduels à la Caisse O'éné-o 
rale de R etraite, reçoivent, en vertu de la loi , pendan t la 
périod~ t ransitoire , un complément de pension à cha rge 
des caisses de prévoyance, dont le moutant est équiva lent 
à la différence entre la somme de 360 francs et le montant 
des rentes qu'i ls pe uven t acquérir à la Caisse générale de 
R etraite à l'aide des ve rsements effec tués clans les condi
ti ons prévues par la loi en tena nt compte des primes de 

1:Etat. Ce .m~ntant est détermi né en considérant que 
1 entrée en JO U1 ssance des rentes es t réputée uniformément 
fi xée ~ ôO ans et tous les versements à capital réservé effe _ 
tués à capital abandon né. Le comr)lément de p · c ens1on 
leur est accordé au fu r et a mesure qu ' ils att · 
l'âge de 60 ans. eignent 

Un barême.officie l annexé aux s tatuts des caisses (i ) fixe 
pour les ouvn ers de chaq ue fige de 21 à 59 1 ' · . ans, a rente 
hypothétique dont la différ ence avec la somme de 360 fr. 

(1) Reproduit en annexe. 
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indique la rente complémentaire due par la caisse de 

prévoyance. 
Cette ren te est dite « hypothétique » parce qu'elle ne 

correspond pas nécessairement avec les rent.es réelles que 
l 'ouvrie ::- a pu acq uérir à la Caisse générale de Retraite. 
Pour le calcul de cette rente , il n 'est pas tenu compte en 
effet des rentes que l'ouvrier a pu acquérir à la Caisse 
générale de Retra ite à l'aide des ve rsements effectués avant 
la date de la mise en vigueur de la loi, soit depuis cette 
époque, indépendamment des versemen ts obligatoires opé

rés en vertu de cette loi . 
D'autre part, il n 'est pas davantage tenu compte de l' in

terruption par l'ouvri er de ses ve rsements obligato ires . 
L'octroi du complément de pension est su bordonné à 

deux conditions : l'ouvrie r doi t être resté au travail j usq u'à 
l'àge 60 ans et il doit avoir travaillé pendant trente ans au 
moins dans une ex ploita tion houillè re belge . 

§ 2. 

A nciens ouvr iers pensionnes, ouvriers ou anciens ouvriers 
ayant depasse l'dye de 60 ans (4). 

La loi acco l'de aux o uvr iel's de cette catégorie, à charge 
des caisses de prévoyance une pension totale de 360 francs . 

Les conditions pre ;c ri les pour l'octroi de ces pensions 
so nt les suivan tes : 

Pour les ouv l'iers en possession d'une pension lors de la 
mise en vig ueur de la loi, il est requis que la pension ait 
été acco rdée à charge d'u ne caisse de prévoyance ou d'une 
ins ti tution si mila ire, e t ce conformément aux statuts ou 
règlements de ces o rga nismes ; 

Pour les ouvrie rs bouilleurs àgés de plus de 60 a ns, o u 
pou r les anciens ouvrie rs, le droit à la pension est ouvert 

(1) Les dispositions relatives à l' admissio n it la pens io n des anciens ouvriers 

ont été complétées par la loi du 26 mai 1914. 



852 ANNALES DES ~Jli\ES DE BELGIQUE 

à conditio n qu'ils aien t travaill6 jusqu'8 J"f1g-e de 60 ans, et 
pendant 30 ans au moi ns dans une exploitation hou illèl'e 
belge. 

§ 3. 

Ouvriers atteint~ d'ùv;alidite prematiwèe . 

Par dérogation à. la règle prévue pour l' octl'oi des com
pléments de pension et des pensions, fixant à 60 ans 
l' entrée en jouissance de ces allocations ainsi que l'époque 
j usqu·à laq uelle les ouvriers doivent nol'malernent avoir 
travai llé dans la mine, la loi a admis que cet âge poul'rait 
être réd uit à 55 ans pour les ouvt'i el's 011 anciens ouvriers 
du fond, dans les deux hypoth?ises : 

a) Si, qui ttant ou ayant quitté le chat'bonnage, ils cessent 
tout travai l. Dans ce cas, l' allocation de la pension est jus
tifiée par la pt'ésomption qu'ils sont incapables de se livrer 
~ un lt'avail; 

b) Si, restant occupé au charbonuage, leur salai re e1St 
inférieur aux trois cinquièmes du salai re moyen, ca lcu lé 
sui' les cinq de rnières années, des ouvriers de la catégorie 
à laq uelle ils on t appat'tenu pendant la majeure pa rtie de 
cette pé l'iode. La mesut'e, dans ce cas, repose sur la pré
somption que l'incapacité de travai l n'est que partielle. 

Le droit à la pension dans ces deux hypothèses est 
ouvert sans qu'i l y ait lien de recherebel' !si, soit la cessa
tion du travail , soit la üiminution du salaire, trouve sa 
cause dans la maladie ou les infirmités . 

§ 4. 

Veiwes cl' ouvriers. 

La loi a admis la réversib ilité de la pension au prnfit des 
veuves, pendant la période transitoire. 

Cette allocation, dont le taux est de 180 francs par an, 
est accordée aux veuves des ouvri ers bouilleurs âgés de plus 
de 21 ans au 1°' janvier 1912, et décédés ap rès avoir obtenu 
une pension, sous la double condition suivante: 

I 
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a) La veuve do it a,·oir at tei nt l'ùge de 60 a,ns; 

b) Elle doi t avo ir été mariée pendant Yingl ans a u 
moius avec un ouvrier bouilleur, même par des mariages 
successi fs. 

En période normale, les veuves ne peuvent prétendre à 
aucnne réversibilité; toutefois, par la faculté qui es t laissée 
aux ouvriers affi li és à la Caisse générale de R etraite, de 
réserver la moitié ùe leurs versements obligatoi res, ceux-ci 
peuvent de ce tte manière constituer. un_ capi tal lors de leur 
décès , à leurs ve uYes et à leu rs 01·phelrns . 

Les veuves d'ouvriers bouilleurs et les enfants mineurs 
qui , conformément aux statuts et règlements des anciennes 
insti tutions de prévoyance, bénéficiaient d'une allocation 
an moment de la mise en vigueur de la loi, continuent, en 
Yertu de la loi du 5 juin 1911, à jouir de ces allocations, 
à chaq;e des caisses de préYoyauce. 

CHAPITRE III. 

Organisation des caisses de prévoyance. 

La charn·e des pensions et compléments de pensions 
b . 

pendant la période tr.ansi toire, incombe d'une 1~a111ère 
exclusive aux caisses de prévoyance. C'est ::\ la caisse de 
prérnyance dans le ressort de l~quelle se. trouve étab~ie 
l 'exploitation clans laquelle l'ouvn er a travaillé en dermer 
lieu, qu'incombe le soin d'assurer le service de la pension, 
quitte à elle à réclamer le re1~1boursement partiel de 
celle-ci aux autres caisses, proport1onnellement au nombre 
d'années de serYi ce fo urnies par l'ouvrier dans les mines 

afûliées . 
Les ressources des caisses consistent clans une cotis,ation 

de chacun des exploitants affi liés, pl'Oporlionnelle au mon
tant total des salaires de son exploitation pendant l'année. 
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L e taux de cette cotisation est variable suivant les c harges 
de l' exe rcice; il ne peut être inférieur, en régime normal, 
à 1.5 %, ni supérieur à 2 '1 / 2 % des salaires payés. 

Du moment que les charges de l'exercice seront in fé
rieures à 1.5 %, ce qui se réalisera au fur et à mesure de 
la réduction des dépenses de pensions e t de compléments 
de pensions affére ntes à la période transitoire , les caisses 
se ront tenues d'affecter leurs ressources soit à des verse
ments supplémentaires sur les livre ts des ouvriers affili és a 
la Caisse généra le de Retraite, soit à des œ uvres c réées au 
profit des ouvriers ou de leurs familles. 

Lorsque les dépenses de l' année; pendant la période 
tra nsitoire, excèdent 2 1j2 % des sa laires totaux pa_yés par 
l 'ensemble des exploitants affi liés à une caisse de pré
voyance, cet excéden t doi t être support é par parts égales 
par l'Etat et pa r la province sur le territoire de laquelle 
s'étend le ressort de la caisse . La dépense à charge de· 
l' Etat est im putée sut· le fonds spécia l de dotations rattaché 
à la Caisse des Dépots et Consignations , créé en vue de 
liquider les dépenses résultant de la loi du 10 mai 1900 
s ur les pensio ns de vie illesse . 

' 
Indépendamment de la co tisation des exploi tan ts, les 

caisses sont a limentées transitoirement pa r une cotisati on 
des ouHiers fixée à fr. 0-50 par mois . Cette cotisation es t 
im posée exclusivementauxouvriers âgés au 1°'"janvier 19 12 
d'a u moins 30 ans. L' inter vention pécuniaire des ouvr iers 
s'éteindra après trente ans, donc lorsqu e ces derni ers 
auront attein t à leur tour l 'âge de 60 ans . 

Les ouvriers de cette catégorie profitent des complé
ments de pension qui sont destinés à accroître les rentes 
acquises par leurs ve rsements individuels; il était jus te de 
réclamer leur inte rvention dans la création des resso urces 
nécessaires à cet objet; d 'autre part , eu mettan t à chara-e 
exclusive des caisses de prévoya nce l'a llocation des pe:-

t 
1 

1 
1 

" 
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sions de 360 francs aux vieux ouvri ers qui, à raison de 
leu r àge, échappaient a l'application normale de la loi, 
le législateur a Yo ulu que, par esprit de solidari té, les 
ouvrier. suppor tasse nt, concurremment avec les exploi
tants, la charge de ces a llocations qui, dans l'économie 
géné rale de la loi, consti tuent de pures libéralités . 

L es caisses de pré,·oyance son t administrées, aux te rmes 
de la loi , par des commissions au sein desquelles les pa
tro ns et les ouvriers so nt 1·eprésentés d'u ne maniè re égale . 
L'arrêté royal du 1 cr octobre 1911, de son coté, en laissan t 
a ux caisses le soin de régle r l'organi sation des commissions, 
fixe à un chiffre qu i ne peu t ètre infé ri eur a quatre, ni su
périeur à six, le no mbre des membres patrnns e l des 
membres ouvr ie rs tant e:ffecti fs q ne suppléants . 

Indépendamment de ces membres, la commission se 
compose d' un délégué du Ministre de !'Industrie et du 
T ravail , d'un délégué du Mi nistre des Finances et d'un 
délégué de la Députation permanen te de la province. La 
p résence au sei n des com missions des représentants de 
l'Etat e t de la Province trouve sa raison d' être dans le 
devoir éventuel qui leu r incombe d'inten·en ir clans les 
dépenses des caisses lorsq ue celles-ci dépassent 2 '1 / 2 % 
des salai res . 

Les membres patrons de la c?mmissio'.1 administrative 
sont élus par les exploitants affiliés, réun~s . en assemblée 
o·é nérale J)a rmi les di recteurs et adm1111strateurs des 
5 ' . 1 
exp loi tatio ns du ressort. Les membres ouvriers ·sont é us 
par les membres ouvri ers des C?nseils de l'Inclu~trie et ~u 
Travai l et des Conseils de Prud hommes de la c1rconscnp-

t ion de la caisse . 
La commission admini strative est compétente pour 

statuer sur l' allocation des pensions. Les demandes lui 
sont adressées soit directement, soit pa r l'in termédiaire des 

exploitants de charbonnage. 
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Les décisions des commissions sont susceptibles d'un 
recours devant le j uge de paix dans le ressort duquel se 
trouve établi le siège de la caisse. 

ÛUVRIERS ÈTRANGERS . 

Les ouvriers de nationalité étrangère jouissent de tous 
les avantages acco rdés aux ouvriers belges par la loi du 
5 juin i 91 '1. En ce qui concerne toutefois le · primes 
d'encouragement cle l'Etat, att1·ibuées ù raison des ve rse
ments effectués à la Caisse générale de Retraite, ils ne 
peuvent en bénéficier, conformément à l'a rti cle 3 de la loi 
du 10 mai 1900, qu'à la condition d'appartenir à une 
nationalité qui accorde des avantages équivalents aux 
ouvriers belges, et d'avoi r, en outre, dix ans de rési
dence en Belgique. L'empi re d'Allemagne et le canton de 
Neuchâtel · (Suisse) ont admis jusqu'à ce jour le régime de 
la réciprocité. 

CHAPITRE IV. 

Loi du 5 rnars 1912. 

La loi du 5 mai 191 '1 sur les pensions de vieillesse fut 
l'objet, dès sa mise en vigueur, de modil:ications qui y 
furent introduites par la loi du 5 ma,·s 19 12, et l'anêté 
royal du 24 décembre suivant pris en exécution de celle-ci. 

Conformément aux dispositions de la loi du 5 juin et des 
statuts des caisses de prévoyance règlant, pour chaque 
caisse, les détails de son application, les versements dus 
par les ouvriers en vue de leur affiliation à la Caisse géné
rale de Retraite, ainsi que la contribution mensuelle mise à 
charge de cer taines catégories d'ouvri ers pour l'alimenta
tion de la caisse, doivent être normalemen t préle,·és sur 
les sa laires des ouvriers, à l'occasion du paiement de 
ceux-ci. 

Dans les exploitations charbonnières du Borinage où le 
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paiement des salai re· aYait lieu chaque huitaine, l'opération 
de la retenue hebdo madaire a paru devoir entrainer des 
complication de comptabi li té considérables . 

Dan cette occu rrence, et en vue au. si de mettre le 
régime du paiemenl des salaires clans les charbonnages eu 
harmonie avec celui qui était usité dans les aut res indus
tries ainsi que dans les autres bassins, les exploitants 
prirent l.a décision de modifier, à l'occasion de la mise en 
vigueur de la. loi sur les pensions, le mode de règlement 
des salaires, en adoptant le paiement pat· quinzaine et à 
jour fixe . Les modifications qui ét_aient appor tées de ce 
chef au contrat de travail, furent portées à la connais_ 
sance des ouvl'iers, confo rmément à la loi sur les règ-le
menls d'atelie1·; elles eurent pour effet, sous lïntluence des 
exci tations poli tiques qu'accentuait le désarroi apporté par 
ce mode de paiement ta.nt dans les ménages ouvriers que 
dans l'o rganisation du petit comme,·ce et des coopératives 
de consommation, de provoquer la suppression totale du 
travai l dans toutes les exploitations charbonnières de la 
région. La g-1·ève, qu i ne dura pas moins de six semaines, 
maloTé toute les tentatives de conciliation, aboutit, au 

0 

13 février 1912, au clépot par le Gouvernement d' un projet 
de loi qui, voté le jour même à la Gbambre des Représen
tants, cl adop té le 27 février suivant au Sénat , devin t, après 
sa promulgation, la loi du 5 mars 1912 . 

En vertu de cette loi, qui était des ti née à compléter la loi 
clu5j uin 1911, « clans les régions du pays où l'usage a 
consacré l_e paiemen l des salaires à la. semai ne» , il peut ètre 
opéré mensuellement, en une foi s, une retenue uniforme 
de fr. 2-50 sur le compte de chaque ouvrier, sans distinc
tion d'àge; le montant -de la retenue peut tou tefois, à titre 
exceptionnel pour l'année "1912, ètre por té a 3 francs, le 
premier p1·élèvemcn t n'étant effec tué que clans le courant 
du mois de mars. 
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La loi nouvelle, dès sa promulga tion , e ut pou r consé
quence immédiate la reprise générale du travail dans les 
exploi tations cha rbonnières du Borinage; elle décida éga le
ment les exploita nts a renoncer aux modifications projetées 
au contrat de travail , et a maintenir le système en vigueur 
du payement des salaires â la hu itaine. 

Le régime établi par la lo i du 5 j uin 1911 , d'autre par t, 
se trouvait mai ntenu clans son in tégrali té avec cet te seule 
modification que les exploitants é taient auto risés à unifier , 
pour to utes les catégories d'ouv ri ers, le taux des co tisations 
à prélever sut· les salaires . 

L 'a rrêté royal du 24 décembre 19 12, pris en vue de 
l 'exécution de la loi du 5 ma rs , pr évo it que cette coti sation 
pourra être fi xée à fr. 2-50 par mo is et qu'elle ser a préle
vée sur les salaires le premier samedi de ch aque mois . Il 
détermine en outre l'affectation qui sera donnée a ux 
sommes retenues sur les salaires , suivant qu'elles sont 
égales , in féri eures ou supérieures au taux des co tisations 
prévues par la loi, pour chacune des catégories d 'ouvriers . 

Dans la dernière hypothèse où elles excèdent le chiffre 
des cotisations légalement obligatoires , ris tourne est faite 
aux in téressés de cet excéden t, pat· les soins du charbon
nage oü ils sont occupés ou de ce lui ou ils ont travai ll6 en 
dernier lieu. 
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CHAPITRE V. 

Opér ations des caisses de prévoyance. 

§ 1. - REN SE!GNEMEKTS STATISTIQUES . 
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Le nombre des exploita tions h ouillères affi liées aux 
cinq ca isses de prévoyance du Royaume, en activité en 
1912, s'est éleYé s 118. 

Le nombre mo_ven des o·uvriers normalement occupés 
dans ces é tablissements se chiffre a 149,733. La somme 
payée en salaires s'est élevée a fr. 213,360, 741-02, et le 
nombre cles j ournées de travail effectuées a 43,989,082. 

En exécution de l' arrêté royal du 13 décembre 1911, 
l'Etat belge a affi lié aux caisses de prévo_vance, les délé
gués ouvriers à l ' inspection des mines; le nombre de 
ceux-ci était de 41 et le chiffre total des indemnités qui 
leur sont servies ;:i. été cle 69,600 francs. 

Le tableau suivant renseigne a ces cliYers points de vue, 
la situation des cinq caisses de prévoyance. 

DÉSIÇN/\TION 
NO MBR E 

1-IONTANT NOMBRE 

DES d es 
des des journées de 

des 
Caisses de prévoyance exploitations ouvriers salaires travail 

'affiliées occupés 

francs 

Couchant de Mons. 20 33.336 -ll ,42G, 963. 21 9.057,506 

Centre 10 24 ,612 35 ,800,336 .03 7, 151.938 

Charleroi 32 <17,582 71 , 191 , 524 . 90 14, 11 J ,859 

Namur 13 5,440 7,536 .1 67.59 1, 705 ,714 

Liége 43 38 ,763 57 ,1105, 749 .29 11 ,962,065 

--- --
118 1'19, 73~ 21~,360,741 .02 -13, 989,082 

Etat belge (délégués) 69,600 
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§ 2. - SERVICE n' AFFILIATION A LA CAISSE GÈNÈRALE 

DE RETRAITE sous LA GARANTIE DE L'ETAT. 

. ~e. nombre c.les ouvriers liouill eurs du Royaume affi liés 
rnclm duellement_ â la Caisse générale de Retraite sous la 
garantie de l'Eta t, par l 'intermédiaire des caisses de 
prévoyance en faveur des ouvriers mi neurs, s'es t élevé en 
1912 . â 178,306. 

Le montan t des co tisations perçues par les caisses de 
prévoyance, en vue de cette affi liation , â charo-e des char
bonnages compris dans le resso rt de chacun~ d'elles se 
chiffre à la somme de fr . 3,595,463-23. ' 

Des transfer ts du montant de 22,789 francs ont été 
opéré_s en outre entre les caisses , pour les ouvriers ayant 
trava ü lé au cours de l'exercice dans des charbonnao·es 
apparte nant â dive rs bassins. . b 

Indépendam ment de ces somm es constituées â l'aide 
des versements effectués en ver tu de la loi du 5 juin 1911 
les cai sses de prévoyance ont se rvi d'intermédiaire auprè~ 
de la Caisse générale de Retraite à un petit nombre d'ou
vriers, pour des versements fac ultatifs dont le montan t 
renseigné par les comptes des caisses de prévoyance 
atteint fr. 553-75. · · 

Le versement a la Caisse générale de Retraite des coti
sations encaissées pour le service de l'a ffi lia tion, est 
effectué chaq ue année a l'expi ration de l'exercice, par 
chacune des caisses de prévo.van<:e pour les ouvriers des 
cbarbonuages affili és . Pour des raisons d'ord re adm in is
tratif, les caisses de prévoyance n'ont versé, à la fin de 
l'exercice 1912, que le montant des cotisa tions, perçues à 
charge des ouvriers, afférentes aux trois premiers trimes
tres de l'an née, les cotisa tions du quatrième tri mestre 

j 

' 

i 
1 
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devant être jointes à celles des trois premiers t ri mestres 

de l'année 1913 . 
C'est pour ce motif que, en 19'1 2, le chiffre total des 

versements opérés à la Caisse générale de Retraite au 
moyen des cotisations des ouvriers affi liés ne s'est élevé 
qu'à la somme de 2 ,674,369 francs. 

La loi du 5 j ui n 1911 consacre l'affi li ation obliga_toire 
de tous les ·ouvriers bouilleurs de 21 à 60 ans ; 11 en 
résulte que les ouvri ers a~rant attein t l'àge de ~9 ~ns 
étaient assujétis à l'affiliation ainsi qu'à l'obligation 
d'opérer à cette fi n les versements pr~vus. Comme_ les 
.co tisations prélevées à charge de ces ouvn ers ne pouva~ent 
être productives de rentes_ qu' ap 1:ès leur v,erse_me~t a la 
Caisse générale de Retraite, s01t après 1 exp1rat10n d_e 
l'exercice et qu'en ver tu des dispositions légales, le dro~t 
pour ces ouvriers à un complément de pension s'ouvra'. t 
au moment où ils atteignaient l'âge de 60 ans, une déci~ 
sion ministérielle du '16 décembre 1912 a autorisé les 
caisses de prévoyance à a ffecte r au service des pensions 
dont elles ont la cha rge , le montant des cotisations versées 
en vue de leur affiliation à la Caisse générale de R etraite, 
par les ouvriers âgés de plus de 59 ans au '1 cr j anvier 1912 , 
à charge toutefoi s de servir à ces derniers, au fur e~ à 
mesure qu'ils a tteindraient l' âge de 60 ans, une pension 
totale de 360 francs. 

Les cotisations des ouvriers versées au cours de l'exer
cice en vue de leur affiliation à la Caisse générale de 
Retraite son t confo rmément aux statuts deG caisses de 
prévoya1~ce, /écupérées mensuellement 1~ar la caisse de 
prévoyance, à charge du ch~rbonnage qm l~s a ~erç~es. 
Conformément aux instrnct10ns de la Caisse 0 énéiale 
cl' Epargne et de R etraite, ces fonds peuvent, en attendant 
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leur versement au compte individuel des intéressés à la 
fin de l 'exercice, être déposés sur un livret d'épargne 
ouvert au nom de la caisse de prévoyance dans une agence 
de la Banque Nationale de Belgique. 

Ces dépôts sont productifs d' intérêts a u taux de 3 % 
l'an. Le produit de ces intérêts a été affecté en 1912 à la 
couverture partielle des frais d'administration des caisses . 

L'ensemble des opérations· des caisses de prévoyance , 
en qualité d 'intermédiaire en vue de l'affili ation à la Caisse 
générale de R etrai te se trouve renseigné dans le tableau 
qui sui t : 
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Les primes d'encouragement en vue de la constitution des 
pensions de vieillesse ainsi que les subventions annuelles 
prévues au profit des sociétés mutualistes reconnues ayant 
pour but l'affi liation de leurs membres à la Caisse générale 
de Retraite, ne peuvent être allouées qu'a raison des verse
ments opérés pendant l'année qui précède. 

Il résulte de ces dispositions que ni les ouvriers boui l
leurs affi liés à la (;aisse générale de Retrai te en application 
de la loi du 5 j uin 1911 , ni les caisses de prévoyance assi
milées aux sociétés mutualistes reconnues pour le service 
de cette affiliation en vertu de l'article 5 de la même loi, 
n'ont pu bénéfic ier au cours de l'année 1912 des primes el 
des subventions de l'E tat. Celles-ci ont été liquidées au 
cours de l'exercice 1913; le montant des primes d'encou
ragement allouées par l'Etat aux ouvriers bouilleurs affi liés 
par l' intermédiaire des caisses de prévoyance, s'es t élevé à 
1,551,322 francs. Les caisses de prévoyance ont reçu 
d'aut re part, à titre de subventions pour le service de l'affi
liation à la Çaisse générale de Retraite, la somme de 
335,126 francs . 

§ 3. - S E RVICE DES PENSIO'.'IS El' UES COMPL EME~TS 

DE PE NS IONS . 

En exécution des articles G, 7, 8 et 12 de la loi du 
5 j uin 1911 don t les dispositions se trouvent reproduites 
clans les statuts des caisses de prévoyance en faveur des 
ouvriers mineurs, celles-ci ont, ati'cours de l' année 1912, qui 
inaugure la période transitoire s'éte ndant de 1912 à 1951, 
alloué aux diverses catégori es d'ouvri ers réun issant les con
ditions légales requi ses, des pensions pour un chi ffre to tal 
de fr. 4,535, 191-88 se répartissant entre 15,994 titu laires . 

Les bénéficiaires de ces pensions se subdivisent en 
quatre groupes : 

1 ° Les anciens ouvr iers bouilleurs, jouissant d' un e pen
sion de retraite antérieurement au 1 "'janvier 1912, à charge 
soit d' une ancienne caisse de prévoyance, soit d' un orga-

t 
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nisme similaire, confo rmément aux statuts et règlements 
de ces insti tutions (art. î , 1 °) . Leur nombre s'est élevé à 
î ,891, et le chiffre total des pensions de 360 fran cs 
allouées à fr. 2,665,382-13. 

2° Les ouvriers ou anciens ouvriers non pensionnés 
ayant dépassé, au 1er janvie r 1912, l 'âge de 60 ans et qui 
ont traYaillé jusq u'à cet âge et penda nt 30 ans au moins 
dans une exp loitatio n houillère belge (ar t. 7, 2°) . 

Dans celte ca tégorie sont également compris les ouvri ers 
qui, étant âgés de 59 ans au 1er janvier 1912, ont été 
admis . dans le cours de l' année à la peusion intégrale de 
360 francs à charge des caisses de prévoyance. 

Les ouvriers de ces ca tégories étaient au nombre de 
4,041; ils ont reçu des pensions du monta nt de 360 francs 
pour un ch iffre total de fr . 1,254,213-96. 

3° Les ouvriers ou anciens ouvriers visés par l 'article 8 
de la loi qui ont c0ssé tout travai l ou qui, restant occupés 
dans nn charbonnage, touchent un salai re inférieur aux 
trois ci nquièmes dn salaire mo?en, calculé sur les cinq der
nières années, des ouvrie rs de la catégorie ~ laquelle ils ont 
appartenu pendant la majeure parti e de cette période. 

Les ouvr iers avant cessé tout travai l ont été au nombre 
de 1,231; ils to u~bent des pensions et des compléments de 
pension pour un chiffre tota l de fr . 351, 157-25. Le nom
bre des ouvriers à salaires rédui ts bénéficiaires d'une pen
sion a été de 148, recevant 34,090 francs . 

4° a) Les veuves et enfants mineurs j ouissant d'une 
pension avant l' entrée en vigueur de la loi ; leur nombre 
est de 2,363, et la somme des allocations de fr . 391,920-54; 

b) Les Yeuves parvenues à l'âge ôO ans des ouniers 
pensionnés en vertu de la loi du 5 j uin 1911 ; leur 
nombre s'é lève à 320; elles touchent une somme tota le de 
38,438 francs . 

Le tableau ci-ap rès indique les nombres- des ouvriers 
pensionnés ainsi que le montant des pensions allouées en 
1912 par chacune des cinq caisses de prévoyance. 
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Service des pensions et compléments 
de pens ion. - DÊPENSES. 

P ENSIONS ACCORDÉES AUX ~ ~ 

1 

OUVRIERS PENSIONS ACCORDÉES AUX VEUVES 

DÉSIGNATION Antérieurement Ayant tra\'ai llé Ayam travaillé au fond 
rccnsionnés 

DES con ormément aux 
pendant 30 années pendant 30 ans Ayant travaillé au fond 

statuts 
et jusqu'à ôO ans et jusqu'à 55 ans si trava illant encore :\11téricurcment <l'ouHiers décédés Total 

CAISSES 
leur salaire pensionnées aprè;; l'obtention 

Nombre 1 Nombr<: 1 Nombre 1 

est inférieur aux 3/5 d'une pension 

Sommes Sommes Sommes 

'Nombre 1 
Sommes Nombre 1 Sommes Nombre 1 ~ ombre 1 Sommes Sommes 

francs francs francs 

Couchant de Mons l,î63 582, 60-1. 25 l ,6î2 5-10 ,584. 36 351 108,7î6.05 
1 

francs francs francs francs 

Centre . l,-19î 518,280. 00 i5î 219. 060.00 11 9 29 .700 .00 
7 2,130 1. 220 92 .982 .54 97 10 .613 5 . 110 1 ,337,690. 20 

Charleroi . 2,398 788,937 .88 561 161,38-1 . 27 508 149,121 .20 -Il 10,020 l, l•J3 98,938 .00 63 5,205 3,620 881. 203 .00 
~ 

Namur - - 205 66,859.00 72 19.700 .00 72 16,360 - - 93 16 . î-10 3,632 1.133, 133.35 

Liége 2,233 775 ,560.00 846 266,326. 33 181 -13.260.00 
9 1.360 - - - - 286 88 .-119 .00 

19 3.720 - - 67 5 .380 3,346 l, 0!?4 .7-16. 33 

TOTAUX 7,891 2,665,382.13 4,041 1,254.213 .96 1,231 351,157. 25 

1 \ 
148 34 .090 2,363 191. 920 .54 320 38 .-13 15. 99-1 -1 . 535 .191.88 

1 

), 

J 
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s 4. - REC!i:TTES. 

Les caisses de prévoyance disposent, pour fa ire face aux 
charges qui leur sont imposées : 

1 ° De la cotisation des exploitants des charbonnages 
affi liés ; . 

2° D' une contri bution des ouvriers ::\gés de plus de 
30 ans au t •r janvier 19 12, fixée à fr . 0-50 par mois. 

Le chiffre total des co ti sations perçues pendant l'exercice 
19 12 dans les cinq caisses de prévoyance s'est élevé à 
fr. 4,046,386-08 . Cette somme comprend également le 
montant c~es cotisations versées par l'Etat, pour les délé
gués ouvriers à l'fnspectio11 des Mines, l'E tat étant tenu 
pour ces derniers, vis-à-vis des caisses, des obliga tions 
imposées aux exploitants . 

L'interven tion financière des exploi tants de charbo n
nages clans l'alimentation des caisses a été équivalente, en 
mo.v~n ne, au taux de 1. 90 % des salaires pay6s aux 
ou vne rs. · 

Pour satisfaire aux premières nécessités fi nancières les 
. . ' 

caisses avaient, au début de 1912, fixé à 2.50 %, le taux 
proviso ire des cotisations, à l'exception de la caisse du 
Centre qui adopta le ta ux de 2.35%. La cotisation définiti ve 
fut , en général, inféri eure à ces prévi sions et ristou rne fut 
faite aux affiliés de l'excédent des recettes . La situation ne 
fu t différente que po ur la caisse de prévoyance du Couchan t 
de Mons do nt les charges dépassèrent de fr . 237 ,878-73 le 
total des rece ttes . 

Cet excédent a clù , conformément à. l'article 9 § 3 de la 
loi, être sup porté par moiti é par l 'Etat et par la provi nce 
du Hainau t. Ces sommes ont été liquidées au co urs de 
l'exercice 1913. 

Le chiffre tota l tles contributio ns perçues clans les 

-

, 
l 
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cinq caisses, a charge des ouvriers ftgés de plus de 30 ans, 
au 1er jan \·ier 19 12, s'est élevé i fr . 488,464-84 . 

Indépenda mment cle ces ressources, les caisses de pré
voyance ont bénéficié des in térêts des sommes versées par 
les charbonnages au nom des ouvriers, en vue de leur affi
lati on à la Caisse générale de R etra ite; elles ont encaissé 
en outre le montant des versements effectués à cet eJfet par 
les ouvriers àgés de plus de 59 ans au 1°r janvier 1912, 
sous la condi tion de se rvir â ces ouvri ers la pension inté
grale de 360 francs, au fm et à mesure qu'ils atteignaient 
l'àge cle 60 ans; enfin , elles ont touché, respectivement à 
litre de part cl ' intervention dans les pensions payées par 
elles pou1· le compte d'autres cai sses, des sommes s'élernnt 
au chiffre global., de fr. 48, 105-12. L'ensemble de ces 
diverses recettes s'est élevé à fr. 68,529-03. 

Le tableau qui su it, renseigne pour chacune des caisses 
de prévoyance, le montant des co tisations provisoires et 
définit ives perçues en 1912, a insi que le taux en pour cent 
des salaires ; le total des contributions versées par les 
ouvriers àgés de plus de 30 ans, au l cr janvier 1912 , en vue 
de l'alimen tation des caisses, les intérèts des fonds placés, 
ai nsi que les sommes perçues. à charge des diverses caisses 
et des ouvri ers admis clans le courant de l' exe rcice 1912 à 
la pension intégrale de 360 francs . • 

Les subventions an nuelles afférentes aux versements 
effectuées en t 912 à la Caisse générale de R etraite, par les 
ca isses de prévoyance en leur qualité d'intermédiaire en 
vue de l'affili ation des ouvriers mineurs, n'ont pu être 
liquidées, conformément à l 'ar ticle 12 de la loi du 10 mai 
1900, qu'en -1 9'13; elles ne pourront donc être portées en 
recettes que clans les comptes de cet exercice .· 
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§ Ô. - DÉPENSES n'ADi\lINISTRATlON. 

Les caisses d~ prévoya nce supportent. conformément aux 
dispositions légales qui règlent leur organ isation, les frais 
d'administration rela tifs à la foi s au service des pensions et 
compléments de pension et aux opérations concernant 
l'affiliation des ouvri ers a la Caisse généra le de R etraite. 
Les subventions annuelles auxquelles les caisses peuvent 
prétendre en applica tion de l 'article 12 de la loi du 10 mai 
1900 sont normalement destinées à la com erture de ces 
dépenses . Ces subventions n'ayant pu être liquidées en 
1912, il a é té fait face à ces frai s à l'aide des r ecettes 
ordinaires . 

Les dépenses d'administration comportent les indemnités , 
jetons de présence, respectivement dus au président et 
aux membres des commissions admi nistra tives, les appoin
tements du directeur-secrétaire et des employés . 

Indépendamment de ces dépenses el des frai s de bureau, 
les caisses ont dfi supporte r, pendant l'exercice 191 2, to us 
les fra is de premier établi ssement, comprenant le coût du 
matériel, l'appropriation de lïmmeuble destiné à loger les 
services, vo1i·e clans cer taines caisses l'acquisition de 
l'immeuble lui-mème. 

Le tableau suivant donne le r elevé, par caisse , des frais 
d'admini stra tion in hérents à leur organi sation et à leur 
fonctioonemen t. 
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C ~ 0 

Désignation -c:: C ~ 
t: -~ "' -~ .'!!. . 
"' 

., ... 
des Î! E '"' ~ 

., Total :,. C 
() ~ .... "' :.ë 

caisses C Q.. C 
0 -:J 0 E '"' .... -0 

"o Q.. 

Couchan t de Mons 35,585 .-19 !), 124 .86 44,710.35 

Centre 27, 435 .85 0,776 .66 37,212.51 

Charleroi 55, 166 .95 32,087.90 .87 ,254 .85 

Namur . ll ,Sti l. 61 32 ,018 .-15 ·13,880 .06 

Liége 41. 468 . 71 27, 788 .51 69,257 .22 

1 

Ensemble 171 ,518.61 110,796 .38 282 .314.99 

Si l'on tien t compte de l' importance des opérat ions des 
caisses de prévoyance, lesquelles, envisagées a u point de 
vue des sommes maniées, rep résentent fr. 3,595,463-23 
en recettes pour les cotisations pour le service de l'affilià
tion à la Caisse générale de Retraite e t fr . 4,603,379-95 
pour le servi ce des pensions et com pléments de pensio~, 
on rem arquera que les dépenses d'adminis tration y compris 
les fra is d'établissement du premier exercice, représenten t 
u ne charge n 'atteignant pas 3 .5 % des sommes perçues, 
les frais d 'administra ti on pure dépassan t à peine 2 %-

CHAPITRE VI. 

Nous croyons utile de fourn i r ci - après, un exposé 
détaillé de la situation des caisses de prévoyance, ainsi 
que la composition des commissions administratives de 
chacune d'elles. 

-1 

... 

STJ\ TIS1'IQUES 873 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU COUCHANT DE MONS 

Ser Dice cle l'affiliation des ouvriers houilleurs à la 

Caisse Gènèrale de Retraite. 

Recettes : 
Les recettes se rés ument comme suit : 

Ve rsements obl igatoires . . fr . 
>> facultat ifs . 

T ransfer ts effectués pour des ouvriers ayant 
travai ll é dans d'autres bassins : 
a) par la Caisse d u Cen t re . 1,46 1.00 
b) » de Charleroi 6·11.25 

l N 99 9 -c) » ce 1 amur . -- · -O 

cl) >> de Liége . 47. 00 

To ta l des r ecettes . fr . 
D épens es: 

Ve rsements obligatoi res effectués à la Caisse 
_générale de Retraite aux comptes indivi
d uels des ouvriers affi li és . . fr . 

Versements facul ta tifs . 
T ransferts effectués pour des ouvr iers tra

vaillan t cl ans le ressort d'autres caisses 
de prévoyance : 
a) à la Caisse du Centre 1,952.50 
b) >> de Charleroi. 368.75 
c) » de Namur 24.50 
d) » de Liége . 10.25 

Versemen t a u « Ser vice des pensions» des 
versements effectués par des ouvr iers 
admis en 1912 au bénéfice de la pen-

' ' sion intégrale à charge de la Caisse . 
Prélèvement po ur le mo nt ant des r istournes 

à effectue r aux ouvriers conformément à 
l'ar rê té royal du 24 décembre 1912 . 

T otal des dépenses . fr . 

889,398.93 
27.25 

2,141.50 

891,567,68 

605,061 .00 
24.00 

2,356.00 

3,929.75 

125,566.55 

736,937.20 
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Service cles pensions. 

R ecettes : 

Les recettes se sont élevées a fr. 1,150,772.05 et pro
viennent de ce qui suit : 
Cotisations des exploitants (2 .5 % des 

salai res) . . fr . 1,036,138.78 
Contributions mensuelles de fr. 0.50 à 

charge des ouvriers àgés d'au moins 
30 ans, au 1er janvier 1912 

Versements des ouvriers admis en 1912 au 
bénéfice de la pension intégrale de 360 fr. 
à charge exclusive <le la Caisse de pré-
vo_vance l Circulaire ministérielle du 14 
décembre 1912) . 

Part d'intervention dans diverses pensions 
pa:vées pour compte : 
de la Caisse du Cen tre . 536.35 

>> de Charleroi 1,057.00 
Intérêts bonifiés en compte-courant. 

Total des recettes . fr. 
Dépenses: 

107, l 18.17 

3,929.75 

1,593.35 
1,992.00 

1,150,772.05 

Les dépenses ont atte int le chiffre de fr. 1,390,650 .78 
et se décomposent comme suit : 

P ensions servies à 3, ï93 vieux ouvriers et â 
1,317 veuves de vieux ouvri ers . . . 

Parts d'intervention clans diverses pensions 
payées : 
a) par la Caisse du Centre 17,B00.3ï 
b) » de Charleroi . 4,011.39 
c) >> de Namur . 360.00 

Intérêts bonifiés aux affi li és sur avance de 
fo nds . . . . . . . . 

F rais d'admin ist ratio n et de bureau. 

Total des dépenses . . fr. 
Excédent des ?épeuses sur les recettes à 

charge cle l'Etat et cle la Proi·ince . fr . 

1,316,018.44 

21,671 .76 

8,250.23 
44,710.35 

1,390,650.78 

239,878.73 

1 

Î" 

~T.-\ TIST!Ql"ES 875 

Composdion de la Commission administrative . 

Membres patrons : . 

Mîvl. ARTHUR DurmE, In génieur, Président <lP la Commission ad mi
nistratiYe, à Dour; 

VICTOR MuLPAS. Secrétaire généra l de la Société civile des 
Usines et Min es du Grand Hornu , à Boussu ; 

LÉON GRA i'Ez, Di recteur-gérao t de la :::iociété anonyme des 
Prod uits, à Flénu; 

C11ARLES DEIIARVE:'iG, Directeur-géran t de la Société anouyme 
des Charbo nnages <lu Levant <lu Flénu , à Cuesmes. 

M embres ouvriers : 

MM. V1cTOR FonIEz, bouilleu1·, à Bo ussu , Président suppléa nt; 
ALEX. DANlllER, hou illeur, à Dou r ; 
OmLON L ARDINOIS, bouil leur, à Cuesmes; 
JEAN-VAL8RY RUELLE, houilleur, à Pàturages. 

Délègues : 

Du Département de l'indu strie et <lu Travai l : 
M. JULES J ACQUET, In specteur généra l des Mines, à Mons; 

Du Département des Finances : 
IvI. Ouv1En DARDENNI::, Inspecteur provincial des Con lri butious 

directes, Douanes el Accises, à i\fons; 
De la Dép utat ion permanente du Conseil prov incial <lu Hain aut : 

M. A1JFRED LABBÉ, à Hol'l1u ; 

Directeur-Secrétaire ~ 

M. LÉoN BURY, à i\Ions. 
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CAISSE DE PRÉVOYANCE DU CENTRE 

Service cle l'affiliation des ou1;r/ers lwuilleiws à la 

Caisse Generale cle Retraite. 

R ecettes: 

Les recettes se résum ent comme suit: 
Versements obligatoires et facultatifs fr. 
Transferts effectués pourdes ouvrie rs ayant 

travaillé dans le ressort d'autres caisses 
de prévoyance 

Tota l des recettes fr. 

Dépenses : 

Versements obligato ires et facultat ifseflec
t ués à la Caisse de R etraite aux comptes 
individuels des ouvriers affiliés . fr. 

Transferts effectués pour des ouvrie rs t ra
vaillant dans le ressort d'autres caisses 
de prévoyance 

Versements risto urnés à certains ouv r iers . 
Versements ri<; tournés a ux héritiers d'o u

vriers décédés 
Attribution au « Service des Pensions )) 

des versements des ouvri ers, admis en 
1912, au bénéfice de la pension inté
grale, à charge de la caisse . 

Total des dépenses fr. 

563,642.25 

6,858.75 

570,501.00 

402,865.00 

5,968.25 
2,426.00 

232.75 

3,037 .50 
- ---
414,529.50 

,, 
1 

Recettes: 

STATIS1'IQUES 

Ser vice cles pensions. 

Les recettes de l'année se so nt élevées a fr. 969,590.85 
et prov iennen t de ce qui suit : 

Cotisations des exploitants (2.35 % des 
salaires) . . fr. 

Contributions mensuelles des ouvrie rs d'au 
moins 30 ans au 1 or janvier 1912 

Parts d'intervention des autres caisses dans 
le service des pensions . 

Versements des ouvri ers admis, en 1912, 
au bénéfice de la pension intégrale de 

360 francs , à charge exclusive de la caisse 
de prévoyance (circulaire ministérielle 
du 14 décembre 1912) . 

Intérêts des fonds placés . 

Total des recettes . fr. 

Dépenses: 

841,533.50 

87,658.00 

32,712.21 

3,037.50 
4,649.64 

969,590.85 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr. _923,627.63, et 
se décomposent comme suit : 

Pensions servies à 2,414 vieux ouvriers 
et à 1,206 veuves de vieux ouvriers. fr. 

Parts d'intervention dans le service des 
pensions des a utres caisses 

Frais d 'administration et de bureau. 

Total des dépenses . fr. 

881,203.00 

5,212. 12 
37,212.51 

923,627.63 

Ristourne aux exploitants (0 .1284 % des 
salaires) . . . . . . . . . fr. 45,963.22 

---
Total . fr. 969,590 .85 
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Composition de la Co~irnission administrative . 

Président : 

M. ED)IOND PENY, Administrateur des Charbonnages de Morlaowelz-
1\lari emont ; 

Président suppléant : 

M. LoUis ARToos, à La Lou dère. 

Membres patrons : 

M\1. U :oN GurNOTTE, Directeur des Charbonnages de Mariemonl et 
Bascoup, à Bellecourt ; 

ALFRED HAUTIER , Chef de comptabil ité aux Charbonnages de 
Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et Genck, à 
La Louvière ; 

HENRI LEFEBVRE. Secrétaire des Charbonnages du Bois-du-Luc 
et Hav ré, à Trivières; 

AUGUSTE MÉNÉTRIER, Directeur -gérant des Houil lères d'Ao
derl ues, à Anderl ues. 

Membres ouvrier s : 

l\tlM. JOSEPH STAQUET, bouilleur, à Haine-Sai nt-Paul ; 
FERNAND ROLAND, bouil leur, à :Manage ; 
ALniONSE STANDAERT, bouilleu r, à La Louvière; 
CoNSTANT CLOSTERMAN, houil leur, à Haine-Sa iut-P ier re. 

Délégués: · 

Du Département de !'Industrie et du Tra,-ail : 
M. MARCEL DELBROUCK, Ingénieur eu chef, Directeur du 201

• arron
dissemeut des Mines, à Moos; 

Du Départemen t des Finances: 
M. JuLES COR DIER, Con trôleur des con tri butions, à La LOUVIÈRE. 

De la Députation permaner, te du Conseil provincial du Hainaut: 
M. LouIS ARTOos, Président suppléant. 

Directeur -Secrétaire : 

M. MAURICE DEMAR ET, avocat, â Houdeug-Gœgn ies. 

STATISTIQT..:ES 879 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE CHARLEROI 

Service cle l'affiliation des oiwriers houilleurs ci lei 

Caisse Genera le cle R etraite. 

Recettes : 

Les recettes se résumen t comme suit : 

Versements ol., ligatoires . 
» fac ultati fs . 

. fr. 1, 110,665.00 
526.50 

· Transfer ts effectués pour des ouvriers ayant 
travaillé dans le resso rt d'autres caisses 

de prévoyance : 
a) par la Caisse du Centre. 
b ) » de Namur. 
c) » de Liége . 
d) » de Mo ns . 

4,478.25 
4,212.00 

670.25 
368.75 

Total des recettes . fr. 
Dépenses: 

Versements obligatoires effectués a la Caisse 
de Retraite aux comptes individuels des 
ouvriers affiliés . . fr. 

Versements facultatifs . 
Transferts effectués po ur des ouvri ers t ra

vaillant dans le ressort d'autres caisses 
de prévoyance : 
a) à la Caisse du Centre 4,876.25 
b) » de Namur 4,223,25 
c) » de Liége . 611 ,25 
d) » de Mons . 234. 25 
e) au Charb. du Bois d'Avroy. 18 .50 

Versemen ts ri stournés à ce rtai ns ouvriers . 
Versements ristournés aux· héritiers d' ou

vriers décédés 

Total des dépenses fr. 

9,729 .25 

1, 120,920,75 

7;39,852.00 
96.00 

~),963.50 
132.00 

468.50 

750,512.00 
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Service des pensions. 

Recettes : 

Les recettes de l'année se sont élevées à fr. 1;933,536.44 
et se décomposent comme sui t : 
Cotisations des exploitants (2.5 X des 

salaires) . fr. 1,780,327 .55 
Contributions mensuelles de fr. 0.50, à 

charge des ouvriers âgés d'au moms 
30 ans au 1 cr janvier 1912. 

Intérêts des fonds placés . 

Total des rece ttes fr. 
Dépenses: 

147,293,62 
5,9 15.27 

1,933,536.44 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr. 1.221,405.43 
~t se décomposent comme suit : 
Pensions servies à 3,539 vieux ouvriers, et 

à 98 veuves de vieux ouvri ers. 
Frais d'administration et de bureau. 
Dépense résultant des frais d'installation 

Total des dépenses . fr. 
Ristourne a ux exploitants (1 X des salaires) 

Total . fr. 

1.134, 150.58 
55, 166.95 
32,087.90 

1,221,405.43 
712,131.01 

1,933,536.44 

l 

l 

STATISTIQT'ES 

Composition de la Commission administrative. 

Président : 

M. G. ZOPPI, Juge. au Tribunal de 1re Instance de Chal'leroi; 

Président suppléant : 

M. E. BoNEHI LL, a vocat; 

Membres patrons : 
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MM. A. BAILLEUX, DiTecteur-gérant des Charbonnages du Trieu

Kai ~iu ; 
Cn. MARBAIS, Aùministratenr-géraut des Charbonnages du 

Grand-Mambourg; 
v. Mon E,~U, Directeur-gérant des Charbonnages de Monceau

Fontai ne ; 
v . T nmAN, Di recteur-gérant des Cbar·bonnages Réunis de 

Roton-Farcien nes et Oignies-A iseau ; 

Membres ouvriers : 

MM. A. HENRIET , ounier mineur. à F leurus; 
A. PLACE, ouvrier mineur, à Mon tigny-sur-Sambre; 
PLOMTEUX·ÂLLARD, ouv ri er mineur , à Châteli neau ; 
J. VANDER!CK, ouvrier mineur. à Courcelles ; 

D élégués : 

Du Département de l'Indu stri e et du Travai l : 
?vI. A. . P EPIN, Ingénieur en chef, Directeur du 5° arrondissement 

des ?lli oes; 
Du Départemen t des Finances : . 

M. c. MissoN, Vérificateur de l' Enregistrement e t des D_omar nes; 
De la Députati on pei·maneote du Conseil provi ncial du Harnau t: 

i\'I. E. F ALONY, Consei ller prov iucial ; 

Directeur secréta ire : 

M. SACREZ . 
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CAISSE DE PRÉVOYANCE DE NAMUR 

Service de l'affiliation cles ouvriers houilleurs a ta 

Caisse Genùale cle R etraite. 

R ecettes : 

Les recettes se résument corn me suit : 

Versements des ouvriers . . . . fr . 
Transferts effectués pour des ouvri ers avant 

travaillé dans d'aut res bassins : · 
a) par la Caisse de Charleroi 4,223.25 
b) » Liége . 774.75 
c) )) Centre 29. 00 
cl) » J\lons 24.50 
e) par le Charbonnage du 

Bois d'Avrov. . 8.00 
Intérêts des fond·s placés . 

Total des recettes fr . 

D épenses: 

Versements effectués à la Caisse générale 
de Retraite, aux comptes individuels des 
ouvriers affi li és . 

Transferts effectués JJO Ur des ouvri ers tra
vaillant da ns l'e ressort d'autres caisses 
de prévoyance : 
a) à la Caisse de Charleroi 
b) )) Liége . 
c) >) Mons . 
cl) >) Centre . 

Total des dépenses . 

4,212.00 
30.75 
22 .25 
14.00 

fr. 

i 1 ',883.55 

5,059.50 
1,224.99 

- - -----
125,168.04 

86,371.00 

4,279.00 

90,650.00 

l 

Recet tes: 

STATJSTIQCES 

Ser r ice des pensions . 

883 

Les rece ttes de l'année se sont élevées à fr. 2'18,950.95, 
et prov iennen t de ce qui suit: 

Coti s::itions des explo itants (2 1/2 % des 
salaires) 

Con tri bu tions mensuelles de fr . 0.50, à 
charge des ouvrie rs àgés d' au moins 
30 ans au 1er janvier 1912. 

Parts d'interven tion des autres caisses clans 
le senice des pensions : 

Caisses 
de 

préYO:''ance 

de Charleroi 
d u Centre 
de Mons 
de Liége 

In térêts des fo nds placés 

13,059.56 
80.00 

360 .00 
300 .00 

Total des recettes fr . 

D épenses : 

188,449.09 

15,802.55 

13,799.56 
899 .75 

2 '18,950.95 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr . 143,571.29, et 
se décomposent comme suit : 

Pensions servies à 290 ,·ieux ouvriers et à 
4 veuves de vieux ouvriers 

Parts d'i ntervention clans diverses pensions 
payées pa r la caisse de Charleroi 

Frais d'admi nistration. 
F rais d'installation . 

Total des dépenses fr. 
Ri stourne aux exploitations ('1 °/ 0 des 

salaires) 
Total . fr. 

88,648.50 

11 ,042.73 
11,861.61 
B2,018.45 

143,571 .29 

75,379.66 

218,950 .95 
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Composition cle la Commi"ssion aclniinùtrati?Je . 

Président: 

M. GEORGES Lo1SEAU, Juge au Tr ibunal de t r• Instance, à Namu1·; 

Président suppléan t : 

M. ANDRÉ THIBAUT, Ju ge a u Tribuna l de 1' 0 Insta nce, à Namur; 

Membres patrons : 

MM. MATHIEU L1 ESENs, Admin istra teur-gérant de la Société ano
nyme des Charbo11nages de et à Tamines ; 

JOSEPH :\lARCOTTY, Directeur-gérant de la Société des Char
bonnages Réunis d'Andenne, à Andenne; 

Ü)IER LAMBIOTTE, Directeur-gérant de la Société anonyme des 
Charbonnages Saint-Roch et Elisabeth , à Auvelais ; 

J ULES QuomEz, Directeur-gérant de la Société an onyme des 
Charbon nages de Ham-su r-Samb1·e et Moustier, à Moustier; 

Membres ouvrier s : 

MM. E)m,E TONDU, ouvriel' mineur, à Arsimont; 
DÉSIRÉ ALBERT, ouvrier min eur, à Ham-sur-Sambre ; 
PLERR E i\ücHAUx , ou v rier mineur, à Au velais ; 
HENRI VrGNERON, ouvrier mineur, à Auvelais : 

Délégués : 

Du Départem ent de l' [nduslri e et du Travail : 
M. GEORGES BocKHOLTZ, Ingénieur en chef, Directeur du 5mc arron 

dissement des Mines , à Namur; 
Du Département des Finances : 

l\I. JOSEPH GEORG1; , Directeu1· de l'Enregislremenl et des Domaines 
à Nam ur; ' 

De la Députation permanente du Conseil provin cial de l\am ur. 
M. GILBERT D' EvELETTE, Député perman ent , à Bouvi gnes; · 

Directeur secrétaire : 

M. AR)IAND MANrnT, a Tam ines. 

STATISTIQUES 885 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE LIÉGE 

Ser vice cle l'affiliation cles ou1Jr iers houilleurs à la 

Caisse Gènùale cle R etraite. 

Recettes: 

Les recettes se résument comme suit : 

Versements des ouvriers affi liés . fr . 

Dép enses : 

Versements effectués a la Caisse générale 
de Retraite aux comptes individuels des 
o~vriers affi li és 

Service des pensions. 

R ecettes: 

912,873.50 

840,100.00 · 

Les recettes de l'année se sont élevées à fr . 1,566, 186.31 
et proviennent de ce qui suit: 

Cotisations des exploi tants (2 1/2 X des 
salaires 1,435,b93.81 

Contributions mensuelles de fr. 0.50, à 
charge des ouvriers âgés d'au moins 
30 ans au 1 cr j anvier 1912 130,592,50 

Total des recettes fr. . 1,566, 186.31 

Dépenses : 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr. 1,164,003 .55, 
et se décomposent comme suit : 

Pensions servies à 3,279 vieux ouvriers et 
à 67 veuves de vieux ouvriers. fr. 

F rais d'administration et de bureau 
Frais d'installation, mobilier. 

Total des dépenses fr . 
Ristourne aux exploitants (0.700377 X 

des salaires . fr. 

1,094,î46.33 
41,468.71 
27,788.51 

1,164,003.55 

402, 182.76 

Total . fr. 1,566, 186.31 
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Cam.position de la Com11iiss1·on administrative . 

Président : 

M. Louis RuTTEK, industriel , à Li ége; 

Président suppléant : 

M. VrcToR J EANSEN NE, à Beyne-Heusay ; 

Membres patrons : 

MM. HILAIRE BoGAERT, Di recteur-gérant des Charbonnages du Bois 
d' Avroy, à Sclessi n-Ougrée ; 

JOSEPH CLAUDE, ingénieur aux Charbonnages de Bonne-Espé
ranee, Batterie el Violette, à Liége; 

LÉON TmRIART, Directeur-gérant des Charbonnages de Patience 
et Beaujonc, à Glain; 

EMILE WÉRY, Directeur-gérant des Charbonnages d'Abhooz et 
Bonne-Foi-Hareng, à Herstal ; 

Membres ouvriers : 

MM. JACQUES BR01'CKART, min eur , à Beyne-Heusay; 
SÉVERI1' POLLENUS, mineur, à :Montegnée; 
ARTHUR MARCHAND , mineur, à Seraing-s/Meuse; 
ANTOI1'E DEDATTICE, mineur, à Herstal ; 
Délégués : 

Du Département de !'Industrie el du Tra\·ail 
i\I. J. LIBERT, Inspecteur généi-al des Mines, à Li ége; 

Du Département des Finances : 

M. NrcODEME, Di recteur des Con tr i butions directes, Doua nes et 
Accises , à Liégc ; 

De la Dép utation permanente du Conseil pro'vincial de Liége : 
M. LABOULLE, Député permanent , à Li ége ; 

Directeur secrétaire 

M. EL'GENE Aas1L, à Liége . 

Vu et approuvé par la Commission permanente 
en séance du 15 j uillet 1914. 

Le Directeur. 
M embre-Sec,·éta ire, 

ALE. V AN RAEMDONCK. 

L e Di>·ecteur Gé11éral des -~fines , 
Président, 

L. DEJARDIN. 
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i7 

3-1 

-11 

97 

Oli 

G9 

î 7 
3-l 
110 
89 

î 7 

os 
7î 

87 

35 

16 

30 

02 
J(j 

67 
515 

S3 

52 
93 

69 

80 

22 
70 

33 

30 

57 

15 

312 37 
2nü o;~ 

2SO 31 
265 2:i 

250 S2 

23ü S9 

223 ·15 
210 r,.1 

IDS 17 

18Li 25 
17-l 82 
IG3 SS 
153 37 

143 25 
133 r,6 
12-l 25 

115 35 

!06 S3 

98 G-1 

DO 7S 

102 2S 
U3 ·,12 

S-1 93 
7G S2 
69 09 

ü6 09 

58 50 
51 2G 
44 37 
37 7!) 

33 5S 
27 21 
21 18 

15 45 

JO 03 

4 SS 

315 li5 

2!l!) 31 

2s:-i 59 

2üS 53 

25·1 10 

240 17 

226 73 
21 3 82 

201 ·15 
18!1 53 
17S JO 

JG7 16 
156 (j5 

1-lü ,,3 
13ü 8-1 

127 53 

118 63 

110 11 

101 92 

9-J 06 

106 31 
97 45 
88 !)6 
80 S5 
73 12 
70 40 

62 SI 

55 57 
4S ü8 

42 10 
38 17 
31 so 
25 77 
20 0-1 
14 62 
9 ,17 

4 61 

318 î 3 
302 3!l 
2Sü 67 
271 GI 

257 IS 

2-13 25 
229 SI 

216 DO 
20-l 53 
102 61 
ISl IS 
lîO 2-1 
150 73 

149 61 

13\J 02 

130 61 

121 71 

11 3 19 

105 » 

97 14 

J 10 09 
101 23 

U.2 7-1 

. S4 ü3 
76 !)Q 

7.J 45 

66 8ü 

59 62 

52 73 
46 15 
42 _.JÇ) 

36 12 

30 09 
24 36 
18 94 

13 79 
S 93 

4 35 

NAISSANCE : 4 111c Trimestre 

Age pour lequel est demandé le complément de rente 

55 ans 1 56 ans 1 57 ans J 58 ans 1 59 ans 1 60 ans 

30-1 -15 
2S7 97 
272 os 
256 S5 

2·1.2 26 
22S 21 

21-1 65 

201 ül 
JS9 l i 

177 Q!) 

165 53 
15-1 50 

1-13 S9 
J33 üS 

123 SS 

11-1 -17 

l 05 -17 

!lü S7 

SS GO 
so 66 
89 77 
SO S2 
72 25 
G4 02 
56 20 

52 lS 
4-1 51 

· 37 19 
30 22 
23 57 
18 39 
Il 95 

5 82 

308 3S 
291 DO 
276 01 
260 7S 
2-IG 19 

232 14 

2IS 5S 

205 5-1 

19:l 0-1 

lSl 02 
l û9 .J(j 

l5S -13 
1-17 S2 

137 li l 

127 SI 
11 $ 40 

10!) -10 

100 80 

92 53 

S4 59 
94 5S 
85 63 
77 QG 

68 S3 
61 01 
57 34 
-19 ü7 

-1.2 35 
35 3S 

28 73 
23 90 

17 4G 

li 33 

5 50 

312 07 
205 59 
279 70 
26-1 47 

2-19 SS 

235 83 

222 27 

209 23 

19li 73 
IS4 71 
173 15 
IG2 12 
151 51 
141 30 

131 50 

122 09 

113 09 

104 49 

96 22 

SS 2S 
99 Il 
90 16 
81 59 
73 36 
65 54 
62 20 
54 53 
47 21 
40 24 

33 50 
29 07 
22 63 
lü 50 
10 67 

5 17 

315 5S 
299 10 

283 21 
267 98 

253 39 
239 34 

225 7S 

212 74 

200 2-1 
l SS 22 
176 66 
165 63 
153 02 
1-14 81 
135 01 

125 60 
116 (jQ 

IOS » 
!)9 73 

91 79 

103 41 
9-l 46 
S5 89 

77 66 
69 S4 

66 82 
59 15 

51 SS 
44 S6 
38 21 
34 » 
27 56 
21 43 
15 60 
10 10 

4 91 

318 8!) 

302 41 
2S6 52 
271 29 
256 70 
2,12 65 

229 09 

216 05 

203 55 
191 53 
Jî9 97 
l uS 9-1 
158 33 
148 12 
J3S 32 

128 91 

119 91 

111 3 l 

J03 0-1 
95 10 

107 48 
98 53 
89 96 
81 73 
73 91 

71 17 

63 50 
56 l S 
49 21 

42 56 

3S 64 
32 20 
26 07 
20 24 

14 74 

9 55 

4 63 

322 » 
305 52 
289 ()3 
274 40 

259 SI 

2-15 76 
232 20 

219 16 

206 66 
19-! 64 
183 08 
l î2 05 
161 44 
151 23 

1-11 43 

132 02 

]23 02 

Il-! 42 

106 15 
9S 21 

Ill 30 
102 35 
93 7S 
85 55 , 

77 73 

75 26 
67 59 

60 27 
53 30 
46 65 
43 01 
36 57 
30 44 
24 Gl 
19 11 

13 92 

9 )) 

4 37 

1 



BARÊME : Rentes hypothétiques à 60 ans, acquises par des versements ininterrompus de. 24 francs par an, à capital abandonné, en tenant compte des primes de l'Etat. 

.. 

ANNÉE ACE NAISSANCE : 1,·r Trimestre NAISSANCE : 2 me Trimestre NAISSANCE: 3 mc Trimestre NAI SSANCE : 4 me Trimestre 

de AGE 
accom pli -

entier naissance au Age pour lequel est demandé le complément de rente Age pour lequel est demandé le complément de rente Age pour lequel est demandé le complément de rente Age pour lequel est demandé le complément de rente 
:1t 1ei nt en 

des l cr jan l' ier 1912 - - - ,_ A - - - A -
aftiliés 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

-
1 1 1 

1912 55 ans 56 ans 57 ans 58 ans 59 ans 60 ans 55 ans 56 ans 57 ans 58 ans 59 ans 60 ans 55 ans 56 ans 57 ans 58 ans 59 ans 60 ans 55 ans 56 ans 57 ans 58 ans 59 ans 60 ans 
, 

1890 21 22 2()5 27 2!l() 03 302 ;,() 30:, fl7 30!l 15 312 13 208 30 302 13 305 72 309 13 312 34 315 35 301 38 305 2-1 308 89 312 37 31 5 G5 318 73 304 .J5 308 3" 312 07 315 58 318 89 322 )) 

1889 22 23 27!) 2-1 2S:J )) 2Sti :,ô 2:<9 !).j 2!)3 12 2% 10 282 10 285 93 280 52 292 93 29G 14 299 15 285 0,1 28S 90 202 55 29G 03 209 31 302 39 287 97 291 90 295 59 299 10 302 41 305 52 

1888 23 24 263, 3 26î fi !) 2î l I f> 2;.1 r,3 2î7 71 280 G9 2GG 5-1 2î0 37 273 HG 277 37 280 58 283 59 269 32 273 18 276 83 280 31 283 59 286 67 272 os 276 01 279 70 283 21 286 52 289 63 

1887 24 25 2-19 10 252 86 256 -12 2f,û 80 2ô2 98 265 96 251 6 1 255 -17 259 06 262 47 265 68 268 69 25<1 26 258 12 2G l 77 265 25 268 53 271 61 256 85 260 78 264 47 267 98 271 29 274 40 

1886 25 26 23.J 92 23 68 2-1:2 2.J 2-15 62 2-lS 80 251 78 237 33 2·1 l !(j 24·1 75 2-18 16 251 37 254 38 239 83 2-13 69 2.J7 34 250 82 25·1 10 257 18 2-1.2 26 246 19 249 SS 253 39 256 70 259 81 

1885 26 27 221 23 22-1 99 228 55 231 93 235 li 238 0!) 223 5.1 227 37 230 96 23·1 37 237 58 2,10 59 225 90 229 76 233 41 236 89 240 17 243 25 228 21 232 14 235 83 239 34 242 65 245 76 

1884 27 28 208 02 211 78 21:'> 3.J 21 8 72 221 90 22.1 88 21 0 22 214 05 217 64 221 05 22.J 26 227 27 212 116 21 6 32 21 9 97 223 ·15 226 73 229 SI 21-l 65 218 58 222 27 225 78 229 09 232 20 

1883 28 29 195 39 199 l:'> 202 71 20G 09 20n 21 212 2:i 197 ,l,l 201 27 20 1 86 208 27 21 1 48 21-1 49 !99 55 203 .JI 207 06 210 :').! 213 82 216 90 201 61 205 54 209 23 212 74 216 05 219 16 

1882 29 30 183 25 1 7 01 ]!)0 57 193 95 197 13 200 li 185 16 188 99 192 58 195 99 190 20 202 21 J87 18 191 G-l 19.J G9 108 17 201 45 20-l 53 189 l i 19::l 0-1 196 73 200 24 203 55 206 66 

1881 30 31 171 58 175 3,1 178 90 182 28 185 46 188 ,1,1 173 35 177 18 180 77 JS,J 18 187 :J!) ]!)0 4(1 175 26 179 12 182 77 181.i 25 189 53 192 61 177 09 181 02 18-1 71 188 22 191 53 194 64 

1880 31 32 160 42 16~ 18 167 7-1 171 12 ]7,1 30 177 28 162 0-1 165 87 169 4Ci 172 87 176 os 179 09 163 8!3 167 G9 171 3.1 174 82 178 10 181 18 ]65 53 169 -16 173 15 176 66 lî9 97 183 08 

1879 32 33 14 9 ô!I 153 .J 5 157 01 160 30 1G3 ,;7 l()(i 5,, 151 21 155 0-l 158 63 162 04 165 25 Jû8 26 152 l:i!l 156 75 lGO 40 JG3 SS 167 16 170 2-l 154 50 158 -13 162 12 165 63 168 9-l 172 05 

1878 33 '34 139 37 ],1 3 13 J .l/) (j!) 150 07 1,,::l 23 156 23 J.1 0 19 I.J•l 62 1-18 21 l;,I 62 15-1 83 157 84 1-12 38 1-16 2-1 1-HJ 9 153 37 156 6:'> 159 73 ]-13 89 147 82 151 51 155 02 158 33 161 .J4 

1877 34 35 129 ·15 133 21 !3il 77 l-10 15 1-13 33 1-l(i 31 1:10 78 13,l (il 131' 20 1-11 61 J.J.j 82 147 83 132 26 !36 12 13!! î7 143 25 146 53 149 61 J33 68 137 61 14] 30 144 81 l.J8 12 151 23 

1876 35 36 11 9 03 12.3 69 127 25 130 6:J )33 81 13G 7!l 121 16 124 09 128 58 131 99 135 20 138 21 122 57 126 43 130 os 133 56 136 84 ]39 92 123 8 127 81 131 50 135 01 ]38 32 1-11 43 

1875 36 37 l 10 80 11-1 56 11 8 12 121 50 J 2-1 GS 127 (i(j Ill 9-1 115 77 11 !:J 36 122 77 125 !:.18 128 99 ]1 3 26 11 7 12 120 77 12-l 25 127 53 130 61 J 1-l 47 118 40 122 09 125 60 128 91 132 02 

1874 37 38 102 1 l 105 87 ! OH -13 112 SI J 15 !l9 118 Hi 103 J.1 !06 97 11 0 56 113 97 l 17 18 120 19 10·1 36 108 22 11 l 87 115 35 118 63 121 71 105 -17 109 -LO 113 09 116 60 119 91 123 02 

1873 38 39 93 7G \J7 52 101 0~ 10-l .l(i 107 6~ 1 lû 62 9-1 72 98 55 102 1,1 105 55 108 76 111 77 !:):') 84 99 70 103 35 106 83 11 0 11 113 19 96 87 100 ·o 10-1 49 108 )) ]li 31 114 42 

1872 39 40 85 73 89 -l 9 !)3 05 9G -J:3 !)!) 61 102 59 86 6J 90 46 9-l 05 97 4G 100 67 103 68 87 65 91 51 \15 16 98 6-1 101 92 105 » 88 60 92 53 96 22 99 73 }03 04 106 15 

1871 40 41 78 0,1 SI 80 85 3(i 88 7-J !) ! fl2 !l,1 90 78 87 8;2 70 86 29 89 70 92 91 95 9.2 79 7!l 83 65 87 30 90 78 9-1' 06 97 14 80 66 8-l 59 88 28 91 79 95 10 98 21 

1870 41 42 SG S-1 !)5 81 90 95 J03 S5 107 51 87 78 92 47 9G 87 !01 05 104 9!l 108 69 88 80 93 53 98 02 102 28 106 31 110 09 89 77 94 58 99 11 103 41 107 48 111 30 
!JI 45 

1869 42 43 91 28 95 IS \JS 8-1 7\J 02 83 71 88 Il 92 29 96 23 99 93 79 9-l 84 67 89 16 !)3 '42 97 45 101 23 80 82 85 63 90 16 9-1 46 98 53 102 35 
78 17 82 78 87 1·1 

1868 43 44 82 % 86 85 90 51 70 63 75 32 79 î2 83 90 87 8-1 91 54 71 '15 76 18 80 67 84 93 88 96 !l2 7•1 72 25 77 06 81 59 85 89 89 96 93 78 
69 ~-1 7-1 -15 78 SI 

1867 44 45 75 
78 90 '2 56 62 60 67 29 71 69 75 87 79 81 83 51 63 34 68 07 72 56 76 82 80 85 . 84 G3 6-1 02 68 83 73 36 77 66 81 73 85 55 , 

61 9 66 50 î O SG » 

1866 45 46 67 45 71 35 75 01 54 96 59 65 64 05 68 23 72 17 75 87 55 61 60 34 64 83 69 09 73 12 76 90 56 20 61 01 65 54 69 8-l 73 91 77 73 
5-1 34 58 95 ô3 31 

1865 46 64 55 6S 73 72 64 51 07 56 10 60 83 65 31 69 53 73 49 51 63 56 71 61 52 66 09 70 40 74 45 52 18 57 34 62 20 66 82 71 17 75 26 
47 50 ·18 55 43 60 li 

1864 47 57 14 61 32 65 23 43 59 48 62 53 35 57 83 62 05 66 01 44 04 49 12 53 93 58 50 62 81 66 86 44 51 49 6î 54 53 59 15 63 50 67 59 
48 43 07 4!l 02 52 70 

1863 48 50 07 
54 25 58 16 36 44 41 .17 -16 20 50 68 54 90 58 86 36 80 41 88 46 69 51 26 55 57 59 62 · 37 19 42 35 47 21 51 83 56 18 60 27 

49 36 )) .lQ 95 45 63 
1862 49 43 3-l 

47 52 51 43 2!) G2 34 65 39 38 -13 86 48 08 52 0,1 29 91 3,1 99 39 80 44 37 48 68 52 73 30 22 35 3 40 2.J 44 86 .J9 21 53 30 
50 29 27 3.1 22 38 90 

1861 50 36 91 
41 09 45 )) 23 11 28 14 32 87 37 35 41 57 ,J5 53 23 33 28 ,11 3:3 22 37 79 42 10 46 15 23 57 28 73 33 59 38 21 42 56 46 65 

51 22 84 27 7!J 32 -17 
1860 51 32 83 

:37 28 ·li 46 18 O,l 23 41 28 44 33· 23 37 73 -Il 96 18 17 23 58 28 70 33 58 38 17 42 .49 18 39 23 90 29 07 34 )) 38 64 43 01 
52 17 8-l 23 11 28 00 31 06 35 24 35 66 

1859 52 li 74 17 li 22 14 26 93 31 43 Il 80 17 21 22 33 27 21 31 80 36 12 li 95 17 4(i 22 63 27 56 32 20 36 57 
53 li 62 ]lj 8!J 21 87 2G 61 

1858 25 Jol 29 32 5 75 Il 12 16 15 20 9,1 25 44 29 67 5 77 l i 18 16 30 21 18 25 77 30 09 5 82 li 33 16 50 21 43 26 07 30 44 
53 20 69 54 5 70 10 07 15 !)5 ]9 r,5 23 73 15 2G 19 75 23 98 

1857 54 15 10 - 5 43 10 46 - 5 45 10 57 15 45 20 0-l 24 36 - 5 50 10 67 15 60 20 24 24 61 
55 - 5 38 10 36 14 27 18 45 14 39 18 62 

1856 55 9 8:2 - - 5 10 9 89 - - 5 J5 10 03 14 62 18 94 - - 5 17 10 10 14 74 19 ll 
56 - - 5 08 9 26 13 4<1 4 84 9 34 13 57 

1855 - - - - 4 88 9 47 13 79 - - - 4 91 9 55 13 92 
56 57 4 81 - -- - - 4 54 8 72 4 56 8 79 

1854 - - - - - - 4 61 8 93 - - - - 4 63 9 )) 

57 58 - -- - -- 4 27 4 30 ~ 4 35 
1853 - - - - - - - - - - - - - - 4 37 

58 59 - - - --



S T A TISTIQUE 

1'1:INES. - P r o duc "tion sexn .estrie lle 

1er S E~ES TR E 1914 

Tonnes de 1000 kilogrammes 

li 1 1 1 

Charbonna ges =' Ouv riers 

-1 - - , 

PROVINCES 

Production 1 Stocks Fon,i 

nette à la fin du et su rface 
semestre réunis -

1 

- -
Tonnes Tonnes Nm,nnE 

• • Il j Cm,ch,m de Mm.s . 2.296 .820 183,îSO 32 ,631 

IL11:-1uT Centre . 1,693 ,250 130 ,390 22,288 

Charleroi .j ,083,340 1 519,350 48,325 

;s; amur 389.980 39 ,050 4,î01 

l Liégc-Sera ing . . 2, 433, -lîO 231. 160 33, lî5 

l ,tÉGE 
Platc:aux de Herve . 560.-110 25,810 6,0lô 

Autres provinces 
)) )) )) 

) ] cr semestre 1914 11 , -163,270 1, 129 ,5-IO 147 ,226 

Le Royaume 11,22 1.550 î42 . 190 
Jcr semest re ]91 3 

147,0-lî 

Eu plus pour 191 -l 
2-1 1 ,720 387,350 179 

En moins pour 1913 
)) 

)) 1 )) 



LtGISLATION ET RÈGLEMENTATION 
DES 

Cattrrièrres, Usines. ete. 
A L 'ÉTRANGER 

ANGLETE RRE. 

Le nouveau règlement général de police des mines d'Angleterre 
(10 juillet 1913) (Extrai ts) ('1 ). 

PREMi tRE PARTIE . 

Génér a lités . 

·1. 11 est du devoir des dil'ecte urs et sous-d il'ecteu1·s d"appl ique 1· et 
de fail'e obser ve!' du m ieux q uïls le JJOUl' roo t les pl'escr ipt ions des 
r èglerneots en vig ue ur co nce1·nan t l' appr oY ision neme nt , l'emploi et 
l'emmagasinage des ex plo~ ifs; il est éga lemen t du devoir de toute 
pe l'sonne occu pée da ns la m ine 0 11 dans ses dépendances, de se con
fol' rner a ux pl'escr iptions d1,s dlts règlemen ts . 

2. Toute indica t ion don t l'apposit ion es t im posée pa r les règle
me nts de la min e, .doit être placée e n év idence à u n endroi t où e lle 
pe ut ê tre lue 011 vue aisément par le person nel ; e lle sera rein placée 
en toute diligence lorsq u·elle sel'a effacée , abimée 011 détr uite . 

3 . Perso noe ne pe ut pénétrer dan s les cages sans y ê tre autorisé 
par l'encaisseur ou le lil'e ur s uiva nt le>< cas, ou bi en sor ti r de la 
cage ava nt qu'elle ne soit arrêtée à l'end ro i~ voulu. Le persono el 
a ttenda nt à u n acc1·ochage du puits, ou a la r r cette du jour , doi t se 
cond uire avec ordre, se con former a ux ins tructions de l'encaisse u r , 
ou du t ireu r et ne pas mettre obs tacle à l'exe rcice de la mission de 
ces préposés. Lors de la translation d u pe rsonne l, les préposés ne 
pourront donner le s ig 11 al du départ , ta ut que les portes ou les 
a utres barr iè res ri g ides dont la cage es t pourv ue ne seront pas 
mises e n place. Il est interdi t à toute personne autre qu ' un agent de 
la Directi on , et non a ut ol' isér pa r u n écr it du Di recteur , de se mêler 
de la man œ uvr e des portes et des barr ières . 

(l ) T rad uit pa r GUSTAV>: L EM,HnE, In génieur nu Corps des Mines, :1 Bruxelles . 
Le présent règle ment n été pr is en exécution de la Loi du 16 déce mbr e 1911. 

(Voir A nna les des M iues de Belgique, t: XV_l l l , p . IG9.) 
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4 . Soumis Pn cela aux instru ctions qui ltiur seront do nnées par 

les ao-ents de la Direction , les ouv rie r s ne peuvent, excepté pour 
0 

autant qu'il so it néees,ai re pour a lle r a u trava i l ou e n reveni r , 

ou bi en e n cas d'urgence, ou pou 1· toute a u trP ca use j us t ifiée et eu 

r e lation directe avec leur emploi, se re ndre dans u ne part ie de la 
m ine ou ils oe sont pas appelés pa r leur t rava il , ou eocore s'y rendre 

ou en revenir pa i- un e voie a u tre q ue cel le po ur ce désig née. 

5. T o ut 011 v1·ie 1· occupé a des travaux e n taille, â la piel'l'e ou de 

sou tènement , doit exam iner soig ne usement l' e ndro it où il se trou ve, 

avao t de commrncer sa besogne, ou de reprendre cell e-c i après le t ir 

d'une m ine. o u u ne inte rrupti on quelconque pendant la du 1·ée du 

poste. La où plus ieurs pe rson nes Lravaille::nt e nsemb le, l'examen 

p resc ri t pa1· cet article doit être fait , le cas échéa llt, par le chef de 

la baode. 

6 . Dans les chant ie r s où les trava ux de soutèoemen t du toit e t des 

parois sont exécutés par les ou vrie r s qui y sont occupés, il es t du 
d evo ir de ceux-ci de se co nfo r me,· aux exigences de l'a rticle 50 de la 

L oi e t aux io struct ions co ntenues dao s la con s ig ne p1·esc1·itc par le 

d it article. 

7 . S i quelq11 ' ull cause· ou co nsta te une obst1·uc tion o u un trouble 

dans la ven til ation , s' aperçoit de la présence d'impuretés dans l'a ir 
d'une partie quelconque de la mi oe, d'un défaut dangereu x du toit 

ou des pa ro is , ou d' une autre sou rce de da nger , il doit , s ' il est 
d ans ses attributi ons de porter remède a semblable s ituation, pren

d re im média te me n t les mes ures nécessa ires; dan s le cas cont1·a ire , 

i l do it informer a ussitôt, le d i recteur , ~o us-di l'ec teu r , porion- bou te

fe u. s un·eil lan t. dép uté o u autre agent de la Direction, e t s 'il es t 

occupé â l'end r oit où ex is te le danger, il d0it y cesse ,· tout t1 ·ava i l. 

8. Si un ap p1·ovisionn em ent su ffi sa n t de matériaux pour le sou

tènemen t du toit et des paroi s D'es t pas di sponible à l'e G<lro it prescr it 

par la Loi, l'ou vr ie r doit qui t te r ce chantie r e l s ig na ler la chose au 

s urve iJ la ut. porio n- bou te-feu , dép uté ou a utre a ge nt de la Direct ion ; 

m e nt ion de ce fait do it êt re indiquée dans le rapport journalie r que 

ce t a gent peut être r equis de fai1·e le cas échéant. 

9. Il est in terdi t de passer sans au tori sa t ion au -delà d·une barriè r e 

ou d'trn sig na l de dange1·, ou e uco re d' ou vri r u ne porte fermée 
à clef. 

10. Il est défendu d'effacer, ou d'enl ever u ne affiche ou une indi ca 

tion qui peut êt re apposée daus uoe partie quelconque des travaux, 

t 

1 

6 
1 

t 
1 

t· 
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pour i:ru ider les o u vrie rs . o u pou r to u t a utl'C usage en rapport avec 
les tral'au x de la min e. 

U . li est défend 11 de chasser le g-r isuu par brassage. 

·12 . Il es t interd it de lai s8e 1· des mèches a llumées, ou des morceaux 

de mèches uu aut1·es mat iè 1·es e n ig nition dans la mine; tout ouvrier, 

e n quittan t son chantiel' , doit e mpo,·ter sa lamp~ avec lui. 

-13 . Toute personne usant d'u ne lampe ti c sùreté. doit l'examiner 

extér ie u rem r nt e t s' ass nl'Cr qu 'el le est ferm ée à c lef et en bon éta t, 
avant de descendre dans la m ine Elle doit dP te mps en te mp~, 

lorsq u'el le se t 1·o u ve da n, les t rava ux , vér ifier le bo n é tat de sa 

lampe e t la re me ttre a la lam pis te r ie ap rès qu' e lle a tr rm iné sa 

joul'llée . S i la lampe r.st dé té rio1·t"·e pendant qu'e lle est e n sa possses
s ion, e l le do it l' é te in dre au ss itô t avec soi n. 

14.. Il est défeudu de pose,· un e lampe s u r sa base â moiD s que 

cela ne soit nécessai re pour la bon ne exécu tion d' un tra va i l spécial , 
ou d'y ètre autorisé par le Direc teur. En to us cas la lampe de to ute 
pe rso nne a u travai l doit être placée à de u x p ieds au moi ns de la 
course de son pic. martea 11. ou on ti l q uelron q ue . 

15. Si que lq u' un se trouve en présence de gaz inflammables, i l 

ne doi t pas _jeter sa lampe , ni essayer de la sou ffle1·, ma is la mettre 

â 1·ab r i. la te 11i 1· prè. d u sol. évite r de la secoue r , et la placer au 

pl us tôt dan s l'ai,· pu1·. Si Ir gaz brùle dans la lampe à un e nd roit 

où on ne pe ut la placer dan s l'a ir pu r , il fau t étouffe r la flamm e ou 
l'rtei nd re clans l' ea u . 

16. L orsq u 'on recherche la prése nce d u g az avec un e la m pe de 
s û reté , on ae doit pas élever cel le -c i pl us hau t qu 'il n'est nécessaire 
pour ài"•ce le1· cett e présence . 

17. Tout ou v rier ll'ava illant dans les fronts doit conduire ,on 

trava il de m an iè i-e â la isser to ujou1·s u n l ibre passage pou1· le cou 

ran t d'ai1· . li doit auss i faire son poss ibl e pou r laisse r la p lace où il 

es t occupe\ clan s 1111 é tat tel q ue le t raYa il p u isse y ê tre repris e n 

sécuri té . Dans le cas contra ire, il e n bal'l'e ra l'accès et s igna le l'a la 

chose au p lus lot au pori on-bou te- feu. surve il la n t ou autre agent de 
la Direc ti on . 

18 . Toute personn e appelée â pas~el' au traver s d'une porte , d'un 

écra n de toile, 011 d' u ne toile fl o ttante doit soig neu sem ent leis remettre 
en place. 

·19. Aucu ne personDe ne pe ut dormir pendant qu 'elle se trouve 
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{!a ns les travaux du fo nd , ni pendant qu'elle a la cha1·ge de la con
duite d'un engi n d' extraction, de transport mécan iq ue , de ventila
tion , de s ig nalisation, ou des.chaudières. 

20. Aucune personne non autorisée ne peut s 'occupe!' de la 
manœ uvre des appal'eils de s ign alisation, ou y travaille,· dans la 
mine, ou da ns ses dépendances. 

21. a) L'encaisseur d' un acc l'ochage pourv n d'une barrière non 
automatique, ne peut commence!' à ouvrir celle-ci que lorsque la 
cage est arrêtée de l'a ut re côté, ou quaud e lle a attei nt 11 11e position 
telle que sur le temps nécessai1·e pour ouvri l' la barrière, el le puisse 
veni1· se placer· de l' autre côté de celle-ci ; il doit re fe1·mer la 
ba n ière dès qu'il 11 don né le . ig nal du départ et ne perme tt re à 
personne d'.r tou cher tant qu'i l est en se rv ice . 

b) Des mesu res conve nables se,-ont prises pour protéger contre la 
chute des col'ps g raves les personn es s'occu paut du chargeme nt et d u 
décha1·gement de. cages. 

22 . Tl e ·t défend u de t raverser la parti e non reco u verte du fon d 
du p uits, ou de s'y aventurer, excepté pour y travaille,·; le travail 
ne sera perm is à cet endroit que lorsque les cages seront arrêtées . 

23 . Les ll'ains· roula nt pout· le trausport des ouv1·ie rs, tant au 
jour qu' a u fo nd, dans les dépe ndances de la mine ou sur les lig nes 
tombant sous l'applica tion de. l'a r ti cle 1 il de la Loi , seront sous la 
ga,·de d' une personne chargée de les convoye1· et de s'en occupe,· . Il 
est interdit de monter dans le t rain ou d'en descendre pe ndant la 
marche, de se ten i r su,· les ma1·che pieds, les buttoi1·s, les accouple
me nts. de refuser de se conformer aux instl'Uction s du ga rde, de 
mettl'C obstaclP à la mi ss ion de celui- ci , ou de s'en mêler. Toute pe t·
soon e qui coo tre,· ie nd,·ait a ces prescr ipti ons sel'a s ign alée par le 

garde au d irecte ul' ou au sous-d ir·ec le ul'. 

24. T oute personne aya nt charge d' un cheval, poney , mule, ou 
âne doit le co ndu ire a vec soin et se conformer a ux instruct ions qui 
peuven·t lui être don nées par le chef de l'écur ie ou l'agen t sou s les 
ordres d uqu el il tl'availle . 

25 . a) P ersonn<' ne peu t se fai re t ransporter a cheva l, dan s le 
fond de la mine . ni , sa us l'a utori ation du di recteur, ou du sous
di l'ecte u r, s111· un chari ot, wagounet , ou au t re apparei l tt·a iné par un 
cheval , ou un antre anima l. 

b) l i est i nte rdit de se faire t ra nsporter sur les câbl es de traînage . 

t 
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26. Aucune pe rsonne menant un wagonnet a la main s ur un 
plan incl iné d' une pentes upérie u1·e à i /12°, ne pourra se tenir devant 
son véhicule; da ns les cas où les circonstances sont tell es que le 
meneur ne puisse pa r ses propres forces être maître du wagonnet 
e n se te na nt a l'arrière de celui-ci , il ne pourra le mettre en mou
vement, à moins qu'il n'a it a sa disposition uu appareil qui lui 
permette de s·e n rendre maitt·e. 

27. Personne ne peut se tl'Ou ve1· en é tat cl' ivresse dans la mine ou 
ses dépendances, y prendl'e, ou y apporter, sans la permission du 
di1·ecteu r, des boissons a lcooliques . I l y est interdit de jeter des 
pi er res ou a utres projectil es, de se batt l'e ou de se co nduire d'une 

manière brutale. 
28. P e rson ne ne peul, ùans la mine ou ses -dépendances, ppser, 

par négligence, ou volontairement, un acte de nature à compro
mettre une Yie, ou un membre . ou omettre de méme, de faire le 
nécessai re pour la sécu1'ité de la mine ou des personnes y occupées. 

29 . Tout ouvri er victime d' uu acciden t cau sé dans la mine ou ses 
dépendances, pat· un e expl osion de gaz . de poussières, ou autre ma 
tière explosive, par l'électri cité, une mise aux molettes, ou par toute 
autre cause s pécia le indiqu ée par une ordonnance pr ise confol'
mément à l'article 80 (1. ii i) de la Loi , ou encore recevant une 
blessure l'obligea nt de s'absenter de son travail , devra signaler la 
chose aussitot que possible à l'un des ageots d(~ la Direction et , s' il en 

est requis par ce dernier , se rendra s ur le champ à l' endrnit qui lui 
sera désign é, pour y recevoir les premiers soi11s. 

30. Le directeur ùes trava ux désig nera une ou des personnes 
compétentes pou,· tenir un contrôle exact du personnel descendant 
dan s la mine et en remontant jouroellement. S i cela est exigé par le 
directeur. toute pe rso nne devra immédiatt>men t a vant la descente et 
apl'ès la re monte , s ignaler sa présence coufo,·rn émen t à un sys tème 
a ppr ouvé par l' fnspecteur de la div is ion. 

31. Le directe ur dr.s travaux fera placer a la recette du puits, a un 
endroit où il pourra être exam iné co nvenablement par le personnel, 
un plan schërnatique de la mine montrant les principales voïes, les 
moyens d'iss ue:; des différents quartie rs vers la surface et les station s 
té léphoniques souterraines . Dès que ce schéma sera effacé, dégradé ou 
détruit , il le fera r emplacer aussitôt que possible . 

:12. 
33. 
34. 
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Du Directeur des travaux. 

35. Le di recteur des t raYa ux dés ig nera par éc.rit, pou r ètre les 
agents de la Di rec tion, le nombre su ffi sant de pcl'sonnes com pé
tentes pour assurer une surveillance pa rfa ite de tou tes les opérations. 
dan s la m ine, ou ~es dépendan c0 s et l' observation des prescription s 
de la Loi, ain si q ue des règlements e t ordonnan ces pris à sa suite. II 
fixera les a ttribut ion s des difl'é1'en ts agents et veillera de tou t son 
pouvoi r à ce que chac un d'eux com pren ne, accomplisse et fas e 
observer les prescr iption de la Loi, ains i que des r ègleme nts et 
ordonnances pri s à sa suite, qui ont trait a ux matières !'entra nt dans 
le urs attri butions . 

36 . II don nera son atten tion aux récla mat ions, ou plaintes qui Ini 
seraient faites sur toute matière en re lation a,·ec la sauté et la . éc u

rité des personnes em ployées dan s la m ine , ou dans ses dépendances 
et provoquera â ce sujet un e e nqu ête soig 11eu se. 

;:n . 
38 . I I vei llera à ce que la .m ine ~oit touj ou rs pourvue d' u n appro

vision ueme n I su fri san t de matériel Pt de fo urn i tu l'e~ nécessai res pour 
ass urer l'exécution des prescrip tions de la Loi , la sécurité de la 
mine et des personnes y occupées. S' i l n'est pas le propriétaire, ou 
l'agent de la mine, il fera u n rappol't écrit â ceux-ci lorsqu'il a111'a 
besoin , clans le but c i-dessus, de choses qu'il ne serait pas dans ses 
attr ibuti ons de comma nd er. 

39. Il déterminera et fixe ra pa1· nne affiche qui se ra placée à la 
recette du puits, le nom bre de personn es admises à prend re place 
s imultanément clans les cages. o u su i· charrue pal ier , s i la ca ge en 
comporte plusieurs. Lors de la remonte du per sonnel , s i la ca ge com
porte plusie urs pal iers, l' é tage s upé rie u1· sc1·a cha1·gé le premier, 
mais cettf:' presci·ipt ion ne sera pas de ri gue ur, s i les étages sont 
cha rgés s im ultanément , ou s i un e balance est u ti lisée pour cha l'ger 
la cage. 

40 . S'il n'y a pas de so us-di recteur à la mine, le d irecteur des tra
vaux assumera la charge des oblig ation s im posées par ce reg lemcnl 
au sous-dil'ecteur. 

Du Sous-Directeur des travaux. 

41 . Le so us-di recteur des t ravaux aura pou r devoir , au ssi bien 
que le directeur, de faire observer du mieu x qu' il le pourra les 
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presc1·i plions de la loi et des regleme u ts et orclon na oces s11 b~éq uen ts; 
sous le con trôle du d irccte 11 1·. il donnera les instruct ions néccssa i1'es 
pou r assul'er l'obsrrva tioo de ces prescri pt ions et pourvoir â la sécu
r ité de la mine, â la séc urité, la ;:anté e l la disc ipl ine des person nes 
y occu pées . 

42 . 

43. Dan~ le cas où il n·y pas o'agent de la direction dés ig né e ntre 
lui et les pol'ion:,-boute-feu , sur,eill a nts et députés. le sous-cli rec
te u r dPs travaux s'arrangera pour rencon trer ceux-ci jou!'nell rment , 
afi n de con fére r sur les sujets en 1·appo1'l avec leurs attributions ; il 
fera e u sorte de re ocon tl'e r journellement dans le mè me but les 
a ut1·es agents des trava ux d u fond. 

44. I I ve illera du mieux qu'il le pou rrn à ce que tou t le matériel 
et les foun1 itures nécessa ires soie nt e nvo,Yées dans les diffë re nts 
qua 1•tiers . aiosi q u'i l es t requis. cl s ig nale l'a auss itôt a u cli1·ecteur 
toute insuffi san ce dan s l'approv is ion neme nt d u matériel et des fo ur 
niturf:'s en questi on. 

45 . li exa mine!'a soig neuse me n t, de Lemps en tem ps , toutPs les 
pa rties access ibles de la mi ne, qn·el les soiPnt ou non fréquen tées 
par le personne 1. 

P orions- boute-feu , surveillants. dèputès . 

Les règles ci-après ne son t pas applica bles aux puits en fo nçage . 

49. Chaque porion-boute-feu , survei ll a n t ou dépu té rnmpl ira 
d' une façon parfai te, clan s la partie de la mine q ui lui est ass ig née, 
tou s les clevoil's de sa charge. li ve ille l'a de son m ie ux â cc que les 
ou vriers sous ·es orcl1'es comprennent et rem plissenl le urs ob liga
tions respect ives. co 11fol'mémcn t â la loi, a ux l'èg [ements et ordon
nances subséque nts, et aux inst r uctions qu i pe uvent leu.r èt re cl oi111ées 
en vue de la sécuri té. 

50. L' in spect ion que tous les porions- boute-fe n , sul'veillants ou 
députés sont requi s de faire ava nt que les ouvrie rs ne pénètrent 
clans le quartier. doit ét 1·e com mencée el termi née Pncléa11s les ci eux 
he ures précédan t im média tement le commenceme nt d u t rava il dans 
le qua rt ie1·. A la fin de le ur inspection, ces a gents se rendront à des 
stations dés ign ées où i ls rencontreron t · les ou vriers et leur donne
ront leurs instructions q uant a ux places où ils dev ront travai ller e t 
aux précautions spécia les qu ' i ls devront prendre, _0 1~ bie n ils f~1·ont 
connaitr e a ux porions- boute-feu fra îchement arri ves. les re nseig ne
ments nécessaires pour leur permettre de donner ces i nstr uction s . 
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L à où l'eniploi des la m pes de sûreté es t obl iga toire, une person ne 
co m péte nte exam ine ra la la m pe de chaque ou vrier avant qu ' il a it 

dépassé la s tat ion d 'arrét et vér ifiera s i e lle est e n bon éta t e t s i 
elle est bie n fermée, a Ya nt de per mettre a u porteu1· de passer ou tre . 

T ou t porion-bou te-feu. su rrnillan t ou dép uté contrôle ra le nom
bre d'ouvri e1·s sous ses o rdres e t If' cous ig oe!'a da ns son ,·appor t. 

51. S 'il ex i te du danger pa1· s uite de la présen ce de gaz ou de 
tou t autre cause , à un endl'O it q ue lconque, il en barl'Cl'a les appro
ches de maniè re à ce qu'on ne pu isse y pénétre r par inad vertance 

e t marq ue ra la place d' u n s ig na l de da nger. 

52. Si .Ja mine est exploi tée par 11 oe s uccess ion de pos tes, i l ne 

pour ra la quil le!' san s confére1· a u pI'éa la b le a1·ec le pol'i on-bo ulc· 

fe u , s u rvril la n t 011 dé pu té lu i succéda n t : i l lu i donn era to utes les 

indicat ion s pour la sécu rité de so u q 11a1·tie r e t des pe rson nes y 

occ upées . 

53. S' il v ie nt à s'a percevo ir de la détérioratio n d 'u ne lampe de 
sûr eté, ou . i la chose lui es t s igna lée, i l rechercher a e l me nti on ne1·a 
dans son rapport la ca use e t la nature du dommage . 

54. Il veillera à ce que les portes, s tou pu l'es . cloisons e t bal'ra gcs 

s oient main tenues e n bon éta t , dans son quartie 1· . 

55 . . Là où il est prescrit par le d irecle u l' où le sou s-d irecte u r de 
faire usage de cloisons ou de ca na rs pour la ve n tila ti on drs cha ntiers , 

le porion-bou te- feu, s u rveil lan t o u député veillera à ce qu ' ils soie n t 
toujou rs su ffi samment a van cés pour assu,·e r l'a rrivée à fron t d' u ne 

q ua nti té ad équa te d'a ir frai s . 

56. l i recherchf' ra la préseuce d u ga z de te mps à a u tre pe nd a nt 
la du1·ée de ~on ])O$ te, da ns les cou peme n ts , ou les brèches. a i us i 

q u 'a ux con fi ns des parties remblayées . é bo ul ées, ou a bandonn éf's . Il 
exa mi nera la ma nière de se co mpo r ter du toit da ns ces par t ir , . pour 

a uta n t qu ' il pou na le fa ire e n se te na nt a ux co nfin s de celles-c i. 

57 . l i veillera à ce q ue chaque po,·te servant à la ve ntilation soit 
fi xée e t mai ntenue de t elle sorte q u' elle retom be et se ferme au toma
t iqueme nt; il veillera de même du mi e ux qu 'i l le pou r ra a ce 

qu'aucu ne porte de l' espèce ne soit calée o u dé m on tée de ses gonds. 

58 . S'i l s'aperçoi t qu e des câ bles, chaines, s ig na ux, frei ns , poulies 
de pla ns in clin és, suppo1·ts ou autres appa re ils , so nt da ns des con d i-

• lions cont ra i re à la sécur itl'.•, i l les fe ra melll'e ho rs de ser vice . 

li 

' 1 

1 

~ 
1 

t 

RÉGLEME~ 1'A1'10 '.'< DES ~11:-I ES A L ' È1'RA:-I GER ~97 

50. I l s ig na lera. a ns~itôl q ue pos ible . à u n a gent su pér ieur . les 

accide nts , évé11Pmen ts da ngereux ou défa uts qui vie ndraient à sa 

connaissa nce . 

60. Lorsq u' une des de ux voie" cons ti tu an t les issues de son 

quart ie r ,·ers la su rface, pt·é,·ue~ conformément a l'art icle 36, para
g l'a ph c 3 de la loi, ne Sl'I'l pa s habituell ement à la circulation , i l la 

pa rco u1·e ra au m oins une fo is par tl·imestre sur toute sa long ue ur 

de ma n iè re à la connait re pal' fai te111en t. 

61. A la fin d u t raYa il d'ttu pos te . dan s un q u a r tic>r, le porion

boute-fcu , surve ill a n t , ou dépu té . q11 i a la su r veilla nce de celu i-ci . ou 

e ncore tou te person ne com pétente dés ig née da ns ce bu t par le di rec
teu ,·. ou le so us-d irecteur, s' a ssu ,·e ra avant de q ui ller le quarti er que 

tou tes les Iu rniè1·es son t é teintes , q u e lr s portes pri ncipales sont 
c loses e t q ue la ven ti la tio n s u it son pa rcours normal. Cette prescrip· 
t ion n'est pas de r ig ueu1· , en ce q u i co ncerne les por tes e t la ventila
tion, da ns les q11 a1 ti ers où les postes se s uccède n t sa ns in te n u pt ion ; 
e n ce q ui co ncerne les lum iè res . dans les qu art ie1·s où le poste de 
r elève Yie nt pénét rer. da us le quart d' he ure qui su it le dé par t du 

poste précédent. 
G2. I l a u ra le pou voi1· d"expu lser de la m ine to ut ou H ie r sou s ses 

ordres, cont 1·e ,·e nant ou te ntan t de contreveni r a ux prescrip tions de 

la Loi , ou des Règleme nts e t 01·donn a nces subséquents . o u e ncore 

négligeaut de se coofo,·rnc r a ux i ns tructi ons q ui lu i ser aient données 
e u ,·ue de la sécu 1·itè ; ces infractions . tentat ives dï Dfractions, ou 

négligences se1·ont re nseig nries par lu i a la fin d u po te a n dil'ecte u r , 

o u a u so us-di r ecteu r . 

Mécaniciens d'extraction . 

nao s les règ les q u i sui ven t le mot cage com p1·end <'ga iement les 

c u fl'a ts , tonnes, e tc . 
50 . To u t mécan icien d'ext raction , à défaut d' a utres perso nnes 

dés i()' oôes spécia lement pa1· le di recteu r, doit , a u comroenceme Dt de 
son "'poste o u a u cou1·s de celu i-ci, exami ne r soig neusemen t les 

par ties ex te rnes de sa mach ine, le tambo~ r, les câ.~les. s u r le tam
bou r , les fre ins, la sonne tte pour les s ig naux , 1 rnd 1cateur de la 

posit ion des cages da ns le puits e~. le cas échéan t , les a ppa rei'l's 
tomatiq ues pour évi ter la m ontee des cages a ux m olettes . S 11 

a_u · t I r ·· ou à u n moment q ue lconq ue, d' u n défa u t de nature 
s a perço1 a o :s . < 
· · t a,·a·,1 norma l de la machi ne , i l ne peu l commencer ou a nu 1re> a u r · 
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cont i nuer l'extra ction tant que la chose n'a JJas é té s ignalée au 
d il'ecteu r. au so us, di recteur, 011 a u rhef immédiat , et il ne peut la 

reprend re que lorsqu ' i 1 .Y est in vité par l' u ne des persoo nes ci-dessus . 

64. A défaut d' u ne pel'sonne spécialement dés ignée pour ce tra

vail, il doit, peodant la durée de son service, teni r la machi ne et 
les appa reils accc. soi l'es en bon etat de pl'opreté e t de graissage. 

65 . JI ne peut, sous auc u o prétext e, quitter les fers pendant que 
la machine est en m ouvement, ou lorsqu'il y a qu elqu' un daos 
la cage . 

66. Si un s igna l es t donné d'une fa çon incomprt'•l1en s ible , ou s'il 
y a un doute quelco nqu e su r sa sig nifi cation , il ne pe ut , en aucun 

cas, mettre la machine en marche. tant qu ' il n';i p;i s reçu un sig nal 
bien net. 

67. Avan t de fai1·e la tra ns lation d u pe rsonnel après un a rrêt de 
l'ex tl'ac ti on de plus de deux heures, il do it faire voyager la cage ou 

les cages au m oins u nr foi s en t rr la recette cl II jour et J'éta ge Je plus 
bas, afin de vérifier s i to ut est en 01·clrc . S 'il reconnait 11 11 dé faut de 
nalu l'e à nuil'c au trava il norma l de l'appareil cl'ext rac tioo , il ne 
peut comme nce r la t rans lation que lorsqu e la chose a é té rapportée 
au directe u r , sons-d irPcte ur 0 11 au chef imméd iat et q u' i l y a été 
invité par l'une de ces pe rsonnes . 

68. Tl ne permettra pas qu'on pé nèt re dan s la salle des machines 
sans autorisation, n i que quelqu'un fasse fonctionner la mach ine 
sa ns u ne auto1·isation écrite du directeur ou de l'agent sous les 

ordres tluquel il travaille . Il ne permettra en auc une circonstan ce 
que quelqu'un fa sse fo nctionnr r la machine pendant la trans lation 
de pe1·sonnes, san s un e ;iutorisation écrit e d n dil'rctpu1·. 

P ersonnel charge de la conduite des ventilateurs. 

Le prescr iptions ci -dessous ne s'appl iqu ent pas aux ventilat eurs 
aux iliaires placés so ute rrainement et qui ne contribu en t pas à la 

ventilation générale de la mine ou d'un quartie r· de ce lle-ci . 

69. Le propriétaire, l'agent. ou le d irecteur doit fa ire e n sorte que 

chaq ue ventilate u r actionnr méca nique men t soit pou1·v11 d'un man o

mètre ain s i que, soit d' u n e nregistreur automatique de ton rs dr la 
tu rbine, soi t d·u u e nregistre ur automat iqu e de la dép ress ion. 

70. La personne c hargée de la conduite de tout ventilate u r 
acti onné mécaniquement, doit tenir sa machine à la vitesse fixée f 

' .,., 
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par le d irecteu 1· 011 le so us-direc te ur ; il examinera la machine et 

r elève1·a les index des ind icateurs à des inte rva lles de temps qui, 

dans le cas d'une m ine où l'em ploi des lamprs de sûreté est obliga

toire de par la Loi o u les règleme nts pa r tic uliers, n'excèderont pas 
un e dem i-heure, à mo ins qu·u n i ntervalle pl us long soi t appr ouvé 
par !'Inspecteu r de la d iYis ion; dans les autres mines ces intervalles 
,de temps n'excèderon t pas deu::c heures. 

7'1. 11 s ig na le1·a de su ite, il son chef imm éd ia t , to ut dommage, 
défaut ou déran_gement qui surv iend rait à sa machine . 

72 . Tl o bser vera de temps en temps la dépression ind iquée par le 

man omètre, el là où i l n·y pas d'e nl'eg is tre ul' a u tomatique de dépres
s ion . il in sc!'ira toute les deux he ures dans un regist re fourn i par le 
directe ur, !P. nombre dP. tou rs du venti lateu r et la dép ression à la 
fin de chaque période. 

73 . S i un arrêt de la machine o u une var iatiou anoi·m ale de la 
dépression v ient à se p i·oduire, il est ten u d 'ell a vei·tir a uss it6t son 
,c he f immédiat. 

Personnel chargè de la conduite des chaudières 

7 4 . Tou te person ne chargée de la conduite d'une chaudiè re exa

m ine,·a de te m ps e n temps , pendant la journée , la chaudière, les 
appareils d'alim en ta tion, les so upapes de sù rcté el autres accessoires 

et les regis tres de tirage; e ll e s 'a ssu rera que tout est en ord re de 
marche et s ignalera aussitôt à son chef imméd iat tou t défaut ou 

.cJérangemen t s urve nu à ces a ppa rn ils . 

75. E: lle ne peut, saus l'ordre de son chef im méd iat, chaugel' 011 
perme ttre q u' on change les contrepoids des soupapes de sûreté; on 

ne po u1Ta employer sur les sou pa pes que des poids appropr iés . 

76 . 8 11e mai o t ie nd 1·a le niveau de l'eau dan s chaque chaudière 
.aussi près poss ible du niveau oormal. S i le niveau descend trop bas, 

elle fermera a uss itôt les regis t1·es, étou ffe ra le fe u, ou le reti rera si 
la c)lose est nécessa il'e et sig nalera le fa it à son chef immé•diat. Elle 

veillera a uss i à cc qu e la pression de la vapeur fixée par le d irecteur 

.ne soit e n aucun cas dépassée. 
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DEUIXÈi\Œ PARTIE. 

J augeage d 'aérage . 

77. Les endroits où la quantité d'a ir devra étre mesurëc confor
m ément au paragraphe 2 de l"article 29 de la Loi , seront les 

suivants : 
a) !Jans l'en trée d'air général de chaque couche, anssi près que 

possible du puits d'en t rée; 
b) A chaque bifurcation, aussi près que possibl e du point où elle 

commence : 
c) Dans chaque quartie r ventilé séparément , en un poin t .s itué 

autant que possible à '100 mètres en arrière de la première tai lle 

par laquelle l'air pénètre le long des fronts. 

Emploi d es l ampes élec tr iques 
(a utres que les lamp ns de s û reLé fe r mées à c lef). 

78. Dans toute mine ou partie de mine où l'emploi des lampes de 
sû reté est de rigueur, des lampes é}ectriques enfermées dan s des dis
positifs im perméables à J·ai1· et dont les globes mo t he rmétiquement 
clos, peuvent, moyennant l'observation des prescr ipt ions de la Loi 

et des r èglements ultérieurs sur l'emploi de l'ôlectricité dans les 
mines, êt1·eemployées dans les limites suivantes : 

a) Dan s les entrées d'air général et les voies de tran spor t ventilées 
par de l'air frai s, jusqu'a environ 300 mètres de la première ta ille 
par laq uelle l'air pénètre le long des fronts ; 

b) Dans les voies de rrtour d'ai r gê ne rai, su r une di stance de 300 
mètres à partir du pu its d'appel, s i celui -ci sert régulièrement 

à la translation· des personnes ou à l'extraction des produits , 

ma is en resta nt à 300 mètres au moins de la dern ière taille pa r 
laquelle l'air quitte les fronts. 

Dis position d es appareils d 'ex tr action, etc . 

79. Dans toute mi ne d'une certain e impontan ce, les appareils 
servant a la translati on des personnes el appelés ci-dessus appareils 
d'extraction, devront ètre actionnés méca niquement pour tout puits 
dont la profondeur dépasse 50 m èt res . 

80. Les machines d'extract ion act ionnées m écaniquement devront 
répondre aux conà iti ons ci-après: 

a) Elles seront prévues, construites et entretenues de telle sorte 

i 

1 

~\ 
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que leur pu issance soit suffisa nte po u!' que la translat ion des 
personnes se fasse avec faci lité, régul a r ité et sécu rité; 

b) Si el les sont in stallées après la mise en v igueu r du présent 
règlement , les arbres de leurs tambours ayant om25 ou pl u.; de dia
mètre seront forés longitu dina leme nt suivant le centre de la section; 

c) ~ll rs se!'ont reliées solid ement à des fond ati ons d'une résistance 
telle que la machin e ne puisse s::i déplacer. · 

81. Les apparei ls non mu s mécan iquement seront construits et 
entretenus co n\'enablement; ils seront pouz·vues d'un dispositif. 
d'a rrêt. où d'un fre in ca pable de su pporter la charge en un point 
quelconque du pu its. 

82. Les chai nes de suspension des cages seront l'ecu ites au moins 
une fois tons les s ix moi s et les crochets évite-mol ettes (detaching 
hoohs) seront nettoyés et remis e n état au moins tous les tl'ois mois. 

Attaches des câbles d 'extr action ou d e tran spor t. 

83. Aucun mode ou type d'attache ne peul ètre employé s' il n'est 
capable de supporter une tens ion d'au moins sept fois le poids de la 
charge maximum à la patte, dans le cas d'un câble d'extraction, et 
d'au moins 60 % de la char ge de rup ture du câble s'il s'agit d'un 
câble de trainage. 

84 . Un e personne com pétente, désignée par un écl'it du di recteur 
devra chaque fois qu'un câble d'extraction .est attelé . ou réattelé, 
surveiller le t ravail et ten ir la maiD à ce qu ' il soit convena_ 

blement fait . 

85. En aucu n cas l'a ttache d' un câble rond ser va nt à l'extraction 
ne pourra être fixée par des r ivets traversant le câbl_e . 

86. Da ns les types d'a ttache où les fi ls de l'extrém ité du càble sont · 
r epl iés le long de celui -ci pour former un cèrn e, des coins en métal 
doux, ou bien composés d' une fourrure en fils doux seront inter·ca lés 
entre la corde et la partie repliée. Cette prescription n'est pas 
applicable aux càbles de tl'a inage, s' ils servent exclusivement a u 
transport des prod uits, ou si la pente est inférieure à 45 degrés. 

87. Si ou fa it usa.ge de métal hlanc pour l' attache des câbles, la 

composition de cc méta l doit être tel le que son point de fusion soit 

inférieur à 400 degrés. 
88 . Lorsqu'on fai t usage de métal blanc pour l'attache des câbles, 

les fil s déto rdus seront parfaitement net_to~és, et avan:. q ue .le métal 
blanc ne soit coulé dans le socquet, celm -c1 sera chaufle moderement. 
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Excep tion à la prescription exig eant deu x 
entrées d 'air génér a les . 

89 La prescr i pl ions de la sec t ion 42 sous-section ('1 ) de la lo i 
exigeant de 11x vo ies d 'e ntrée d' a ir gé néra le,- ne s'a ppl ique nt pas : 

a) A u x co uches do n t le c ha1· bon e~t susceptible de comb ust ion 
s pontan ée au poi Il t q ue l'é ta bl issem ent d' u ne secoade voi e cl 'entrée 
d 'a i r ser a it de nat u re a acc roi t re les r isq ues d ' i ncendi e ; 

b) Au x couches ou , e u éga 1·d a la natu re des ter r a in en caissants 

o u des press ions les fra is d' c'•ta bl issemeDt e t <l' en t retie n de de ux 

en tr ées générales sera ien t t r op é levés po u r qu ' on pu isse exploitei· 
a vec profit; 

c) . 
cl). 

e) Au x mi ll es où le nom bre des pe ,·son nes occu pées es t inférieur 
a cent ; 

f) .-\ux cou ches nature llement e t parfaiteme nt impr égnées 
d ' h u m id ité ; 

90 . La dista nce du pui ts d'en trée d'a i r en deça de laquelle les 

d e ux voies d'entrée ne son t pa s obl ig a to ire~. se ra ce lle sépa ra nt le 

pu its de l'ex trémi té d u m ass if de p iotection ; da ns le cas d ' u n pu its 
in cliné . ou d' u ne ga le ri e de ni vea u pra t iquée ho r s de la ve ine, cett e 
di s ta nce e r a cel le é para n t le point de recou pe de la ve ine de 

l' extrémité d u mass if laissé da ll s cell e-ci po u r la protec ti on de ces 

Yoies . l>a ns le cas d ' une g a le 1·i e de nivea n , ou d' u n p uits inc li nécrrusé 

dans la co uche, cel le dis ta nce sera de 200 mètres com ptés a par t ir 
d e l'œ i I d u pu ils o u de la galerie. 

Construction de barrages 

91. a) T out bar ra ge sépara nt les vo ies pri ncipa les d'e nt rée et de 

re to u r d'a ir do it ou bien 1°) êt re cons tit ué de pie r r cs j oiotives, bo ues, 

sable o u rem blai ser ré s u r une épa isseu r d 'a u m oins 3 mètres . 

u ne des fa ces d u ba n age (cPl le I"egarda n t la voie , que ce lle c i se rv~ 

au trans po!'l des prod u its ou a la ci rc ul ation du pe1·son nel) éta nt 
fo r m ée par un m ur en maçon nerie de briq ues, ou en bé ton , q ui 
n ' a u ra pas moi ns de om35 d' épaisseu 1·; les cotés, le pied et Ja tê te d u 

mu r é tan t auta ll t que pos:-: ible encad r·és da ns u n te rrai n so lide e t Ja 

face extél' ieure r ecou ver te d ' un end u it de mort ie r de manière a évite r 

• 
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les déper ditions d 'air ; ou bie n 2°) êtl'e co nst itué de pierr es jointi ves , 

boue , sable, o u re mblai se1· 1· t'.·. sur un e épa isse u r de 5 mètres a u 
m oins . 

b) L'es pace com pris ent1·e le m u r d u barr age et la vo ie sera te nu 
l ib re . 

Signalisation 

\ex cep té d a u s l e s puits e n fonça ge.) 

92. Les s ig na ux c i-a près se ron t employés e n tout temps po u r la 

m a nœ u vre des appa reils d'ext1·act ion dans les puits : 

a) P ou r la tran slat io n d u pe rson ne l : 

1° Lorsque qu e lq u' un dési ,·e desce ndre, le 

m on liue u l' d u j ou r doit eu préven ir l'encaisseu r 

d u fond par. 3 cou ps de sonnette 
Avant que le per son ne l ne pé nètre dans la 

cage, l'e ncaisseu r d u fond r épo ud a u m ou lineur 

clu .ion r e t a u m écanic ien pa r . 3 coups de so n nette 
Q ua nd le person uel a péné t ré da ns la cage 

e t se t r ou ve prêt a dPsce ndre, Je mouline ur en 

avertit le méca n icien par . 2 cou ps de sonnette 
2° Lorsque que lq u' u n dési re r em onte r a la 

s u r face, l' encaisse ur du fond s ig na le la chose 

a u m ou li neu r d u jour et au m éca n icien par 3 cou ps de sonnette 
A va n t q u'on ne pé nè tre dans la cag·e le 

rnou line 11 1· do it r épondre au s ig na l pr écédeu t 

pa r . 3 id . id . 
Q ua nd le pei•so unel a pl'.•né tré d a ns la cag e et 

se t r ou ve p rêt à r em on ter l'encaisseur en aYertit 

le mo uline u r e t le mécanicie n par i id . id. 

b) P our l' ex t r a ct ion des prod ui ts le code imposé est Je s uiva n t : 
P ins ha u t 1 co u p 

Anét. i id . 
Pl u s bas . 

P lus ha u t doucemen t . 
P lus bas id . 

2 
4 
5 

93 . Da ns le cas de pu its où se t rou ve nt des accrochages â différents 

n ivea u x . le d i rec teu r des t ravaux déte 1·m iaera les sig na ux ind icate u r s 
d 'étage, ce ux nécessa i res pou r la manœ uvre des cages d' u n a cc r o

c hage a l'au tre, a ins i que to us ' a ut r es sig naux qui pou rra ient ê tre 

ut iles. 
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g.4, Il sera apposé dans la sa lle de la machine, à 1~ r:celle rc1:.2._a 
surfa.ce et à chaque accrochage d.u fo od,. ~ne affiche iod1qu~~ tous 

1 . pt·e·vu s au x deux a r t icles precedeols. -"= -es signaux . , . 

9- E lus des s i,,.naux ord i oai res, toute machine d extr act ion 
.::>. !.n P O 

• · t · ent au de ~i.,.naux optiques i nd iq uant automa iq uem 
sera pou rvue ~ b · . , . t t 'y 

. . . la natur e de chaque signa l Jnsqu a ce que ce agen s mecamc1en 
soit con formé . . 

. . , tre que le mou l111eur ou 96 Il est io terd1t a tou te pel':,onne a u . 
l'enc~isseur de donner les s igna ux à moins qu'ell~ ne soit u ? agen~ 

. . . · , écrit par le d1rccteu1 de la direct ion où q uelle soit a u tor1see pa1 

des travau x . 

99 . . 

Transport au fond. 

Téléphones. 

103 Da ns to ute mine d' u ne certa ine im porta nce, où la l~ng u~u.r 
· . . d 1 OOO ètres u ne ins tall at ion te te-du tr ansport sou terrain exce e , m ' 

· " cl t spor t souterrain à phonique efficace reliera l'extrem1te u r a n 
l'accrochage correspondant et à la surface . 

Baromètre et hyg r omètre (a r t. 7 J) . 

1 ·e d' u n service avant tra it à la ve nt i-104 Toute per sonne c 1arge · . . 
. · . t , . t . fa ire un i·a pporl .JOUt' na li er dans un lation de la mine et as 1e111 e a .. 
. . 1 ·ne pour cet u sage. do it immed1alement , avant re(J'1s tre tenu a a mi . . . , 

1 
, 0 

t lire les indicat ions du barometi e p ace sa descente ou sa remon e, 
rès de l'e ntréP. de la m ine. . 

P . 1 . au fond conformément a ux prescr1p-
J05 . Tout hygr.o~ etre p ace , , n a ,,.ent de la mine r esponsa-

tions de la loi , doit et re .~onsu lte pa1_ ud o une voie d'e ntrée d'ai r 
f . ·our s il est place an s 

hie, u ne 01s par .J ' . , i I se t rouve da ns une voi e de 
crénérale et une fo is par semarne, s , 
b 

retour d'a ir général. . 1 ·11 
, 1. ' a ux mrnes de 1ou1 e. Cet article ne s app 1que q u 

Installations sanitaires. 

bles en nombre suffisan t ])es installations sa ni taires con veoa . ' 106. 
seront prévues : 

! 
1 

r 
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a) . .\ la sul'face . dan ~ le b,:it ime nt des machines ou les bàtimeuts 
adjacen ts , et à d'autres places con ve nablement choisies pou r la 
facili té des person nes employées . Là où des femmes sont employées 
à la su l'face , des i us ta lla t ions séparées seront pré vues pour leur 
usage . 

b) :\11 fo nd , à l'acc1·ochage ou a ux enYi1·ons de celu i-ci, et à des 
endroit~ conYrna ble ment choisis le long des Yo ies pr incipales. Cette 
presc1·ipt ion n'es t pas appl icable a ux puits eu fo nçage. 

lOï. Chaqu e latri ne soutcrrnine sera pou rv ue d'u n réceptacle 
en métal mun i d' u n cou vercle de mème. 

108. U ne q uan t ité suffi san te de dés infecta nt , ou de poussières 
sèches de charbon. ou autre matière con vena ble pour recouHir les 
sP. lles, se ront placées dans un récipient ad hoc près de chaq ue la trine 
ta n t de j oui· que de Dni t (à l'exception des water-closets). 

109. a ) Les latrines installées à la su rface do iven t être à couvert 
et div isées par des cloisons de man ièrP à en assu1·e1· lïsolemeot. 
Celles réservées a ux femmes seront pou rv ues d' une porte et d' u n 
moyen de fermet u re i ntérie ur . 

b) Là où des fe mme: son t em ploy ées , les lat ri nes à l' usage de 
chac un des sexes seron t placées ou d isposées de façon à ce que 
l' intérieu r n'en soit vis ible (mème s i les portes en sont ou vel'tes) 

d'a ucun rndroit où des person nes d'un a ut re sexe peuvent ètre 
appe lées à travailler ou il passer . S i les latrines pour un sexe sont 
vois ines de celles pou 1· l'autre, les abord s en seront sépar(~S . 

110. Les latri nes seron t tenues e n bon état de propreté, d'hyg iène 
et d'entretien. Les récipie nt s placés au fond seron t v id és e t nettoyés 
au moi us u ne fo is tous les sept jours et plus souvent s i cela est 
nécessa ir e. Les baq ue ts se1·ont vidés à la s u rface, à m oins q ue des 
dis pos it ions convenables soie nt prises po111· en déve1·ser le contenu 
da ns les v ieux tra va ux , les éboulis ou les rem blai s . ou po ur le ur 
destruct ion da ns II n fou r. 

111 . Il est dé fe ndu d'al ler à selle , tant au jour q u'a u fond, 
aille urs que dans les latrines installées conformémen t a ux prescr ip
t ions qui précèdent. 

i 12. Il est défend u de sou ill er ou re ndre e n a ucune fa çon impro
pre à l' usage , les lat ri nes ou les appareil s sani ta ires in stallées en 
conformité a vec ces presc1·i ptions. Tou te personne, après s'en ètre 
serv i a u fond do it couv r ir ses excréme nts aYec un dési nfectant , de 
la poussière sèche de charbon , ou a u tre matièr e wnvenable. 
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QUATR il~ME PARTI8. 

Secou rs et ambulances. 

138. Les règles ci-aprè:5 sont a pplica bles à to utes les mines de 
hou i'.le_sous_r,ésel'Ve de dispenses qui peuven t être accord ées pat· le 
Sccreta1re d_ l!:~~t .• pou_r celles ~-ù _le nombre de. pel'sonnes employées 
au fond est 1nte1·1eur a ce nt. s il J uge que la situ ation de la min e est 
te lle que l'orga nisation d'une station centrale de sa uvetage , par 
laquel le el le pui. e èt1·c de scn 1ic. csl impraticable. 

139. Aucun e pe1" onne non autorisée p,11· le dil'ec teu1· ou par 
l'agent chargé de cc serv ice par le directeur. ou en l'absence du 
direc~eu r ou d'un tel agent, pal' l'agent principal de la mine pré
sent a la surface, ne pourra être admise à pénétrer da ns la mine 
après une explosion de grisou ou de poussières . pour s'occuper du 
sauvetage. 

i 4i. a) Il sera organi sé et entretenu à chaq ue mine pou1· autant 
que cela puisse ê tre t'ai t raisonnablement, des brigades de sauvetage 
au coul'ant de leu r métier, établies s ut· les bases s uivantes : 

Là où le nomb1·e dt-' pe1" onnes employées au food est : 
Oe 250 au plus . i brigade 
De pl us de 250 et de moi os de 700 2 brigades 

» 700 » i .ooo 3 » 
» 1,000 . 4 » 

Toutefois le prop1·iéta ir c, l'agent ou le di recteur d' une mine où le 
nombre total des personnes occ upées au fond e t ioférieu1· â cent, 
peut ètrc considé ré comme sati sfai sant à cette presc 1·i plion, s 'il a 
acq uis le p1·i\·ilège de pouvoir req uéri r une brigade d' un e station 
een traie de sauvetage. 

Un g roupe de mi11es appa rtena nt au même pl'Oprié ta ire et dont 
tous les puits ou issues actuellemen t en ser v ice po u!' l'exploi la tioD, se 
trouvent situés dans un cercle d'un rayon de 3 kilomèll'cs, se ra 
traité commP, un e mine uniq ue pou1· la fixatio n du nombre r equ is de 
brigades. 

b) Une brigade de seco urs se compose1·a d'au moins cinq personnes 
occupées à la mine, choisies soig neusement au poi nt de v ue de le ur 
connaissan ce des trava ux du fond , de leur sang-froid et de leur endu
ra nce et certifiées aptes par· les médecins . La plupart de ces personnes 
sero?t exercées à donn er les premiers soins et dev ront posséder un 
certificat de la SI John A mbulance A ssociation ou de la St Andi·ews 

• 
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A ssociation, 011 de to 11 tl' <1 ut rr ,:ociété ou co1·ps app1·ouvP pal' le 
Secrétaire d' Et;it. 

c) On choisira pa r mi le~ membl'es de chaquP h1·igade une pe1·soune 
chargée de la di r igP1' rt qu i ~p 1·a dt>,ign i'•e comme I<' chef d<' la 
b1·igadc. 

d) Pour qu·unc br igade ,-o it co;1sidéréc comme co mp{•tente il fau t: 
1° Q11'rlle Htbi,:sc unp ép1·cu \·e d'en tt·;iinf'rnent ;ipp1·0 11 véc par le 

Secrrtairr dï ~ta t ; 
2° Qu'après l't•pr r. 11\·e pr{•li mi naire e lle s11bi ,:,:r chaque t rimestre 

une épl'euve p1·at iq ue d'unr d 11 rée d'un jour avec IC's appareils 
rr pi 1·a toi l'e$ . ce t t,• ép rcu 1·<' ayan L lieu dans la mi 11c deux fo is par an ; 

3° Que les membres de la bri11:ade ai C'nt reçu des in~tn1ctions pour 
la lcctu1·r des plan!' de mine, l'usage et l;i constr nction des appareils 
r e!'pi r;itoi 1·e!'. le!' propl'iétés et les moyens de décele r la 1)1'éscnce des 
gaz v1• néne11x ou inflammables et les difiël'ent:.' a ppal'eils en usage 
pour les t rava ux de sau veta p:e e t d'Pxploralion dan s les min es. 

e) De;: dispo!'it ions se ront p1·ises à chaque mine pou1· ras!'emble1· , 
a II prcmie1· apprl , les mcm brcs des bri gades de seco 111·s. 

14'! . S' il es t !'u ffisa mmcnt dt'·mo ntrr q ue le nombre vo ulu de per
sonn rs occupées da n,: les trava ux so11 tc1Tains de la min e n'a pu èt1·e 
l't't1n i po t1 1· for mer une 011 plusieurs h1·igadrs . ou qu'ayant offert 
l<'u1·,: ,:e i·viccs , ces personnes n'on t pu êt t·e ent1·aint'•es . ou en tr etenir 
leur r ntrainemcn t. le propric\taire . agen t. ou direrteu1· de la mi ne, 
ne peu t èt rc pu ni , s'il est établi d'abord qu ' il a essay é, du mieux 
qu'il a pu , dP con!'lit11cr la ou le,; brigades e t qu'il a fai t le nécessa ire 
pour que les per!'onnes employées acquièrent r ent raî11emen l oéces
saire cl ensuite qu ' il s'est effo1·cé, de bonne foi , de s'ananger avec 
11 11<' station centrale de sau ve ta ge pour la fo ul'llitu1·e du nombre de 
brig;idps dP secours qu ' il n'est pa capable de fo rmc1· â la min e. 

ili2. a ) Tl se ra réuni et enll'e ten u â chaque mi De une série d'a,Ppa
reil s respiratoires portat ifs d;ins la proportion de deux par brigade 
r<'q uisP pa1· la prescr iptioD de l'a r ticle 140 (a). Les appareils seront 
coDdit iunnés de fa (,'on à pc1-mcttrc au pol'leur de sr•jo urner pendant 
une heure an moin dans une atmosphère i1Tcspirahle et seront 
tenus prèts à seni r imméd iatemr nt. Les app;i 1•cils !'C'ront remisés 
dans des récipients con\·ena hles pl ;icés dans un iocal scr. et frai s . Le 
propriétaire, agent , ou directeu r de la mine, sera considéré comme 
ayant rempli ces obli gat ions, s'i l a acquis le pri vi lège de faire appel 
à une station cf'ntral c ci l' sau vcta g-c pour les appareils qu'il ne peut 
posséder , à la co nditi on que la stat ion de sauvetage soit située dans 
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un rayon de Hl kilomètres autour de la mine et réunie télé phon i
quement à cel le-c i. 

b) Il sera ètabli à chaqu e mine de~ plans des exploitations m is à 

jour à trois mois d' intervalle au pl u:; et morllrant la venti lation, les 
principales portes. recoupages el stou pures, les cloison s 1·1;g ulalrices 
et les s tations téléphon iques el distinguant pa1· des coule urs d iffé
re ntes , les eolrées des re tours d'a ir . Ces plans sel'O nt d'trn format tel 
qu'il s puissent êt re e m ployés par les brigades. 

c) Tl y aura à chaque mioe posséd ant u nf• ou plus ieu rs brigades : 
i. De ux petits oiseaux ou sou ris, a u moins, pour la recherche de 

l' oxy de de carbone; 

2. Deux lampes élect1·iq ues portatives par brigade, toujours prêt!!s 
à fonct ionne r el capable d' éc lai1·er pendant au moins qu at re heu res; 

3 . Un appareil à oxygè ne pour la 1·espira tion artific ie lle; 
4. Une lampe de sùrcté pour la recherche du grisou, par memb1·e 

des brigades de seco urs. 
3° Une boite de . ecours fournie par la :il .John Ambulance 

A ssociation ou une boîte simil aire, en même temps q ue des so lu
tions an t iseptiques et de l' ea u fra îche . 

i l13 . On co nse rvera et entretie ndra à chaq ue station centra le de 
sau vetage a u moi ns quinze é,quipemenls complets d'appa reils respi
r ato ires. avec la quantité d' oxygène ou d'air liquide suffisan te pour 
charger les apparei ls el les alimenter pendant cieux jou1·s; il s'y 
tro uYe1·a, en outre, ,·in g l lampes portatives électi-iques, un appareil 
à oxygène po ur la resp iration artific ielle , une ou plusieurs boîtes de 
seco urs fo ul'llies par la St John Associatio11, ou des boites s imilai res, 
de même que des solutions antiseptiques et. de l'eau fraiche; enfi n 
des cage~ renfcrrna n t des oispa ux. 

Urw automobile sera ten ue toujours en ord re de marche. 

1411. Chaq ue station central e de sauvetage sera placée sou. la 
su rveillance imméd iate d'une pe 1·son ne compétente, a u courant de 
l' usage de: appa reil s . 

H5. Tl sera adopté il chaque min e . par le propri étaire , l'agen t ou 
le directeur , telles règ le. pour la conduit e rt la di rec tion des per
sonnrs r mployècs a11x trava ux de ~a uvelagr, qui paraîtront les 
mieux a pprop r-iérs po ur la bonne marche de ces opérations; la ou 
le!, brigadrs de secours en tre te ouPs à la mine , ser ont parfaitement 
instruites de res 1;eglcs . 

1lt6. Il fa u t e nte ndre par « Station cent ra le de sa uvetarrc » 11ne 
b ' 

station rtabl ie pour' desservi r p lusieurs charbon nages . 

--

• 

•• 
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b) AMBU L ANCE . 
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147. Dan s toute mine. les a ppareils su ivants seront placés en un 
e ndroit convenable du quar tier de chaq ue chef mineur, surveillant 
ou dép ut<\ de même qu·au bureau de la mille ou autre endroit 
co nvenable à la su rface; ils se1·ont tenus e n bon état et prêt à un 

usage immédiat : 
a) Une civière co nYena blement constru ite; 
b) UDe hoile contenant un approvi~ionnernenl suffisant d'attelles 

e t de bandages, d'emplàtres adhésives . vasel ine boriquée, ouate et 
te int ur·e d' iode ou au tre sol u tion antisept ique conYenable. Des 
qu artiers lim it rophes peuven t po ur l'appl ication de ces règles être 
considéi·és comme un seul quartie:·. s i le noml)l'e des personnes y 
occupés n'excède pas cinquante . Les p1·esc1·iptions ci-dessus ne 
s'app liquci·out pas à toute mine, coucl1c ou quart ier qui sont t rop 
humides po u r que les ap pa1·eils désignés ci-dessus puissent se con
server en bon état. En cas de désaccord entr e le directeur et les 
ouvriers a n sujet de la possi bili té de garder en bon étal les appare ils 
d'am bulance. la chose sera soumise à l' inspecteur de la d iv ision qui 
aura le pou voi r de tl'ancher la question . Le directeur, ou a utre 

personne quali fiée désignée pa r l ui , inspectera personnelle~ent ces 
appareil s au moins u ne l'o is par mois et s'assurera qu ils sont 

conformes a ux prescriptions c i dessus. 

i li8 . Dans tou te mioe d'une certaine importancP, le directeur· 

s'arrangera . s i poss ible, pour· qu'il y ai t à tout instant a u moins.un 
homme habitué à donner les premiers seco urs, et porteur d·un 
cei·tifical de la St John Ji mbulance ,Association, la St 1l n d1·e10s 
A ssociation ou antre société ou cor ps approuYé pa1· le Secrétaire 
d'l•:tat , dans le quartie r de chaque po1·i on , ~u rvei,l_lant ou ai~e. 
où il y a au moi ns v ing t person nes occupecs . S 11. y a m_01 ns 
de v ingt personn es occupées au fon d dans chaque qu artier, le cl1rec-

. · , · ·1 · t d t haq ue poste teu r s'arrangera , s1 poss ible, pou1 qu I y a1 pen ~n c · . , 
au moins un homme aya nt les aptitu des et les certificats dont il est 

questioh ci-dessus. 
f L19 . U ne voitu re d' ambulance en tretenue en bon état, sera 

remisée à chaque mine . Celle prescri ption ne s'appl iquera pas_: 
a) A toute mine où le nombre total de personnes employ(•es e~t 

i n fér ie ur à cent , s i la mine est si tu ée de telle façon que le Secre· 
taire d'Etat jug·e qu'elle peut être desserv ie par u ne sta tion 
centra le de secours . un hôpi tal ou a utre éta blissement, ou encore 
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pour le trava il des ouvr iers du fond. Quand le pe rsonnel est occupé 
au revêtement ou au cuvelage du pu its, la même inspection do it être 

faite pa r un e personne compétente dés ig née par le directe ur. 
182. Le surveilJant doi t être le dernie r il remonter à la fi D du 

poste et si celui. ci es t suiv i imméd iatement par un autre pos te . il ne 
peut quitter le fond èu pu its qu'après la descente du surveil lan t de 
l'équipe suivante. 

183. Lorsque des pierres, du .cha rbon. des déblais, des appare ils, 
outi ls ou matériaux doivent être e nvoyés a la surface, le survei llant 
doit s' assu rer : 

a) Que le cuffat es t convenablem ent chargé ; 
b) Qu'aucun morcrau de pierre, de ch arbon , etc. ne dépasse le 

bord. du cuffa t ; 

c) Que les appare ils, outils 011 matéria 11 x so nt p lacés dans un 
cuffat vide, et, s'ils dépassent Je bor d du cu ffat , qu ' ils sont solide
ment assujetti s a l'annea,u ou a ux chaînes de celui -ci et ce, avan t 
que l'appareil d'extraction ne soit mis e n mouvement; 

d) Que le cuffa t avant d'être mi s en mouvem <'n t , se trouve dan s 
l'axe des pouli es , qu'il est bien attaché et q11e le fond ou les parois 
de celu i-ci sont l ibres de pierres adhéren tes 0 11 de houe . 

184. P ersonn e ne peu t ê tre autorisé à descendre dans Ir puits 
après un arrêt qu elconque du tra,•ai l p1'ovoqué par le dépa rt des 
ouvriers pour le tir deq min es 011 autr<' ca use, a van t que le ~urveil
lant, accompagné le ca s éeh ra nt de de ux personnes, ne soit descendu , 
ait examiné le pui ts et t ro uvé que tout est e n ordre e l e n bon état. 
S i du gaz inflammable a été trou vé dans le puits, on s'il est v rai
semblable d'en trouver , l'ins pecti on doit être faite au moyen d'une 
lampe de süreté d'un ty pe tel qu'el le puisse déceler la présence de 
tels gaz. 

185. Le mécanicien ne peut mettre e n marche la machin e d'ex
traction lorsqu' il y a du personn el dans le puits, s'il n'a pa s r e<;u les 
signa ux à cette fin du mou line ur, ou cl 11 s urve ill ant. 

186. Lorsqu ' il faut descendre Je c uffat , le mécan icien doi t l'arrêter 
a 5 mètres au-d essus du fond du puits , 011 an-d essus dr tout pla ncher 
ou plate-forme sur lequel le cuffat doit descen dre et attendre le 
signa l du surveill an t avant de le re mettre en mou vement. Lorsqu'il 
soulève le c uffat . il doit arrêter la mach i ne dès qne le cuffat es t sou
levé de f m50 au dessus du fond , a fin qne le surveil lant puis~e vé1· i
fier s i le câble est d'aplomb, et il ne peul le mettre en mouveme nt 
tant qu 'il n'en a pas r ei;.u le s ignal du mou li neur ou du surveilla nt. 

-
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18i. Lorsqu' il y a des appareils , outil s ou matériaux a descendre . 

le moulineur doit s'assurer: 
a) Que le cu fl'at est bieD chargé; 
b) Qu'au cune pa1·tie l ibre ne se trou ve dépasser le bord du cu ffat; 
c) Que les app·a reil s ou outil s se trouve nt clans un cu ffat v ide et , 

s 'i ls di'•passcnt le bord du eu /fat, qu' i ls son t so lidement assujetti s à 

l'anneau ou aux chaines de celui-ci; 
cl) Qu e les picces de so utènement et autres obj ets volumineux sont 

con,·ellablcmenl s uspendus. 
188. Le moulineur doit vC' ille1· a ce qu e la recette du jour et les 

paliers de chargrmen t soient toujo urs libres de matériau x épars. 
180. Les ::igna ux ci-après se1·011l employés : re mon te, 1 cou p; 

desce 11 tr . 2 coups; a rrêt penclaut la marche. 1 coup. P our la tra ns
lati on du personnel ces s igna ux sont précédés de tro is coups. Le 
direc te ur fi xc1·a les a utres s ig11 aux qui se1·ai rn t nécessai r es . 

190. Pl!1·son11 e, s i cc 1J
0 est le moul ineur ou le sur vei lla nt ne peut 

do nner les signa ux, s' il n 'rs t agent de la rni ti'e ou s'il u'.r est a uto

risé par 1111 éc rit du directe ur . 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Lois sur les pensions de vieillesse en faveur 
des ouvriers mineurs. 

Loi du 5 juin 1911, complé tée par 

la loi du ?6 m ai 1914. 

Art. 1°_'- :ous les ouniel's occupés dans u ne rx pl oit ation ho ui ll ere 
~elge e~ agps de moins de 00 ans a11 1" jam· ier· -1 9 12 seroo t assurés 
a la Caisse grnfrale de retraite sou;: la g-arantir dr l'l~tat. 

Les exp loitants so nL le11u · d · 1· L · c1· . . e r·c•a 1se1· r e te a"s11 1·ancP. so rt 11·rcte-
ment. sort par lïnte1·111c·c1·,a·, d' · · · , . 11 e 1111e SQ('retc mut1111 ,sic l'econnnc par 
le gouvernemen t ot d' · 1 . . . . . . ' une cars~e cc pr<'voyance eta hl re com me ri est 
drt cr-après. 

Art. 2. 11 sera cffrclué annucllrmcnt sur chaque li vret des vcrse
~ en.ts ~o~t le total ne ,:e1·a pas inft'•ricnr à 18 fran cs po u1· les inté
~rs_scs ages de moins ùr. 2t ans, ni a 21, francs pour les intéi'cssés 
ages de 21 an s ou plus. 

Le titu laires drs li v!'rts ont la fac ull<\ de fixe1· l' en trée en j ouis
sance ~es 1·en tcs ; les vc l'semen ts ohl igatoi re" scron t , p·our la moit ié 
au moi ns de IPur montant , opérés à capital abandonné. 

Si l'ouVl'ier es t en d{•faut de faire les ver"emenls prescri ts ci-dessus 
l'exploitant est lcn u de les elfeclu rr au moyen de prélèvemr nts 11 ; 
le sa laire. 

Les ve1'"ement!' ers. enl d'être obligatoire!' lorsquP la rente a attein t 
': la~ix détermin é par· l'article 6 rie fa loi du 10 mai '1900 pour 
~ at~r,bution des primes de l' l~ta t. Pour Mablil' r e Laux, l'entrée en 
Jou_r ssa ncr. des renlrs est, par dél'Ogat ioo au seconcl alinéa d1,dit 
arlrcle, rép utée avoi,· été uniforméme11l fixée a 60 ans. 

_Art. 3. Tout exploitant de ch arbonnai:re doit êt re affil it; a une 
c~, _$e commune de prévoya nce en fave ur· des ou,·1·ie1·s minPn r.~. 
regic P_a r la loi du 28 mars 1868 cl reconnue pa1· le ;!Ouve1•11 pmcnL. 

. La c'.rc_o nscripl ion el le siège des ca isses de pr<'·voyancc seront 
dctermrnrs par ar,·êlé roya l. 

Les statuts des caisses ex islanlc)': doivent ét,·e revi st;s el son mis à 
l'approbation du Roi. 

l 

,, 
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Art. ,L Les ca isses de prévoyance ont po ur objet: 
1° De ser vir , le cas échéant, dïuterméd iail'e pour l'affil iation des 

ouvriers hou i lieurs . à la Ca isse générale cle rntraite ; 
2° D'accol'der des pensions dans les conditions et les limites déter

mi nées ci-après ; 

3° D'instituer, d' une manière générale, des œun es de pré,·oyanee 
0 11 de secours en faveu r· des ouvriers ho11illeu1·s ou des membres de 
leu r· famille. 

Art. 5. Les cai ~ es de prévoyance so nt a·si milées aux · sociétés 
mutualistes reco nues pa,· le gouvernement, en ce qui concerne 
l'all ribu lion des primes d'encour·agemenl et de subventions annnelles 
pr·év ues pa r la loi du 10 mai 1900 sur les pensions de vieillesse. 

Art. 6. Les dites ca isses sont tenues, à ti tre t ransitoire, n'accorder 
des compléments de pension aux ouvriers houilleurs àgés de pl us de 
21 ans et de moins de 60 ans an 1er jaDvier 1912, au fur et à mesure 
qu'ils alteindrout l'àge de 60 aus et à co adit ion qu 'i ls aienl travaillé 
jusqu' à cet âge et pendant trente ans au moin s da ns une exploitati on 
houillère belge. 

Le complémen t de pen sion a uqu el chacun des intéressés aura droit 
est égal a la différence entre le taux de 360 fra ncs P.t Je montant des 
rentes acquises par les versements effectués obligatoirement eo vertu 
de la présente loi ; ce montant est, le cas échéant, déterminé conf'or. 
mémeot au. econd alinéa de l'article 6 de la loi du 10 mai 1900 
mod ifié par le quatrième alinéa de l'article 2 ci-dessus. ' 

Art. 7. Uoe pension annuelle et viagère d'au moins 360 fran cs 
est accordre, à charge des caisses de prévoya oce, à moins qu'il n'y 
soit au trement pourvu en Yertu des sta tu ts : 

'1° Aux an ciens ouv1·ic1·s boui lle urs admis a la pension confor
mément aux statut cl règlements en vig ueur·; 

2° Aux ouvr·iers ou ancien · ouvriers non pensionné . ayant 
dépassé la limite d'âge fixée à l'art icle 1•r et qui on t ou auront tra
va illé jusqu'a l'àgc de 60 ans et pendant trente ans au moi os dans 
un e expl oitat ion ho uillère belge. 

Art. 8. La limi te d'àgc prévue a l'article 6 et au 2° de l'arti cle 7 
est a baissée à 55 ans pour tout ouvrier ou ancien ouvrier qui aura 
ét~ occ upé jusq u'a cet àge el peadaut tren te aos au moins dans les 
lr'avaux souterrain s d'une exploi tatioa belge, s'il cesse Lout travail 
ou si. restan t occupé au charbo nnage, il louche un sa lai re inférieur 
aux trois cinqu ièmes du salaire moyen, ca lculé sur les cinq dernières 
années. des ouvrier. de la catégo rie a laquelle l' in téressé a apparten u 
pendant la majeure partie de cette péri ode. 
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Art. 9 . Les caisses de prévoyance seron t a lime ntées notamment 
par les cotisa tions des exploitan ts affi liés et, à ti tre temporaire . pa r 
u ne co ntribution me nsuelle de 50 cen timPs à charge des ouHiers 
âgés d'au moin s 30 a ns au 1er janvier 1912. 

Le taux des cotisa tions patronales sera établi , pour la péri ode 
transitoire, d 'après le montant des charges in combant aux caisses 
penda nt celte pé1·iode; il ne pourra, e n r égime normal , être in f'ét·ieur 

à 1 i /2 p. c. des sa lai res des ou vrie rs . 
S i les cotisations des exploitan ts dépassa ien t 2 i / 2 p. c . <lesdits. 

salaires, l'excédent serai t su pporté pour moitié pa r l'Etat et pour 
moitié par les provinc<>s s u r le te rritoire desque lles les chal'bonuages 

sont s i tués. 
Les dépenses qui incomber oDt à l' Etat de ce chef seront liquidées à 

charge du fonds spécia l ins titué pa r l'art icle 11 de la loi du 10 
mai 1900. 

Au fur et à mesu re q ue la 1·éduction des dépeDses affé rentes à la 
pé riode transito ire le pe rmettra , les ressources des ca isses de pré
voyance seront affectées co nfo1·méme nt aux règlrs à insc ri re dans les 
statuts, soit à des ver semen ts suppléme nta ires sur les linets des 
ouvriers assurés à la caisse générale de ret rai te, soit à des œ 11 \"l'es 
1irocurant d' a u tres aYantages a ux ouvriers ou aux membres de leur 
fa mille. 

(Loi du 26 ma i 1914) . S i a u cours d'u n exercice les l'esso urces 
légales d'un e Caisse comm un e de prévoyance étaien t in suffi . a ntes 
pou 1· assurer le ser v ice des pe nsions et compléments de pension que 
la loi met à sa c ha rge, l'Etat et la province feront , chacun pour 
moitié, à la d ite Caisse , J'a vance des fo nds néce.~saires pour Je 
pa ie me nt régulie r et i ntégral des pensions . L'excéden t éYc n tue l de ces 
a vances sur la part incombant réellement à l' Eta t Pt à la province 
leur sera rembou rsé, lo1·S de la clôtu re de l'e xercice, ap rès approba tion 
des comptes déta illés . 

Ar t. 10. Chaque caisse de prévoyance es t administr ée pa r u ne 
commission dans laq 11elle les pa trons el les ouvriers do iYent être éga
lement représen tés . 

Les caisses de prévoyance ont la fac ulté de se fédérer en vue d'orga
niser e n commun un ou plusieurs de leurs servicPs, notamment e n 
ce qui concerne la liquidation de la qu ote- part due par cbacu oe des 
caisses dan s le ressor t desquelles les ouv rie rs bénéfi cia ires ont succes
s ivement trava illé . 

Les stat uts pe uveDt s tipu ler que des conseil s d 'a rbitrage seront 

1 
>, 

/ 
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inst itués pour s ta tu er su r les d ifférends qui surg iraient entre les 

ca isses de prérn.,·a nce . 
A.r i . t 1 . Le recou rs contre les décisions rendues par la commission 

d'un e caisse de pré voya uce sera po rté devant le juge de paix dans le 

r essor t duque l se trouYC le siège de la caisse. 
Art . 12. Le. pe nsions a llouées a ux Yeu ves et a ux enfants mineu rs , 

aYant la da te de l'entrée e n Yig ueur de la présente loi, continueront 
à ètre payées aux bé• néficia ires conformément a ux r ègles sous l'em

pil'e desquclle~ ces aYantages ont été accordés . 
U ne pension annuelle de 180 francs sera payée. par les caisses de 

prévoyance, aux rnuves parvenues à l'ftge de 60 an s, des ou vrier~ 
âgés de plus de 21 a ns à la date du 1er janvier '1912 qui vien~ ront, ~ 
décéde r après l'obtention d ' un e pension , poun u qu 'elles a ie nt ete 
u n ies a 1111 ouvrier mine ur , pendant Yin gt a ns au moi ns, même par 

des mariages s uccessifs . 
Art. 13 . Les ouvriers bouilleurs de national ité étrangère sont assi-

milés a ux ouvrie 1·s belges pour l'application de la présente loi. Toute
foi s, il s ne peuvent jo ui r des primes de l' l!:tal que s'ils a ppart iennent 
a une nation qui accord e des aYantages équiYalents a ux ouv riers 
bou ill eurs belo·es et ré unissent les autres conditions prév ues par 
l'art icle 3 de 1: Joi du 10 mai -1900 sur les pe nsions de viellesse . 

Art. i 3bis. (Loi dn 26 mai '191li). So~t a ~s imilés au~ ~uvri er~ 
houi lleurs, ]es ouv i·iers des mines metal,l1ques_ c? ncedces, qui 

· 11 t t l t a\·a i· 11e· dans les mines où I exp lo1 ta t1on du charbon trava1 en ou on · 
et du rn i L1 e1·ai se fait par le mème siège. . , . 

Art. 14. Les infra tions à la présente 101 et a ux arretes royaux 

qui en rè"' lenl l'exécut ion seront punies des 1~eiues établies p~r la 

l 
. . 

1 
• 

0 

1 · es en ce qui concer ne l exécu t10L1 des regle-
eg1s at1on sur es m in . . . 

d I t Co lld itions léo-a lemeut rnserees dans les actes 
ments ou es c a uses e . " 
de concess ion et les cahiers des charges . 

La recherche et la consta tation de ces infractions a u ron t li eu 

com me en mat ière de police des mines. . . 
, 

15 
L . l loi entre ra c ll v igueu r le 1er Janvier '1912. h..r t. . a prt!sen e . . , . . . 

, 15t · (I · 1 '>6 ruai 'i9i l1) La cond1t10n d avoir t ravaille h l't. ' )/.\' . _,01 C li ~ ' . . 
· , · l', , les ai' tt· cle 7 et 8 n ·est 1ias t'equ1se pour les Jusqu a a o-e prev 11 par , ' 

. 
0 

• • • nés avant le 1erJ·ao vier 1863, s'ils 
anciens ou vr1ers noD pension ncs , 

· bl d t ·11er normalemen t dans un charbonnage e t sont 1ncapa es e rava1 
se trouven t dans le besoin. 

N 
· · l ·011 OP. se ra rias aecol'dée s' il est prouvé que r eanmo1ns a pe ns t · . 

, · · · ttc; prématuréme nt la 1U1ne pour une au tre 1 a ncien ouv1·1er a qui 
r a isou qu ' un motif de santé . 
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Les pe nsions a l louées en vertu de l'alin éa 1er du présen t al't icle 

seron t :·éd n ites à concurrence du m on tant des ren tes q ne les in tc ressés 
a ur a ien t acq u i. es à la Ca isse Générale de Retrai te . pos té l'icu reme nt 
au f •r j an v ie r 1912, a ins i q ue du ta ux de l'a lloca tioD qui leur sera it 

payée par l' Eta t conforméme nt à la loi généra le su r les pensions de 
v ieillesse. 

Dis1,osi:11·on additionn elle . 

Art. '16 . L ';i rti c le 8 de la lo i d u 10 ma i 1900 Hir les pens ions de 
viei llesse e t remplacé par la d ispos itio n sui vante: 

Par dé roga ti oo à l'article 5, les int(; r e,~é·s nés a u p lus tard le 

31 décembre 1870 j oui ron t de la prime à co ncurre nce de 24 fra ncs 
versés a nnue lleme nt. 

A pa rtir du f er ja nvier 19t 2, le m on ta nt de la p ri me annuelle est 

parlé, à concurre nce des 6 premi ers fra ncs ve rsés à capi ta l 
aband on né : 

A . A 1 fra nc par f'ra oc pour les in tére~sés nés à nn e da te com prise 
daos les a nnée,; 1866 à 1870 ; 

B . A 1 fr. 50 c. pa r franc pour les intéressés nés da ns la pér iode 
qu inq uen na le 1861-1 865 : 

C. A 2 fra ncs par fran c pour les inté1·e~sés nés an tér ieurement a u 
ier j a nv ier 1861. 

Loi du 5 m a r s 1912 

A RTICLE UNIQUE . L a loi d u 5 juin 1911 sui' les pensions de v ie illesse 
en fave ur de. ouvriers m ineurs es t com plétée par une di sposi tion 
spécia le a ins i co nçue : 

« Dans les régio Ds d u pays ou l' usage a co nsac ré le payemen t des 
sa lai res à la semaine, i l peut ê tre opéré men~uell emen t. e n un e fo is . 

un e re tenue uniforme de deux francs cinquante cen times ( fr. 2-50) 
sur le compte de chaq ue ouvrier, ~a os di st inction d 'âge . 

« Excepti onnelleme nt , po ur l' a n née 1912, ce ta ux po urra être 
por té à trois fra ncs ( fr. 3-00) e t le Jl l'em ier pré lèveme n t ne sera 
e ffect ué q ue da os le cou ran t d u m ois de ma rs . 

« Un a r rêté roya l l'èglr 1·a l'ex écu l ion des d isposit io ns qui p1·écède ot 
e t déte l'l11inera les règles su iva n t lesq uelles la Caisse de prévoyan ce 
fe ra a ux ou vrie l'S in téressés la r isto u r ne de l' excédent prélen \ su r 
leu r sala ire . auf le cas où il s au ront co nsent i à ce q ue cet excédent 
soit versé en leur nom à la Ca is~e général e de retra ite . >) 

l 

·1 
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P OLICE DE S MI NES 

Interprétation de la. loi du 31 dé cembre 1909. 

BRt.:n:1.u:s. Je 2i m ai 19 14. 

CIR CULAIRE 

à MM. les Ingéniettrs en chef Di1·ectew·s 
des nen{ a1Tonclissements des mines. 

M ONSIEUR r.' {NG ÉNIEUR EN CII EE, 

P ar ma ci1·cu laire du 25 j anviel' 1911 , Je vous ai fai t savoir 
eo m ment i l fa u t calcu ler la joU1·née normale du travail dont la 

durée es t fi xée pa r la loi d u 31 décem1J1·e 1909. 
L a question a é té posée dep uis de sa vo ir s i le te mps nécessa ire au 

reto 11 1· des ou vl'ie ,·s de leul' chantier jusq u 'a ux pui ts par lesquels 
s'e ffectue la t ra nslation à la su1·face, doit ê tr e compris dans la d urée 
de la jou r née normal e de traYail défi n ie pal' la loi . La réponse à cet te 

q ues tion doit ê tre affi rmati ve . 
Par un arrêt 1·eodu le 6 nove111 bre i913, la Cou r de Cassat ion a , 

-e D e ffe t , a ccueil l i ie poul'vo i formé contre une sen tence d u Consei l 

de P r ud'l1om mes de L iége décida n t que le temps nécessaire pour le 

r eto ul' de l'ou vrier de son cha nt ie l' au puits , n'est pas compris dans 

Ja d u rée de la jou l'D ée norma le fixée par la loi . 
Il r ésulte des co Dsidéran ts développés par la Cour S up!'ême da Ds 

l'a r rê t s usv isé que Ja loi n 'a fait a uc une d is ti Dclion e nt1·e le travail 
,effectif q ue l'o uv r·ie r exéc u te a u chan t ie r oû il a é té e~v~yé par la 
d irectio n de Ja mi ll e . e t Je t ra vail q u i co nsiste pou r 1111 a se t rans

por ter pai· les galeri es sou te l'r a ines d u p uits au cha nt ie.r. e t , pl us 
t a rd , d u chan t ie r au puits ; l' u n . cl l'a ut1·e son t compris dans la 

roUI·née de De uf he ures. 
· En conséq uence, dès J' ex pirati oD de la j ournée normale, ~'est-à
.di re à la fi n de Ja neu viè me he ure qui sui t l' en t rée da ns le pu its des 
prem iers ouvri ers descendant , tous les ou vl'iers de l'équipe dont font 
par tie ces ou vr iers do ivent être en situa tion d'avoir éga leme nt 
achevé la pa r tie de le u r t1·ava il q u i consiste dans le r etou r du chan

ti er a u puits . 
J e vous prie , M. J'IngétlÎeu r en chef, de porte r la présente ins truc-

.tioD à la conna issance des fon ctionnaires sous vos ord res e t des 
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exploitants des mines de houille de votre ressort , e t de ve iller à ce 

que, à l'avenir, la loi dn 31 décembre 1909 . oi t interprétée d'a près 

les principes q ui précèdent. 

Le ,\linist,·e der flld11stl'ie et du TrnJJail, 

ARM H UBERT. 

Appareils de signalisation électrique. -· P uits 
classés en 3mc catégorie . 

13H t;XELLl<S, le 3 juin 1914. 

CIR CULA IRE 

â MM. les Ingenieurs en ehe{ Dii'ecteurs 
des neuf aiTonclissements cles mines . 

MONSI8UR L' INGÉN IEUR EN CII EF, 

li m' a été demandé si des s ig nau x lumineux po u vaient étre 
employés pour la s ignal isa tion élec trique , dans les puits classés dans 
la 3° catégorie des mines à grisou. J 'ai soumi s la question à l'examen 
J e la Commiss ion consultative d' électricité et ce collège a émis a ce 
sujet l'avi s sui vant auquel je me r allie : 

L'emploi de s ig naux lumin eux peut è t re admi s dan s les puits de 
3° catégorie, moyennant l'observation des condi tions ci-a près : 

1° Les la mpes ger ont enfer méeg dans des ho ites mai nte nues par fai
tement éta nches ; 

2° Ces boites seront ferm ées a u moye:i de clefs conservées e n ma ins 
de préposés désignés a u con t rôle des ou vrie1·s ; 

3° L'ou ver ture des boites pou r le renouvellement des lampes ne se 
fera qu 'après suppress ion du cou1·an t au moyen d' un interrupte ur 

placé a la surface; 
4° Les fe nêtres de ces boites ser ont pourvues d'uo vet'l'e épais. 

Vous voud rez bie n , M. l 'In génie ur e n chef, vous inspirer de ces 

ins tructio ns po ur la sol ution des ques tions qui seraient soumi ses a 
votre examen et veiller à ce que les ins talla ti ons exi stantes soien t 

confo rmes auxd ites in structions. 
L e ,\finislre de l'il1dust1·ie el du T, avail , 

A R ~!. H UBERT. 

DOClj :\JE~TS A 01\11'.\ISTRATIFS 921 

Expériences sur les epissures des câbles. 

CIRCULAIRE 

à ,11111. les Ingenieurs en chef Directeurs des 

n en{ arrondissements min?°e1·s . 

BRUXELLES, le 4 juin 191~. 

M ONSIEUR L' I NGÊNIEUR t:: N CHEF , 

L'u sage des épissures inter·vena nt fréquemment clans la r épara
tion des câbles en aloës , il est opportun d'étudier . de plus près, la 

résistance des câbles ainsi réparés e t de procéde r à cette fin à des 

essais au banc d'épre uve. Le concours des exploitants est nécessaire 

pou r cette é tude qui intéresse a u plus haut point la sécurité des 

personnes transportées dan s les puits . • 
Je vous prie, e n conséquence. d'i usis tet· au près des direction s des 

charbonnao-es de votr e ressort , po nr que, lors de la mise hors 
0 d .. 

service de câ bles épissés, ou lors du renouvellement es ep1ssures, 
cel les-ci , de mème qu' une cer taine long ue u r des bouts contig us , 
soien t amp utc\es e t mises à la disposition de l'Admini.stra ti on_ des 
Mines. D'autre part , vous voud rez bie n donner des 1nstruct1ons 
dans le mème seos , a ux Ingénie urs des mines sous vos ordres, afin 
qu'il s ne perdent pas la question de vue e t agissent en temps oppor
tun a u près des exploitants . Ces fo nctioonai res veilleront, en outre , 
a ce que la longue ur des ép rouYettes soit te lle qu' il y ait une 
long ue ur libre de 411150 a 5 mètres au moin s de part e t d'autre des 

nœ ud s extrêmes de l'épissure . . . . 
Les t1·onçous de câble, emba llés convenablement , de man iere a 

évite1· t oute dété ri ora tion , se1·ont expédi és par les soins des charbon
nages, a l'Association des Industriels, 38, rue de l' Automne, a 
Bruxel les , où ils seron t essayés , sans f'rais , à l'intervention de 
]'Administration des Mines . L es éprou veltes <lev ron t être soigneu se• 
ment étiquetées e t pour éviter toute coufus ion porter la mention 

« Administration des Mines». 
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Vous voudrez bien m'aver t ir san s retard des envois de l'espèce et 
me fou r ni r en même temps, pour chaq ue éprou,ette, les reuseigne
m P. nts ci-après : 

Désig na t io n du puits et de la bobine sur lesq uels le câble a 
fonct ionné; cha,·ge maxim n d 'extract ion el profon deur des différents 

é tages d'exploitation ; 
Age d u câ ble et ext raction effec tuée au moment où l'épissu re a 

été faite ; 
Emplacement et motif de la répa ration ; 
Résultat des essa is effec tués s ur les bou ts cont ig us (rés is tance et 

a llon gement) au moment ou cette r éparat ion a été fa ite; 
Durée du fonc ti onn ement et extraction effect uée de puis la confec-

tion de l'épissure . · 

Le ,1/i,,is lre de l111d11strie et du T,·avail, 

AR. HUDERT. 

• 
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DÉSI GNATI ON Situation PRO PRI ÉTAIRE Directeur-gérant NATURE 
DE de l'11si11e (Firme socia le, (Nom et prénom, DES 

l'usine -
(Commun e) siège social) r ésidence) produits fabr iqués 

HAU TS-F OURNEAUX 

Sud de Chatelineau Ch àteli neau Société a non. des Hauts-four- ()ebatty, Louis , Fonte d ·affinage et fonte 
neaux du Sud de Chàtel ineau, à Chft tel ineau. pour acier Thomas. 
à Chàtelineau. 

Halanzy Halanzy Soc . an. des ha ut s-fourneaux et Thi ry, Léon, Fonte de moulage et 
mines de H alanzy, à Halnnzy à Halanzy. ferro-s il icium 

- --
Musson Musson Soc. an. des hauts- fourneaux, T ongle t, T héoph .. Fonte de moulage 

fonder ies et mines de Musson, à l\lusson . 
à Musson . 

HAUTS-FOU RNEAUX, ACIÉRIES, LAMINOIRS 

La Louvière. 

La Providence 

Marcinelle 

1 

Couillet 

Sambre et Moselle 

Chatelineau 

Clabecq 

Athus 

1 
1 

Grivegnée 

1 
La Louvière 

March ienne 
e t 

Dampremy 

l\-larcinclle 

Couill et 

Montigny-
sur-Sambre 

Châtelineau 

Clabecq 

Athus 

Grivegnée 

Boël, Gustave, à La Louvière 

Soc. an. des Lami noirs, hauts
fourneaux, fo r ges, fonderies 
et usines de la Providence , 
à March ien ne-au-Pont. 

Soc. an. des Hauts-fourneaux, 
forges et acié r ies de 

Th y-le-Chât eau et Ma rcinelle , 
ü Marcinelle (l ). 

Société anonyme 
Usines m éta ll ur giques du Ha î-

naut, à Couillet (2). 

Soc iété an . métallurg ique 
de Sambre e t Moselle. 

à Monti gny-sur-Sambre . 

Société a no nnne des 
Usines de et à é h âtc li ncau. 

Société anonyme des 
Forges de et à Clabecq. 

1 Société an. cl ' r\ thus-G ri 1·cgnée 
à Griveg née . 

( !) Cette société possède également des laminoirs i1 tô les à La Lou vièr e . 
(2) Cet te société possède également les lam inoir s du Phénix, à Ch âte lineau. 

Boël, Pol, 
i, La Lou viè re 

Lacanne, Félix. 
il Damprem y . 

Noce nt, Victor 
(direct. technique) 

et \Véry, Au g. 
(direct . com mer .), 

it Marcinelle . 

Keim , Paul , 
à Couillet. 

Servais , Jul es. 
i1 Montigny - su r -

Sambr e . 

Thomas, Lou is , 
it Chittc lincau. 

Germcau, Eugène 
iL Clabecq . 

Pellering, E ugène 
Ü Grivegnée . 

Fonte Thomas, 
,\ ciers bruts et fini s diver s 

Fonte pour acier Thomas . 
L ingots fon dus, blooms, bil
lettes, aciers marchands, pro
filés spéciaux, poutrelles, ver
ges et aciers serpentés. 

* 

Fonte (cour acier Thomas, 
lingots ondus , lin got s battus, 

bl.,oms, ac iers marchands, 
profilés spéciau x, rails et 

t raverses, poutrelles. 

Fonte pour acier Tho mas . 
Ac iers en lingo ts. blooms 

et bille m·s, lami nés di ve rs, 
pièces m oulées. 

Fonte pou r ac ier Thomas. 
Aciers en l ingots, bl ooms et 

l,ill ettes 

Fonte pour acier Thomas, 
Aciers en lingots, bloom s 

et billettes 

Fonte pour acie r Thomas, 
Aciers en lingots, hlooms e t 

bil lettes 

Fonte pour acier Thomas, 
fonte d'affina ge , bloom s et 

bi llettes divers. 

Fonte pour acie r Thomas , 
Pièces d'acier moul ées en l r• 
fu sion, lingots battus , blooms 
et b ill ettes, fe r s et acier s mar-
chancis, pro fi lés spéciau x en 
fer et acier, verges , fer s fcn -
dus , fers et aciers serpentés , 
g rosses tôles d 'aci cr. 



DÉSIGNATION Situation PROPR I ÉTA IRE Directeur-gérant NATURE 
OR de /'11si11e ( l<'irme sociale, (Nom et prénoms, DES -

l' usine (Commune) siège social) résidence) produits fabriqués 

Hauts-fourneaux, aciéries, laminoirs (suite) 

Sclessin Tilleur Société anonvme des Aciéries Renson, Constant , 
Fonte pour aci er Thomas, 

Aciers marchands, profi lés 
d·A nglcur," it Tilleur (l). à Liége. spéciaux, ru il s, t raverses, 

poutrell es. 

Espérance 

1 

Seraing Société anonyme métallurgique Stouls. Armand. r, onte pour acier Thomas , 
d'Espérance - Longdoz, adm inistra'teur- lingots fo11dus, lingots battus, 

à Liége (2) . délégué, à Liège. aciers marchands. poutrelles. 

Ougrée Ougrée Soc . an. d'Ougrée-~larihayc Trase nster, Gus t. Font e pour acier T homas, 
à Ougrée. Directeur gé néral, Lingots fondus, lingots bat· 

à Ougrée tu s, aciers marchands, profi -
lés spéciaux, rails, traverses, 
ban dages essieux, poutrelles, 
ve rges, aJiers serpentés, tôles 
fines, grosses tôles. aciers 
battus, pièces mou lées en acier. 

Cockerill Seraing Société an. John Cockerill, Greincr, Adolphe , Fonte pour acier Bessemer 
à Seraing. administrateu r, et pour acier Thomas, lin~ots 

Directeur général, fondm , lingots b. ttus, acier s 
à Seraing. marchands, profilés s péci,. ux, 

rails et traverses, bandages et 
essieux, poutrelles, gro~ses 
tôles, aciers battus, p1eces 

1 mouléts en acier. 

HAU TS-F OURNEAUX, ACIÉRIES , FABRIQUES DE FER ET LAMINOIRS 

Mon cher et 

Monceau 
Saint-fiacre 

\ 
Bouffioulx 

et Acoz 

\ 
Société anony me des U sines 

de Moncheret , à Acoz. 

\ 
Monceau-sur- \ 

Sambre 
et Marchienne 

Société anonyme minière 
et métalluq:;ique 

de Monceau-Saint-Fiacre, 
à Monceau-sur-Sambre 

Dupu is, Henri, 
à Acoz. 

\Vaurhier , Calixte 
i1 Monceau-sur

Sambre. 

HAUTS-FOURNEAUX, FABRIQUES DE FER 

Hourpes Tlrnin Soc. an des Usines Bonehill, 
ü Marchienne (3). 

Bonehill, Em ile , 
admin . - délégu~. 
Mont· sur . Mar 
chienne. 

ACIÉRIES , LAMINOIRS 

Fabrique de tubes 
de Nimy 

Usines Gilson, 
à La Croyère 

Mons 

Bois d'Haine 

Soc . an . des laminoirs et 
fabrique de tubes de Nimy. 

à Mons. 

Société an . des Us ines Gilson 
à La Croyère 

(l) Cette société possède éga lement l'aciér ie-laminoir de Renory, à Angleur . 
(2) Cette société possède également le laminoi r de Longdoz. 

Terwagne, Au g. 
à Nimv 

Gi lson , Auguste 
à La Croyére 

(3) Cette société possède les laminoirs de !'Espérance et du Chenois, à Marchienne . 

Fonte d'affinage et fon te 
pour acier Thomas. 

Fers et aciers marchands. 

Fonte d'affinage et fnnte pour 
acier Thomas 

Lingots ba ttus , blooms 
et bi ll ette~. 

Fers et aciers marchands . 

Fonte d'affinage 
Ebauchés 

Tuyaux pour gaz, eau et 
vapeur 

,\ciers bruts, lingots , fers 
et aciers marchands. 



r 
DÉSIGNAT ION 

l'usine 

Saint-Victor 

Renory 

Fabrique 
de fer et Laminoirs 

Demerbe 

Fabrique de fer 
et laminoirs de La Croyère 

Fabrique de Ier 
et Laminoirs de Baume 

Fabrique de Ier et 
laminoirs 

Laminoirs 
Saint Victor 

Laminoirs Thiébaut 

Laminoirs du Ruau 

Laminoirs 
de Chatelet 

Laminoirs 
du Marais 

\ 

1 

Situation 

de /'11si11e 

(Co m mune) 

J\lonceau-su r
Sambre 

Angleur 

l'ROPRI l~TAIRE 

(Firme sociale. 

siège social) l Directeur-gérant 

(Nom et prénoms, 

résidence) 

Aciéries , laminoirs (suite) 

Société anonyme des 
forges cr laminoir, Sai111-Vic1or 

à ~larchienne (l ) 

Soc. nn. des ac iéries d'Anglcur, 
à T illeur 

Goflin. Célestin 
/\ J\brchienne 

Re,{son . Constant 
à !.iége 

FABRIQUES DE FER ET LAMINOIRS 

Jemappes 

La Louvière 

Haine-
Saint-Pierre 

~ archienne 

Marchienne 

Marchienne 

Monceau
snr-Snmbre 

Châtel et 

Mon tigny
sur-Sambre 

A. Demerbe et Cie, 
à .Jemappes 

Soc. anon. des Laminoirs 
de La Croyère. 

--- -
Société anonyme des Forges 

et laminoirs de Baume, 
à Haine-Saint-P ierre. 

Société anonyme des 
Forges et laminoi rs de l'Alliance 

à .viarchienne. 

Soc. anonyme des Forscs 
et laminoirs Saint - Victor, 

à Marchienne . 

Fernand Thiébaut, 
i, Marchienne. 

Société :mon. des Laminoirs 
et Boulonneries du Ruau, 
à Monceau-sur-Sambre. 

Société anon. d es laminoirs 
de et à Châtc:let. 

Soc. :111011. des Forges, fon
deries et lamino ir~ du Marais, 

à Montign y-sur-Sambre. 

1 

1 

Dcme,·bes, Arthur 
à Mons 

Van des trick, 
,\ Ibert, 

à Ln Louvi ère 
-

Thoumsin , Ch. , 
à Haine-St-Pierre 

Malvaux, Fernand, 
à l\l archienne . 

Goffin , Célestin, 
à ~larchicnne. 

T h iébaut, Fe rn .. 
à Monccau-su r

Sambre. 

Sengicr. Fernand, 
à Charleroi . 

Th ibaut, Augustin, 
à Marchienne

an-Pon t. 

Bonnet, Elie, 
à Mo ntigny- sur· 

Sambre. 

( l} Cette société possède égal ement une fabrique de fer et un laminoi r ù Marchie11ne . 

• 

NATU RE 

DES 

produ its fabriqués 

Lingots , aciers marchands 
(ronds , plats, carrés, fendus 
et octogones, cornières, pe
tites poutrelles). 

Pièces d'acier moulées en 
lr• fusion, aciers marchands . 
rails, traverses . bnndnges, 
essieux, aciers battus . 

Fers marchands et profilés 
spéciaux en fer, aciers mar-
chands et profilés spéciaux 
en acier. 

Fers et aciers finis , ëb:rnchés; 
fers et aciers marchands et 
profilés spéciaux . 

-
Fers et aciers finis ébauchés, 
fe rs et aciers marclwnds et 
profilés spéciaux . 

... --------~--,- ......... 

Fers marchands et profilés 
spéciaux, aciers marchands 
et profilés spéciaux. 

r ers marchands (ronds, plats, 
carrés), fers marchands, fers 
fendus . 

Fers serpentés, verges 
d'acie r . 

Fers et aciers marcha nds, 
profilés spéciaux. 

Fers et aciers marchands, 
profilés spéciaux. 

Fers el aciers marchands , 
p rofilés spéciaux, 

0 
0 
(') 

c:: 
~ 
t:l 
'/, 
..ci 
00 
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DÉS IGNAT!ON 

DE 

l'usine 

Dufrénoy-Delloye 

Laminoirs 
de Jupille 

Laminoirs 
de la Rochette 

La Louvière 

Emailleries et 
'îtl\eries Réunies 

de Gosselies 

\. 

Laminoirs 
du Phéni,c 

------- ---

Espérance 

Chenois 

Marchienne 

- ~-·- --· 

Laminoirs 
de Thy-le-Chateau. 

-

Régissa 

Usines de Marche, 
du Grand Poirier et 

des Forges 

• 

Situation PROPRIÉTAIRE Directeur-gérant NAT U RE 

de 1'11si11e (Firme sociale, (Nom et p ré noms, DES 
-

(Commune) siège social) r ésidence) produits fabriqués 

Fabriques de fer et laminoirs (suite) 

Huy 
et i\'Jarch in 

J upill e 

Chaudfontaine 

La Louvière 

Société :111011. des T ôleries 
Dufré noy , Delloye et Cie, 

à Huy. 

Soc. a non. des Forges et 
tôler ies Liégeoises, à Jupille. 

Soc. an. des Laminoirs d e 
la Rochette, à C haudfontaine. 

L AMINOIRS 

Soc. an . dès Usines 
méta ll urg iques du Hainaut, 

à Coui llet. 

\

Gouy-lez-Piéton \ Société a no nyme des 1 
Emailleries et T ôleries Réunies 

d e et à Gosselies 

_\ 
Châtelineau So.:. anonyme métallurgique 

de Sambre et Moselle 

Marchienne 

Soc. an des Usines 
Bonehill, à Marchienne 

Mar chienne 

Marchienne Sociét é anonyme de la 
fabrique d e fer de Charleroi, 

à Marchienne 

T h y-l e-C.hâteau Usines m étallurgiques de 
Saint-Elo i, Louis Piret et Cie, 

à Thy-le-Château. 

-----
Marchi n et Nouvelle société an. des 

Vier set-Barse Forges et laminoirs à tôles de 
Régissa, à Marchin. 

Huy et 
Marchin 

Société a nonyme des 
T ôle ries Delloye-Matthieu , 

à Huy 

Dufrénov, Gust., 
à 1-Ïuy. 

JHerpign ies, Emi le , 
à Ju pille . 

Léonard, H. , 
admini str. · géra nt 
:', Chaudfontaine. 

Keim , Paul , 
à Cou illet 

Aubecq, J . , 
à Gosselies 

Ser\•ais, Jules, 
à Montigny - sur -

Sambre . 

1 

T ôles fi nes e n fer et en 
acier. 

G rosses tôles et tô les fines 
en fe r et e n ac ier. 

Fers ébauchés et corr oyé:-.; 
fer~ et acier s marchands ; 

profi lés spéciaux en fer; tô les 
fines en fe r et en acier. 

Aciers fin is, grosses e t 
fin es tô les. 

Fers fi nis, fines tôles . 

Grosses tôles et larges plats 
en fer et en acier. 

----------------- - · 

Bone hill, Emi le, 
adm .-délégué, fers et aciers marchands . 
à lvl archi enne 

Morel de Westg:we r T ôles grosses et fines. 
Fernand 

à Marcinciie. 

Piret, Louis, Fer s et aciers marchands. 
à Thy-le-Château. 

Fabri, Léon, T ôles fi nes en fer et en acier . 
à Régissa 

(par Marchin) 

Del loye, Charles , G rosses tôles et tô les e n acier . 

à Huy 

ï 
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DÉSIGNATION 

DE 

l'usine 

Longdoz 

Laminoirs du Monceau 

Usines de Colonster 

Laminoirs Deflandre 

1 

Laminoirs de l'Ourthe / 

Forge Warnicr- Hardy 

'\ 

Forge Massart-Higny 

1 
Forges et laminoirs 

de Hauster 

Forges et platineries 
do Chênée 

Situation 

de l'usine 
-

(C:ommune) 

Liége 

T ilft 

Embourg 

Embourg 

Embourg 

P ROPR J(ffA IRE 

(Fi rme sociale, 

siège social) 

Laminoirs (suite) 

Soc. an. d'Espérance-Longdoz, 
à Liége 

Soc. an. des lam inoirs à 
fer et à tôles du Monceau 

près Ti lff, à Liége. 

Soc. an. des U,ines de Colonstcr 
(successeur de Alph . Raikem), 

à Embourg 

DeAandre, Jacques, 
à E mbourg 

Soc. an . des laminoirs de 
l'Ourthe, à Embourg 

Directeur-gérant 

(Nom ~t prénoms, 

résidence) 

Stoul s, Armand , 
ad m. -dé lé011 é, 

à Liége 

Va nden Peercboom 
Etien ne, à Liége. 

v,·c Alp h. Raike m , 
adm. -délégué, 

it Li ége 

DeAa ndre, Jacques 
à Embourg 

Jacq uemart , Fr., 
à Embourg 

NATURE 

D l1S 

produits fabriqués 

Aciers marchands, g rosses 
tôles et tôles fines en :icier. 

T ôles fi nes en fer et en acier. 

T ôles fi nes en acier . 

T ôles fines en aciers 

Fers corroyés, 
tôles fines en fo r et en acier. 
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-------;---- ----- --+---- - -_! ______ _ _ _ _ 
Nessonvaux \Varnier- Hardy, it Nessonvaux Le propri étaire Fers battus 

.-;.; _,.;-. -=~==-=======~=========::::::::;:;;;;;;;'--' ,. --
Ch audfontaine Massart-Hi gny, 

à Chaudfontaine . 
Le propriétai r e Aciers battus 

v," a-,o"sChêm-1 Julien Nagelmaekers et Ci•. Poncin, Oliv ier Acier s ba ttus 
mont ü Vaux-sou s-C hèvremont ü Liége 

Chênée Arthur Ansay, it Chênée ,\ nsay, Arth ur, T ôles fi nes en acier, 
à Chênée aciers battus. 

FABRIQUES DE PIÈCES D'A CIER MOULÉES EN PREMIÈRE F USION t:, 
0 
(") 

C: 
;:: 
c::i 
~ 
'"3 
Ul 

Fonderies Saint-Eloi Belœil Société anonyme des 
Forges et fonder ies Sa int-Eloi, 

à Belœi l. 

Aciéries de Bruges Saint-Michel Soc . a non. « l .a Brngeoise " 
et N icaise et Delcuve , 

à Saint-Michel-lez-Bruges . 

Fonderies Haine- Société anonyme des 
de Haine-Saint-Pierre Saint-Pierre Forges, usines et fonder ies de 

et à [laine-Saint-Pierre. 

Fonderies d'Art Haine- Soc. a non . des Acié ries et fon -
de Haine-Saint-Pierre Saint-P ierre deries d 'Art, à Haine-Sa int -

Pie rre et Métall urgiq ue lilloise 

J adot, René, 
à Belœil. 

Oegroot , Camille, 
it St-M ichcl. 

Goldschmid , L. , 
à Haine-St · Pierre . 

H.appez, Nicolas, 
à Haine -Saint-
Pierre. 

Pièces diverses en acier 
moulé. 

Pièces diverses en acier m ou-
lé; pièces fo rgées et étirées; 
cintr es de roues, essieux et 
bandages. 

Pièces moulées . 

Pièces moulées. 
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DÉSIGN AT ION Situation PRO PR I ÉTA IRE Directeur-géra nt NATURE 
DE de /'11si11e 

-
(Firme sociale, (Nom et prénoms, J1ES 

l' usine (Commune) siège social) résid e nce) produits fabriqués 

F a briques de pièces d'acier moulées en première fusion (suite), 

Fonderies Ch. Vermot, 1\.lorlanwelz Soc . a non . des Usines Gr ei ne r, Emile, à Pièces moulées . 
Val. Mabi lle et R. Pelgrims Ch. Ver mot, Va lère Mabille et à Morlan\\"elz. 

à Morlanwelz, R. Pelgrims, à Morla nwelz. 

- --- -- - ·-
Fonderie de Marcinelle Marcinell e Soc. anon. Unio n des Aciéries, Cambier , Eugè ne, Aciers moulés . 

à J\larci ne Ile. admin.-délégué 
à Marcinelle . 

Fonderie Mo nt-sur- Usines et aciéries Allard . Al lard, J., adm. µé - Aciers moulés. 
de Mont-sur-Marchienne March ienne (soc . anon .), rant , à J\l o n t-sur-

à Mont-su r-Marchienne . ~larchienne. 

Fonderie de la Sambre 

1 

Mo nt- sur- Les Ateliers métallurgiques, Roquiat, direct. Aciers mou lés . 
J\larchienne société anonym e, à Bruxelles. à Mo nt-su r-M ar -

chienne . 

Léonard Giot Ma1·chien ne Soc. anon. des Usines A n iq ue , Théoph , Pièces mou lées . 
et aciérie$ Léonard - Giot, à 1\l a r chi enne . 

à Marchienne. 

Aciéries Brachot Montigny-

/ 
Soc. anon . des Aciéries Brachot Brachot , Jules , Pièces m oulées. 

sur-Sambre à Monti gn y-sur-Sambre à Montigny-sur-S . 

------···"";---------~-------------~ -----------4----------il_.-d 

Aciéries Henricot 

Aciéries 
de Namècho 

Aciéries 
de Thy-le-Chateau 

Fonderie 
J. et J, Dewandre 

Usine d' Angleur 

Usine à zinc de Prayon 

Overpelt (2) 

Lommel 

Nouvelle-Montagne 

\ 

\ 

1 

1 

Court-

1 

Paul et Fernand Henricot, 1 Jean Lamour eux, , Pièces m oulées . 
Saint-Etienne à Co u rt-S t- Etienne . à Court-St-Etie nne 

Namèche 1 Société a nonyme de et à Sépulch re, Fran- Pièces moulées en première 

\ 
~1 arche-les-Dames çois, it Namèche. fusion. 

Th\'-IC-

1 
Comp. gén . d es Aciéries Brasseur, Epiph., Pièces mou lées 

Chftteau d e Th y-le-Ch,1teau. à Thy-le-Château en premièr e fusio n . 

Br essou x 
1 

Soc . a non. d es Etab lissements J. Dewandre, Pièces m o ul ées 
J . et J . Dtwandre, à Bressou x à Bressoux. en pr emièr e fusion. 

FONDERIES ET LAMINOIRS A ZINC 

,\ n g leur Soc. anon d es mines et Saint-Pau\ de S in- Zinc brut , z inc lam iné 
fnnderie s de zinc de la Vieille ça,·, adm.-d ir. 

Montagne (1) gén ., à Angleur 

. 
F o rêt S oc . anon métallurgique Delruelle, Jules, Zinc brut, zi nc la miné 

de Prayon, à Forêt (Trooz) adm.-déléçué 
à l•or êt 

Overpelt Compagnie des métaux :'-chulte, Jose ph, Zinc brut, zinc laminé, 

Lommel 
O ver pelt- Lo mmel , à Overpelt à Neer pelt cendres p lo mbeuses. 

E ng is Soc. a n . la Nouvelle-Montagne , von Zelewski , Zinc brut , zinc la m iné, 
H ermalle-s•-Huy à Engis (3) Roman, à Engis cend res p lombeuses 

(I) La Société de la Viti Ile-Montagne possède également e n Bel gique les fonder ies de zi nc de F lô ne et de Valen tin- Cocq, le 

lamino ir à zinc de Ti lff et l' usine à plomb et à argent d e Baelen-Wezel. 
(2) Cet établissement com p r end également une usine à p lo mb et à argent mentionnée plus Jo in. 
(3) La Société de la Nouvelle-Montagne possède éga lement une fonderie de zinc à Clu yse n (en construct ion). 
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01::s1c;N:\T ION 

1)1,; 

l' us ine 

Cluysen 

- - -
Sclaigncaux (1) 

-
Corphalie 

- - - -
Croix - Rouge 

Flône 

Valentin Cocq 

Usine à 1.inc d' Ougrée 

\ 

Us ine à zinc de Bloyberg 

-
Rothem 

Boom 

L. de Laminne 

Etablissements 
Heptia - Hauzeu r 

- -

Usines de Hauster 

Laminoirs de Ster 

Situation P IIO P IU ÉTAI R E Directe ur-gérant N ATURE 
de /'11si,,e (l"i rme sociale, (N om et préno m s, DES -

(Commune) s iège social) rés ide nce) produits fab riqués 

FONDERIES DE ZINC. 

Cluyse11 Soc. an . de la Nou velle-Alon- von Zelcwski, (Usine en const ruction) 
iugnc, à Engi s Roman, à E n g is 

Sc: illes Soc . an . G. Dumo nt et Frères, Corin. François, Zi 11: brut et cendres 
à Scluigncaux à Sclaignca ux p lombcuscs 

· - ------
Antll eit Soc. an. métallu rgique austro- Daxhelet, .Joseph, Zinc brut et cendres 

belge ü Corp ha lie-l cz-Huy à Huy plombeuses 

- - -
Ant lwi t et Etablissements L. d e Laminnc . Serrnis, Emile Zinc brut et cendres 
Ampsi n Soc. an. ü Ampsin à Amps in plombcuscs 

F lô ne et Z inc brut el cendres 
l le rmalle 

Soc. an . des m ines et fonderies Saint-Paul de S in-
plombcu~es 

sous-H uy 
de zinc de la Vieille-Montagne , çny, Gaston 

l {ol lognc-aux- Zinc b rut. cendr es plom-à i\ngleur-Chénée à Angleu r-Chênée 
P ier res 1 bcuses et bl~nc <le zi llC. 

1 

Ougrée Soc. an. des fond( ries et Cherti er, Loui s , 
laminoirs de Biache-Saint-Vaas t à Ougrée 

à Ougrée 

l\<l ontzen \ So,.,n. miniO,rn mo<,nu, giq,,e Paquot, Paul, 
de Penarroya, à Paris à ~lon tzen 

\ 

1 
Rothem Soc. au. d e Ro them, Dor, Emile, 

à Liége à Liége 

1 

Boom Soc. m étall u r gique de Boom, Dcpret, Eugène, \ 
à Boom à Boom 

1 
1 

LAMINOIRS A ZINC. 

H uy 

frai pon t 

Vaux
sous-C hèvremont 

L. de Larni n ne, ü Huy. 

Soc. ano n. des Etabliss<!m cnts 
Hcptin- Ha u Leur, ü Fraipont 

Julien Nagelmackcr s et Cie 
à Vaux -so us-Chévremont 

F. et A. Leje une frères el Cie , 
à Vau x-so us-Chèvre m out 

» 

II cpti a, Ch . , à O lne, 
et Heptia , J ., à 

I. iége, adm. -c!él. 

1 

Poni:in , . Ç)livier, 1 
a L1cgc 

Lejeune, A ., à Flé
r on , et Lejeu neiF. , 

à Vaux-sous-Ch . 

Zinc brut 

Zinc brut 

Zinc brut 

Zinc b rut el cendres 
p lom beuses 

(inactif) 

Z iuc lami né 

Zinc lam in é 

Zinc laminé 

(1) Cet établ issement r enferme égalemen t u ne usine ü plo m l> et à nr gcn t m e ntio nn ée plus lo in . 

1....-



DÉSIGNATION 

DE 

l' usine 

Usines à cuivre el à zinc 
de Chênée 

Laminoirs de Tilff 

Laminoirs 
de la Fenderie 

Sclaigneaux / 

Overpelt 

1 

Overpelt 1 
~ 

Hoboken ( l ) 

Baelen-Weze l 

Bleyberg 

Moulins 

Situation 

de l'11si11e 
-

(Commune) 

Chênée 

Tilff 

Forêt 

PROPRI ÉTAIRE Directeur-gérant 

( Firme sociale, (Nom et prénoms, 

siège social) résidence) 

Laminoirs à zinc (suite) 

Soc. anon . des usines à cuivre 
el i1 zinc de et à I.iége. 

Société des mines e: fonderie, 
Je zinc de la Vieille-Montagne, 

à Angleur 

Ancion, Alfred, à T rooz 
(Forêt) 

Rnsquinel, Ed., 
it Liége . 

Sai nt-Paul de S in
çay, adm. -d ir . 

gén ., ù Angleur 

Alf Ancion fils et 
O. D. Ancion fils 
à Liége 

USINES A PLOMB ET A ARGENT 

Sei lles 

Overpelt 

Overpelt 

H oboken 

Baelen 
s/ Nèthe 

Montzen 

1 

Soc. an. G. Dumont et F rères, 
à Sclaigneaux 

\

. Corin, François 
à Sclaigneaux 

1 

Compagnie des métaux 
de et ü Overpelt · Lommel, 

Soc. anon . pour le traitement 
des minerais, à Overpelt 

'tr· 

Soc . ::mon. « Usi nes de 
désargen t ation » , à H oboken 

Soc. an . des mines et fonderi es 
de zinc de la Vieil le-Montagne , 

à Ch ênée-Angleur 

1 

Soc. an . mini~re et m étallurgique\ 
de Penarroya, à Pa ri s 

Schulte, .l oseph 
à Neerpel t 

Langguth, Erich, 
à Overpelt 

-~ 

Maschmeyer, H. , 1 
à Hoboken 

Saint- Paul de Sin- 1 
çay, Gaston , à 

Angleur-Chê née 

Paquot, Paul, 
à Montzen 

USINES A CUIVRE ET MÉT AUX DIVERS 

\ \/arnant 

Hoboken 

Fréd. <le R osée et Cie, 
à Warnant 

Soc an. Usine de désargen 
tati o n, à H o~oken 

Fréd. de Rosée, 
à Warnant. 

Masch meyer, ll., 
à H oboken 

NATURE 

))ES 

produits fab riqués 

Zinc laminé 

----------
Z inc laminé 

Zinc laminé 

Plomb, argent et mattes 
cuivreuses 

Plomb, argent, arsenic e t 
sulfate de cuivre 

Plomb d'œuvre argentifère 
traité dans une usine du pays · 

~ 

Plomb, argent et mattes 
cui vreuses 

Plomb, argent et mattes 
cu ivreuses 

Plomb et a r gent 

Cuivre ro uge et la iton. 
Produits divers. 

Cuivre no ir. ~~boken 1 

1 1 --'--' - -

Beersse 

Grivegnée 

l . Beersse Compagnie métallurgique de 
la Campine , à Anvers 

·----- -'-'-- - --

1 

Grivegnée Soc. an. des Usines à cuivre 
e: à zinc de et à Liége 

(1) Cet établissement se complète d'une usine à cuivre mentio nnée ci-dessous . 

Meulepas , Edm . , 
à Anvers 

R:isquinet, 
Edouard , à Liége 

Antimoine et cuivre noir . 

Fi ls, barres, tubes e n cuivre 
et en lai ton ; tôles e n la iton. 
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Dl~S IGN.-\ r lON 

DE 

!'Établissement 

Belle- Vue, 11 0 2 

Grande Veine, no 4 . 

Bois de Boussu 

-· 

Grande Machine à Fe 
de Dour 

Chevalières de Dour 

li 

Bois de Saint-Ghislain 

I 

1 

\ 

FABRIQUES DE COKE MÉTALLURGIQUE. 

Situation 

1 

PROPRIÉTAIRE Directeur-Gérant NATURE 
D" (Firme social e) 

I' Établisse111e11t - (Nom, p rénom, DES 
- . 

Siège socia l résidencej produits de la récupération (Commune) 

' 
Dour Sulfate d'ammoniaque, gou-

dron , brai . 

Soc. anon . des Charbonnages Durez. Fernand , Elouges 

l 
Un is de l'Ouest de Mons, à , 

à Dour . Sulfote d'ammoniaque, gou-
Boussu . J ciron , brai, hu iles légères . 

Boussu Sulfote d 'ammoniaque, gou-
ciron, hu iles légères. 

---

Dour / Soum. des Chacb"""''" Raoult, Jules. ù Su lfate d'ammoniaque, gou· 
de la Grande Machi ne ù feu Dour. ciron, hui les légère~. 
de Dour, à Dolll·. · 

Dour Soc. anon. des Chevalières de Henr i , Gaston, ù 
de Dour , à Dour . Dour . 

Dour 

\

Soc. anon . des Charbonnages \ Bastin , Théodore, \ Sulfate d'ammoniaque , gou-
du Bois de Saint-Ghislain, à 11 Dour. d ron , huiles légères . 
Dour. 

- ·b . - ---- -- l> .. 

Agrappe, n ° 3 , Grand -
Trait 

Agrappe, no 12, Noirchain 

Agrappe, Crachet- Picqucry 

-- - ---

Buisson 

Bonne Veine 

Nord de Genly 

Fours de Frameries 

Fours à coke de 
Quiévrain 

Charbonnages de 
Bernissart 

Charbonnage do Ciply 

La Bouverie 

Noirchain 

Frameri es 

-- - -

\Vasmes 

Quaregnon 

Framer ies 

Frameries 

Quiévrain 

Blato n 

Ciply 

Société anon . Compagn ie de 
Charbonnages belges, à Fra
meries 

--- . 

Soc . an . des m ines de houille 
du Grand Buisson, ù Hornu. 

Soc . métallurgiq ue de Gorcy , 
à Pàturages . 

Soc. anon. du Nord de Genly, 
à Frameries . 

Soc anon . des Fours à coke 
de_ et ü Framer ies. 

Soc . anon. <les Fours ù co ke 
de et i1 Quiévrain 

Soc . a non. des Charbonnages 
de et à Bernissart . 

Soc. anon. du Charbonnage 
cl'H yon-Cipl), à Ciply. 

Abrassart , Adel
son , à Frame
ries. 

Su lfate d'ammoniaque, gou
d ron , h uiles légères. 

- -----
Bohé , Lttc ien, il 
Hornu . 

Derclaye . Oscar, 
à Piuurages. 

Moreau, Emile , 
à J\lons . 

Dutoic, Jules, ü 
Bernissart. 

Hyppolico , Ernest, 
à Mons. 

Anciaux, Albert, 
à Bernissart. 

Lcrmusiaux , i.:a 
mi llc, à Ciply. 

Sulfate d'ammoniaq ue, 
dro n . 

gou-

Sulfate d'am moniaque , 
dron, h uiles légères . 

gou-

Sulfate d'ammoniaque, gou-
ciron . 

Sulfate d'ammoniaque, 
dron. 

gou-

Sulfate d'ammo niaq ue , 
ciron, hu iles légères. 

gou-

Etablissement inact if depuis 
plusieurs années. 

Etablisseme11 t inactif depuis 
plusieurs années. 



DÉSIGNATI ON Situation PROPR I lt TA IRE Directeur:gérant NAT URE 
DE de l'établisseme11t (Fi r me sociale, (Nom et prénoms, DES 

!'Établissement -
(Commune) siège social) résidence) produits de la récupération 

F abriques de cok e métallurgique (suite) 

Grand-Hornu H ornu Soc. civile des Usines et Mines Rainbeaux, F irmin, Goudron, sulfate d'ammon ia-
de hou ill e du Grand Hornu, à Pari s q ue , hu iles légères 
à Hornu 

Couchant du Flénu Quaregnon Soc. anon. du C.harbonnnge du Beaurai n, Ari s tide, Coudron. su lfa te d'ammonia-
Couchant du Flénu, à Quaregnon q ue, huiles légères 

à Quaregnon 

Ghlin Ghl in Soc. a non. des Chnrbonnages Fonteyne, Michel, Goudron, su lfote d 'ammoni a-
du Nord du Flénu , à Gh lin à Ghl in q ue, hu iles légères 

Havré Havr·é Soc. civile des Char bonn ages du Descampe , Paul. Brai, ammoniaque, sulfate 
Bois du Luc, à Houdeng- à Houdeng- d"am moniaque, benzols, 
Ai meries Aimeries naphta line, hu iles légères, 

huiles lourdes de goudron, 
créosote 

Bois du Luc 

1 

I-foud~ll"- Soc. civi le des Charbonnages du Descampe, Pau l , Goudron. su lfa te d'am monia-,.. 
Aimeries Hais du Luc, à I loucleng- à Ho udeng- qu e, hui les légères 

Aimeries Aimeri es 

Maurage 

1 
Maurage Soc. anon. des Charbonnages Bern ier, Charles, Goudron, eaux ammonia-

de Maurage. à Maurage à Maurage cales, hu iles légères 

, ------,- • 
Bray 

1 
Bray Soc. anon . d es Charbonnages Dehousse , Charles, Gaz d'éclair age , sulfate d'am-

de Bray, à Bray à Bray m an iaq ue. goudron 

Strépy Strépy Soc. a non. des C har bonnages , Génart, Léonard , Goudron, sulfate d'am monia-
Hauts-fourneaux et Usines de à Strépy que, hu iles légères 
Strépy-Bracquegnies, à Strépy 

Charbonnages de Ressaix, Ressaix Soc. anon . des Char bonnages Coppée, Evencc, Goudrons, benzols b ruts , sels 

Leval, Péronnes de R essa ix, Leval, Péronnes, il Bruxelles ammoniacaux et n aph taline 

Sainte-Aldegonde et Houssu Sainte-Aldegonde et Genck, 
à Ressaix 

Fours à coke Haine- Soc. a non . des Fours à coke Coppée, E mile, Goudrons, benzols bru ts, sels 

Emile Coppée Saint- Pierre E mi le Coppée, à Haine-~aint- à Haine-St- Pierre ammon iacaux et naphtalin e 
Pierre 

Charbonnages d' Anderlues Anderlues Soc. a non . des Hou illères Ménétrier, Au g. Goudron~, benzols bruts, sel s 
d'Anderlues à Anderlues ammoniacaux et naph taline 

Charbonnages Fontaine- Soc. anon. des C harbonnages Lagage , Eugène , à Goudrons. benzols bru ts, sels 
de Fontaine-l'Evêque !' Evéque de et à Fontaine !'Evêqu e Fontai ne-l'Evêque ammo niacaux et naph taline 

• 
Fabrique de coke Marcinelle Soc. anon . des Hauts- Four- Stoumnn , Fréd. , Goudron . 

neaux, forges et Aciéries de à !1'1arcine ll c sulfate d'ammoniaque 
Thy-le-Ch,1teau et Marcinell~, 
à Marcinelle . 



DÉSIG NATION Situation PROPRI ÉTAIRE Directeur-gérant NATURE 
DE de l'établisse111e11t (Firme sociale, (Nom et p rénoms, DES 

!'Établissement 
-

(Commune) siège social) résidence) produits de la récupération 

Fabrique de coke métallurgique (suite) 

Usines de la Providence Marchienne Soc. anon . des L aminoirs, Laca nne , F élix, Sans récupération 
Hauts-fourneaux, Fo rges, it Dampremy 
Fond eries et Usines de Ln 

Providence, à M archienne . 

Monceau-Saint-Fiacre 1 Monceau Soc. anon. Mi1~ière et l\létallur- \ Vamhier . Ca lix te Goudron, sulfate 

1 

s/ Sainbre gique de Monceau~Saint-Fiacre, à Monceau- d'ammoniaque 
à Monceau-s/ Sambre s/ Sarnbre 

Hourpes Thuin Soc. anon . des U siues Boneh ill, E mile Bonehill. Sans récupération 
à Marchienne adm iniMrateu r-

délégué, à Mon t-
sur-M archienne 

Couillet 

1 

Couillet 1 Soc.'"'" · des U,i,os mé"JI", . 

1 

Keim. Paul, Goud ro n et a mmoniaque 
giques du H ainaut, à Cou il let à Couillet 

1 

Sambre et Moselle Montigny- / Socié<é Mé"Jl"egiq<,e de Serva is, Ju les, Gnudron et a mmoniaque 
s/ Sambre Sambre et Moselle (soc. nnon .) à l\lontigny-

it Montigny-s/ Sambre s/ Sambre 

Xhorré 

\ 
Flémalle- Soc. aoo,. des Cha<bonnaoes des \ Leduc, Victor, 

\ Go .. deoo_s. beowl, " '"'"" Grande !<.essaies, à J cmeppe-s/ Meuse Jemeppe ammomque 

t - - -, ----~ 

Vieille-Marihaye 

1 
Seraing Soc. a no n . d'Ougrée- Marihaye, T rasenster. G ust. , Goudrons, benzol et sulfate 

division de Marihaye, Directeur général, ammonique 
à Flémalle-Grande à Ougr~e 

Flémalle Flémalle- Id . Eloi, Lou is, Dircc- Id. 
Gr ande teur de la Division 

de Mar ihaye, 
à F lémalle-Gran de 

Fours à coke Les Awirs Soc. anon. des Charb0nnnges Marbais, Louis , à G oudrons , benzol e r sulfate 
du Pays de Liége , à Mo nt igny- F lémalle-Haute . ammonique 
s/Sambre 

Sclessin Tilleur Soc. anon. des Aciéries d 'An- Renson , Constant, Goudron et sulfate ammo-
gleur , à Tilleur à Liégc nique 

Grivegnée Grivegnée Soc. anon. des Fours à coke et Regout, Charles, 
1 

Gaz, goudron, eaux ammo-
à gaz de Griveg née, à Grivegnée admin.-délégué , n iacales, sulfa te ummonique 

à L iége 
1 

Ougrée Ougrée Soc. anon . d'Ougr ée-Marihaye, T rasenster, G ust., Goudron, sul fate d'ammo-
à Ougr ée Directeur général, niaque, benzol 

à Ougrée 

Cockerill Seraing Soc. anon. John Cockerill , G rei ner,Adolphe, Goudron, sulfa te <l 'ammo-
à Seraing adm in., dir gén., niaque, benzol 

à Serai ng 

Tilleu1· Ougrée 

1 

Soc. anon. des fours à coke de De,·illez, E rnest, Goudron, sulfa te d'ammo-
Tilleur-Oug rée, à Tilleur Directeur, à Saint- n iaql1e, benzol 

1 
Nicolas-lez- Liége 



Î 

DÉS IGNATION Situation PRO PRIÉTAIRE Directeur-gérant NATURE 

DE de l'établisseme11t (Firme socia le, (Nom et préno ms, DES 

!'Établissement - r éside nce) produits do la récupération (Com m une) siège social) 

Fabriques de coke métallurgique (suite) 

Zeebrugge Zeebrugge R o mbacher Hû ttenwcrke Heiderich . Emile, Goudron, sulfate d'ammo-
(Bniges) (Abteilung Coke re i Zeebrug ge) à Bruges niaque et h ydrocarbures 

R o m bas (Alsace- Lorraine) 

Ostende Oste nd e Société os1enda ise Lumi èr e et Lantonno is- Go udron, sulfate d 'ammo-
(Zandvoordel Force motrice (soc. ano ny me, Van Rode, Geo rge s, niaque, gaz, etc. 

à Bru xelles) il Ostende 

Hoboken H oboke n Société ano n \' m e « Les Fours Isaac, Ach ille, Goudron, sulfate d'ammo-
à coke du Nord », à H oboken- (fondé de pouvoi rs) , niaque, benzo l 
lez-An vers à H oboke n 

Willebroeck Wi llebroeck A!.sociat ion métallurg ique pour Chantrain e , Jos ., Go udron , sulfate d 'ammo -
la fab rica tion du coke (soc . (adm.-dé légu é), niaque, benzol 
anon.), à Bruxelles à L iége 

Vilvorde Vi lvorde Soc. anon. des Fours à coke de Marissal, Mau rice, Goudro n, sulfate d 'a mmo-

et à Vilvor de à Vil vord e niaque, ben zol , s a z 

-- ·---, 
FABRIQUES D'AGGLOMÈRÈS DE HOUILLE. 

D ÉS IG N ATION Situation P R Ol'RIÉT AIRE Directe ur-Gérant DE 

DE n S:1ablisse111cmt (Finn~ sociale) 
(No m , préno m, -

!'Établissemen t - Siège social rés ide nce:) (Commu n~) 

Charbonna ge du Nord Quaregnon S oc . a non . des charbonnages du Lel'éque , (i~ston , 
du Rieu du Cœu r Nord du Rieu du Crcur à Q.uaregnon 

- -
Mons 

\ 
~Ions ~lo nnier et Cio. à ~Ions ~lo n n ier, Georges, 

à Cuesmes 

Charbonnages de Ressaix, Ressa ix Soc. a non . des char bon nages de 1 Co p pée, E ,•ence. 
Leval, Péronncs. Ressaix, Le,al , Péron nes, à Bruxelles 

Sainte-Aldegonde et Houssu Sa inte-Aldegonde et Genc k, 
i1 R essaix 

Charbonnages Morlan welz Soc. a non . des char bon nages de Guino 11 c, !.éon , 
de Mariemont ~la r ie 111o n1-Bascoup, ù ~for- à Lkllccourt 

lan w el1 

-
Charbonna ges d' Ande rlues Andcr!ues Soc. anon. des houillères d ',\11 - Ménf tricr, Aug . 

de r lues it Ande rlues 

Cha rbonn a ges l Courcelles Soc . anon des char bonnages de Guinoue, !.éon , 
de Courcelles-Nord 

1 

Courcell es-Nord , à Courcel les ü Be llecourt 



DÉSIGNATION 

DE 

!'Établi ssement 

Charbonnages réunis 
de Charleroi 

Masses-Diarbois 

Fabrique de briquettes 

Fabrique d'agglomérés 
de Saint-Charles 

Fabrique d'agglomérés 

Fabrique d'agglomérés 
de Blanchisserie 

Fabrique de boulets 
de l'Embarcadère 

Situation 

1·É1ablisse111e11t 

(Commune) 

PROPRIÉT AIRE 

( Firme socia le) 

Siège social 

Fabriques d'agglomér és (suite) 

Clrnrlero i et 
Lodelinsart 

Ransart et 
.Jumet 

Roux 

Marchienn e 

J umet 

Charleroi 

Dampremy 

Soc. :mon . d es Clrn rbon nages 
R éunis de Clrnrleroi 

Soc. ano n. des Clrnrbonnages 
de /\lasses et Diarbois 

Soc. 011 0 11 . des charbonnages 1 
d'Amercœu r, à Jumet 

1 

::ioc. an on. des cha rbonnages 
de i\ !onceau-Bavemont 
à Marchienne · 

Soc. anon. des charbonnages 
àu Centre de Ju met, à Jumet 

Soc. anon. des charbonnages 
de Sacré-Madame, à Dampremy 

Directeur-gérant 

(Nom et prénom, 

résidence) 

Soupart. Alfred , 
à i\l unt -sur
i\-Iarchicn nc 

Hauchau, Carl, 
it Ra nsa rt 

Gill ieaux, Franç., 
à Jumet 

Navez, Léon, à 
March ien ne 

( Docherie) 

T ilman. \ ïctor, 
:i Jumet 

R oisin . Louis, 
à Dampremy 

c.o 
~ -
00 

- . - '---------------"'~--------------~ .... --------------,<;i,------------r 

Fabrique d'agglomérés \ 

1 

Fabrique d'agglomérés 

Fabrique du Spi nois 

Fabrique du no 4 

Fabrique du no 18 

Fabrique de briquettes 
de houille du Nord 

Fabrique d'agglomérés 

Agglomérés de houille 
d'Erquelinnes 

\ 

Montigny
!e-Ti llleul 

Marcinelle et 
Couillet 

Gosselies 

Monceau 
s/Samb re 

Marchienne 

March ienne 

Marci nelle 

Erquelinnes 

1 
Soc. anon. Franco-Belge des 

charbonnages de F orte-T a ille, 
\ à Montigny-le-Till eul 

Soc. anon . des charbonnages 
de Marcinelle- Nord, à Marci
nelle 

Soc. an on . des charbonnages 
du Grand - Conty - Spi nois, à 
Go~selies 

Soc. :rnon. de5 charbonnages 
de Monceau- Fontaine, 

à Monceau-s/Sambre 

Soc. anon des briquettes de 
houi lle du Nord 

Soc. :rnon . d es 1\ gglomérés réu
nis du bassin de Charleroi, à 
Marci nelle 

Grimard et (ic 

Marchant, Charles, 
à Montigny

le-Tilleul 

Evrard·, Nestor, 
à Marcin elle 

Ca~sa rt, Î.arl, 
à Gosselies 

Moreau, Vita l , 
ii Mo nceau

s/Sambrc 

~laroquin, Emile , 
à March ien ne 

Actuellement, pas 
de titula ire ; en 
] 913, A.1'1eurnn l. 

Grimard , Georges, 
à Erquelinnes 



- ·- ~ 

DÉSIGN.-\TION 

J)E 

!'Établ issement 

Usine de Chatelineau 

Usine de Chatelineau 

Usine d'Oign ies 

Usine de Farciennes 

Usine de Ransart 

Usine de Gi lly 

Usine de Farciennes 

Usine du Boubier 

Usine de Fleurus 

Usine de l'Eplne 

Usine du Carabinier 

Usine du Gouffre 

Usine du Grand-Mambourg 

Usine de Noël 

Usine d'Ormont 

Situation 

I' i:tnblissemeut 

(Corn rnune) 

PROPRIÉT AIRE 

( Firme sociale) 

Siège social 

F abrique d 'agglomér és (suite) 

Châtelineau 

Chitrel in eau 

r\i~cau 

Farcien nes 

Ransart 

G illy 

Fa rciennes 

Châtelet 

Fleurus 

Montigny 
sur-Sambre 

Farciennes 

Châteli neau 

Montigny 
sul"-Sambr e 

Gilly 

Châtelet 

1 

So.c. _anon . des Agglomérés 
reun1s du Bassin de Charleroi 
à Marcinelle . ' 

Soc. d,es Cha1:bo2rna_ges d 'Ai
seau-1 resles, a hll"c1ennes . 

Soc . anon. des :\!.!5loméré~ 
d'Oignics, :1 Aiseau.' 

\ 1 

i 
Soc. nn on . des Hou illères

Unies dn Bassin de Charleroi 
it Gilly. ' 

Soc. anon. des Charbonna ges 
du Houbicr , it Chittelet . · 

Soc . :mon. des Charbonnages 
du Bois Communal de et à 
Fleurus . 

Soc. anon des Charbonnages 
de l'Epine, à Montigny-sur-
Sambre. 

Soc . a non. des Charbonnages 
du Carabinier- Po nt-de-Loup, 
à Po nt-de-Loup . 

l 
\ 

Soc. a non. des Charbonnages 
du Gouffre, à Chiltclineau . 

Soc. anon . des Charbonnages 
du Grand- Mambourg-Sablon-
nière , à Montigny-sur-Sambre. 

Soc. anon. des Cha rbonnages 
de Noël-Sart-Culpart, à Gilly. 

Soc. a non des Charbonnages 
d'Ormont, à Châtelet. 

Directeur-gérant 

(Nom e t prénoms, 

résiJence) 

Nanior. Armand 
chef du Servie~ 
~ommercial (ffon), 
a ,\l onccau - su r
Sambre . 

Henin, .Ju les, ü 
Fardenncs. 

Gosseries . Camille, 
à ).J o igneléc. 

Paquet, François, 
it Gi lly . 

Il enry, Firmin , 
à Châtelet. 

Deulin, Nestor , 
à Montigny-sur-
Sambre . 

Id. 

Velings, Jean, à 
Pont-de- Loup. 

Roland, J-1 enry, il 
Châtelineau. 

Marbais , Charles, 
à Charleroi . 

Stocsscr , Fernand, 
à Gilly. 

Jadot, Octave, à 
Châte let. 

> z 
z 
> 



DÉSIGNAT ION 

DE 

!'Établissement 

Usine du Poirier 

Usine du Trieu-Kaisin 

Bonne-Espérance 

Elisabeth 

Tamines 

Falisolle 

Ham-s/ Sambre 

Réunis 

Vieille-Marihaye 

Belle-Vue 

Halette 

Paire centrale 

Paire centrale 

Baneux 

Situation 
de l'établissemeut 

(Commune) 

PROPRI ÉTAIRE 

(Firme sociale) 

Siège social 

Directeur-gérant 
( Nom et prénom, 

résidence) 

Fabriques d'agglomérés (suite) 

Montigny 
sur-Sambre 

Ch[1telineau 

Moignelée 

Auvelais 

Tamines 

Falisoll t' 

Moustier
s/Sam bre 

Andenne 

Seraing 

Villers
le-Bouillet 

Mons
lez-Liége 

Jemeppe
s/Meuse 

Ben-Ahin 

Liége 

Soc. :mon. cl es Char bonnages 
du Poirier, ù Montig ny-sur-
Sambre. 

Soc. anon des Charbonnages 
du Trieu-Kaisin, à Châteli-
neau. 

Soc. anon. cles charbonnages 
de Bonne-Espérance, it Lam-
busart 

Soc. :mon. des charbonnages 
Elisabeth, à Auvelais 

Soc. anon. des cha rbonnages 
de Tamines, à Tamines 

Soc. anon. des charbonnages 
de Falisolle, ù Falisolle 

Soc . anon. des charbonnages 
. de Ham-s/Sambre et Moustier , 
à 1-Iam-s/Sambre 

Soc. :mon. des charbonnages 
réunis d' Andenne, tl Ancienne 

Soc anon. d'Ougrée-Marihaye, 
Division de Maribaye, 

à Flémalle-Grande 

1 

1 
1 

Ssc. :111011 . des charbonnages 
de la Meuse , il Villers-le

Bouillet 

Soc. anon . des charbonnages 
de l' Arbre-Saim-M ichel, 
à Mons-lez- Liége 

Navez , Alfred, à 
MontiS"Y - sur -
Sambre. 

Bai lieux, Anselme, 
ù Cht1telineau. 

Meilleur, Auguste, 
à Lambusart 

Lambiotte, Omer, 
à Auvelai s 

Liesens, l\lathieu , 
à Tamines 

Herpin, Emile, 
. à Fal isolle 

Quoirez, Jules, 
à Moustier

s/Sambre 

Gorez, Louis, 
ù Andenne 

Trasenster, Gust. , 
Directeur général 
à Ougrée 
Eloi, Louis , Direc
teur de la division 
de Marihayc. à 
Flémalle-Grande 

Collin, Jules. 
à Bruxelles 

Deltenrc, Georges, 
à Hollogne-aux

Pierres 

1 Soc. :mon. des charbonnages 1 
de Gosson-Lagasse, /t Jcmeppe- 1 

s/Meusc , 

Discry. Emile. 
à J emcppe

s/Meuse 

Soc. anon. des charbonnages 
de Gives, à Gives (Ben-Ahin) 

De Barsy, Aug. , 
il Andenne 

Soc. anon. des charbonnages Id~ R~~se, Edouard, 
de Bonne Fin , à Liége a l.1cge 



DÉSIGNAT ION 

DE 

!'Établissement 

Bure aux Femmes 

Milmort 

Levant 

Bonne-Fortune 

Est de Liége 

Wérister 

Situation 

de /'établ isseme11t 

(Commune) 

PRO PRIÉTAIRE 

( Firme sociale) 

Siège social 

Fabrique d'agglomérés (suite). 

Glain 

Milmort 

Ans 

Ans 

Beyne- l·Ieusay 

Romsée 

Soc. anon. des charbonnages 
de Patience et l.leaujonc, 
à Glain 

Soc. anon . des char bonnages 
d'i\bhooz et Bonne-Foi-Hareng. 
à Herstal 

Soc. anon . des charbonnages 
d'Ans et de Rocour, à Ans 

Soc. anon . des charbonnages 
de !' Espérance et Bonne-For
tu ne, à .Vtontegr,ée 

Suc. a non . des Charbonnages 
de l'Est de L iége , à Beyne
Heu,ay. 

Soc. anon. des Charbonnages 
de \.Vérister, à Romsée . 

Directeur-gérant 
(Nom et prénoms, 

résidence) 

Thiriart, Léon, 
à Liège 

\Vérv , Emile, 
it J-fcrstal 

Gouverneur, Svl
va in, administra

teur-gérant, il Ans 

Habets , Paul. 
à Liége 

Trasenster, Mau
rice, à Liége . 

Dupont, Jules, à 
Fléron. 

----~-- l,-- - --------..;;: ....... ------ ---- ~---------1\ 

Quatre-Jean Queue-du- Bois Soc. ano n . des Char bonnages 
des Quatre Jean, il Queu e-du-
Bois . 

Hasard Micheroux Soc. a no n. des Charbonnages 
du Hasard , à Micheroux . 

Maireux et Bas-Bois Soumagne Soc. ano n. des Charbonnages 
de :Vtai reux et Bas-Bois, à 
Sou magne . 

Herve-Wergifosse 

\ 
Xhendelesse Soc. anon . des Charbonnages 

de Herve-\Vergi fosse , à 
Xhendelesse . 

Minerie Batti ce Soc anon. des Charbonnages 
niuni s de la Mi neri e, à 
Ihtt ice. 

Zeebrugge Zeebrugge Soc iété des briquettes de 
houille de Zeebrugge, à 

Bruxe lles 

Lcdent , Math ieu, 
à Queue-du- Bois. 

cl 'Anclrimont, Paul , 
à M iclieroux. 

Joa,sart , Constant, 
à Soumagne . 

Collinet, Edmond, 
à Xh ende lesse . 

Preud'homme, 

à Batt ice. 
Joseph , 

Heiderich , 
,'t Zeebrugge . 

t=l 
'/, 
....; 
rn 
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